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Ï'REM ARQUES
S U R L A

TABLE
GENEALOGIQUE

Etfur les Tretenjïon de taMaifon
de Brandebourg (d).

p Our peu qu'on aporte d'attention \

Texàmen des droits de laMaifondc

Braft-

(a) il faut remarquer <^ue cette Table , qui eft

tout a fait curieufe , a été publiée par un Ayoca»
d« la Caufe de la Maifon de Saxe.

Tomi IL *



II TABLE
Brandebourg à une portion de la Succef-

fioft de Juliers , on trouvera qu'elle ne peu-

vent avoir un plus foible fondement
, puif-

quî n'eft autre que le Privilège d'Hahilitathn

accordé par l'Empereur Charles p^. en

i$^6. à Guillaume Duc de Cleves, le-

quel déclare habiles à fucceder , les filles

de ce Prince , dont Tâinée, Marie-Èleônore,

avoit époufé Frédéric - Albert Duc de

Pruiïe. [voyez à la table , P.] Si les fe-

melles avoient eu droit à la Succeflion,

quelle néceiïité y avoit-il de fe donner

tant de peine pour leur procurer ce Pri-

vilège ? voïons quelle en eftla validi-

té.

1. On peut d'abord lui opofer l'ex-

ception pfh-C^'obrepttdms
,

puifqû'il a

été accordé fans cônnoiffance de Caufe ,

de que la Maifon de Saxe
,
qui avoit un

droit beaucoup plus ancien , n'a été ni con-

fultee ni ouïe fur la concefïlon de ce Pri-

vilège.

2. La Puiffance Impériale n'a pu con-

férer à un fécond, ce qu'elle avoit déjà

conféré auparavant à un autre ; Or CW-
tês-Quint avoit accorde à Jeân-Trederk

Eledeur de Saxe en i 544. , dans la confir-

mation de fonContraà de mariage, toute

b SucGçffion de Juliers & de Ckves y en

cas



GENEALOGIQUE, m
tàs d'extindion de k Ligne mafculine;

comment donc, deux ans après, a-t-il pu
conférer le même droit à une autre , fur tout

à la fille du dit Guillaume ?

3. II paroit par la Table [*] que ^mU
lanme IIÎ, Duc de Jutiers étant mort

,

tous les Etats qu'ilavoitpoffedez dévoient

dès lors pâffer à la Maifon de Saxe parce

que c'étoient des Fiefs mafculins , qui lui

avoient été accordez par l'inveftiture don-

né ett 1485. Cependant yf/iï» Duc de Cle-

Vês s'empara, par voie de fait , de la Suc-

côffion-^ fous le prétexte erroné des droits

de fon Epoufe.

4. Mais fupofon^ poiir un inftant quô
k Privilège de S^uccèlTion dont on a fait

ttiention ci-defTus [P] n'étoit nifnb ni obrep*

tice^ de que la Maifon de Saxe en peut

àptiier fes droits ni fur l'inveftiture dé

1483. ni fur là Confirmation du Contrafl

de Mafiafge ; la Maifon de Brandebourg

n'en tirera aucun avantage
,
pour citer ne

fa faveur l'y^^e d*Habilitâttort
,
puifqùe

Celui -ci ne parle que des filles qm ferom
i^H Vie , lorfque la branche mafculine vien-

dra a s'éteindre. Or Marie-Eleonore ma-
riée à Fnderic^Albert Duc de PrulTe , é-

t^it morte avant fort frère [W] lé der-

^fk Duc de Cleves , en qui finit la Ligne
^ 1 Mâf-



IV T A B LE
Màfculine ; ainfi l'Ade d'HabiIit'atiorï]|

pris à la lettre , ne peut avoir lieu en ce

qui concerne les prétentions de l'Epoufe

du Duc de PrufTe , aulieu qu'en tout cas

les droits de la Maifon Eledorale &, du-

cale de Saxe font antérieurs & folidement

fondez.

[A] A la mort de ce Duc Guillamne IIL
les Duchés dejuliers & de Berg dévoient

pafTer à la Maifon de Saxe en vertu de

i'inveftiture donnée en 148?. au Duc Ai^
ben par l'EmpereurJ'rfâ^^nV ///. étendue

au Duc Ernefi par l'Empereur Maximi-
lien en 1486. & enfin réitérée & confir-

mée. Mais Jean Duc de Cleves fe fai-

fît , du Chef de fa femme , de la pofTefTioù

de ces pais , dont la Maifon de Saxe ne

put le chalTer , en forte qu'elle tâcha de

maintenir fon droit dans divers Ecrits , tels

qu'un Kecès de l'Empereur donné à Neu-
ftadt le IX. Fev. 15 12. les lettres d'In-

veftiture du 12. Sept, de la même année,

le Recès de Worms de l'an 1 5 2 1 . & deux
lettres de l'Empereur Charles V, écrites de

Bruxelles le 6. Sept. 1 5 2 1. & i^Fevr. 1522,

[P] Outre les Documens allégués, il

faut ici faire attention à l'accord de Spi-

re ia) du 1 1 May 1 544. avoué & confirmé

par

(à) Voyez les Preuves [B*].



GENEALOGKiUE. y

par Charles V. F£rdinand I. le 3 Juin
I544-. ..

•

: Quiconque fera attention aux aflu-

rinces autentiques 3c con(^ues en termes

étudiées , données par. TEmpereur à la-

Maifon de Saxe , à la confirmation du Pri-

vilège d'union accordée deux ans aupara-

vant , en 1544. poura-t' il s'imaginer que
l'intention de l'Empereur puifTe avoir été

d'accorder quelque chofe ,de Science cer-

taine, au Duc de Juliers. Il n'étoit plus

au pouvoir de l'Empereur de difpofer

d'Etats
, qui en vertu de la conccffion

faite a la Maifon de Saxe , étoient déjà

sduellement donnés. Donc le Privilège

d'Habilitation n'a pu donner aucun droit

à la pofterité femelle de Juliers, ni preju-

dicier à celui de la Maifon de Saxe.

[C] Ce Duc étant mort fans Hoirs mâ-
les , ce fut encore une fois le cas , oi^i là

Maifon de Saxe» en vertu & exécution de

tout d'Ades, devoit fucceder à tous les

Etats de Cleves de de Juliers; & moins il

paroiflbit qu'elle avoit d'opofitions légitimes

à craindre
,

plus il parut de Prétendans fur

la Scène , comme il paroit par la fin de

cette Table. La Maifon de Brandebourg

&: celle de Neubourg furent les premiè-

res à s'emparer de la poffeffion des Terres

*
5

qui



Vï TABLE GENEALOGIQUE.
qui étoient échues à celle de Saxe , &
pafTérent entr*eux , fur ce Sujet , une con-s

vention à Dortmund avec le fecours du
Landgrave de Hefle & de Jean C^fi|nir

inêîTiÇjDuc de Saxe,

TABLE



TABLE
DES

PIECES
Aleguées comme Treuves.

[A.]

LEttre d^Inveflitnre des Dtichez. de Berg;

Çleves ^ & jHliers c^c, c^c, accor^

dée far l'Em^reur Kodolphe II. k U
Maifon de Saxe à Prague , le 7. Jutilet

15 10. Page I

Privilège d*Union des Etats de Cleves ^ Berg

(^ Juliers ^ accordé par l'Empereur Fer-

dinand I. le 21. yfit» 1559. d" confir^

me par l'Empereur Maximilien II, le 21.

Avril 1565. 12

[B*.
]

Extrait de la Convention de Spire entre le

Roi Ferdinand I. & S. A, S, E. Jean-

Frédéric de Saxe , au fujet de plûjieurs

dijferens (^ particulièrement de la confir-

mation du Contrat de Aiariage de Si-

bylle dejuliers, a Spire en \<^ùfâi^. 14
* + te.]



TABLE '"*. '

[C] - -^

^écte de Renonciation de la Princejfe Marie^

Elepnore a^tx Dnchez, de JulierSy-Çieves

& Berg^ e^r. de Vannée 1572. *" 17

ED.]

Rsces de 'Dortmundf entre Jean-Sigismond

Eled:eur du Brandebourg é' Wolfgang-
GuilJaume , Comte Palatin du Rhin^ p^
rapport aux Etats de Cleves

^
Juliers^

' BiCrg^ i^cdu 7,1. Mai i6qç. zq

CE.] ;;

Réponfe de l'Empereur Rodolphe , a une

Lettre de PEleUeur de Brandebourg ton-:

chant la Succejjion de Cleves ^ JBeag ^
. JuUers é'C* Dç Prague le 7. Février

.1610. iS

c F- 3

Mandement de l'Empereur Rodolphe II.

adrejfé aux Confeillers , Officiers , Servi-
.

teurs ^ Etats Provinciaux ^r Sufets des

Puchez. de Çleves
, Juliers , c^c, 3 r

f^danâement ^ fine cîaufula, de l'Empereur

R.odolphe II. pofir le rétablijfement m



D ETS P I E C E'S.

premier état ^ avec citation de comparaî-

tre
, four fe voir déclarez, échus en la pei-

ne
^
portée par les Mandemens entérieurs\

contre les deux Seigneurs ^ Princes Er-

neft , Margrave de Brandebourg , (^

Wolfgang- Guillaume , Comte Palatin

du Rhin, Al

Déhortatoire Impérial réïteratif à tous les

Officiers de Guerre , (^ autres avant Com-
mandement , comme auljl aux Gens de

.Çuerre^ tant a pied, qu a cheval,' 4^'

Traité de Santen , conclu entre George-

Guillaume, Margrave, de Brandebourg

,

(fr Wolfgang -Guillaume, Comte Pala-,

" tin , Duc de Neubourg ,
pour le gouvet- '

nement provijîonel des Etats, de la Suc-

ceffion de Cleves , Berg
,
Juliers , &c,du

• ï2. Novembre 161^, 55

CH.]
.

..

Convention de partage au fujet de la Succef-

fion de Cleves ^c. dite le Traité de Dujfel-

. darp , entre VEleBeptr de Brandebourg ç^

le Duc de Neubourg du 11, Mai 1624.

67

*5 [I-3



TABLE
[I]

\/iBe des Matforts de Brandebourg ^ de

Neubourg
, pour ajfnrer les Droits de U

Maifon Palatine de Deux - Ponts , aux^
quels le Traité de Dortmnnd ne fourra
fréjudicier, a Hall ^ en Suahe ^ le 24,

Janv, 16 iO. po

[K.]

Second Traité froviftonnel de Dujfeldorf con^

du entre VEleÉleur de Brandebourg &
le Duc de Netéourg le u, de Mars
1525). 94

R^foluttons de Leurs Hautes Puijfances par

raport aux intérêts de l'Electeur de Bran^

dehourg dans les J^tats dç Juliers^ Berg^

ÇleveSy (^r, 106

CM.]

Traité de la Haje entre rEleBeur de Bran*

debourg^ Leurs Hautes Puijfances ,
pour

Pexécution du Traité des Dujfeldorp^ du

9. de Mars j6i^. (fr par raport a ce

que Son ^Itejfe SéréniJJime EleÛorale^ de*

voit aux Etats , conclu le 51. Juillet

%6i^, III

[N.]
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[N. ]

CQnventtQH de U Haye entre Son u4ltejfe 5V-

rémljlme de Bjrandebourg , & Son j4ltejfe

Sérenijjîme le Duc de Nenbourg., fous la

médiation de Leurs Hantes Puijfances ,

fofir la corren:ion c^ exécution du Traité

de Dnfeldorp dn 9. Alars 162p. Jtgnée

i l^ ffajig le 26. AoHt 1650, 11^

[O.]

Traité de Clevfs entre l'EleBenr de Bran-,

debourg , Frédéric-Guillaume & le Due
NeuboHrg , Wolfgang-Guillaume , çon-

cIh le n, Odobre 1651. izq

CP]

'Jraité de Partage définitif entre VEleElettr

de Brandebourg ^ le Comte Palatin , Duc
de Neubourg

,
pour la Succejjîon de Cle-

ves ç^ juliers ^c, conclu k Cleyes le 9.

Septembre 1666, 128

Convention ultérieure fur k point de la Jf^e^

ligion , conclue k ÇUye^ ^ le p, Septern--

hç 166^^ 154

[R. ]



. T A B LE
[R.]

féconde Convention de Religion entre Fre-

derig-G uilîaume Eleveur de Brandebourg

\/.
^Pl^iiippe- Guillaume Comte Palatin

du Rhin Duc de Neuhourg^ aii fnfet des

changemens arrivés ^ dans les Filles de

WeJely^Rhées^ Emmerick^^ Orfoy ^ Bu-

'^;^f/V^, durant Inoccupation de ces places

^ Pays dépendans ^par ïArmée de Fran-

ce, Faite a Dujfeldorp le 20 Juillet 1675.
avec la Ratification du Duc Philippe-

-Guillaume du 16, Septembre 16j^, 18 r

[S.]

Lettre de Chrétien Augufle Comte Palatin

de Sultzbach ^\a Philippe - Guillaume ^

Duc de Neubourgy datée du ii.^Nov,
• 1666, au fujet de la TranfaShion hérédi-

taire^ (jr du terme général Defcendants

• de la Maifon Palatine de Neubourg, c^ui

• ' sj trouve y ^c^ 188

Mémoire en forme de Proteftation ,
préfente

'' a la Diète de TEmpire de la part de Id

1^ Maifon de Saxe , contre le Traité de Par-

! tage de la Succejjîon de Cleves, du 17.

de Septembre 167^, ioi

l '- LU.]
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LU.]

Extrait de la Conventmi faite a Hamb'ach
entre le Comte Palatin Philip^e-Gmllau^

me de Neuhourg^ C^ le Comte Palatin

Frédéric - Louis de Landsherg , du \%
(2 8; d'Aouft 1660^

^ 212

Extrait de la Convention ultérieure faite a
Grimlinghaufe le lo'"^ de Aïai 166j.
entre Philippe-Gmllaume , Comte Palatin

de Neubourg
, e^ Frederic-Louis , Com^

te Palatin de Landsherg, 215

[ X. ]

Extrait d'une Lettre de S, j€. S, ËlêEi.

Palatine y écrite en forme de Reportfe a S.

ji* S, le Comte Palatin , i^- Duc de

Deux - Ponts , Gujlave-Samuel-Leovold
,

datée à Sch'wetz,ingen le 8. dHAoût 1716,

214
[Y.] .

Mémoire du Baron de Stralenheim , Envoyé
Extraordinaire de Suéde , prefenté a la

Cour Impériale , lorfque le Roi de Prufi

fe requit l'Jnveftiture de l'Empereur Jo-
seph. 21(5



TABLE

tnftmmtnt de la prijè de PôjfeJJion pdr là

Maifon EleBorale de Brandebourg , des

Duchés de Cleues (^ de Berg^ en i6ôpi

217

[A. A.]

tieqHete des Hoirs maies de la Aiaifon E
leBorale de Sultz^bach k S. Mi Imperia'i

le
,
pour la CO'InveJiiture des Duchés dé

Julkrs ^ é" de Berg ; l'année 1717.

[B.B.Î

PacTa Union is, oh Convention en"

tre le Duc Adolphe de Cleves y ^ ks ViU
Us cfr Pays de Cleves, par laquelle ces

derniers promettent
y
quils accepteront a-

près la Mort du Dm Adolphe
^ four leur

Prince
, fin fils aîné , çjr ^ fion défaut ^pour

leur Princejfe territoriale fia fille ainée
,

fans vouloir fioujfrir aucun partage de ces

Pajs. 263

CGC.]

tnvéflifuré de rEmpereur LdUfs^ dcê&rdée

eu Cornu Thkrrt dé cUt^es m 1^17.

Erec'



DES PIECES.
EreBion de Cleves en Duché far VEmfe-^

renr Sigismond^ en favenr du Dm A--

dûlphe en i^ij, 270

CDD.]

Confirmation des Privilèges , accordée par

rEmpereur Charles IPZ au Duc Quil^

laume de Juliers , L'année 1577. 273

[EE.]

Confirmation des Privilèges , accordée par

Wenceslas , Roi des Romairis , au Duc Guil-

Uume de Cleves , Vannée 1580* 275

[ FF.
]

Lettres d'Invefiiture accordées par VËmpe^
reur Frédéric au Duc Gerhard^ poptr les

Duchés de Juliers ^ de Gueldres ^ & les

Comtés de Zutpheri & de EAvinsberg^

Vannée i/j.^2. 277

La co'invejtiture des Duchés de Juliers c^

de Berg , réquije de Sa Aiajefté Impéria-*

/e, par VEleveur Palatin de Neubourg^

en faveur des Hoirs mâles de la Maifon

Palatine de Sultz^bach^ en 16^2. 2,80

[HH.]
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[H H.]

Conclujîon de Id Requête de la Maifon dé

Saxe
,
préfentée au Confeil Impérial ^h-

tique en 1615. dam Vaffaire de la Prijè

de Pojfeffion des Etats dé Cleves ^ Berg
y

yuliers , ^f. par Brandebourg c^ Neu^
kourg* 28 a

C II. i

DéduElion fuccthBe ^ véritable des Droits

bien fondés de Sa Majeflé Royale de Pruf-

fe & u4. S, E, de Brandebourg a la Suc-

cejjion de JuUers , de Cleves ç^ de Berg ,.

ç^ de tous les Pays^ qui y appartiennent^

é'c* 283

FIN de la Table des Pièces,

fïll-



PIECES
AUTENTIQUES

E T

PREUVES
De l'Hiftoire de la Succeflîon aux
Duchez de Cleves, de Berg &c,

[A]

Lettre d'Invefiiture des Dfichez, de Berg^
Cleves

, c^ Juliers ^c, ^c, accordéô

far l'Empereur Rodolphe II. kUMai»
fin de Saxe a Prague le j, juillet 15 lo.

[tirée des preuves d'une deduârion de
Maifon de Saxe , dans le Recueil Hifl.

d'Ages, &c. T. VIL p. 402.]

^imilOdolphe IL élu Empereur des Ro-
||| D W n^ains toujours Augufte &c. Re-
m ^^

^11 connoifTonsôc faifons favoiràtous

T0§$^M. ceux, à qui il appartiendra, que
Chrêcien IL Eledeur de Saxe &c. nôtre bien
aimé oncle , tant en fon nom , que porteur

Tame II. A d^



2 Hifioire de la SHCcelJion

de plein-pouvoir du Duc Jean George, &
en qualité de Curateiir du Duc Auguftc, Tes

frères, comme aufiTi des Ducs Jean Philippe^

Frédéric ,
Jean-Guillaume , Frédéric-Guil-

laume, Jean-Erneft, Frédéric-Guillaume, &
Bernard , Frères & Coufins , fils des feus

Ducs Frédéric <Sc Jean; & encore des Ducs,

Jean-Cafimir & Jean-Erneft, Frères, tous

nos chers Oncles, Ducs de Saxe &c. nou5

ayant très-humblement fait repréfenter que

notre trisayeul Frédéric III. du nom, Em-
pereur des Romains, de pleine autorité Im-

périale, auroit en l'année 1485. le 26. Juin

donné à Gratz , en Fief, à Albert Duc de Saxe

en reconnoi fiance & rémunération de fes fi-

dèles, agérables & utiles fervices , qu'il a ren-

dus en perfonne en diverfes Guerres contre

le Duc Charles de Bourgogne & enfuite

contre le Roi de Hongrie , à fes propres

très grands fraix & dépens , & avec beau-

coup de ferm.eté ôc de conftance ; après mu-

re délibération , avis ôc bon Conleil , de fon

propre mouvement & certaine fcience , FEx-

pedtative des Duchés de Juliers& de Berg, lorf-

que par la m.ort de Guillaume Duc de Juliers

ôc de Berg, ils feroient échus à TEmpire, ou

autrement devenus vacans, afin que ledit Duc
Albert & ïts Héritiers féodaux les tinffent &
pofTedafTent à titre de Fiefs au cas fusdit , de

l'Empereur régnant & de l'Empire , avec

tous droits de fuperiorité & de Seigneurie,

& autres apartenances , comme il eft de

Droit & de coutume dans l'Empire , à l'é-

gard de telles Regale & Fiefs; laquelle concel^

lion Impériale l'Empereur Maxirailien I. en
rap-



de Clcves^ ^^^g-, ytôliers
^ (frc, 5

rappellant les maints 6c dilpendieux lervices

que ledit Duc Albert de Saxe avoit rendus
notoirement à Frédéric III. 6c à fes antecef-

leurs 5 auroit non-ieulement ratifié & aprou-
vé en date de Valcnciennes le 18. Septem-
bre i4.>6. mais lui auroit encore, de même
qu'à l'Eledcur Erneft Ton Frère, conféré de
nouveau & en qualité de Roi des Romains,
ce droit déjà acquis , de manière qu'au cas

,

^Uûu défaut d^Héritièreféodaux mâles ^ leldits

Duchez de Juliers & de Berg vmflent à va-
quer , ils échuilent & parvinlFent fur l'heu-

re 6c immédiatement, à eux ai à leurs héri-

tiers féodaux, iffus de leur corps, fans au-
cun trouble ni empêchement, pour être oc-
cupés par eux, compris les Prélacures,Com-
tez & Seigneuries, ôc autres appartenances,
fans en rien excepter , tenus de TEmpereur
régnant 6c de TEmpirejpoiledés 6c jouïs, 6c
que pour donner d'autant mieux à connoitre
fes intentions d:c volonté , ledit Empereur
Maximilien de la pleine autorité Impériale 6c
certaine fcience auroit confirmé de nouveau
ladite Conceffîon par aûe pafTé le jour de la

nativité de la Vierge 1495. figné de fan^ain,
tant pour lui que pour les Empereurs 6c Rois
des Romains qui fuccederoient après lui , com-
me dès lors , 6c comme de préfent

j que ledit
Duc Guillaume de Juliers étant mort en 1511.
fans laifler aucun héritier mâle 6c féodal , a-
près lui , les Electeurs d>c Ducs de Saxe auroient
tait diverfes inftances par écrit , 6c par des Ara-
bafiadeurs, envers ledit Empereur, pour obte-
nir l'inveftiture ultérieure desdits Duchez de
Juliers 6c de Berg, devenus vacant, le domai-

A 2 ne
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ne utile desquels , en vertu des Conceffions

Impériales , alléguées ci-defTus , & des clau-

fes y contenues , le cas actuellement exiftant

,

leur étoit indubitablement transféré fans qu'il

fût befoin pour cela d'aucune prife de pofTef-

fion corporelle. Mais que le Jeune Duc Jean

de Cleves étant venu à époufer la fille du

Duc Guillaume de Juliers peu de tems avant

fa mort , fe feroit emparé des Etats dudit

Duc , immédiatement après fon décès , au

préjudice des Droits de la Maifon de Saxe,

fi chèrement acquis j en forte que la nouvelle

invediture demandée par ladite Maifon auroit

été différée de quelque tems ,
que cette Mai-

fon
,
par une attention afFeélueufe au bien de

l'Empire , n'avoit point voulu occuper lefdits

Etats
5
quoiqu'ils lui fuffent échus de Droit, a-

fîn de ne point exciter des troubles intérieurs,

éviter l'efFufion de fang ôc prévenir la ruine

defdits Etats & de leurs habitans. Qu'en at-

tendant la Maifon de Saxe auroit été exhortée

à la patience par l'Empereur Maximilien ,

qui auroit propofé divers moyens pour la ré-

conciliation, en déclarant expreflement,que

le délai ne porteroit aucun préjudice à ks

Droits, comme en effet fur la réquifition,

que fît ladite Maifon pour l'inveftiture , il

lui en fit donner ade par écrit {Muthzeddel :)

Que cette affaire contre toute efpérance au-

roit toujours été différée & remife, tant fous

prétexte d'occupations, qui ne fouffroicnt

point de retardement ,
que parce que les

propofitions faites à la Maifon de Saxe, n'a-

voient point été acceptables; que l'Empe-

reur Maxiïiùlien feroit decedé fur ces entre-

fai"
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faites; qu'jprès fon décès notre ayeul & cou-

fin , Charles V. ayant été élevé à l'Empire,

les Eledeur & Ducs de Saxe auroient de-

mandé de nouveau l'inveftiture & fupplié

humblement, qu'il leur tut donné affiftance,

pour s'emparer des Etats à eux échus ; &
bien qu'ils euiïent reçu de bonnes efpéran-

ces de l'Empereur , à cet égard , il feroit ar-

rivé inerperement néanmoins, que le Duc de

Cleves , lur ces preiTantes inftance? , auroit

obtenu en 1521. i'inveftiture, qui lui avoic

été refulee l'année précédente
;
que l'Empereur

auroit néanmoins fait expédier à la Maifon de

Saxe des Lettres d'inveftiture pareilles ^ con-

formes 5 avec promefle de bouche & par é-

crit, que l'inveftiture de Cleves ne porteroic

point de préjudice à la Maifon de Saxe juf-

qu'à la décifion de l'affaire. Que contre tout

cela & en particulier contre l'ade de ladite

inveftiture,les Electeur & Ducs de Saxe au-

roient fouvent proteilé, en alléguant diverfes

fortes raifons pour lefquelles cette inveftitu-

re ne devoit pas avoir été donnée , & de-

voit être caffée & révoquée, requérant que
l'affaire fut jugée fans retardement. Ce qui

auroit eu cet effet, que Sa Maj. Imp. auroit

déclaré que la Collation de l'inveftiture faite

à Jean Duc de Cleves il n'auroit été fait au-

cun tort à la Maifon de Saxe , fon intention

n'ayant jamais été , d'ôter le Droit à qui que
ce foit, ou de l'affbiblir d'autant plus, que
cette maifon fe l'étoit toujours refervé & l'a-

voit maintenu. Que depuis on avoit mis u-
ne Négociation de Mariage fur le tapis 5 en-
tre le feu Ele(!ieur Jean-Frédéric de Saxe

>

A3 &
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& la Princeffe Sibylle de Cleves Fille du dit

Duc Jean, qui ayant commencé, en 1518.

avoit été continuée & conclue à Mayencc
le B. Août 1526. Qu'entre autres chofes il

avait été ftipulé par le contrad de Mariage,

qu'au cas que ledit D ic Jean de Cleves ôc

fon Epoufe Dame Marie DucheiTe de Cle-

ves
, Juliers & Berg , ne laiflafTent point

d'héritiers mâles après eux, qui enfuite ne
laiiTeroienr point eux-mêmes d'héririers, leurs

Duchez de Cleves, de Juliers & de Berg, &
les Comrez de la Mark & de Ravensberg5a-
vec tous les biens, apartenan ces & dépendan-

ces, échus, & à échoir ) Droits & prérogati-

ves & généralement tout ce qu'eux ou leurs

héritiers mâles delaifleroient après eux ^ fans

en rien excepter, p3r»aendroient par hérita-

ge à leur fille aînée Sibylle & aux héritiers

provenants d'Elle & dudit Electeur de Saxe,

au cas qu'ils en eulleiu. A quoi les Etats Pro-
vinciaux desdits ûuchez auroient à fe con-

formes, 6c qae pour tous Droits & toutes

prétendons que les deux filles - adettes au-

roient à lhérit;ige , Etats & biens, joyaux.

Argenteries;^ Eifets mobiliaires, & autres, il

leur léroit compté dans le terme de quatre

ans la fomme de 160000 flor. fur lequel Ar-
ticle dudit Contract, les Confeillers ceux de
la NobiefTc, les Bourguemaicres, Echevins

& Confeillers des Villes defdits Duchez ^
Pays, le Dimanche après 'Reminifcere 1527.
auroient donné A^s Lettres Reverlales, fignées

& fcellées d'eux par lefquelles ils ont recon-

nu & promis fur leur foi & honneur tant

pour eux que pour leurs Héritiers 6c Succef-

feurs
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, Julien ,07^. 'j

feursj le cas exiftant comme ci-dclTus, de fc

conformer religieufemenc au contenu dudic

Article
;
que de plus il paroiflbit par ledit

ContraÂ que ledit Eledteur Jean - Frédéric

s'étoit refervé Tes Droits & ceux de fi Mai-
ion antérieurement acquis , auxdits Duchés
de Juliers & de Berg, avec la Claufc

, que
cette refervation ne préjudicieroit à aucune
àç.^ Parties contractantes j à quoi, oc furtouc

au contenu de l'Article fufdit , THrapereur
Charles V. auroit donné fon confentement &
l'auroit confirmé de pleine puiffance Impé-
riale, & y auroit ajouté

,
que ledit Article,

en tous {^s termes, points, claufes, conte-
nu, fens & intelligence, feroit ferme & va^
lide , obfervé ôc exécuté \ &c que lesdits

Duchés, y compris tous les biens 6c apartc-

nances, échus ôc à échoir, Droits &c préro-

gatives , Pays , hommes & Vaffaux , par-

viendroient & échéroient à la Dame Sibyl-

le, Epoufe dudit Eledleur Jean-Frédéric , ôc

à lui au cas comme deffus , &c enfuite à leurs

héritiers mâles ôc féodaux provenans d*eux,

lefqueîs toujours ôc à chaque mutation en
feroient invertis , comme de vrais Fiefs de
l'Empire par l'Empereur régnant ôc parl'Em^
pire, pour les poiieder par eux, ôc en jouir

fans empêchement quelconque; en forte auf-

fi que la nature desdits Fiefs
,

par cette ex-

pedtative ôc échéance, nç feroit point chan-
gée, mais qu'ils conferveroient leur qualité,

pour être transmis, comme tels à leurs hé-

ritiers mâles après leur mort, comme dcfTus.

Laquelle Confirmation ôc Conflitution Impé-
riale aurait été très-humblement agréée ôc

A 4 ac-



8 Hifloire de la SucceJJton

acceptée des deux Parties, & enfuite ratifiée

6c confirmée par les Empereurs fuivants

comme par feu "notre Grand-Pere & Père,
Ferdinand & Maximilien , de même que de
nous, par les Confirmations générales de tous
les Privilèges, Grâces & ConcefTions faites à

la Maifon de Saxe, comme il eft contenu
plus au long dans les Informations à nous
données; Et comme par la volonté divine

il feroit arrivé, que notre bien aimé Coufin
Jean-Guillaume de Juliers, le dernier de fa

fouche & de fon nom, feroit decedé, fans

lailTer aucun héritier mâle ôc féodal après

lui, en forte que la condition attachée aux
Conceffions, Donations, Inveftitures, Pac-
tes Dotaux , Confirmations & Ratifications

fufdites , feroit remplie , ledit EIed:eur
Chrétien IL tant pour lui , qu'ayant char-

ge de Jean-George & jufqu'à la ratification

d'icelui , & comme Curateur d'Augufte

,

Ducs de Saxe fes frères, de même que de
Jean-Philippe , Frédéric

, Jean-Guillaume
,

Frédéric-Guillaume, Albert, Jean- Frédéric,
Erneft, Frédéric-Guillaume & Bernard, Frè-
res & Cou fins , fils en bas âge de Frédéric-

Guillaume & de Jean, tous Ducs de Saxe,
comme auffi au nom de Jean-Cafimir & de
Jean Erneft, Frères Ducs de Saxe, nous au-
roit fupplié

,
qu'il nous plût en vertu des

Droits & prétenfions fufdites, de les inveftir

éts Duchés de Juliers, de Cleves & Bcrg,
Comtez & Pays y apart-enans, autant que
de leur Droit. A quoi nous avons bien
voulu déférer, en confideration de fa très-

humbie rec^uête^ ^ àç,s fervices fidèles, a-

gréa-
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^

J^liers ^ &c, 9
gréables & utiles que leurs ancêtres & eux

ont autrefois rendus à nos Prédéceileurs , à

nous & à TEmpire , nous rendent adluelle-

ment & font prêts de nous rendre à l'aveoir:

à ces caufes, après mure délibération, & de

Tavis & Conlêil des très Révérends, Séré-

niilimes &c. Jean Schweighardt Eledcur
de Mayence, Erneft de Cologne, de Maxi-
milien , Ferdinand & Leopold , tous trois

Archi Ducs d'Autriche 6cc. de Henry Jules

de Brunswic-Lunebourg, de Louis Landgra-

ve de Heiïêjnos bien -aimez Neveux*, Cou-
fins, Frères, Fils ôc Oncles, comme aufli

de notre bien-aimé & fidèle, le Comte Oc-
tavio Vifconti, Envoyé de notre bien-aimé

frère Albert , Archiduc d'Autriche , nous

comme Empereur régnant, avons donné &
conféré en fief audit Eledeur , tant pour lui

que comme chargé de procur ation & de cu-

ratelle, comme defTus, autant que de leur

Droit, les Duchés de Juliers, de Cleves &
de Berg, les Comtez de la Mark ôc Ravens-
berg,& la Seigneurie de Genep & toutes au-

tres Seigneuries & Fiefs, que le Duc Jean-

Guillaume de Cleves, le dernier de ce nom,
& ies PrédécefTeurs ont pofledés, en fiefs,

de nous, àc de l'iimpire, avec tous les hon-
neurs, dignirez. Titres 6c Armes, Villes,

Châteaux, Marches, Villages, Pays, Hom-
mes , Droits, Juftices, Dirtriits, Péages,

Chemins & Convois, Fiefs, Droits de pro-

priété, Biens, Rentes, Profits, Forets, E-
tangs. Eaux ôc Rivières, Mines, Monno-
yes , Moulins & autres appartenance.-î , de

quelque dénomination qu'elles ioient éc en

A 5
quoi



10 Htjîoire de la Succejjlon

quoi elles confiftent, fans en rien excepter,

comme les Ducs de Juliers, Cieves & Berg,
précédens les ont poiTedez, enontjouï,ôc
comme les anciennes ôc nouvelles Lettres d'in-

veflicure , données à cet égard le portent.

Donnons & conférons audit Eleûeur
,

pour
lui 5 ôc comme porteur de procuration du
Duc Jean-George de Saxe, ôcjurqu'à la ra-

tification d'icelui & comme Curateur d'Au-

gufte Duc de Saxe, Tes Frères, comme auf-

fi de Jean-Philippe, Frédéric, Jean-Guillau-

me, Frédéric-Guillaume, Jean-Erneil, Fré-

déric-Guilîaume , Albert , Jean-Frédéric ,

Erneft, Frédéric-Guillaume, & Bernard, Frè-

res & Coufms, Fils en bas âge de Frédéric-

Guillaume & de Jean, tous Ducs de Saxe,

& à tous leurs héritiers mâles ôc féodaux , de

notre pleine puifTance & autorité Impériale,

fciemment & en vertu des préfentes, ce que

nous pouvons & devons conférer audit £-
leûeur & àfaMaifon, aux dits Fiefs, de droit

& d'équité
,

pour les occuper & tenir de

nous & de l'Empire , comme Fiefs dudit

Empire, autant que de leur Droit, les pof-

feder & en jouir. De manière pourtant que

cette inveiliture , comme il a été dit , & de

quoi i'Eledeur nous a donné fon Ecrit parti-

culier, ne Ibit qu'autant que de fon Droit, &
de ceiui de fa Mailbn , fauf le droit des au-

tres intcrelTés , & d'un chacun , en particu-

lier, celui du Domaine diredt, apartenant à

nous & à l'Empire, des proteftations féoda-

les & des oppignorations de l'Empire, aux-

quelles ils auroient prétenlïon , dont ils feroient

apparoir dans la fuite j de même de ce qui

con-



de Cleves , ^erg
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concerne la Religion, &c le feculier desdits

Duchez , de leurs Privilèges anciennement

établis, ou concédez depuis , Libertez., Rè-
glements, Conftitutions , ôc ufages, de quel-

que dénomination que ce foit, fans en rien

excepter, & qu'au cas, que fa ûiledtion &
fa Maifon fuflent inquiétez par quelqu'un des

Précendans,pour raitbn de cette inveftiture

,

tant elle, qu'eux fe pourvoiront par devant

nous, comme Juge inconteflable & immé-
diat. Sur quoi i'Elecfteur Chrétien IL tant

pour lui que comme fondé de procuration

Ôc en qualité de Tuteur , comme deiïas,

nous a prêté fhommage ôc ferment de fidé-

lité accoutumé, & promis de nous être fidè-

le & obeïiïant à nous & à l'Empire , pour
raifon defdits Fiefs, de procurer notre bien,

détourner le mal, Ôc enfin de faire tout ce

qu'un Prince fidèle envers un Empereur
Romain , ^ fon Seigneur direct , ôc envers

l'Empire, eft tenu ôc obligé défaire. Donné
en notre Château de Prague, le 7. Juillet

16 10. de notre Règne des Romains le 35.

de celui de Hongrie le 38. ôc de celui de

Bohême le 35.
Signe

Rodolphe
Ef plus bas

Jo. SuiCARDUs, Archi-Epifc.

Mogunt. Cane Imperii^

Ad Mandatîirn Sacrée Cefarex
Majejidtis Froprium.

El plui; bas

GoD. Hertell:
Tri'
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Privilège d'Union des Etats de Cleves ^ Berg

^ Juliers accordé far l'Empereur Fer-

dinand I. le 21. ^uin 1559. & confir^

mépar l'Empereur Maximilien 11, le 21.

^vril 1565. [tiré de Lunig Reichs^

ArchivsVdin. fpec. Cont. II. p. 411.

N'Ous Ferdinand par la Grâce de Dieu,

Elu Empereur des Romains, toujours

Augufte &c. écc. Faifons (avoir à un cha-

cun, que riliuftre Gtiillaume Duc de Juliers,

de Cleves , & de Berg, Comte de la Mark
& de Ravensberg^, Seigneur de Ravefteyn,
notre très cher Fils & Prince, nous a fait

très-humblement connoitre que les très II-

luftres Jean Duc de Cleves & Comte de la

Mark &c. & Marie DuchefTe de Juliers, &
ComtelTe de Ravensberg &c. Ses très chers

Père, & Mère, font convenus en fe mariant,

par un Contradt de Mariage & du confente-

ment unanime de Leurs Etats réciproques,

comme Juliers, Cleves, Berg, la Mark &
Ravensberg

, que cesdits Duchez & Pays

feroient unis & combinés pour toujours , Et
il nous a fupplié en mêmiC tems

,
qu'il nous

plairoit très gracieufcment de confirmer par

notre autorité «ScPuiffance Impériale la Con-
vention, l'Union, & le confentement una-

nim^e, que Tes Parents avoient faits au fujèt

à^s fufdits Duchés ôc Pays^ Ayant donc très

gi-acieufement ^confideré cette très -humble
re-



de Cleves, ^^^g-^ Jtiliers ^ ^c. 15

requête de notre très cher fils & Prince

Guillaume de Juliers, & les fidèles & utiles

ferviceSjquc les ancêtres de ce Prince & lui-

même ont rendu en pluiïeurs occafions avec
une obeïflTance & affection cordiale tant à

nos Prédécefleurs \qs Empereurs & les Rois

des Romains, qu'à nous & au St. Empire,
ce qu'il promet encore de faire , Ôc dont

nous fommes bien perfuadés, „ Nous con-

5, firmons, ratifions, ôc donnons notre con-

5, fentement Impérial très-gracieufement à ce

55 Contrat 5 Union & Accord, par le pou-

„ voir 3 la puiflànce & la plénitude, qui nous

„ appartient comme Empereur 5c Chef de

j, l'Empire; Et en vertu de ces Lettres Pa-

„ tentes nous voulons, & nous ordonnons,

„ que cesdits Duchés & Pays de Juliers ,

„ de Cleves, de Berg, de la Mark & de

5, Ravensberg relieront unis fa7ts pouvoir ja^

5, mais être feparés , îa?it que ta SuceeJJton con^

„ tinuera eii lig?ie defcejidante entre les hé^

„ ritiers ^ la pofitrité dudit Trince , fans

j, que perfoene y puiffe faire la moindre op-

„ pofition ; Nous refervans en même tems

„ pour nous & pour le St. Empire nos Droits

5, & nos Jurisdiclions ,
pour ce qui regarde

„ le Contingent"; Nous ordonnons en mê-
me tems très ferieufement par ces prélentes

Lettres à tous en général ôc à chacun en
particulier de nos Electeurs , Princes tant

Eccléfiaftiques que Séculiers , à nos Prélats,

Comtes, Birons, Chevaliers, Ecuyers, Gou-
verneurs, Commandans, Vicomtes, Baillifs,

Prévôts, Juges, Bourguemaitres , Confeil-

1ers, £chevins> & à toute la Bourgeoific,

de
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de quelque Etat ou dignité qu'ils pourront

être, &: nous 'veuîoîis^ qu'ils ne portent au-

cun empêchement à notre mentionné cher

Fils & Prince, le Duc Guillaume^ ni à la-

dite Union
,

qui regarde cesdits Duchez &
Pays 5 ôc qui a été faite par des Contrats

d'un confentement unanime; Mais que tout

au contraire qu'ils l'en laiiient jouïr tranquil-

lement 5 ils n'entreprennent rien au con-

traire, & ne fouffrent pas que quelqu'un le

faiïe, ibus peine d'encourir notre dilgrace,

ôc celle du St. Empire, 6c de payer une a-

mende de quarante Marcs d'or peiant, aufli

fcuvent qu'il fera contrevenu à cette notre

Ordonnance, dont la moitié fera incontinent

payée â notre Chambre Impériale & l'autre

moitié viendra au profit de notre cher Fils

& Prince le Duc de Juliers ; Ce qui eft no-

tre très-ferieule intention. En foi de quoi

cette préfente Patente à été confirmée par

i'appoiition de notre Sceau Impérial ; Fait à

Augsbourg le 21. de Juin 1559. ôcc.

[B*.]

Extrait de la Convention de Spire entre le Roi

Ferdinand I. & 5. ^. S. E, Jean-

Frédéric de Saxe an fujet de plufeurs

dîiferens ^ particulièrement de la confir-

mation du ContraEl de Mariage de Si-

bylle de Juliers,- a Spire en 1544. (*)

Comme d'ailleurs l'Eledeur de Sa^re a

fcuvent 6c très- humblement fait deman-
der

(*) Tire de Lunig Reîchi'*Archîvt$ Tart.ffec, Cortu JL

f*l' 57'
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é'C. i J

der la confirmation du Contrad de Mariage de

S'byile de Julters -^ ôc que néanmoins Sa Maj.

Impériale a rrouvé à propos de n'y pas confemir

jufqu'à préfentj Cependant pour entretenir

une union amiable, pour faire voir qu'Elle

a très - gracieufement oublié tout le paiTé &
fur les Recommandations de Sa Maj. Roya-
le , Elle a très-gracieufement confenti , de
confirmer, & de ratifier ledit Contraà de
Mariage; à favoir: que s'il arrivoit, que le

préfent Duc de Juliers, de Cleves , ôc de Berg
vînt à mourir, fans laiflcr des hoirs mâles,

que Sa Maj. Imp. , ou ks Succeffeurs dans

l'Empire , donneroient alors Tinveftiture des

Duchez de Juliers , de Cleves ôcdeBerg,
& en fourniroient les Lettres nécefiTaires audic

Electeur de Saxe, & à fes hoirs mâles, tant

qu'il en fubfifteroit , à condition pourtant,

que fi avant que le cas avînt , les diflPerens de
Religion n'étoient pas terminez à l'amiable

6c que l'Eledteur & ks héritiers fifTent alors

difficulté d'accepter ces Pays à condition
de conferver les Sujets de ces Pays dans la

même Religion, qu'ils profeffent à préfent,

& dans laquelle ils fe trouveront alors avec
le confentement des Etats de l'Empire, que
ipjo fa^o ladite Confirmation Impériale fe-

roit nulle & de nulle valeur , & que l'Elec-

teur ni fes héritiers ne pourront en tirer a-
vantage: Que Son Altefle Eledorale & fes

héritiers feroient encore obligés , en vertu de
ces Lettres d'inveftiturc 5 de renoncer inconti-

nent en faveur & au profit de Sa Maj. Imp.
comme Duc de Gueldres , à tous les Droits

& prétenfions
,

qu'ils fortnent fur quelques

ter-
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terres (ituées dans la Gueldres^Q^''As les abandon-
neront iâns aucun empêchement à Sa Maj.

Imp. & à les héritiers , confentans qu'elles

foïent pour toujours incorporées au Duché
de GueldreSy le tout en conformité des Re-
verlales, que l'Eledteur & fes héritiers n'ob-

ferveront pas feulement exaélement , mais

que dans les cas prefcrits lui & la Princefîe

fon Epouie, renonceront encore folemnelle-

ment à tous les Bénéfices, Immunités & Pri-

vilèges 5 foit par reftitution , ou par d'autres

Exceptions ufitées dans le Droit.

Et en dernier lieu on eft convenu au nom
du tout Puiflant de conclure un Mariage

&c.
Le Tout dans une bonne intention , &

fans aucun fubterfuge. En foi de quoi on
a fait drefler trois adtes de cette préfente

Convention , dï nt le premier a été remis à

Sa Majefté Impériale, le fécond à Sa Maj.

Royale 5 & le troifième à l'Eledeur , qui

ont été tous trois fignez des Miniftres Plé-

nipotentiaires de Sa Maj. Imp., de Sa Maj.

Royale & de Son Alt. Ser. Elecl. & qui y
ont appofé,^ Sceau de leurs Armes, fans au-

cun préjudice pourtant de leurs Héritiers,

Fait à Spire ^ le ii. de Mai 1544..

NB. La Ratification de cette Convention
datée de Spire le 3. Juin fe trouve Cit. Loc,

î^g. 58.

het^
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[C]

A^e de Renonciation de la Princejfe Ma-
rie Eleonore atix Dnchez^ de Julien y

Çleves er Berg^ &c, C^c. de l'année i$Ji.

[Tiré de X;/«/g" ^f/c/?^ Archivs^ Part,

fpec. Cont. IL p. 983.]

"VTOus iWjr;> Eleonore par la Grâce de Dieu,
-*-^ née Ducheflè de Juliers , de Cleves &
de Berg, &c. Marquiië de Brandebourg, Da-
cheflfede Prufîe &c. &c. Déclarons & fai-

fons favoir, pour nous, pour nos Héritiers

& pour toute notre Poftérité; que lorfque

Je SérénifTime Duc è<: Seigneur Guillaume^

Duc de Juliers, Cleves & Berg, Comte de

la Marck & de Ravensberg, Seigneur de Ra-
venftein, notre gracieux Seigneur ôc Père,

nous accorda en Mariage , de notre propre

confentement , & luivant les ordres établis

de Dieu, au Sérénilîime Prince & Seigneur

Albert-Frédéric y Margrave de Brandebourg,

Duc de Pruiïe àcc. &c. notre très cher Sei-

gneur & Epoux ^ il conléntit & nous pro-

mit gracieufement que pour ce qui nous re-

viendroit de Ton héritage, & pour notre Dot
il nous payeroic *** mille florins d'Or, Ôc

le refte, qui a été fpecifié dans le contrat
de Mariage, dans la Ville de * * contre dts

quittances fuffirantes , un an après que notre

Mariage auroit été confommé ^ Et que nous
de notre côté, 6f en conformité de ce Con-
tract de Mariage , avons promis de renon-

Towe II. B cer
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cer folemnellement à tous les droits & pré-

tenlions que nous pourrions former fur \ts

Duchez & Pays de notre gracieux Père, Et
d'autant que ces *** mille florins d'Or, de
notre Dor, nous ont été payés au tems fixé, en
argent comptant j Et que nous avons renon-

cé auparavant en vertu du Contraâ: de Ma-
riage mentionné, & avec la connoifTance &
le conléntement du Seigneur, notre cher E-
poux, ncus renonçons encore par celle-ci,

6c en vertu de ces préfentes Lettres, de no-

tre fcicnce certaine , & après avoir été in-

formée ôc confeillée fufïîfamment,pour nous

& pour nos héritiers, à toutes les préten-

fions ôc droits héréditaires , qui pourront

nous écheoir à l'avenir tant du côté de notre

Père, que de notre Mère , & que nous,

com.me Duchedé née de Juliers, de Cleves,

& de Berg, pourrions former enfuite fur les

Duchez, Comtez & Seigneuries
,
que no-

tre gratieux Perc poflede adtuellement, ou
qu'il peut encore acquérir , (fauf pourtant

les droits
,

qui ont été refervés dans le Con-
traâ: de Mariage, au Seigneur notre cher £-
poux, à nous -même & à nos héritiers,

fi les Séréniflimes Princes, Charîes-Frédeyic

6c Jean^Guillaume nos chers Frères, venoient

à mourir fans laiflér des hoirs mâles) enfor-

te, que nous ôc nos héritiers, hormis dans

le cas mentionné, ne ferons, ni ne forme-

rons jamais aucune prétenfion de droit héré-

ditaire fur lefdits Duchez ôc Pays fous quel-

que prétexte que ce pourroit être.

Et nous promettons fur notre honneur &
fur notre foi, en vertu de ces préfentes Let-

tres,



de Cieves y ^(^^g, JtiUers ^ c^c, ip

trcs, d'obier ver ce' te renonciation confbam-
mène, & dans tous Tes points, & de ne rien

faire qui y ibic contraire, ni de Ibuffrir que
d'auires le faflënt; Comme à ce fujet nous
renonçons en même tems à rous les Droits,

Privilèges , Induits (Se Bénéfices , tant Ec-
cléîîailiques que Ivcuhcis préfens ou avenir

donc nous pourrions nous fervir ; Et nous
Albert-Frcduric ^1l>\ic de Prulle, avouons par-

ticulièrement par ces préientes , tout ce qui

a été fait en vertu de ces Lettres de Renon-
ciation, par la SérénilTime Princefle &Dame
Jilarie ~ Eieonore j notre très chère Epoufe,
pour elle , & au nom de nos héritiers com-
muns, de fa fcience certaine ôc avec notre

connoiilance & confentement ; F.n foi de
quoi nous Marie-Eleo^tore DuchefTe avons fi-

gné ces préientes Lettres de notre propre

main , & pour plus de confirmation y avons

fait appofer les Sceaux de notre très cher Sei-

gneur ôc Epoux , fait à N. au mois N. de
l'année 1572.

Nota : Cefi de la inhne manière , & muta»
tis mutandis, que la Covitejje Valatine Anne^
deuxième plie ^ a renoncé en 1574 j comme la

Comteffe Falath^e Madeleine la fait aujji l'an-

née i^jej.

B 1 ft2^
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ED.]

Reces de Dortmund entre Jean-Sigismond

EleBeur de Brandebourg c^ WolfFgang-

Guillaume, Comte Palatin dti Rhin par

rapport aux Etats de Cleves
, JuUers

^

Berg, &c, <^c, du ^i Mai 1^09. [Tiré

d'Aitzema , Saeke van Staat en Oorlog.

Tom. I.]

COmme après la mort du Sérénifîime Prin-

ce & Seigneur 5 le Seigneur Jean-Guillau-

me Duc de JulierSj de Cleves & de Berg,

Comte de la Marck , de Meurs ,& de Ravens-
berg. Seigneur de Raveftein, de glorieufe

Mémoire , il eft furvenu quelque difpute &
mésintelligence entre les Séréniffimes Prin-

ces, le Seigneur Jean-Sigismond Marcgrave
de Brandebourg 5 Grand Chambellan & Elec-

teur du Saint Empire, Duc de PrufTë, & le

Seigneur Wolffgang-Guillaume Comte Pala-

tin du Rhin Duc de Bavière
,
parce que le

premier au nom de Ton Epoufe la Séi-énifli-

me Dame Anne Marcgrave & Eledtrice de
Brandebourg DuchefTe en Pru{re,& Fille aî-

née de la Séréniffime Dame Marie Eleonore

Marcgrave de Brandebourg, DuchefTe en Pruf-

fe, de Juliers, de Cleves & de Berg d'un cô-

té, & le dernier au nom de Madame la Me*
re la Séréniffime Dame Anne Comteflè Pa-

latine du Rhin , DuchefTe de Bavière née

DucheiTe de Juliers, de Cleves & de Berg

& Sœur de ladite DuchefTe de PrufTe, de
l'au-



de Cîeves , Berg
,

Juliers , c^f . 1

1

l'autre côté , croyoient avoir droit à la Suc-

ceflTion du Prince défunt & que Moniïeur

l'Eleâicur de Brandebourg par fes Députez,
& Monfieur le Comte Palatin Wolffgang-

Guillaume s'approchoient en peribnne des-

dics Pays pour en prendre poiTeffion. S. A.
E. n'a pas manqué d'envoyer Moniïeur fon

Frère le Séréniffime Prince Erneft Marcgra-
vc de Brandebourg, Duc de Prulfe, & d'é-

crire au Séréniffimc Prince Maurice , Land-
grave de HefTe , Comre de Catzenellebog-

hen, Dietz, Siegheim, & Nidda: de mê-
me que le Séréniffime Prince Philippe Louis
Comte Palatin du Rhin Duc de Bavière, y
a député fon Fils le Sérénillime Prince

Wolffgang - Guillaume Comte Palatin du
Rhin 5 6c ont demandé audit Landgrave
Maurice de HefTe fon confeil & affiltance

dans cette affaire, comme auiïi les Erâts mê-
me de Juliers ont pluiieurs fois envoyé & é-

crit à Ion AltefTe , tant à Sieghcm qu'à

Hombach & ici , & l'ont très humblement
fuppliée de vouloir bien avoir loin que les

Princes prétendans à cette SucceCTion s'ac-

commodent à l'amiable , & qu'on n'y par-

vienne à des faits
,

qui pourroient troubler

les repos de ces Pays , faifant cependant
leurs initances aulfi tant de bouche que par

écrit à CCS Princes mêmes , afin qu'ils vou-
lulFent s'entendre à cette voye de douceur:
& comme fon Altelîé le Prince Mauri-
ce Landgrave de HefTe également pour le

bien desdits Princes & de ces Pays contes-

tez, ôc en defîein d'empêcher les fuites fâ-

cheufes ôc les troubles dans l'Empire Romain
B

3
no-
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notre très chère Patrie & dans les Provin-

ces voifines, a inviré le SéréniiTime Comre
Palatin WolfFgang Guillaume à Hombach,
pour s'y voir 3 dans la Maiion de Brabanc,

comme dans un lieu neunc, Ôc qu'en même
tems le Sérénilîlme Prince Ernef} Marcgrave

de Brandebourg s'ell trouvé dans le Voiiina-

ge, ladite AkefTe le Landgrave y fît toute

forte de remontrance ôc apporta àts railbns

les plus propres à per/uader à Q^s Princes une

accommodement amiable, mais comme il n'y

eût pas pour lors moyen d'y réulTir ^ainfique

S. A. avoit efperé, cl!e leur propola davan-

tage de quelle manière une Partie pourroic

déférer TAdminillration de ces Pays à l'au-

tre j à la réferve pourtant de leurs droits

communs, & à telles conditions que chaque

Prince croiroit néceilaires pour s'y maintenir,

foit par une Adminiitration alternative , ou
par concurrence de Tes Députez, , ou bien

qu'un Prince affilleroit à la Chancellerie de

Cleves ôc ainfi à la Régence de ces Pays juf-

qu'à une décifion ôc un accomm.odement en-

tier & faut tous les Traitez & les Privilèges

d'union &: d'autres Recès: & encore qu'au-

cun de ces Sérénilïimes Prétendans ne fe

pouvoient pour lors pofiàvement réfoudre

fur ces moyens , que Monfieur le Landgrave

leur avoit indiques , ils convinrent pourtant

^y réfléchir dans la fuite ou de fonger à

d'autres plus convenables; & à cette fin on

trouva à propos de s'alTembler derechef ici

à Dortmund'le 27 Mai, & de s'y déciarer

pofitivement fur un des moyens propofés en

conformité du Recès fait à Hombach le 22.

du
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du courant • les SéréninTimes Princes Préten-

dans rentrant , comme il a été convenu,, en

conférence, S. A. le Landgrave Maurice les

mie d'accord par l'alTiitance du Ciel ôc de la

manière qui fuit: Que premièrement ces deux
Princes fe traiteront toujours en grands a-

mis & en bons Parens , & concourront en

tout pour la défenfe des Pays conteftés juf-

qu'à ce que par (entence ou autre accommo-
dement , la Succeffion feroit établie : qu'ils

aviferont pendant les 4 mois fuivans , fi

Monfieur l'Eledleur de ' Brandebourg ne
fournit pas d'autres moyens , de tout ce

qui pourroit être utile à la confervation

du Succeileur légitime dans ces Provinces

6c de fes Sujets , & qu'ils le mettront en
pratique : qu'enfuite de ce, ils fe rendront au

plutôt à DufTeldorp
,
pour donner à connoi-

tre tout ceci aux Etats ôc au Confeii du Prin-

ce défunt , & pour y autorifer encore ce
dit Confeii en y ajoutant quelques-uns à^s E-
tats jufqu'à un établilTeraent de la Régence
de ces Pays : qu'ils recevront par après

rhommage par tout tant de la Régence & Etats

que des habitans , deforte qu'ils y feront ju-

rer fidélité au Succeffeur légitime dans les"

Pays de Juliers & Provinces y annexées ,
qui

que ce foit entre les Séréniffimes Princes le

Seigneur Electeur de Brandebourg ôc le Sei-

gneur Comte Palatin du Rhin: qu'ils ordon-
neront l'enterrement du défunt Duc 6c don-
neront à la Duchefle Veuve fon Douaire^
qu'ils y cacheteront l'Archive de leurs Sceaux
éc bailleront des Induits aux Vaflaux qui de-

mandent leurs inveftitures : qu'ils enverront

B4 à
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à la Diète de TEmpire ôc aux Aiïembldes du
Cercle, & régleront toute autre chofe né-

cefTaire, fans que par cela les droits de l'un

ou de l'autre foient diminués ou altérés 7iee

in Fojpjjorio nec in Fetitorio , ni qu'il lui en

revienne quelque avantage ou préjudice, mais

que toute chofe demeure dans fon entier , de

même qu'on ne prétend pas en cela prcjudi-

cier ou déroger aux droits du Comte i-'ala-

tin de Deux-Ponts & du Margrave de Bur-

gau, qu'on les leur referve pliitôt , & c'efl

ce que les fufnommés SérénifiTimes Princes

fe font réciproquement promis par la main

& en honneur de Prince d'accomplir ponc-

tuellement & fans fupercherie : en foi de

quoi on a dreffé de cette Convention trois

Exemplaires , qui ont été (ignés tant par le

Séréniffime Médiateur, le Landgrave de Hef-

fCjque par les Séréniffimes Contradtans. fait

à Dortmond le dernier Mai 1609.

Comme en traitant ceci à Dortmond on
convint expreflement que la Caufe principa-

le de la Succe(Tîon conteftée entre les fuf-

dits Séréniflimes Princeà feroit ajuftée à l'a-

miable ou bien par Procès fommaire , ainfi

a-t-on, réglé de plus, que cette voye de dou-

ceur feroit tentée derechef , autant qu'il

feroit pôfîible & conjointement avec les

Princes parens de ces Séréniffimes Préten-

dans,& qu'en cas qu'on n'y pût pas réuffir, on
s'v fervira du Procès fommaire ou Compro-
mis tant in Vetitorio quam in Vojfejjbrio^ de

forte qu'après les 4 mois expirés, chaque Par-

tie feroit obligée de former & préfenter fes

prétenfions par écrie, pendant les 2 mois fui-

vans
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vans; comme aufîl de fournir leurs réponfes

& défenfes en deux autres mois, & quand la

caufe fera avancée jufqu'aux preuves, qui au-

ront pour cela un terme de ^ mois, après

quoi ils conclurronc par deux Ecrits & en
terme de deux mois , & qu'ils fe tiendront

finalement à la Sentence qui y fera donnée,
fans avoir aucin recours à l'appel, reviùon,

exception, prétexte de nuUicé ou de tout au-

tre bénéfice competanc pir les Droits Ec-
clélîaftiques ou civils , mais qu'ils le noti-

fieront d'abord aux Etats du Pays, aRn qae
ceux-ci reconnoiflent celui, qui obtiendra par

compofition ou par fentence, pour leur feul

Seigneur ôc Souverain. Finalement on a pro-

polé pour 'Médiateurs , ou en cas que l'ac-

commodement à l'amiable ne fe falTe pas,

pour arbitres , les Eledeurs Palatin & de Saxe

& les Princes de Coburg, Brunswick, Lu-
nebourg, Wirtemberg, Hefle, Baden, Me-
klenbourg , Pomeranie , Holilein & d'An-
halt

i
& que de plus chacun des Princes Pré-

tendans pourroit encore choilir entre un
Comte & une Ville Impériale de la Religion

Proteflance , qu'ils prieront de fe vouloir

bien charger de ce Compromis , & de pro-

noncer i'Arbiirage , conformément aux Loix
en terme de ^ mois après la conclufion de
la Caufe : mais quand un ou plufieurs de ces

Princes propofés s'excuferoient de ce Com-
promis, les ajtres y pourfuivront, fuppofé

qu'ils n'y foient pas intereffés , ni que les

Princes prétendans n'ayent d-.s difficultés ou
exceptions à faire , mais li contre toute efpé'

rance on ne pouvoit réuiTir par cette voye
B 5 de
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Compromis , les Parties auront pendant le ter- 1

me d'un mois pour fe réfoudre à un autre, ôc

à condition que cette nouvelle procédure ou
accommodement de leur caufe s'achève pour
le plus tard dans un an de tems, oc que du-
rant ces 19 mois deftinés pour décider cet-

te Succeffion, les SérénilTimes Prétendans fe

tiendront en repos, 5c ne procéderont à au-

cun fait/ Fait le jour , an & lieu , que àti-

lus.

(L. S.)

Maurice L. de Hefle.

(L. S.)

Ernest.
(L. S.)

WoLFFGANG-GuiLLAUxME
Comte Palatin.

£E.]

^eponfe de l'Empereur Rodolphe k nne

Lettre de VEleBeur de Brandebourg ton^

chant la Succejjlon de Cleves ^ Berg er

Juliers (jrc. De Prague le 7. Février

l6ïo.[Tirée de Londorp ^ uitta Publica

Tom. L Part. L p, 50.]

ON nous a remis une Lettre datée de vo-

tre Réfidence de Cologne fur le Sprée

du 6. de Novembre de Tannée pafTée fignée

de votre nom & fcellée de vos fceaux, quoi-

que le ftyle foit tout oppolé à celui, que

vous mcmcj votre Perc , vos Prédécefîeurs,
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8c tous les autres Etats de l'Empire fe font

toujours fervi, qu'on y ait oublié tout le rcf-

pedt (Se les autres honnêtetez qu'on eft obli-

gé de nous rendre, comme à v >tre Seigneur

& Chef j ôc qu'il s'y trouve tant d'invec-

tives contre Nous , contre notre Régence
Impériale , èc contre nos Conieillers en gé-

néral 5 & en particulier contre le Procès

,

que nous avons juridiquement ordonné dans

l'atîàire de la Succeilion de Juliers, (où vous

prétendez être inrereflc j & pour cet effet a-

vcT. pris au grand préjudice de nous, du St,

Empire ôc des autres Electeurs &c Etats in-

tereiles jle Titre &c les Armes de Duc de Ju-
liers , de Cleves 6c de Berg , lefquels pour-

tant noiis ne reconnoiflbns pas en vous parce

que vous n'avez fait que l'ufurper) enforte

que nous n'avons jamais reçu pareille Lettre

d'aucun Ennemi ou Etranger encore moins

d'iiucun Electeur 6c Prince de l'Empire, qui

nous doivent être affedionnés.

Ce qui, en réflechiiTant en même tems fur

plulieurs autres incivilités, qui y intervien-

nent , nous paroîc d'autant plus étrange
,
qu'on

entreprend en votre nom de critiquer & de
réformer notre Régence& nos Conleils , après'

que par l'affiifcance divine nous avons heureufe-

ment gouverné tant d'années tout l'Empire &
d'autres Royaumes &c Pays, en tcms de Paix

& de Guerre, avec des ibins & des peines

infinies , 6c que vous-même ne faites que
commencer la Régence de vos Etats, donc
même jufqu'à prélént vous n'avez pas en-

core reçu de nous l'invcititure ôc les Réga-
les.

Si
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Si d'ailleurs tout homme impartial, qui a

un peu de connoilîance de la nature des

affaires de Juliers fait une réflexion fcrieufe

d'un côté fur ce que nous avons ordonné à

ce fujet 5 en conformité à(t% droits 6c des

Conftitutions du St. Empire , 6c de l'autre

de quelle manière il a été procédé jufqu'à

préfent tant par vous même que par quel-

ques-uns de vos adherens j On trouvera que
tous vos prétendus griefs, non feulement ne
font d'aucune importance, mais que nous de
notre côté avons eu trop de patience à châ-

tier le mépris ^ les infultes
,

que vous 6c

vos adherens ont fort fbuvent réitérées envers

nous ^ nos Commiflaires , fans faire men-
tion, de quelle manière les autres Elec^euis

6c Princes interefîés ont été préjudiciés par

vos injuftices 6c par vos attentats.

Quoiqu'il feroit aile de faire voir la fauf»

fêté de votre prétendue accufacion au fujec

de notre fuldit Procès Impérial 6c des pré-

textes controuvés , dont vous vous lervez

pour vous fouftraire à vos devoirs^ Cepen-
dant, comme ce font des chofes de nulle

valeur, nous ne les eftimons pas affez pour

vouloir entrer là-deffus dans quelque diicuf-

fîon pour ne pas préjudicier -à notre autorité

6c à celle de nos Ancêtres, d'autant que les

Tribunaux inférieurs au notre ne le font pas ^

Et nous déclarons une fois pour toutes, que
nous fommes fermement réfolu de ne plus

différer à nous fervir de notre autorité Impé-
riale, dont lajurisdictioneft fuffifamment fon-

dée 6c établie dans la Difpute au fujet de la

SuccelTion aux Duchez. de Juliers 6cc, ôc

que



de Cleves^ ^^^'g^ JnUers ^ ^c, 29
que nous pourfuivrons toutes les Citations,

Mmdemens , Interlocutoires & autres Or-
donnances émanées à ce («jjet & que même
nous les poufferons ad ulteriora

^
jufqu'à ce

que nous ayons obtenu de toute part une ju{^

te fatisfadltion , & que cette affaire foit enciere-

menc traitée éc décidée à notre Cour Im-
périale.

C'eft pourquoi vous ne manquerez pas de
vous conformer fuivant votre devoir, dans
cette affaire d'obferver avec exactitude les

jours & les termes fixez pour comparoitre,
d'y traiter de vos affaires , d'atte»idre tran-

quillement jufqu'à la conclufion & une Sen-
tence définitive , & de prévenir touc préju-

dice qui vous pourroit arriver. Pour ce qui

regarde notre Capitulation Impériale , dont
vous faites mention dans votre Lettre, nous
ne manquerons pas de robferver, quoiiju'il

foie certain , qu'elle perdroit beaucoup de
fa valeur , fi nous permettions

,
que notre

Autorité & Jurisdiârion Impériale fuffent di-

minuées & même opprimées de la manière

qu'il femble que vous le prétendez j II feroic

tout au contraire beaucoup plus louable, u
vous ôc quelques autres de vos partifans,

nous portiez plus de refpecl 6c d'obéïiîince

^ fi vous vous contentiez dans cette

affaire, d'attendre une décifion juridique afin

de donner un bon exemple aux autres & que
les Conftitutions de l'Empire (auxquelles

vous êtes fans doute fujètj ne fuffent pas fi

pitoyablement négligées au grand dommage
du bien public. Nous ne nous fouvenons

pas d'avoir jamais promis au Prince Ciirê-

ciea
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tien d'Anhak (comme pourtant vous Je mar-

quez dans votre Lettre) de vouloir faire un
changement dans notre Confeil, & perfonne

n'eft en droit de nous prefcrire des Règles à

cet égard : Nous ne pouvons pas croire non
plus

5
que notre Confeil foit capable d'une

partialité aulTi grande qu'on vous Ta fait ac*

croire 3 ce qu'eâedivement tous nos Confeil-

Jers defavouent unanimement & conilam-

m.ent; C'ell pourquoi vous aurez foin, que

les vôtres s'abftiennenr à l'avenir de pareilles

âccufations envers nos Confeillers , d'autant

que Nous le reflentons , comme fi cela a*

voit été dit 6c écrit contre notre propre per-

lonne.

CommiC au rcfle la Lettre
,
qu'on nous a é-

crite en votre nom, eft remplie d'inventives

depuis le commencement jufqu'à la tin, &
que nous efpérons , que cela n'eft pas venu
de votre propre mouvem.ent ,

puifque plu-

sieurs de nos Miniftres, qui ont refidé à la

Cour de votre Père, nous ont fait un fidèle

rapport de votre affedion pour notre per-

fonne im.périale ; mais bien plutôt que ce-

la a été fait par des gens malintentionnez qui

ne cherchent par leurs Confeils qu'à mettre

tout en combuftion ôc que vous devriez chaf-

fer , bien loin de les fouffrir dans votre Con-
feiij C'eft pourquoi nous vous renvoyons en
Original toutes ces Lettres & Ecrits qui ont

été répandus par vos Agens 6c par d'autres

dans notre Réfîdence 6c dehors 6c nous vous

exhortons èx. vous ordonnons très-férieufe-

ment de ménager mieux à l'avenir de pareil-

les âccufations j afin que nous ne nous trou-

vions
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vions pas obliges de nous fervir d'autres mo-
yens; & comme nous n'avons pas manqué
d'avertir de votre procédé plulieurs Electeurs

& Princes de l'Empire , nous nous reler-

vons de vous punir rigoureufement, (i vous

continuez dans votre deibbéïiïknce. Donné
à Prague le 17 Février 1610.

LF.]

ALindement de rEmpereur Rodolphe //. a^

drejfe aux Confeillen , 0!ficiers , Servi-

tenrs ^ Etats Provinciaux er Snjets des

Dfichez, de Cleves, jHlicrs cj-c, [Tiré de

Lunig. Reichs Arcliivs Part. Spec. Cent.

I. p/ 30(S.]

NOus Rodolphe II. par la Grâce de Dieui

élu Empereur des Romains , toujours

Augufte &c. &c. &c. aflûrons de notre grâ-

ce Impériale tous 6c un chacun des Confeil-

1ers j Officiers , Serviteurs, ôc en général,

tous les Etats Provinciaux des Duchez de
Juliers , Cleves , & Berg , & des Comtcz
ôc Seigneuries

,
qui en dépendent, ôc autres

Sujets desdites Provinces délaiilez par feu

notre Couiin le Duc Jean-Guillaume de Ju-
liers &c. de quelque état, dignité 6c condition

qu'ils puiiïbnt être, 6c leur faifons lavoir par

ces préléntes.

Qu'aufli-tôt après le décès dudit Duc, en
vue de la confervation du repos de l'Empi-

re & des droits 6c prétenfions de chacune

des Parties intéreflees, comme aufli du main-

tien
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tien de la tranquillité générale & pour dé-

tourner toute divifion & ébranlement desdi-

tes Principautez & des Etats, qui en dépen-
dent 5 tant pour nous acquitter du devoir de
Chef, que portez à cela par nos foins pater-

nels, nous vous aurions ordonné en grâce,

en date du 2. Avril, de continuer le Gou-
vernement établi par nous dans lesdites Pro-
vinces, en notre nom, comme Empereur ré-

gnant, ôc comme Suprême & univerfel Sei-

gneur Féodal
,

jufqu'à ce que nous en euA
lions ordonné autrement, ôc, fous peine, de
ne point permettre aucun changement ni

nouveauté, encore moins de reconnoitre &
recevoir aucun àt^ Prétendans, pour Votre

Seigneur & Prince, fans notre permiflion ôc

confen!:ement,& de laifTer & maintenir tout

dans l'état, qu'il étoit, lors du décès du Duc
Jean Guillaume j Sur quoi nous aurions fait

renouveller les dites Ordonnances ôcdéfenfes,

par nos Commiflaires Députez dans le Pays,

le 5. du mois de Mai, pour que le bon or-

dre fut maintenu , dans ledit Pays , & nous

aurions, de plus, fait émaner un Mandat in-

hibitoire , en forme d'Edit public , en date

du 14. Mai contre tous les intérefïéz, avec

Citation
,

pour qu'ils eu lient à former leurs

demandes; fans obmettre d'exhorter & ad-

moneter très-fouvent les Confeillers, la No-
bklTe & les Etats Provinciaux d'apporter

pleine & entière obéïfTance à nos ordres &
commandemens.
Que, fans avoir égard à ce que deffus, les

très Nobles Seigneurs & Prmces , Erneft

^arcgrave de Brandebourg &c. ôcc. au nom
de
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de Ton frerc l'Eledeur de Brandebourg, &
Wolffgang-Guilhume , Comte Palatin du
Rhin, Duc de Bavière &c. &c- au lieu &
de la part de la mère, tous deux préfens au

Païs , auroient entrepris de s'emparer de fait

desdits Etats & Pais, en conféquence d'u-'

ne Convention pafl'ée entre eux
,
quoique

nulle & de nulle valeur, puifqu'çjle a été

faite contre nos Ordonnances Impériales
,

& au grand préjudice des autres Interef-

iés , de faire des changemens & nouveautcz ,

& de s'introduire de force dans la pofleffion

,

quoique nos CommilTaires euflent non-fea-

kment d'abord procefté a rencontre ^ mais

encore publié 6c fait afficher aufïicôt , ôc le

17. de Juin 5 notre Mandement inhibitoire.

Et comme, fur le rapport qui nous a é:é

feit j tant par nos CommiiTaires
,

que par

d'autres conliderables Princes & Etats de

KEmpire, de cette Convention faite contre

lîos Mandemens & defenfes , comme aufli

des attentats commis , au mépris de notre

autorité, qu'en particulier les deux Princes

fosdits cherchoient d'éluder riosdits Mande-
mens 5 en les accufant d'avoir été donnés

par furprife, en les interprétant & reftrei-

gnant à leur gré, par de pures cavillations

6c chicanes , 6c cela en vue de faire tombe?
ks fujets dans Terreur d>c les engager par là

g leur adhérer; par où ils puffent acquérir

l'avantage de la pofîcflion
,
quoique les voies

de Juftice ayent été ouvertes précédemment^
par nous, à tous ceux, qui croiroient avoir

droit 6c pretenfion aux dits Etats, les ayant

citez, par devant nous, comme Juge iramé-

^Tome II. C di-
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diat & unique en cette caufe
,

pour pdur-^

fuivre leurs Droits; nous aurions confideré,

que, par là, il feroit fait un préjudice irré-

parable, tant à nous & à l'Empire, qu'aux

autres Intereflez, qui s'étoient déjà pourvus

par devant nous, & qui avoient choifi les

voies de Droit
; que de plus les Etats de Ju-

liers & les Pais, qui en dépendent, feroient

expofez à de grands dangers Ôc dommages

,

& les Etats voifms à de grands troubles , s'il

n'y étoit pourvu.

A ces caufes , de notre pleine autorité

Impériale , nous caflbns & fupprimons la

fusdite Convention, nulle, par elle même,
& de nulle valeur.

Et bien que nous vous ayons plufieurs foia

exhorté , tant par nos Commiflaires , qu'en-

fuite par nous même, le 17, Juillet dernier,

& que nous vous ayons commandé très fe-

rieufcment, de ne faire aucune attention à
ce Traité, ni à ce qui pourroit être traité,

ou entrepris de pareil, en façon quelconque,

de n'entrer en rien, qui fût contraire à nos
Commandemens ; Et que,, pour obvier auiç

projets & entreprifes illégitimes de cqs deux !

Princes, nous ayons ordonné & commandé
très févérement à tous & un chacun de vous,

par nos Lettres Patentes en date du 11. Juil-

let , de notre pleine Puiffance Impériale , &
fous peine du Bart de nous ^ de l'Empire ,

comme aufïî d'être pleinement déchus de
tous fiefs, grâces, privilèges & franchifesj

en quelle peine les Contrevenans & refrac-

taircs font tombe:i de Droit, & fans qu'il

foie befoin de déclaration, à cet effet ^ De
ne
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t\c point recevoir ni reconnoitre pour votre

Seigneur & Prince aucune des Parties inte-

refiées, quelle qu'elle foit, fans notre per-

mifîion & confentement , ni de lui adhérer ,

ou lui promettre fidélité , ou autrement en dé-

pendre, mais plutôt de différer & remettre

tout ce que deflfus
,
julqu'à ce que la Caufe

ait été décidée à notre Cour, où elle eft dé-

jà pendante, & où elle appartient de Droit;

& que nous , de notre part , ayons par nos
juftes Mandemens & Ordonnances, déclaré

nul & de nulle valeur, révoqué & lupprimé,

tout ce qui pourroit avoir été fait ôc entre-

pris, contre leur difpofition & teneur, com-
me de recevoir & accepter Tun des interef^

fez, ou ceux qui ont pouvoir d'eux, de leur

prêter & promettre fidélité, ou tout autre

chofe pareille, qui ne pourroit être confide-

rée, que comme des attentats; Et que nous
ayons rétabli les chofes en l'état , où elles

étoient lors du décès du Duc Jean-Guillau-

me , par Mandemens à cet effet , affichez à
Dufléldorp , Cleves , Luhnen & autres di«

verfes Villes, Châteaux, Bourgs & Villages,

dans les Duchez de Juliers , Cleves &
Berg , ôc Pais appartenans , afin que perfonne

n'en prétendît caufe d'ignorance, par notre

Héraut, ordonné à cet effet, & par d'au-

tres gens employez par nos Commiffaires le

25. 26. 28. 29. 30. ôc dernier de Juillet ,

comme aufïi le i. 2. & luivant du mois
d'Août , & que les dits Mandemens ayent
été de nouveau publiez par notre Principal

Commiffaire, notre bien aimé Coufin & fils

l'Archi-Duc Leopold , nous devions efperer

C 2 &
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Ôc attendre, qu'en conformité de votre de-

voir vous auriez prêté entière foumiffion &
obeifTance à nos Ordonnances, & que vous
ne vous feriez pas JailTés détourner à rien de
contraire par des illuûons folies, ou par des

paffions blâmables.

Mais, comme nous apprennons, tant par

le rapport de notredit Commiflaire Princi-

pal, que par les avis certains, que nous a-

vons reçu , par d'autres principaux Etats de
l'Empire, que d'ailleurs c'eft chofe notoire

& d'un fait certain, que, contre nos Man-
demens réitérés & nos exhortations fréquen-

tes, & fans y avoir égard, partie de vous a-

vez reconnu & accepté les deux Princes fus-

dits, au nom de leurs Coramettans, pour

vos Seigneurs & Princes , fans notre per-

mifïion, & Inveftiture, en vous engageant

de la main & autrement envers eux ^ Et
partie, prorais fidélité & obéïffànce, prêts à

recevoir leurs ordres en toute obéïOTance, &
que vous avez reçu Coramifîion d'eux , pour
remplir les charge? de Confeiilers, Officiers

,

Serviteurs ,6c Executeutb de leurs ordres,

que vous occupez les Tribunaux de juftice,

en leurs noms , & que vous vous iaiflez em-
ployer, par eux en l'occupation, conferva-

tion & garde des Châteaux & Villes , &
qu'au contraire vous témoignez toute àç,^-

obéïfïànce à nos Commllfaires , & comme
il vous ne nous deviez aucune foumiffion,

comme à votre Empereur ôc Seigneur fu-

prême , & comme fi nous n'avions rien à

vous commander , non plus
,

qu'aux deux

Princes préiens , ni rien à ordonner dans les-

d;ts
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.dits Etats, vous avez réfufé l'entrée à nos

dits Commiflaires dans les fusdites Villes &
Châteaux , fermé à cet effet les portes , &
avez éré fi téméraires que de déclarer , que

vous aviez déjà vos Seigneurs légitimes dans

le Pais; Qiie vous avez de même réfufé l'en-

trée en diverfes Villes, à notre Héraut, au

grand mépris de notre dignité & de celle de

l'Empire, & de recevoir nos Ordonnances,

ni voulu permettre de les afficher, empê-
chant le dit Héraut dans l'exécution de fon

office t ^ en le traitant ignominieufement

6c avec moquerie ; fans compter plufieurs

autres attentats
,

que vous accumulez tous

les jours, & auxquels vous perfiilez, en for-

te qu'il eft apparent, que vous voulez vous

fouftraire à l'obéïflance, que vous nous de-

vez; que vous prétendez recevoir & établir

fur vous un Seigneur à votre gré, au grand

préjudice & mépris de notre fuprême autori-

té, par où vous êtes notoirement & par le

fait même, tombez en la peine portée par nos

Mandemens.
Nous ferions, à la vérité, fuffifamment

en Droit , en conQderation d'une auiïi con-
fiante ôc criminelle desobéïirance 6c contu-

mace, 6c du grand mépris témoigné tant à

Nous , qu'aux Nôtres, 6c pour Ibutenir la

réputation , autorité 6c grandeur dues à la

Majefté Impériale, de procéder contre tous

èc chacun des trangrefléurs, fans aucune ci-

tation ni délai, par la Déclaration du Ban de
l'Empire , 6c d'en permettre l'exécution à

un chacun; Mais pour que perfonne n'ait

à fe plaindre de la promptitude d'une telle

C 3
pro-
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procédure, & pour que tout le inonde re-

connoifïe, que nous ne voulons faire tort à
perfonnej mais que nous fouhaitons plutôt,

que chacun puifle avoir le tems & Tocca-
fîon de reconnoitre fa desobéïflance crimi-

nelle, de s'en repentir ôc de s'en defifter.

Nous avons bien voulu
, par grâce pure &

fpeciale, donner encore ce dernier Mande-
ment, quoique furabondant, afin que, com-
me les précédens (quoique contre toute vé-

rité & fans aucune apparence de fondement)
on ne puifTe le faire paffer pour obreptice,

ou donné par furprife , & de le faire publier

par notre bien aimé Coufin & Fils l'Archi-

Duc Leopold , notre Principal CommilTaire,

6 par les Commiffaires adjoints à lui, foie

qu'ils le faffent eux-mêmes ou par d'autres,

chargez par eux , comme aulTt de le faire af-

ficher par tout , dans lefdites Principaucez &
Duchez

Vous ordonnant à tous & à chacun en
particulier, de notre pleine autorité Impéria-

le, reiterativcment , fous peine du Ban de
nous & de l'Empire, & fous les autres pei-

nes contenues en nos Ordonnances précéden-

tes, comme aufîî fous celle de perdre tous

vos honneurs & dignitez , de fatis faire plei-

nement & en toute obéïflance à tous les

Mandemens , tant émanez diredlement de
nous

,
que de nos Commiflàires , en tous

leurs points & contenu , dans le terme de 6

,

femaines, à compter de la notification àts

préfences, lequel tems Nous Vous préfixons

péremcoirement pour premier , fécond &
Uoifiéme terme, Comme auili de caiTer, ré»

VCh
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Toquer & annuller tout ce que Tun ou l'au-

tre de vous , ou tous en général , avez

fait, traité, & convenu, ou promis par en-

gagement de main, ferment, preftation de

fidélité , adhéfion , & réception , ou en d'au-

tre manière quelconque aux fusdits Prin-

ces , de rentrer dans l'Union formée & éta-

blie dès l'annéje 1596. & confirmée enluite

& rcnouvellée après le décès du Duc Jean-

Guillaume à Duffeidorp le t,. d'Avril , de

Nous reconnoitre , en qualité d'Empereur
régnant , pour Votre indubitable Seigneur

Diredt & Suprême & unique Juge en cette

caufe, de n'admettre aucun des deux Princes

fusdits, non plus que qui ce (oit des Interef-

fés à aucune poiTeflîon, ni permettre qu'il

en foit prife aucune avant la décifion de la

Cau(è , pendante pardevanc Notre Cour
Impériale, de n'écouter ni commandement
ni défenfe d'aucun d'eux ; mais de vous te-

nir neutres & indifFerens , de rétablir &
maintenir tout en l'ancien état qu'étoient les

chofes alors du décès du Duc Jean-Guillau-

me, & enfin d'attendre la décifion Impéria-

le, & de vous conformer «n tout ce que
defliis, auffi cher qu'il vous eil d'éviter les

peines fusdites. Caflant & révoquant au fur-

plus tout ce qui pourroit avoir ^té entrepris

de nouveau^ comme étant des attentats dé-

fendus, & conféquemment nuls d'eux-ma-
rnes, ôc rétabliffant le tout en l'état primitif.

Se vous abfolvant entièrement tous & un
chacun en particulier des engagemcns de
mains , fermens

,
prcftations de fidélité ôc

autres, auxquels vous pourriez-vous être o-

C 4 bli-
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hWgei^ envers les fusdits deux Princes, de

notre pleine puiflance Ôc autorité , enforte,

que vous ne puiiïiez plus être cenfez liez par

les fusdits engageméns.

Ceux donc, qui de vous, enfuite des pré-

fêntes, voudront rentrer dans notre obéïf-

iance, s'y foumettre &; s'y conformerj en
défiftant dé leur contumace 6c renitence, &
en fe repentant , & qui

,
pour cet effet

,

s'adrefTeront à notre Principal CommifiTai-

re 5 notre bien aimé Couiin à Fils, 1 Archi-

Duc Leopold, 5c feront la déclaration fus-

dite. Nous leur pardonnons, en grâce, leur

-transgreffion criminelle, & les prenons en

notre protedion & en celle de l'Empire
,

voulant & promettant, qu'au iTi tôt que faire

fe pourra , il foit nommé & établi dans lef*-

dites Principautez & Etats, un Prince, qui

y ait Droit, Quant aux autres, qui perfifte^

ront dans leur desobéiiTance & malice, ôc

qui ne viendront pas à refipifcence, dans le

terme prefcrit, Nous les déclarons , publions

ôc dénonçons, à préfent comme pour lors,

& pour lors comme à préfent, être dans le

Ban de nous & de l'Empire , ôc tombez dans

les peines portées par les Mandemens, com«-

me nous les déclarons, publions ôc denon*

çons être, en ce cas, permettant, à tous ôc

un chacun de leur courre fus,& fansdiilinc-

•tion, quant à leurs Corps & Biens j A quoi

vous aurez tous à vous conformer, telle

étant notre finale ôc ferieufe intention ôc vo-

onté.

Donné en notre Château de Prague le 6,

de Novembre 1603;, l'an 35.de notre Règne
de5
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dès Romains, l'an 98. de celui de Hongrie,

Tan 35. de celui de Bohême.

%w/ Rodolphe.

h. de Stralendorff.

Ad mandatum Sacrse Cae-

farex Majeftatis pro-

priura

GOTTFR. HeRTEL.

„ En même tems que ce Mandement fut

„ expédié aux Etats, on envoïa le fuivantaux

„ Princes pofledans.

Mandement , fine claufula , de l'Empereur

Rodolphe //. four le retablijfement ati

premier état , avec citation de comparoir

tre ponr fe voir déclarez, échus en lapei»

ne
,
portée par les Mandemens antérieurs ;

contre les deux Seigneurs c^ Princes
,

ErnefI: Margrave de Brandebourg , ^
WolfFgang-Guillaume Comte Palatin dn
Rhin.

NOus Rodolphe IL par la Grâce de
Dieu 5 élii Empereur des Romains

,

toujours Augudc &c, ôcc. &c. aflûrons de
notre grâce Impériale les très nobles Erneft

Margrave de Brandebourg, Duc de Stettin,

Pomeranie ôcc. &c. ôcc. & WolfiPgang-

Guillaume Comte Pahrin du Rhin, Duc de
Bavière 6cc. &c. &c. ôc leurs faifons favoir

par ces préfences.

C 5 Com-
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Comme ainfi foit, qu'encore avant le dé-

cès de feu Notre Coufin le Duc Jean-Guil-

laume de Juliers , en conféqucnce d'une Con-
vention d'Union des Etats defdits Pays paf-

féeentr'eux, pour régler le Gouvernement,
dans tous les cas, qui pourroient furvenir,

Nous aurions donné nos Ordonnances, 6c en-

voyé 5 à cette fin , à Notre dit Coufin &
dans les Etats de {çs Provinces nos Commif-
faires Impériaux. Et qu'auffitôt que nous

aurions appris le décès de notre dit Coufin

,

nous aurions eu principalement pour objet

d'avifer aux moyens de conferver la paix &
tranquillité dans fes confidérables Provinces;

à quelle fin nous aurions expreflement or-

donné & commandé dès le 24. du mois de
Mai dernier à tous ceux , de quelle dignité

& condition qu'ils pufTent être ,
qui croi-

roient avoir quelque Droit & prétenfion aux

Principautés 5 Comtez, Seigneuries, Biens

meubles & immeubles , Féodaux ou Propres,

quelque dénomination qu'ils pûiïent avoir,

oélaiiTez par notre dit Coufin, fous les pei-

nes contenues au Droit Commun , en U
Conftitution & aux Ordonnances de Nous &
de l'Empire , de s'abftenir de touces voyes

de fait , de laifTer tout en l'état
,

qu'il s'étoit

prouvé , lors du décès du Duc défunt , ou
qu'il pourroit être réglé par nous, comme
Empereur régnant. Suprême Seigneur Féo-

dal , & Juge immédiat dans la caufe , fans

que, par eux, il foit ufé d'aucune violencç

jufqu'à ce que nous ayons porté notre Juge-

ment dans cette affaire j Et qu'au cas que,

dïs ce tems-làj qaeltjue chofe auroit été en-

tre*
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trcprife 6c attentée par voye de fait , quoi-

que nulle de Droit & par elle même , feroit

d'abondance caflee & annullée de notre auto-

rité Impériale , & le tout rétabli dans Ton

premier état.

Et pour que perfonne ne pût fe plaindre,

que jultice lui foie déniée, comme aufli pour

prévenir
,
que la Paix de l'Empire ne fût

troublée par ce qui pourroit erre entrepris

de la part des Parties prétendantes, nous au-

rions cité & mandé pardevant nous de
notre autorité Impériale & par voye d'Edit

public en date fusdite, tous ceux, qui croi-

roient avoir Droit , ou prétendre quelque

chofe auxdites Principauté?. & Etats , pour
qu'ils euflent à faire apparoir leurs préten-

fions & Droits , Et qu'au furplus nous au-

rions cependant trouvé bon
,

pour le main-

tien de la Paix 6c tranquillité de nous ^ de
l'Empire, comme auffi des Droits 6c préten-

dons de chacun des interefTez , d>c principa-

lement aufïî pour la confervation defdites

confidérablcs Provinces, Comtez 6c Pays,

& celle des Privilèges , immunitez 6c fran-

chifes des Etats defdites Provinces , habirans

6c fujets, en vertu &c conféquence de la fus-

dite union , de confier la Régence defdits

Pays ^ Villes, en notre nom, au SérénilTi-

me Prince Leopold, Archi-Duc d'Autriche,

Evêque de Strasbourg &: de Paflau, 6cc. 6cc.

notre bien aimé Coufm ^ Fils 6c à d'autres

CommiflTaires adjoints, ordonnez par nous,
auxquels nous aurions addredé:-: les Confeil-

1ers, Officiers àc Serviteurs délâilTés par feu

notre Coufin le Duc Jean -Guillaume, ^ en
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général tous les Etats, Sujets & autres def-
dits Duchez de Juliers , Berg & Cleves à
notre dit Coufin & Fils, pour qu'ils lui por-
tafïent pareil refpeâ: & obéiflance qu'à nous^
même.
Nous nous ferions attendus , que toùs_

i

ceux, qui croiroient avoir Droit & préten-'
iion aux dites Principautez ôc Pays, en fui-

vant leur devoir, n'auroient, ni par eux,
ni par d'autres, ayant charge d'eux, entre-
pris ni attenté la moindre chofe à rencon-
tre defdits Mandemens.

Mais comme, bien loin d'avoir été appor-
té aucune parition à nos dits Mandemens &
défenfes, il y a été contrevenu par l'une &
par l'autre de vos Diledb'ons, par des entre-
prifes injuftifiables, par où Elles ont ofé s'ar-

roger une autorité & gouvernement
, qui

n'appartient qu'à nous , comme Empereur,
Suprême Seigneur Féodal , ôc Juge immé-
diat & indubitable de cette affaire, au très-

grand mépris de notre autorité & grand pré-
judice des autres Parties intérefîëes, comme
il eft porté par les plaintes, qu'elles en ont
faites. A quoi Elles ont ajouté plufieurs at-

tentats en ce qu'ElIes ont porté empêche'
ïïient à l'office & fondion de notre Hé-
raut Impérial , chargé par nous de publier

& d'afficher divers mandemens pour le main-
tien de la Paix & tranquillité , l'ont chaf-
fé avec menaces , & ont fait détacher & dé-
chirer

, à force ouverte, les dits Mande-
mens , lorfque

,
par ordonnance de nos Com-

mifîàires, ils ont été affichez à la Chancelle-
rie 6c Maifon de Ville de Duffeldorp

, par

No-



de Cleves y Bergy Juliers ^ c-rc. 45
Notaire & Témoins à ce commis^ En ce
qu'elles ont fait une proteftation contre ce
que deflus 5 téméraire & nulle, par là même,
)uifqu'elle ne peut avoir été faite en d'au-

tre vue, que de porter atteinte à notre Ju-
risdidion Impériale ; En ce qu'elles ont cxi-

yç des Confeillers , de la NcblelTe ôc des

Villes, pour lors préfens à Dufîeldorp, ren-
gagement de main (S^anb (3dbhb/) qui leur

avoit été fi févéreraent défendu ; fans comp-
ter d'autres illégitimes entreprifes & atten-

tats commis par Vos Diledions • comme
d'avoir convoqué la NoblefTe, & les Sujets

de toute condition , d'avoir impofé des Ai-

des publiques , d'avoir levé du monde , ÔC
placé des Troupes , fermé les grands che-

mins & d'avoir fait arrêter dos effets ache-

tez par nous & par notre CommiiTaire Im-
périal, pour la confervarion de la forterefïè

de Juliers ,* Par lefquelles Contraventions

,

attentats & desobéïflances , vos Diledions
font tombées , de fait , en la peine portée

pra- les Mandemens , fans autre Déclaration

ultérieure ; Et cela d'autant plus
,

que les

faits fusdits font manifeflement contraires

ï tout Droit, aux Conftitutions de l'Empi-
re uc à la Paix publique , ôc ne peuvent a-

voir pour bcr , qu'un ébranlement général ôc
un fouleveuitn: public,& qu'au furplus lel-

dii,'^ faits font d'une telle nature, qu'ils ne peu-
y^ent être juftifîez ni palliez par aucune ap-

parence ni couiejr de Droit
, pour ne rien

due du danger auquel l'Empire , tant au
dedans qu'au dehors , fe trouve par là cx-
pofé.

En
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En conféquence de ce, Nous mandons &
citons Vos Diledions , de notre autorité

Impériale & en vertu de notre qualité de Ju-
ge , le trente & fixième jour après la déli-

vrance ou notification des préfentes , defquels

jours nous déterminons douze pour le pre^

mier terme , douze pour le fécond , & dou-

ze pour le troifiéme & dernier
,

peremtoire-

iTient, & au cas que le dit jour ne fût pas

un jour d'audience, le jour d'audience fui-

vante, à comparoir en perfonne , ou par

leurs Procureurs , en notre Cour Impériale,

en quel lieu que ladite Cour pourroit fe trou-

ver pour lors, pour voir être dit & déclaré,

que Vos Diledions
,
pour les désobéi"ffances

fusdites, en ce qu'EUes ne fe font pas con-

formées à nos ordres, comme il étoit de leur

devoir de le faire, & autres entreprifes de

fdit, font tombées dans la peine ponée paf

nos Mandemens ; à moins qu'elles n'ayent

d^s caufes & raifons importantes & fondées

en Droit à alléguer
j
pour lefquelles il doit

être jugé & prononcé autrement , 6c atten-

dre Sentence là-deflus.

Enfuite nous enjoignons & ordonnons en-

core à Vos Diledtions , fous peine du Ban de

nous & de TEmpire, très ferieufement, &
voulons, qu'auili tôt que nos préfens ordres

leur auront été infinuez & annoncez. Elles

ayent à s'abilenir, de toute prétendue pof-

feffion
,

prile de fait ôc d'autorité particuliè-

re, inibutenable par elle-même, comme auf-

fi de tout Gouvernement defdits Etats &
Pays, de libérer & tenir quittes tous & un

chacun des Confeillers , des Etats Provin-

ciaux.
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€iauY, Officiers, Serviteurs & Sujets de tout

engagement pris (lefquels , de noire autorité

Impériale, & par nos Parentes publiées, en
date du 6. Novembre, Nous avons décla-

rez libres des fusdits engagemcns, que la li-

bération de la part de Vos Dileâ:ions fe hÇ*
fe ou ne fe fafTe pas) de défifter de toutes
voyes de fait, comme d'exiger les fervices

de la Noblefle & autres, de toute impofi-
tion d'Aides & de charges publiques , d'enrol-
lemens, de tenir des Troupes 6c de les pla-

cer , de fermer les routes 6c pafTages , 6c
d'autres telles entrepriies, fous quelque dé-
nomination que ce foit, de congédier les

Troupes levées par Elles, de reftituer les ef-

fets appartenans à notre cher Coufin 6c Fils

l'Archi-Duc Leopold
, qui ont été arrêtez.

En général de fe conformer en tout à nos
Mandemens ci-devant donnez, &c en parti-

culier à la préfente très fevere Ordonnance^
en rétabliffant tout au même état, qu'il étoic

lors du décès de notre Couiin le Duc de
Jean-Guillaume , de ne rien faire

,
qui y

cpntrevienne , ni de refufer obéïfTance, au-
tant qu'il doit leur être cher d'éviter les fus-

dites peines , 6c le Ban de Nous d^c de l'Em-
pire. En quoi Elles fe conformeront à no-
tre très ferieufe intention 6c volonté.

^
Nous mandons d>c citons auffi Vos Diled-

tions, de notre fusdite autorité Impériale, de
comparoir en la manière prefcrite ci-deflus

,

au dit trente 6c fixième jour, pour que, par
Elles , il foit fait apparoir , qu'il a été porté
parition 6c obéïfTance à notre préfente Or-
donnance Impériale , en tout ce qu'elle con-

tient.
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tient, ou, au cas que, contre toute efperan^

ce, il y air été contrevenu, voir être dit &
déclaré, qu'elles font tombées dans la peine,

mentionnée ; à moins qu'elles n'ayent àt^

caufes & raifons importantes ôc fondées en
Droit à alléguer, pour lefquelles un tel Ju-;

gement & déclaration ne doit point s'enfui-

vre & attendre Sentence là-defTus.

C'ell à quoi Vos Diledtions peuvent s'at-

tendre; fi Elles ne comparoifTent pas, il fera

néanmoins procédé comme de Droit
, par

ledit Jugement & Déclaration. Donné en
Notre Château de Prague le 6. de Novem-
bre 1609. de notre Règne des Romains le

^6. de celui de Hongrie le 58, de celui de
Bohême le 35.

Signé Rodolphe

JLeoj^old de Strakndorjf.

Ef plus bas

GOD. HEaTELL.

„ Ces deux Mandem.ens étoient accom-

„ pagnes des Lettres déhortatoires fuivantes,

5,
pour les Troupes.

Déhortatoire Impérial réiteratif a tous les

Officiers de Guerre ,^ autres ayant Com^
m/irÀement , comme auffi aux Gens ds

gîucrre , tant a pied
,
qua cheval.

N Ous Rodolphe II. par la Grâce àç.

Dieu5élu Empereur des Romains toù^

jours
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jours Augufte, 6cc. &c. &c. Savoir faifons,

à tous & chacun, les Colonels, Capitaines

de Cavalerie, ou à leurs Lieutenants, Capi-

taines d'Infanterie , Enfeignes , &c. ôc en
général à tous les gens de Guerre, tant à

Cheval , qu'à pied
,

quel que foit leur nom
& de quelle Nation, condition ôc dignité,

qu'ils foient , ordonnez, dans les Principau-

tez de Juliers , Cleves ôc Berg, & dans les

Comtez, Seigneuries & Pays , qui en dé-

pendent, qui y ont été conduits & levez,

ou dont on fait adluellement la levée, ou qui

font en marche pour s'y rendre , ou qui fc-

roient enfuite recherchez pour y être em-
ployez, & en général à tous ceux, à qui ces

préfentes feront infinuées, ou annoncées par

les ordres de nos Commiflaires Députez, ou
par d'autres Commis par eux à cet effet, &
qui les verront

j

Quoique par diverfes Patentes Avocatoi-

res ôc Mandements , nous vous ayons férieufe-

ment ordonné ôc commandé , de notre au-

torité Impériale, fous peine de mort, pour
ceux qui ne feroient pas nos Sujets, ôc qui

feroient engagez dans le fervice d'autres Na-
tions ôc Puiffances Etrangères, ôc pour les

Sujets immédiats de nous ôc de l'Empire
,

Vaffaux 3 ou qui font pofTeffionnez ou do-
miciliez dans l'Empire, fous peine du Banôc
de la perte de tous leurs biens , en quelque

part de l'Empire qu'ils foient fituez, comme
auffi de tous Fiefs ,

grâces , privilèges ôc

franchifes, fans qu'il fut befoin d'aucune au-

tre déclaration, à cet effet, non-feulement
d'évacuer ôc libérer lefdites Priacipautez de
Tome II, D Ju-
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Juliers, & Comtez, Seigneuries, Bailliages,

Villes, Châteaux , & Villages, Territoires,

Jurifdi (fiions & Sujets
,
qui en dépendent

,

aufïi-tôt que les préfentes vous auroient été

annoncées par nos CommifTaires , par des Co-
pies vidimées, mais aufîide vous abftenir de

toute violence dans lefdits Pays, & ne les

traiter hoflilement, ni leur porter dommage,
ou leur être à charge, comme aufîi de ne
pas vouslaifTer employer, par vos Com.man-
dants , fous quelle couleur & prétexte que

ce puifTe être, contre la difpofition de nos

Patentes publiques , affichées & connues ,

concernant les Prétendants refpedtifs^ niriert

faire au préjudice & dom.mage de l'un ou dé

l'autre , de faire ceffer ce que l'un de vous

pourroit avoir fait & entrepris de contraire

à la difpofition de nos Ordonnances, de vous

féparer, fans nuire àperfonne, & après avoit

fatisfait à la dépenfe , de vous retirer in-

ceflamment , à quoi vous aurez à vous con-

former , en toute obéifTance , autant qu'il

vous importe de ne pas tomiber en la peine

fufditej Et que nos dits Mandements au-

roient été publiez & affichez par tout dans

les Villes, Châteaux & Villages defdrtes Prin-

cipautez, par notre Héraut & autres perfon-

nes à ce commifes, avec toutes les folemni-

tez requifes j Enforte que perfonne n'ait pu
en prétendre caufe d'ignorance; Et qu'il au-

roit été de votre devoir de vous conformer,

en toute obéiflance à cts Mandements &
Avocatoires , fans que vous ayez pu ni dû
vous arrêter plus long-temSjdans lefdits Etats

^ Pays, comme vous avez pourtant fait, ni

vous
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1

vous laiflcr employer au fervice de l'un ou
l'autre des Intereffez, au grand préjudice &
dommage des autres, 6c au mépris de Notre
autorité & de notre office de Juge Suprême
en cette caufe, & fans que vous ayez pu être

à charge aux Habitants defdits Pays, com-
me vous avez fait , en les opprimant Ôc en
confumant ce qui leur appartien*:.

Il nous a néanmoins été rapporté par nos

CommifTaires , & nous en avons reçu des

avis certains, par la voye de quelques Prin-

ces & Etats confidérables de l'Empire , que
vous avez témérairement & criminellement

agi , en diverfes manières & occalions , con-
tre lesdits Mandements j Qje non-feulement
vous n'avez point quité votre fervice , mais

que vous y perfiftez encore aduellement, ôc

que vous avez prêté le Serment aux deux
Princes* préfents , les Marcgrave de Brande-

bourg & Comte Palatin du Rhin, que vous
recevez & exécutez leurs ordres, que vous
occupez & gardez les Châteaux & Villes, en
aidant & aiTiftant d'autres à faire de pareilles

occupations; que vous fécondez 6c affiliez"

lesdits Princes dans leurs entreprifes ^ at-

tentats, que vous êtes à charge aux Habi-
tans, en plufieurs lieux, que vous ne payez
aucune dépenfe; le tout au grand préjudice,

tant de nous que de l'Empire, 6c des autres

Intéreiïez; Que vous avez été aflez témé-
raires

,
pour arrêter à Berg des effets ache-

tez à Cologne , par nos Ordres
,
pour le be-

foin de notre très-cher Coulin 6: Fils , l'Ar-

chi-Duc Leopold, pour fa garde 6c pour la

confervation de Juliers , contre les Conftitu-

D 2 tiens
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tions de l'Empire, & fans que vous y ayez

pu être autorifé , par qui que ce foit , fans

compter diverfes autres contraventions &
désobéi flances par vous commifes.

Et bien que Nous foyons en droit, en
confidération de tant de contraventions &
tranfgrefîîons téméraires & criminelles à nos

Mandements & Ordonnances, par vous com-
mifes , de vous déclarer fur le champ, &
fans autre procédure , tombez dans la peine

portée par lesdits Mandements & au Ban de
TEmpire , & de les faire mettre en exécu-

tion contre vous;

Cependant, pour que perfonne n'ait à (e

plaindre d'une trop grande promtitude, 6c

que tous & un chacun des trangrefleurs &
réfradlaires ayent le tems de fe convaincre

de fa desobéïflance, de fon crime ^ de la

peine, qu'il mérite, & pour qu'il n'ait au-

cune excufe à alléguer, nous avons bien vou-

lu de pure grâce & par furabondance , vous

exhorter encore, par les préfentes, & vous

prefcrirc encore un terme, pendant lequel

vous puifliez vous purger de votre desobéif-

fance.

Commandons ôc Ordonnons de nouveau

à un chacun de vous, de notre pleine puif.

fance 6c autorité Impériale, fous \ts peines

contenues aux Ordonnances précédentes, 6c

fous celle de la perte ^ privation de vos

honneurs ^ dignitez, ^-^ au cas de la con-

tinuation de votre desobéiflance 6c réniten-

ce, d'être déclarez ^ tenus fans honneur,

dans tout l'Empire, ^ vos vies ^ biens dé-

clarez libres à tous ceux qui voudront s'en

em-
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emparer- Voulant 6c ordonnant, que, dans

le terme de iix feniaincs, à compter de la

date
5
que notre Mandement Impériil aura

été publié & fera parvenu à votre connoK-

fânce , lequel terme nous vous préfixons

pour premier, fécond 6c troifièmc terme pc-

lemtoire, que vous ayez à vous contormer

à notre Mandement & en exécuter fidèle-

ment le contenu; que vous évacuiez & dé-

sempariez les Etats , Villes & Châteaux
,

par vous occupez
,
que vous renonciez aux fer-

mens que vous avez prêtez aux Princes fuldits,

& que vous ne vous laiiîiez employer, ni

par eux, ni par aucun autre des Précendans,

dans aucune Commiflion , ni fervice de guer-

re, avant que nous ayons prononcé dans la

Caufe,- à tout quoi vous aurez à vous con-
former, aufli cher, qu'il peut vous être d'é-

viter les peines fusmentionnées.

Nous vous abfolvons & tenons quites, en
vertu de notre pleine PuifTance 6c autorité,

de tout engagement 6c ferment, par leiquels

vous auriez pu vous obliger envers les fus-

dits Princes , en forte que vous ne foyez

plus liez, par lesdits engigemens ^ fermens,

en quelque manière que ce foir.

Tous ceux donc
,
qui fur cette notre Or-

donnance, rentreront fous notre obéillance,

fe conformeront fidèlement à nos Mande-
ments, qui fe défifteront de leurrénitenceôc

oppofition, dans le terme prefcrit, 6c qui en
feront leur déclaration par-devant notre cher

&c bien aimé Coufin , àc Fils, l'Archi-Duc
Leopold, à ceux-là, 6c non aux autres, Tn^ous

leur pardonnons 6c remettons , en grâce ,

D 3
tout
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tout ce qu'ils pourroient avoir fait 6c entre-

pris contre nos défenfes , & contre notre vo-

lonté.

Quant aux autres, qui continueront à être

réfradtaires 5 & qui perfifteront dans leurdef-

obéifTance criminelle , & qui ne viendront

point à réiîpifcence, dans le terme prefcrit,

nous les déclarons, à préfent comme des-

lors, & des-lors comme à préfent, être dans

le Ban de l'Empire; Comme nous les décla-

rons tels j à préfent , comme des4ors , &
des- lors 5 comme à préfent, être tels, par les

préfentes ; comme aufïi être tombez dans les

peines portées par les précédentes Ordonnan-
ces. Nous les déclarons fans honneur, leurs

vies ôc biens, libres de pouvoir être occu-
pez & pris par un chacun \ A TefFet de
quoi nous Ordonnerons Texécution, d'abord

après l'expiration du terme, contre chacun

d'eux, fans diftindtion des perfonnes, ôcfans

épargner aucun
,

quel qu'il puifle être. A
quoi tous & chacun de vous aurez à vous

conformer , car c'eft notre finale volonté.

Donné à notre Château de Prague le 6. No-
vembre 1609. de notre Règne des Romains
îe ^^6. de celui de Hongrie ie 38- de celui

de Bohême le 35.

Sig7iéy Rodolphe,
X. de Siralenderf.

Ad mandatum Sacras Csefareae

Majeftatis propriura.

GOTTFR. HeRTEL.
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Traité de Santen ( * ) , concltt entre George •

Gmllanme , Adarcgrave de Brandebourgs

& Wblfgang-Gmllaume
s
Comte Palatin

^

Duc de Neuhoiirg
, four legouverne/nent

•provifionel des Etats de la Succejjlon de

Cleves
s
Berg; yuliers y ç-rc, du 11^ No^

vembre 1(^14. [ Tiré de Lunig Reichs

Archivs , Parp, Spec, abth, IK abf, m.
fag. 82.]

ARticles accordez entre les AmbafTadeurs
des Rois, Princes & Potentats, fou (li-

gnez, fur les différents furvenus, entre les

tres-lUuftres, Hauts & Paiffans Princes,

George -Guillaume 3 Marquis de Brande-
bourg, Duc de Pruflfe , &c. dune part: &
Wolfgang-Guillaume , Comte Palatin, Duc
de Neubourg, &c. d'autre j touchant le

Gouvernement& Adminiftration provifionel-

le des Pays de Juliers, Cleves, & autres dé-

pendans de la Succefîion du Dwc de Cleves.

Lefquels Articles ont écé rédigez par écrit,

après plulieurs & diverfes conférences faites,

tant entre lefdits AmbafTadeurs ibuffignez,

qu'avec ceux qui ont été commis par leldits

Princes à cet effet : ôc après le confentemenc
d'iccux Princes de Brandebourg & de Neu-
bourg, fur la plupart & les principaux def-

dits

* Ce Traite eft d'autant plas important qu'il a fervi

de ba/.e h celui de Duiîeldorp , dans lequel les Princes
t'afledaus panagèteut la iJuccclUon euii'eux.

D 4.
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dits Articles. Et afin de rétrancher plufieurs

légères difficultez qui pourroient caufer une
grande longueur au Traité , commencé
pour parvenir audit accomodement, & par

ce moyen prolonger l'oppreffion des Peuples

defdits Pays, éloigner le rétablifTement d^Ç-

dits Princes en la commune Adminiftration

d'iceux, ôc par continuation du féjour dts

Armées & Garnirons , engendrer plufieurs

défiances & inconveniens , au grand préjudi-

ce de la tranquilité publique , a été avifé que
lefdits Articles feroient prélentés par lefdits

AmbaflTadeurs j auxdits Princes, & priez de
s'y conformer, ôc les accepter pour le biçri

6c repos d'eux mêmes, deldits Pays, & de
toute la Chrétienté j

promettans lefdits Am-
bafladeurs, au nom de leurs Rois, Princes

6c Supérieurs, de maintenir lefdits Princes

de Brandebourg 6c de Neubourg, en ladite

Adminiitration provifionelle fuivant lefdits

Articles.

I. Les Garnifons qui ont été mifes en tou-
tes les Villes, Châteaux, ^ autres lieux des

Duchés de Juliers, Cleves 6c Berg; Comtez
de la fvlarck ôc Ravensberg 6c Seigneurie de
Ravenftein, lef ,uelles ont été occupées par
qui, fous quelque nom 6c prétexte que ce
foit mêmement celles qui ont été mifes en
la Ville 6c Château de Juliers, 6ç en celle de
Wefel, feront incontinent ôtées, ik pour-

ront être amenées les Munitions qui s'y trou-

veront par ceux qui les y ont mifes: é^ tou-

tes [qs Troupes de l'une ou de l'autre Armée,
fe recireront en leur Pays fans prétention

quelconque pour ce regard, 6c fans endom-
mager
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mager les Habitans des Villes, ni les Sujets

defdits Duchez. ôc Comtez.
IL S obligeronc lefdics Princes de ne met-

tre aucune Place defdits Pays, entre les

mains d'un Tiers, quel qu'il foitj mais s'aflTif-

teront l'un l'autre contre tous, qui par voye
de fait ou autrement prétendront fur lefdits

Pays , fauf auxdits Prétcndans de fe pourvoir

par voyes amiables ou de Juitice, èc ne fe-

ront aucunes Garnirons mifes ni établies en
aucune Ville ni Château defdits Pays, par

qui que ce foit, fi-non du confentement
commu'i defdits Princes , jefquels au(îi ne
pourront avoir au plus pour la garde ôc fure-

té de leurs perfonnes, que cinquante hom-
mes de Cheval, & cent hommes de pied

chacun.

III. Les Fortifications faites de part& d'au-

tre es dits lieux, occupez depuis le mois de

Mai dernier feront ruinées & démolies , fans

que ci-après il foit permis à qui que ce foit

de les réparer, ni de fortifier aucune place

es dits Pays, jufques après la décifion entière

de la caulè principale.

IV. Les Eccléfiafliques, Officiers & Gen-
tilshommes ou autres de quelque Religion,

condition & qualité qu'ils foient , lefquels

auroient été depolTedés de leurs Bénéfices ,

Offices, Maifons Ôc Biens, ou auroient été

chaffés ou fe feroiertt retirés à l'occaiion de
la mefintelligence furvenué entre leldits Prin-

ces, feront reftitués & rétablis en leurs Bé-
néfices , Charges , Offices , Mailbns & Biens,

fans aucune exception , ôc ceux qui fe trou-

veront avoir été ci-devant légitimement pour-

D 5 vus
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vus defdïts Bénéfices, & Offices, félon les

Reverfales, Accords & Conventions d'entre

lefdits Princes, y feront reçus, fans toute-

fois qu'il foit permis à aucuns deldits Offi-

ciers communs de s'engager particulièremenc

au fervice de l'un plus que de l'autre defdits

Princes.

V. Toutes chofes innovées tant dans l'E-

tat Eccléfiaftique que Politique, feront par

Commifîkires Députez par l'un ôc l'autre

Prince , conjointement redrefTées & réinté-

grées, comme auffi réglées à l'avenir, le tout

en conformité des Traitez de Dortmund ôc

de Halle, des Lettres Reverfales & Décla-

rations qui fe trouveront faites fur icelles du
commun confentement defdits Princes &
Etats du Pays , en tant que lefdites Déclara-

tions ne feront contraires à la promefTe faite

au défunt Roi Très-Chrétien Henri le Grand,
d^immortelle & très-glorieufe mémoire, par

les Princes de Brandebourg Ôc de Neubourg,
laquelle fera en tout ôc partout gardée ôc fui-

vie, félon qu'elle eft raportée au Traité fait

pour la réduction de Juliers, Et feront les

Commiflaires à ce Députez par lefdits Prin-

ces , choifis Perfonnages de qualité , de

moyens refïeans dans le Pays ôc incereiïez au

repos ôc à la Concorde publique , lefquels

feront nommés dans un mois du jour de la

date du préfent Traité. .Et où l'un defdits

Princes feroit en demeure d'en nommer de-

dans ledit tems, l'exécution du préfent Arti-

cle fe fera par les Commifîaires qui auront

été nommez par l'autre deldits Princes, ôc

s'il avenoit que lefdits Commiffaires fuffent

en
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en quelque doute entr'eux iiir Texécution def-

dits Traitez , Reverfales , Déclarations &
Promeilcs futdits, les Etats de la Province

de laquelle dépendra le différend nommeronc
deux perfonnes de Tune ou de l'autre Reli-

gion , pour conjointement avec leldits Com-
milîàires avifer & rélbudre ce qu'ils jugeront

plus conforme auxdits Traitez, Reverfales,

Déclarations ôc Promeffes.

VI. Leidits Princes réfideront feparcment

es dits Pays, & pour cet effet feront iceux

Pays proviiionellement féparez en deux parts,

fans préjudice de l'union d'iceux & des Trai-

tez de Dortmund & de Halle.

VIL En l'une defqueiles parts fera le Du-
ché de Cleves, le Comté de la Marck, Ra-
venfteyn, avec le Comté de Ravensberg, &
toutes les appartenances ôc dépendances de

li Chancellerie , & Chambre des Comptes
dudit Cleves j comme auffi les Fiefs , Terres

ôc Seigneuries , fituées au Duché de Brabant

& au Comté de Flandres : Ôc fera ledit Com-
té de Ravensberg diftrait de la Chancellerie

& Chambre des Comptes de Duffeldorppour

être joint à celle de Cleves.

VllI- Et en l'autre part, feront les Du-
chés de Juiiers & de Berg, avec leurs Ap-
partenances ôc Dépendances , à la charge

que la Ville Ôc Citadelle de Juiiers avec tou-

te leur enceinte, feront mifes hors de défen-

fc , ôc ladite euceinte réduite à une fimple

clôture j comme auffi en même tems la nou-
velle Fortification de la Ville ôc Château de
Duffeldorp, fera pareillement ruinée ôc dé-

molie j Ôc pour l'exécution du préient Arti-

cle
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cle fera nommé un Capitaine ou Ingénieur

par chacun defciits Princes, pour être pro-

cédé aufdites démolitions avec toute diligen-

ce & fans intermiflion, & ce aux dépens du
Pays.

IX. En attendant que les Fortifications de

Juliers & DufTeldorp , foienc entièrement

démolies feront lefdits deux Villes , avec leurs

Châteaux & Citadelles ^remifesôc confignées

en la PuifTance des Etats de Juliers ^Clcves,

&c. pour être commis parJefdits Etats à la

garde defdites Places, Perfonnages de quali»

té , fidèles 6c afFedtionnées audit Pays.

X. Et pour cet effet feront nommez par

les Etats de la Duché de Juliers ,
quatre Per-

fonnages 5 deux de l'une & deux de l'autre

Religion , les deux d iceux pour être Capi-

taines, & les autres pour être Lieutenants:

de chacun des Duchez de Cleves & de
Berg, & de la Comté de la Mark, deux de

l'une & deux de l'autre Religion, pour auffi

être Capitaines & Lieutenants , & auront

chacun defdits Capitaines charge de cent

hommes , lefquels feront levez audit Pays

fans qu'aucun étranger y puifTe être admis.

Defquels cinq Capitaines, trois feront mis à

la garde de la Ville & Citadelle de Juliers ;

&: deux pour la Ville & Citadelle de DufTel-

dorp, pour raifon dequoi fera tiré par eux

au fort.

XI. Jureront & promettront lefdits Capi-

taines, Lieutenans & Soldats, de bien & fi-

dèlement garder lefdices Places pour ledit

Pays, jufqu'à l'entière démolition d'icelles

,

& de n'y recevoir aucun de quelque part que

ce
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ce foie qui puifle entreprendre Tur icel-

les, & qu'ils ne déféreront à aucun comman-
dement de qui que ce foit, lequel leur feroic

fait au préjudice de la Garde de la Place qui

lear fera commife , ou de la démolition d'i-

celle.

XIÏ. Lefquelles parts ain(i faites, lefdits

Princes tireront au fort , & chacun d'eux

gouvernera celle qui lui échéra au nom de
tous deux; comme auffi tous Ades Publics,

tant en l*une qu'en l'autre defditesréfidences,

s'expédieront au nom defdits deux Princes;

(bus la fignature des Pré(idens de chaque
Chancellerie, & fous un Scel commun def-

dits Princes, dont ils conviendronr.

XllI. En l'une & en l'autre Réfidence,

chacun Prince mettra deux Prélidens, pour
fervir tant à la Chancellerie qu'à la Chambre
des Comptes, avec quatre Confeillers & tel

nombre de Secrétaires qui fera trouvé necef-

faire par lefdits Princes , & préfideronc les

Préfidens alternativement par femaines; &
pour celui qui commencera , comme auflî

pour la fignature , fera gardée la préférence à

celui qui l'a eue ci-devant, & fe réfoudront

les affaires de Juftice & de Finance à la plu-

ralité des voix, fans qu'il foit permis de s'a-

drelTer à aucun defdits Princes , foie pour in-

terrompre le cours ou l'exécution delajuf^
tice, ou les affaires qui s'y traiteront. Où
toutefois il arriveroit quelque contention

avec les Voifins, ce qui fera ordonné pour
ce regard auxdires Chancelleries, ne fera mis
en exécution fans en avoir préalablement

conféré avec l'un ôc l'autre Prince. Que fi

les
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les Préfidens ôc Confeillers d'une Chancelle-

rie fe trouvent partis en opinions , l'affaire

fera derechef revue 6c mife en délibération

par deux fois & deux jours differens, & où
ils feroient derechef partis, le Prince de la

réfidence avec les Préiidens la répartira.

XIV. Demeureront auxdits Princes, les

grâces & diftribution àts Offices, Bénéfices

en tous lefdits Pays , & en difpoferont alter-

nativement par mois félon leurs Conventions

précédentes , 6c les Reverfales ; 6c ce après

information dûëment faite de la qualité, vie

6c moeurs des Pourfuivans, par les Confeil-

lers des Chancelleries qui feront à ce com-
mis, 6c après examen de ceux qui pourfui-

vront lefdits Bénéfices , lequel fera fait félon

l'ancien ordre, ^ fera le Bénéfice qui vaque-

ra défervi par le plus proche Ecciéfiaftique

de femblable Religion 6c dignité, jufques à

ce qu'il y ait été pourvu par ledit Prince, ^
pour cet effet icelui jouira du revenu affeété

audit Bénéfice , à proportion du tems qu'il

fervira.

XV. Et s'il arrive que l'un ou l'autre def-

dits Princes foit en demeure par l'efpace de

trois miois , de nommer perfonnes capables

aux Cures 6c Bénéfices vacans à fon tour , il

fera loifible en tel cas à l'autre Prince de le

conférer à perfonne de qualité convenable,

XVI. Les revenus deldits Pays feront parta-

gé également encre leidits Princes après l'ac-

quitement des Gages, Penfions ^ Charges

ordinaires : ^ recevront ce qui devra reve-

nir à chacun d'eux àas revenus deidits Pays,

par les mains des Receveurs à ce commis

,

6c
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y/iliers, ç^c, 6^
ôc par Ordonnance des Chambres des Comp-
tes , fans que l'un defdits Princes puifle or-

donner d'aucune partie defdits revenus fépa-

rement d'avec Tautre, ni en faire aucun di-

vertilTement.

XVir. On ne pourra lever ni même de-

mander aucune contribution ni impofition

au profit defdits Princes, fans leur commurt
confentement & aveu. Et ce que les Etats

defdits Pays contribueront de leur mouve-
ment, ou à l'inftance defdits Princes, fera

réparti entr'eux par égale portion.

XVIII. Les Comptes des Receveurs gé-

néraux & particuliers , tant depuis ladite

communion qu'auparavant feront rendus, &
après information prife du revenu defdits

Pays, par les Préfidens & autres qui feront

à ce commis par la Chambre des Comptes,
en fera dreffé état certain. Et feront les Baux
à Ferme , engagemens &c dettes examinées

6c corrigées, fi befoin eft.

XIX. Les Archives & autres lieux où fe

trouveront les Regiftres & Titres , concer-

nants les droits de l'une & de l'autre Chan-
cellerie , & Chambre des Comptes feront

exactement ôc diligemment revues dedans un
an à compter du jour du préfent traité, par

CommilTaires à ce Députez par l'un & l'au-

tre Prince , & Inventaire fera dreffé par euX
des titres qui sy trouveront.

XX. Sera auiîi fait féparement Inventaire

des Titres du Comté de Ravensberg , qui

fera laiflée à la Chancellerie de Duflëldorp,

lorfqu'on en tirera les Originaux pour les

porter à la Chancellerie de Cleves : ôc pro-

met-
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mettra celui à qui écherra le Département
dudit Cleves , de reftituer lefdits Titres à

celui à c^i en fin de caufe Ravensberg fera

adjugé.

XXI. L'effet de toutes les aflignations ,

donations & engagemens qui pourroient avoir

été faits par lefdits Princes, avant le mois
d'Odobre dernier, fera fufpendu jufqu'à Ja

décifion de la caufe principale j fauf à icelui

defdits Princes qui fe trouvera avoir aliéné,

donné ou engagé , quelque chofe hors la ré-

fidence qui lui fera échue, de recompcnfer
en l'étendue de fa réfidence comme il avife-

ra, ceux auxquels lefdites aliénations , dona-
tions ou engagemens auroient été faits; &
mémement le Sieur Kettler, pour la Terre
& BaronniedeMontjoye, & ce provifionel-

lement & à la charge que pour l'avenir la

fbmme à laquelle fe pourra monter le reve-

nu deschofes aliénées, données ou engagées,

fera réduite fur la moitié au revenu du total

defdits Etats, & pour ce regard des aliéna-

tions 6c engagemens qui auroient été faits

depuis ce comm.encem.ent dudit mois d'Oc-
tobre dernier , les chofes ainfi aliénées & en-

gagées, feront refiituées de part & d'autre.

XXII. Lefdits Princes vivront & fe con-

duiront èsdits VâySy jure fan^iliaritatis y con-

formément aux Traitez de Dortmund & de

Halle, aux Lettres Reverfales, & aux privi-

lèges defdits Pays jufques à la déciûon de la

caufe principale.

XXIII. Par ce préfent Traité n'eft entendu

que foient révoquées aucunes Reverfations

,

Ofîres, Reverfales, ou autres Décla ations j

que
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que lefdits Princes pourroient avoir ci-devanc

données ou faites en faveur de quelconque

des Prétendants à la Succeffion deldits Pays,

ainfi qu'elles demeurent en pareille force &
valeur qu'elles étoient auparavant ledit Trai-

té.

XXIV. Promettront lefdits Princes en pa-
role de Prince, & jureront les Officiers déf-

aites deux Chancelleries & Chambres des
Comptes , es quelles le préfent Traité fera lu,

publié & regiltré , de le garder , obferver ôc
entretenir inviolablement , félon fa forme &
teneur,& même les dits Princes d'en fournir
Ratifications bonnes & valables dans fix fe-

maines, pour toutes préfixions & délais; &
où Tun defdits Princes n'y fatisferoit dans le-

d.'t tems, icelui pafTé, il fera déchu de tirer

au fort : & à celui qui auroit rapporté la fien-

ne, &C icellc notifiée à l'une & à l'autre des
Chancelleries defdits Païs , fera déféré le

choix des réfidenees ci-defTus mentionnées.
XXV. Sans attendre les dites Ratifica-

tions, le préfent Traité ne laifTera d'être exé-
cuté pour le regard de la retraite des Armées
& des Garnifons , & démolitions des Forti-
fications ci-deflus mentionnées , & rétabliffe-

ment des innovations ; à la charge qu'en mê-
me tems que les Armées 6c Garnifons fe re-
tireront, la Ville & Citadelle de Juliers, &
la Ville & Citadelle de DufTeldorp, feront
mifes en la puifïance de ceux qui auront été
commis par les Etats du Pays, pour la Garde
defdites Places ;ôc ce pour le bien de la tran-
quilitc Publique, fureté de l'adminiflration
commune deldits Princes , repos 6c foulage-
TmelL 'E ment
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ment des Sujets defdits Pays. Fait & conclu

à Santen le 12. Novembre 16 14.

Refuge , Con-
feillerduRoiT.

C, enfesCon-
feils d'Erat 8c

Privé, 5c Am-
baflâdeur de fa-

dite Maj . pour la

Pacification des

differens dejii-

Hers , Cleves ,

&c.

Du Maurier,
Confeiller de Sa

Maj. T. C, Se

fon AmbafTa-
deur ordinaire,

vers Melfieurs

les Etats Géné-
raux des Pays-

Bas-Unis, Dé-
puté à même
effet.

Henri W o-
TON , Chevalier,

AmbaiTadeur

Extraordinaire

de Sa Maj. delà

Grande - Breta-

gne , pour la

Pacification des

Differens de Ju-
liers , Cleves ,

Sec.

Pour 2c au nom des

Électeurs , Princes 8c

Etats Unis du St. Em-
pire.

Jean Albert , Com-
te de Solms 8c Grand-

Maître du Palatinat E-

îedloral.

B. BuwiN Chaus-
SEN DE WaLMEROD .,

Confeiller au ConfeiJ

de Monfeigneùr le Duc
de Wirtemberg.

Jean Dickenson ,

Agent de Sa Majefté

de la Grande Bretagne,

près des Princes Poflc-

dans.

Tous Ambttffddeurs é* I>éputez des Roh
,^

Princes ;

C^ Fotentats , kfquels ont ci-devant ajjtfté lefdtts

Princes de Brandebourg é* de Neubourg , en leur éta-

bîijfement provifionel es Pays de la Sncct^ion du fei*

Duc de Cleves,

[H.]

Pour 8c au nom des i

Etats Généraux des Pro.

vinces-Unies des Pays-

Bas.

DiRCH Bas.

Albert Joachimi.

March: deLydla-
ma en n1esolt.

Jean Goch. :

W: BortentamIj
Almerong.

S: van Haersol-
TE.
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[H.]

Convention de partage au fujet de la Suc^

cejjlon de Cleves O'c* dite le Traité de

DHJfeldorp ^ entre VEleUeur de Brande-

bourg é' le Bhc de NeuboHrg; du ii Mai
iCi/\, [Tirée de Londorp , Ada Publi-

ca Tom. IL Liv. VL p. 815.]

COmme après la mort du Séréniffime Prin-

ce & Seigneur Jean-Guillaume Duc de

Juliers, de Cleves & de Berg, Comte de la

Marck & de Ravensberg, Seigneur de Ra-
veftein , &c. de glorieufe Mémoire , il eft

arrivé , que de la part du Sérénifiime Prin-

ce & Seigneur Jean - Sigismond Marcgrave
de Brandebourg , Archichambellan & Elec-

teur du Saint Empire, Duc en PrufTe , de

Juliers, Cleves, Berg, Stetin, Pomeranie,
des Caflubes & Vandales, comme auffi en
Silefie , de Grofler & de Jagerndorf , Burg-

Grave de Nurenberg , Prince de Rugen,
Comte de h Marck & de Ravensberg, Sei-

gneur de Ravenftein , &c. & de la Séréniiïi-

Hie Princeffe & Dame Anne Marcgrave &
Eledrice de Brandebourg , fon Epoufe : &
de la part du Séréniffime Prince & Seigneur

Philippe-Louïs Comte Palatin du Rhin , Duc
de Bavière, de Juliers, Cleves ^ Berg , Com-
te de VeldenZjSpanheim, de la Marck, Ra-
vensberg & Meurfe , Seigneur de Raven-
ftein, &c. ôc de la SérénifiTime PrincefTe &
Dame Anne, Comteffe Palatine du Rhin,
fon Epoufe, fe font rendus dans ces Pays les

E 2 Se-
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SérénilTimes Princes & Seigneurs , le Sei-

gneur Erneft Marcgrave de Brandebourg ,

Duc en PrufTe , de Scetin, Pomeranie, dej

Caffubes ôc des Vandales, comme aufli en

Silefie, de GrofTer & Jagerndorf, Burgra-

ve de Nurenberg , Prince de Rugen y Maî-
tre de l'Ordre des Chevaliers de Saint Jean
dans les Pays de la Marck, de Saxe, Pome-
ranie & Vandalie : Et le Seigneur WolfF-
gang-Guillaumé 5 Comte Palatin du Rhin,
Duc de Bavière, Juliers, Cleves & Berg^

Comte de Veldenz,Spanheim,de la Marck,
Ravensburg, & Meurfe, Seigneur de I^a-

venftein, &c. ôc que par la Médiation du
Séréniffime Prince 6c Seigneur , Maurice

Landgrave de Hefle, Comte de Catzenele-

boghen , Dietz, Ziegenheim ÔcdcNidda,
l'affaire a été accommodée de la forte, que
les fufdits Séréniffimes Princes y pourroient

gouverner enfemble , adminiftrer , ôc tenir

poflelîion fans préjudice de perfonne, com-
me le faifant de la part & au nom de celui,

qui d'entre eux ou entre leurs Principaux fe-

ra par après , foit par Sentence, ou à l'amia-

ble , déclaré & reconnu pour le feu! & véri-

table Héritier des fufdites Provinces.

Mais le Marcgrave Erneft étant mort , &
le Séréniffime Prince Eleâroral George-Guil-
laume (qui eft préfentement Electeur de
Brandebourg, &c.) étant Député pour con-

tinuer la même Adminiftration & poffeffion^

plufieurs difficultés & mésintelligences font

îurvenues entre lui & le Séréniffime Comte
Palatin Wolfïgang-Guillaume , tant au fujet

du Plein-pouvoir du premier, que pour d'au-

tres
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trcs chofes : ce qui a caufé que les Parties,

après s'être pourvues de fecours étrangers , a-

voient afliegé de part & d'autre, & pris des
Places , & furchargé les Habitans de Con-
tributions & de quartiers.

Surquoi les SérénifTimes Parties ne défif-

tent pas de leur droit, efperant même avec
la Grâce de Dieu & la bonne affiftance de
leurs Alliez refpedlivement d'obtenir , de
conferver, ou de recouvrer cette Succeffion;

foutesfois ces Sérénillimes Princes , le Sei-

gneur Eiedteur de Brandebourg & le Sei-

gneur Comte Palatin du Rhin confidérant

par un mouvement de leur bonté naturelle

,

6c des foins qu'ils ont toujours pour leurs Su-
jets

,
que ceux-ci fouflFrent extrêmement par

ces forces d^hoftilités , d'attaques, & d'cxtor-

fions, que les Pays en font ruinés & aban-
donnés , & que bien loin d'en retirer quel-

que avantage on n'y fait que charger la con-
fcience, s'attirer la colère de Dieu, & en-
vcloper les Etats voifins de l'Empire de trou-
bles & de ruines ainfr.ils veulent plutôt qu'on
employé raflTiftance Divine, afin qu'ils puif-

fent par leurs applications continuelles dé-
tourner tant de maux & de mifcres. Et en-
core que chacun de ces SérénifTimes Préten-
dans efpére tant par la teneur de l'Union de
ces Provinces & des Privilèges Impériaux y
obtenus que par le moyen d'Accords & d'au-
tres Documens , de fe légitimer pour le feul

Héritier desdites Provinces, ils craignent que
la décifion en Droit, & l'exécution d'icelle

ne fe pourroit pas ni fi tôt , ni fi aifément
Éaire à caufe de ces mésintelligences des Par^-

£ 3 ties
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ties & de leurs fecours étrangers , & que ce-

pendant le Pays pourroic être ruiné, & l'un

ou l'autre des Prétendans fruftré de fes avan-

tages.

C'eft donc par la grâce du Seigneur, ôc

fur des remontrances & proportions faites par

des perfonnes de marque & de piété , com-
me aufli fur les prières univerfelies de tout

le Pays ,
que les Séréniffimes Princes le Sei-

gneur Electeur de Brandebourg , & le Sei-

gneur Comte Palatin (dont raffedion & 1 a-

mitié convenable à leur parentage & Allian-

ce n'étoit pas entièrement éteinte) fe font

informés des différens arrivés dans cette Suc-

cefîîon , & dans le deffein d'y renouveller

& de rétablir au plutôt leur ancienne affec-

tion ôc bonne intelligence , s'en font expli-

qués par Lettres , & particulièrement Son
Alteffe Electorale de Brandebourg, ayant oc-

câfion d'envoyer fon Confeiller & Grand-
Chambellan , le Sieur Comte Adam de

Swartzenbourg , Seigneur d'Hochen, Land-
berg & de Gimborn 5 Chevalier de l'Ordre de

Saint Michel , en ces Provinces pour d'au-

tres affaires, lui a aufïi donné Lettre de Cré-

ance , Commifîion & Plein-pouvoir de dé-

couvrir davantage la fincerité de fes inten-

tions à Son Alteffe Séréniffime le Comte Pa-

latin Wolffgang-Guillaume , & dsjufter fi-

nalement ces différens furvenus pour la Suc-

ceffion.

L Son Alteffe Séréniffime ayant beaucoup

de plaiiîr d'apprendre cette déclaration entra

d'abord en Traité avec ledit Sieur Comte

,

ôc s'y accommoda par un partage de*

Pays
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Pays appartcnans à la Succeffion , de forte

qu'il étoit aifé de voir , que leurs AlrefTes

Eledorale & Séréniflime y négligèrent en

quelque façon leur propre convenience & a-

vantage , & prirent uniquement à cœur les

moyens de fe remettre dans l'ancienne affec-

tion , amitié & bonne intelligence , & de

procurer par là le bien & le repos de leurs

Sujets , éc principalement de tout déférer à

la gloire de Dieu , & aux refpeds , qu'elles

doivent à Sa Majefté Impériale , voulant en
même tems conferver tout leur droit de pro-
priété 5 & celui des autres Prétendans, dans

fon entier , elles foUiciteront de concert fa-

dite Majefté Impériale, à en faire la décla-

ration néceflaire
,
proreftant cependant

,
qu'el-

les défendront ces Pays par une union plus

étroite que s'ils étoient gouvernés d'un mê-
me Souverain.

II. D'autant que le fait de Religion a été

réglé par le Traité de Mariage fait en Pruf-

fe, & que celui de la Sœur cadette s'y rap-

porte auffi , on obfervera lesdits Traités.

III. Pour montrer davantage les très-

humbles refpeds , que Leurs Altefles Eledo-
rale & Séréniflime portent à Sa Majefté Inx-

périale, comme au Chef de l'Empire &c à leur

Seigneur dircâ: , elles lui demanderont non-

feulement la Ratification de ce Traité de

Succeflion réglée , & l'égale invertiture d'i-

cellc 5 mais elles fupplieront de plus , d'au-

tant que par une Déclaration Impériale de

Maximilien I. de giorieufe Mémoire , on y
promit au feu Duc Jean de Juliers , de Clcves

& de Berg , de contenter , moyennant la ref-

E 4 titu-
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titution d'une certaine fomme d'argent , la

Maifon de Saxe fur toute prétenfion à ces

Pays, que Sa Majefté Impériale comme Suc«
cefTeur voulut bien à cette même condition

contenter ladite Maifon Electorale de Saxe

& les autres Prétendans , & de rendre ainfi

la Paix à ces Provinces , & à tout l'Empire

par un foin paternel & de l'Autorité Impéria-

le, pour laquelle grâce on lui donnera des

marques de reconnoiffance de la part de tous

ces Pays.

IV. Non feulement S. A. S. le Comte Pa-

latin Wolffgang - Guillaume reconnoitra per-

pétuellement l'affiftance reçue de Sa Majefté

Catholique , & le maintien de ce Traité:

mais aufîi S. A. E. de Brandebourg
,
qui con-

fidére le maintien de cet Accord comme le

fondement de la Paix & de la profpérité de

ces Provinces , en fera en échange tant à Sa

Majefté Catholique qu'à fa Séréniftime Mai-
fon y tout ce qu'un bon Voifin 6c Prince pai-

Cble puifle faire , en efpérant du refte la due
fatisfadion.

V. Son AltefTe Eledorale demeure pareil-

lement très obligée aux Seigneurs les Etats

Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas,

de tous leurs fecours, & promet conjointe-

ment avec S. A. S. le Seigneur Comte Pala-

tin, de leur témoigner toujours ce qui con-
vient à dts Princes de l'Empire, pour le main-
tien de ce Traité , 6c pour leur donner l'oc-

caf.oa d'entretenir une bonne correfpondan-
ce, àc les devoirs du Voilinage avec leurs

Aiteffes.

VI On fera de la part de leurs AlrefTes E-
leiflo-
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ledorale ôc SéréniflimCjdes inftanccs auprès

de Sa Majefté Catholique , la SéréniGfîme In-

fante, & lefdits Seigneurs Etats Généraux,

pour obferver aulTi cet Accord , pour en

procurer, par leur moyen , la Ratification de

Sa Majefté Impériale & le ccnfentement des

autres Prétendans pour ce Traité.

VII. Si Tune des Parties s'oppofe à l'exé-

cution de ceci , alors à Tinftance de l'autre

les Princes affiftans s'en pourront mêler,

mais à Içurs propres dépens , & pour l'amour

de la Paix & du bien public , & en difpen-

feront ces Pays de Garnifons , quartiers , &
pafTages, autant qu'il fera poffible, & en cas

de néceiîîté ils en uferont félon la Conftitu-

tion de l'Empire , & avec des Pafleports des

Princes , afin qu'on ne ravage pas le Pays

fous prétexte de pourfuivre l'ennemi,& pour

n'avoir pas à faire d'efcortes , on fera fuccef-

fivement fortir les Troupes du Duché de Ju-
liers & de Berg, & des Comtés de la Marck
& de Ravensberg , & on y fera défenfe aux

Cavaliers de fortir de leurs rangs , & d'aller

en parti , afin que ces Sujets puiflent un peu
refpirer & fe remettre: & en cas qu'un Of-
ficier Efpagnol fe trouve obligé d'aller quel-

que part pour des affaires, il prendra un Paf-

fe-port ou Trompette du Prince avec lui , &
perfonne ne l'ofera attaquer.

Quand les deux Séréniffiraes Parties fe-

roient d'avis de quitter entièrement ces Pays,

les Efpagnols tiendront leurs Garnifons dans

le Duché de Cleves,à Wefel,Goch,Orfoy,
Rées, Emerick & dans la Ville de Ravens-

îein ; & les Places de Gennep, {, ipftat j Soeft ,

E 5 Spa-»
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Sparenberg , & d'autres des Comtés de la

Marck & de Ravensberg, feront garnies par

un Régiment de Brandebourg, Commandé
par le Baron de Gent , & elles feront pour-

tant tenues pour des Places Neutres : S. A.
S. le Seigneur Comte Palatin pourra de fon

côté mettre des Troupes du Régiment de
fon Fils dans les Villes de Dufifeldorp, Ju-
liers, Berg, & autres Places fortes des Du-
chés de Juliers & de Berg, en les tenant auf-

fî
5
pour neutres : on défendra les excurfions,

exadions de fourage , de rançon , & d'autres

extorfions militaires fous quelques prétexte

que ce foit, & on en châtiera les coupables:

mais fi Sa Majefté Catholique, ou Meffieurs

les Etats Généraux avoient quelques préten-

dons fur Son Altefle Eledorale ou its Su-
jets , qu'on fe contentera de la voye amia-

ble ou de fentence en Juftice , félon la te-

neur des Alliances ôc anciens Traités , fans

en venir à des Hoftilités.

VIII. On fera de pareilles inftances auprès

des Rois de France ôc d'Angleterre , pour
l'obfervation de cet Accord, & d'en donner
à chaque Partie une Déclaration par écrit,

portant, qu'ils feront à leurs propres dépens

toute alliftance à la Partie offenfée, en cas

qu'elle la leur demande , & que d'ailleurs fes

plaintes , dont on parlera plus amplement
dans la fuite, n'auroient rien efFcdtué auprès

la Partie cfFenfante : comme aufll qu'ils s'in-

terpoferont auprès de Sa Majefté Impériale,

pour en obtenir la Ratification de ce Traité,

& auprès du refte dQ$ Prétendans ,
pour les y

faire confentir.

IX. Leurs
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IX. Leurs Alteiïes Eledtorale & Sérénifli^

nie déclarent de plus, qu'en confidéraiion de
lejr parentage elles tiennent pour anéanti,

& enfeveli en perpétuel oubli tout ce qui

auroit pu caufer de la méfiance ou du dégoût

à l'une ou à l'autre: & pour ôtcr même Toc-

calîon de pareille mésintelligence à leur pof-

téricé 3 elles tâcheront à l'avenir d'obferver

une union plus étroite , ôc de fe défendre

mutuellement de toutes leurs forces contre les

mfultes étrangères.

X. Si par hazard à Toccafion de cet Ac-
cord il furvenoit quelque mcsintelligence ou
oppofition entre leurs AlcefTes & leurs Con-
iéillers , Officiers , ou Sujets , dont on fe

gardera pourtant au pofîîble. Ton n*y procé-

dera à aucun fait ou hoftilitéj mais on appel-

lera d'abord tels Confeillers , ou Officiers,

pour s'accommoder avec eux à l'amiable , ôc

fi la difficulté paroit plus grande , on y fera

un Compromis des Officiers ,& des Etats du
Pays , de part & d'autre , & on fe tiendra à

ce qu'il y aura été décidé par la pluralité de«

voix , félon la diredion même des anciens

Traités faits entre ces Provinces
,

qu'on ob-
fervera & accommodera en tout cas au pré-

fent Accord.

XL Toutes les fois qu'un Eledteur ou Prin-

ce régnant ici vient à mourir , & que fon

Succelfieur y veut prendre la Régence &
l'hommage dts Etats, il le fera, trois mois
auparavant, favoir à fon Séréniffime Collègue

qui fe trouve en vie, afin que celui-ci puifTe

députer quelqu'un de fej Miniftres ,
pour af-

ûcer à ce rcnouveilcractic de Succeflîon , &
à



7^ Hifioire de U SucceJJlon

à l'hommage
,
que les Etats & Sujets auront

à prêter , & par oiî ils demeureront d'au-

tant plus obligés à Tun & à l'autre Prin-
ce.

XII. Pour afîurer davantage leur afFedion

& bonne intelligence , & particulièrement

en confidération de ce que Son A. E. a dé*

penfé du fien , & des confidérables fecours,

qu'elle a aportés pour la défenfe de ces Pays,
leurs AltefTes s'entrepromectent qu'en cas

que leurs affiftans s'accommodent du prc-

fent Traité, elles le maintiendront conjoin-

tement avec eux , & en feront participans

leurs Héritiers de la manière qui s'enfuir.

^
Xlir. Que Leurs Altefîès Eledorale & Se-

réniflfîme & leurs SuccelTeurs Héritiers con-
tinueront de fe fervir du titre entier & des

Armes des Duchés de Juliers , de Cleves , &
de Berg, & des Comtés 6c Seigneuries y ap-

partenantes.

XIV. On partagera le Duché de Cleves
enforte, que Son AkefTe Eledorale de Bran-
debourg aura pour fa part tout le Pays fitué

entre Ilelbourg & Winnekendonck , & que
les Places de Ifelbourg & de Winneken-
donck avec tout ce qui apartient au Duché
de Cleves , demeurera à Son Alteffe Sérénif-

me le Palatin de Neubourg : qu'on marquera
ainfi les frontières entre les principales Pla-

ces par le moyen du compas , & par lignes ,

en y mettant de grandes pierres marquées
d'un côté des Armes de fon AltefTe Electo-

rale , & de l'autre de celles de Son AltefTe

Séréniffime : les Fiefs & cous les autres Droits

âppartenans d'ancienneté au Duché de Cle-

ves,
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vcs,& compctans far des lieux fitués hors de
ces lignes , foit de l'un ou de l'autre côté du
Rhin, dans ou hors de ces Pays, demeure-

ront au Seigneur Comte Palatin : de même
que les Fiefs & Droits fur des lieux fitués

dans cette ligne , foit dans ou hors ces Pays
des deux côtés du Rhin, feront avec leurs

dépendances au Seigneur Eledeur de Bran-
debourg j bien entendu pourtant

,
que cette

féparation du Pays ne porte aucun Préjudice

aux rentes, biens, ou droits des particuliers

& Sujets : ainfi les Droits de la Douane , de
contribution ou taille ne feront payés à l'a-

venir qu'à celui de ces Sérénifïimes Princes,

dans le partage duquel ils fe trouvent fi-

tués.

XV. Son Altefïe Elcdorale aura de plus

les Comtés de la Marck & de Ravensberg
avec la Chatellenie de Wendeck

, (qui ap-

partenoit ci-devant à la Duché de Berg) a-

vec toutes les dépendances & droits de cet-

te Chatellenie: en échange dequoi relieront

à Son Akefle Séréniffime de Neubourg (ou-

tre la pariiç nommée du Duché de Cleves)
les Duchés de Juliers ôc de Berg, avec la

Seigneurie de Ravenftein. Chaque Prince
exercera ôc continuera laSeffion dans les Diè-
tes Impériales & celles du Cercle , les Droits

régaliens, de Fiefs, d'efcorte, d'impofitions

& de tributs , & généralement toute autre

dignité & droit , de quelque nom que ce
loit, de la même manière, que les anciens

Princes & Comtes les y ont exercé: deforte

que le Seigneur Comte Palatin de Neu-
bourg & Tes defcendans ou Succefléurs mâ-

les
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\(^s auront la féance dans les Diètes Impériales

& celles du Cercle, pour les Duchés de Ju-
liers & de Berg : & que le Seigneur Electeur

de Brandebourg ôc fes defcendans ou Succef-

feurs mâles , auront telle féance pour le Du-
ché de Cleves ôc les Comtés de la Marck 6c

de Ravensberg : & d'autant que la Seigneu-

rie de Ravenilein fe trouve ainii féparée de

la Principauté de Cleves , de même que la

Comte de Ravensberg & la Chatellenie de
Windeck fe trouvent féparés de la Principau-

té de Berg , l'un Prince en fera favoir &
préfenter à l'autre la cefïîon de toute impo-
sition & Douane , foit pour l'Empire ou
pour le Cercle, félon l'ancienne matricule,

enforte qu'un chacun aura feul dans les ter-

res de fon partage les impolitions & les tail-

les: mais pour ce qui eft des rentes, biens,

ou Seigneuries , qui fe trouvent en Brabanc

& en Flandres , ou comm.e leurs anciens

Fiefs , il fera également libre tant à Son Al-

tefle Electorale qu'à Son AltefTe Séréniffime

d'en pourfuivre fon droit pour fon avanta-

ge particulier , & pour celui de £ts Héri-

tiers.

XVI. Chaque Prince gouvernera en per-

fonne fon partage du Pays , félon fa pruden-

ce &C expérience , principalement félon l'é-

quité, & conformément aux Coutumes, Pri-

vilèges & Ordonnances anciennes , contre

lefquelles il ne chargera perfonne , ni entre-

prendra de les aucunement charger.

XVII. S'il arrivoit,ce qu'à Dieu ne plaife,

que Son AltefTe Eledorale , fes Enfans mâles

ou lesDefcendans de ceux-ci vinflent à mou-
rir
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lit fans laifTer de leurs héritiers mâles, qu'a-

lors la Comté de la Marck tombera fur le

Frère de S. A. E. le Seigneur Marcgrave
Joachim-Sigismond ôc fes defcendans mâ-
les.

XVIII. Et en cas que ledit Seigneur Marc-
grave Joachim-Sigismond vint à manquer
fans laiiTer de (ts Enfans mâles

, que cette

Comte de la Marck fera transférée dans la

Maifon des Eledeurs 6c Princes de Saxe, fi

toutefois cette SérénifTimc Maifon de Saxe

confent à cet Accord, devant même que le

fufdit cas d'ouverture foit échu.

XIX. Car fi la Séréniffime Maifon de Saxe

ne s'accommode pas à tems de ce Traité, la

Comté de la Marck écheoira & tombera fur

le Séréniffime . Comte Palatin WolfFgang-
Guillaume , fans qu'il en cède en échange la

moindre chofe.

XX. Si pareillement Son AltefTe Séréniffi-

me le Comte Palatin WolfFgang - Guillau-

me , fes Enfans mâles , ou les Defcendans

d'iceux venoient à mourir fans SuccefTeurs

mâles (dont Dieu les veuille garder) que Son
Alteffi: Electorale de Brandebourg & fes Hé-
ritiers mâles profiteront de la Principauté de

Bcrg & de la Partie de celle de Cleves, qui

étoit donnée en parcage à la Séréniffime Mai-
fon Palatine.

XXI. Et en ce cas la Principauté de Ju-
liers tombera fur le Séréniffime Comte Pala-

tin Augufte & fes Enfans & Defcendans mâ-
les , & en défaut de ceux-ci ladite Princi-

pauté fera au Seigneur Comte Palatin Jean-

Frédéric , ou à fes Enfans .ôç SuccelTeurs

: ma-
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mâles
, qui fe trouveront pour lors en vi^.

XXII. Mais fi les deux Séréniffimes Com-
tes Palatins & leurs dits Defcendans mâles

manquoient auffi fans lailTer aucune Succes-

fion mâle
,

que cette Principauté de Juliers

fera dévolue à Son AlteiïeEledorale de Bran-

debourg 5 ^^^{ts Héritiers mâles , & en dé-

faut de ceux-ci au Séréniffime iVlarcgrave

Joachim-Sigismond ôc à fes Defcendans ma*
les.

XXIII. Le Séréniffime Marcgrave de Bran-

debourg, à qui la Principauté de Juliers fe-

roit échue de cette manière, fera pourtant

obligé de céder l'une ou l'autre Partie de la

Principauté de Cleves, ou une des fufdites

Comtés 5 félon fon choix ou fa détermina-

tion , au Prince aine de la Séréniffime ligne

des Comtés Palatins de Deux-Ponts, fuivant

la ligne de la primogeniture,fi pourtant cette

Séréniffime branche de Deux-ponts confent

à ce préfent Traité devant le cas de cette ou-

verture.

XXIV. Si l'un de zt^ Séréniffimes Poffe-

dans trouvoit à propos d'engager ou de ven-

dre quelque Place ou Chatellenie de fon par-

tage, foit par néceffité ou pour en faire fon

profit
,

qu'il fera obligé de le donner à con-
noitre à l'autre, & de lui en faire l'offre

pour un prix raifonnable, 6c que faute de ce-

la , l'autre Prince Poifedant aura le droit de
reprendre telle Place ou Chatellenie , en rem-
bouriânt l'argent

,
qu'un autre Acheteur en

auroit donné.

XXV. Et afin que cette difpofition de

leurs AltefTes Electorale & Séréniffime ,
'&
de
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la connoillance de la Noblefle, des Villes,

& des Communautés du Pays, comme au{ïi

que la poftéricé en fut d'autant plus afîurée,

on en donnera notice d'abord qu'on y pren-

dra poITelTion & Thommage , & on drefïera

un aâ:e lïgné des mains de leurs AltefTes , &
couché dans des termes concertés entre el-

les & félon ce qui a été dit dans l'Article fé-

cond de ce même Accord. C'eft ce que leurs

AltefTes promettent par des fermens & des

Déclarations mutuelles par écrit.

XXV^l. On notifiera j dans cette occafion,

aux Sujets 5 comme quoi l'ancienne union&
bonne correfpondance entre leurs AltefTes ,

leurs SuccefTeurs , & Sujets demeure dans

fon entier , & que l'un ne fera rien au pré-

judice de l'autre : mais qu'au contraire on
s'afTiftera mutuellement, li quelqu'un s'y op-

pofe par les voyes de fait & fans fe fervir de
celle de Juflice.

XXVII. On fera des infiances auprès de
Sa Majeflé Catholique & les Seigneurs Etats

Généraux pour retirer les Garnifons encore

de quelques Places de ce Pays , & pour favoir

d'eux le jour & la manière , dont on com-
mencera l'évacuation , & la retraite de leurs

Troupes.

XXVill. Quand on feroit d'avis de gar-

der les Garnifons d'Efpagne dans les Villes

de Wefel, Orfoy ôc Goch, ou dans une d'i-

celles : ou bien quand on voudroit tenir les

Garnifons des Etats Généraux dans les Villes

de Rées , Emeric & Ravenflein , ou dans

une d'icelles, il fera libre à l'autre Partie, de

Tqmc il F gar-
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garnir de fa Garnifon tout autant des Villes

nommées.
XXIX. Si les Troupes dEfpagne demeu-

rent ainfi dans la Ville deGoch appartenant à

S. A. E. ôc les Troupes des Etats Généraux
dans celles de Ravenftein, appartenant à S.

A. S. Les deux Parties auront à tenir bon or-

dre, & y faire rigoureufement obferver la

difcipline Militaire, & de châtier \^% coupa-

bles j fans fe donner pourtant d'autre pou-

voir que fur leurs Soldats & Garnifons , ainli

elles ne fe mêleront en rien de ce qui con-

cerne les autres Places, la Jurisdidion, les

Régales, les Rentes, & autres droits com-
me de la chalTe, de la pêche, &c. mais en

laifleront Hbrement difpofer & jouir leurs

Altefîes Eledorale ou Séréniffime.

XXX. Si Tune de ces deux Garnifons

vient à iortir
,
que l'autre aura à quitter auf-

fi, ôc qu'à l'avenir ni l'une ni l'autre Place ne
pourra plus être garnie de Troupes de ces

Parties, qui font en Guerre.

XXXI. Les autres Places fortes feront ou
démolies , ou garnies de ces Troupes, que

le Baron de Gent commande de la part de

S. A. E. Ôc tenues pour Neutres : de même
que de la part de S. A. S. on ne mettra que
celles du R-égiment de fon Sérénilîime Fils,

dans les Pkces pareillement Neutres.

XXX IL Et on aura foin de faire favoir

aux Princes aflîftans lefquelles des Places

garnies de leurs Troupes doivent être confî-

derées ôc tenues pour Neutres.

XXXIII. Quand enfuite il n'y auroit pas

moyen d'établir une Neutralité entre lesdites

Gar-
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Garnirons, les Habitans & Sujets pourtant

ne s'y mêleront pas de la Guerre.

XXXIV. tncore que quelqu'une de ces

Places , où il y avoit Garni(on étrangère de

ces Parties qui font en Guerre, fut affiegée

& prife devant que d'être déclarée Neutre,
celle de Leurs AlteiTes , à qui telle Place

étoit aflignée par ce préfent Partage , confer-

vera néanmoins tous les droits de Souverain

,

Regales , & Jurifdidlions. Cependant on
fouhaite que tels Sièges ne s'y faflent pas,

pour faire refpirer les Habitans , & pour em-
pêcher la ruine ultérieure de ces Pays.

XXXV. Celle des Parties, qui prend ain-

fi une Place forte, aura le choix, ou de
garnir telle ForterefTe de fes Troupes, ou de
la démolir & abandonner par après.

XXXVI. En cas qu'une ForterefTe ie

trouve tellement démolie, elle ne pourra plus

être fortifiée ni garnie de Troupes des Par-

ties qui fe font la Guerre.

XXXVII. Si quelque Place avoit été gar-

nie par les Troupes d'Efpagne ou par celles

àes Etats Généraux.

XXXVIII. Et fi le Siège de cette Place

n'avoit pas duré au-delà de trois jours , on la

tiendra encore pour Neutre, aufli tôt que la

Garnifon en fera Partie , & on le fera à l'in-

ftant favoir à la Partie contraire.

XXXIX. Enfuite de quoi telle Place ne
fera munie que des Troupes de ce Prince,

auquel elle apartient.

XL. Les deux Parties qui font en Guerre,
auront pourtant le pafTage libre par telles

Places.

F 2 XU.
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XLT. A condition qu'elles n'y feront aucun
préjudice ni à Leurs AkefTes Eledorale &
Sercniffime, ni à leurs Sujets.

XLII. Et ces Troupes de Parties contrai-

res ne pourront non plus faire des hoftilités

les unes aux autres , quand elles fe trouve-

ront dans telle Place Neutre.

XLIII. Le Soldat qui aura fait quelque

faute dans ce cas fera même châtié par le

Prince
,
qui félon cette répartition eft le Maî-

tre de la Place.

XLIV. Qu'aucune des Parties qui font en
Guerre , ne pourra attaquer ou affiéger les

Places munies de Garnifon d'Efpagne ou des

Etats, ni même former quelque deiïèin fur

icelles , fous quelque prétexte que ce puifTe

être.

XLV. Si ces SerenifTimes PofTefTeurs en-

troient en difpute fur les principales Provin-

ces, ce qui ne conviendroit pas , & donc
Dieu les veuille garder, qu'alors les Princes

affiffcans devroient , à leurs propres dépens ôc

de concert avec SaMajefté Impériale ôcavec
Sa Majefté Catholique , s'employer pour Ja

Partie offenfée, qui les en auroit requis, &
tellement fecourir, que fon bon droit lui le-

roit confervé, & tout le dommage reparé.

XLVL En tous les cas, que quelques uns

de ceux qui prétendent à la Succeffion , en-

treprendroient quelque chofe fur ces Pays,

Leurs Alteiïes Eleâorale & Sereniffime s'y

uniront fi étroitement, qu'elles fe défendront

mutuellement par le droit & le fait, comme
ayant une même caufe, & n'oublieront rien

pour s'y fauver: mais fi elles trouvoient nécef-^

faire
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iâire de traiter à l'amiable & de faire quel-

que chofe pour contenter tels prétendanrs,

qu'alors tous ces Pays y contribueroient par

le moyen d'une coUede proportionée.

XLVII. Pour ce qui eft des Regiftres &
des Documents d'Archivé, ils demeureront
dans le Pays qu'il"? concernent, de forte que

ceux qui touchent les Provinces de Juliers £c

de Berg, refteront à ûufl'eldorp, à condi-

tion f)ourtant , qu'on en donne à Son Al-

tefle Eledtorale ceux qui concernent la Com-
té de Ravensberg & la Châtellenie de Win-
deck: 6c que les Archives de Cleves demeu-
reront àClcves, fous pareille condition, qu'on

en donne à Son Altefle Serenlifime tout ce

qui concerne la part du Pays de Cleves & la

Seigneurie de Ravenftein. Et il fera libre à

l'une & l'autre Partie, de faire chercher par

kurs Députés dans les Archives , les Docu-
ments qui les touchent , & on ne leur en ca-

chera rien.

XLVIII. Touchant les Documents com-
muns, ils feront dans l'Archive du lieu, &
on fe contentera d'en donner à l'autre Sere-

nillîme Partie des Copies Autentiques.

XLIX. Et il l'une ou l'autre Partie avoit

befoin encore d'autres Documents des Ar-
chives de DufTeldorp ou de Cleves

,
qu'on les

lui fournira, Ibit en Original, ou en Copie
Autentique, félon que la néceflité le deman-
dera.

L. Perfonne ne fera de nouvelles Forte-

reffes, principalement fur les Frontières, où
elles pourroient être au préjudice, ou au de-

bout de l'autre Partie.

F 5 LI.
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LI. Il leur fera pourtant libre de réparer

ôc rendre meilleures les Fortifications qui y
font 5 & particulièrement d'en faire quel-

q.ues-unes ou bien des Lignes fur lespaffages.

. LU, Afin que tout le monde ait de la con-

folation dans ce Traité, les Officiers, Com-
mis, ou Valets d'Offices, n'en feront pas pri-

vés, à moins qu'ils ne commettent quelque

infidélité ou faute groffière , mais ils y fe-

ront pour le moins continués jufqu'à ce que
ceux qui leur feront fubftitués par leurs Al-

teffes, en conviennent avec eux.

LUI. Le Commerce fe continuera entre

ces Pays & Habit'ans de la même manière

que ci devant , nonobftant la féparation , qui

en eft faite par le préfent Accord.

LIV. Si les Sujets d'une Châtellenieétoient

obligés de payer des impolitions aux Châtel-

lenies de l'autre Principauté j ils en conti-

nueront le payement encore à l'avenir , hor-

mis dans la Principauté deCleves, où, com-
me il a été dit ci-devant» les impofitions &
rentes de tout le Pays, qui y eft affigné à un
Prince, lui apartiennent entièrement , toutes-

fois les de:tes Ôc les penllons reftantes feront

payées par les Châtellenies & Offices, qui y
étoient deftinés ou engagés, foit qu'ils apar-

tiennent à l'un ou à l'autre de ces Sereniffi-

mes PofTeflèurs,

LV. Ce qai concerne l'entretien de la

Chambre Impériale de Spire, fera payé, en
autant qu'il en touche le Pays de JuUers^

par Son AltefTe Sereniffime Je Comte Pala-

tin , ou par le PcfTelfeur du i^ays , 6c ce qui

en touche au Pays de Cleves, fera payé par

Sori
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Son Ahefle Electorale de Brandebourg ou le

SuccefTeur.

LVI. Touchant la Douane & Impofition,

qui fe paye à Roerorc, Lobith, 5c ailleurs,

on s'en entendra fuivant l'ancienne bonne
Correlpondance

,
qu'il y eut toujours entre

les Officiers de Leurs Alteiïes Electorale d>c

Sereniiîime, & de tout ce qui vient des Pays
de leurs dites Alteffes, fur les Rivières da
Rhin, Roer, ôc Lippe, ou d'autres Provin-

ces , fur la Rivière d'Oder , on payera la

Douane ou la licence au Prince de la Pro-
vince de qui cela fort, bien entendu pour-

tant, que ce qui eft pour Tufage de Leurs
Altefîes mêmes, n'y payera rien.

LVIL S'il y avoit encore quelque difficul-

té entre la Comté de la Marck, & la Princi-

pauté de Berg, ou entre la partie de Cleves,
affignée au Seigneur Comte Palatin, ou en-
fin entre les Châtellenies de Blankenbourg&
Windek

,
qu'on tâchera d'ôter & d'accom^.

tnoder tel différent devant ou pour le moins,

à l'inflant de la Poiïeffionôc de THommage,
qu'on y doit prendre, & on le réglera telle-

ment, que les bornes en foient indubitables,

& que par une bonne union & intelligence

de part & d'autre, la tranquilité Publique y
puiffe continuer.

LVIIL Si l'un des Princes, ou de leurs

Miniftres & Officiers trouvoit bon d'envoyer

quelque part (es efcortes , en terns que la

Guerre dure encore dans les Provinces Voi-
fines, qu'on les accompagnera au-delà de la

Frontière jufqu'a la première Ville de l'autre

Pays: que ceux de telles efcortes vivront à

F 4 leur?
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leurs propres dépens, & n'y feront nullement

à charge aux Habitans : que fi le tems le per-

met, on en donnera préalablement notice

,

& on ne les conduira que jufqu'aux Frontiè-

res: & qu'enfin par telles Efcortes en tems
de Guerre, on n'entende nullement de pré-

judicier aux Droits de conduite libre compe-
tans à l'un & l'autre Serenifïîmes Princes.

LIX Encore que la Sereniflime Eledlrice,

Mère de Son Altefle Eledorale de Brande-

bourg ait déjà , devant quelque tems , donné
fes Plein-pouvoirs pour ajufter ce Traité

,

& que les Sereniffimes Frères de Leurs Al-

tefTcs, ne pourroient aucunement concefter

le règlement de cetre Succeffion mutuelle,

d'autant qu'elle compète fans cela à Leurs Al-

tefles Eleâorale & Sereni-Time, & que d'ail-

leurs elles y avoient contribué de leurs biens

& propres Pays plus qu'on n'en puifTe retirer:

toutefois pour leur ôter toute raifon & fu-

jet de difficultés , on eft convenu qu'on leur

communiquera cet Accord, qui n'a été fait

que pour le bien commun & le foulagement

des Sujets : & qu'on fera connoitre en même
tems, que lefdits Sereniffimes Frères de Leurs

Alreflés n'en auront aucune utilité à propor-

tion qu'ils y confenrent.

LX. Leurs AltelTes Elecftorale & Serenifli-

me, figneront 6c muniront de leurs Grands
Sceaux ce Traité , fi-tôt que la Sercnilïime

Infante, & les Seigneurs Etats Généraux au-

ront reçu la fufdite Déclaration : & elles le

confirmeront même par ferment ,
pour en

affurer davantage l'exécution, tant pour e'ies

que pour leurs SuccefTeurs. Pour cette fin

on
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on recriera le tems & la manière de faire ce

lerment.

LXl. Tout auffi-tôt que le préfent Traité

fera agréé par Sa Majefté Catholique, ou la

Serenilîîme Infante , & par les Seigneurs

Etats Généraux, en autant qui les concerne,

& qu'ils auront confenti à retirer leurs Trou-
pes, toutes les hoftilités , voyes de fait, de Pri-

lon , & généralement toutes les mefintelli-

gences cefferont entre les Miniftres, Offi-

ciers, & Sujets de Leurs Altefles: on relâ-

chera immédiatement les Prifonniers de part

& d'autre: & ceci fera notifié par tout, &
particulièrement par le Sieur Comte de
Swartzenbourg , Miniilre Plénipotentiaire

de Son Altefle Electorale de Brandebourg,

aux Garnifons de Sadite Altefle Electorale >

& à celles de Meflieurs les Etats Généraux.

Et fi-tôt que le fusdit Serment aura été prê-

té par Leurs Altefles , la ceffion & la prife

de pofîeflîon de tout ce qui eft porté par cet

Accord , fuivra immédiatement , & on en
obfervera tous les autres Points fidèlement,

& fans fupercherie.

En foi dequoi on a dreflé de ceci deux
Exemplaires , d'une même teneur , qui fu-

rent fignés par le Sereniflîme Seigneur Com-
te Palatin du Rhin, ôc de la part de Son Al-

tefle Electorale de Brandebourg par fon Mi-
niftre le Sieur Comte Adam de Swartzen-

bourg
, y ayant Plein-pouvoir : & on eft con-

"venu en même tems, qu'après que la Sere-

niflîme Infante & Meflieurs les Etats Géné-
raux des Provinces-Unies des Pays-Bas, au-

ront pareillement aprouvé ce Traité en ce

F 5 qui
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qui les y concerne, on en fera de nouveau
deux Exemplaires d'une teneur égale

,
qui le-

ront fignés par Leurs Altctks £le6torale &
SerenilEme, munis de leurs Sceaux, & con-
firmés par leurs Serments, de la manière qu'il

a été dit. Fait à Dulïsldorp le ii. de Mai
de Tannée 1624.

WOLFGANG-GUILLAUME,
( L. s.

)

Adam Comte de Swartlenbourg.
(L.S.)

Âtle des Maifons de Brandebourg é" de

. Neubourg, four apurer les Droits de la

Maifon Palatine de Deux-Ponts auX"

quels le Traité de Dortmund ne pourrapré"

judicier ^ a Hall ^ en Suahe le 24. Janv,

1610. [Tiré de Lunig Reichs-Archiv.

part. Spec. Abteil. IV. Abf. IIL
:pag. 75.]

NO us, Jean S tgismo n d , par la

Grâce de Dieu, Marquis & Eledteur

de Brandebourg , comme Légitime Admi-
niftrateur de nôtre chère Epoufe , la Prin-

ceffe Anne, ComtelTe Palatine du Rhyn ,

Duchefle, née de Juliers , Cleves & Berg;

Et Nous Philippe Louis, par la mê-
me Grâce de Dieu, Comte Palatin du Rhyn,

&c.
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&c. auili comme Légitime Adminiftrateur

de nôtre cheie Epoule, la Princeffe Anne,
Comtelle Palat;ine du Rhyn , née Ducheffe

de Juliers, de Cleves & de Berg, ^c. Et

Nous Wolfgang-Guillaume, Comte Palatin

du Rhyn , &c comme Plénipotentiaire de nô-

tre Vrès-Sereniflime & très-chereMere^ fai-

fons ravoir , & déclarons par ces préfences :

Qu'après le décès de feu le Très-Serenilîime

Prince , & Seigneur Jean Guillaume , Duc
de Juliers, de Cieves & de Berg, &c de g:

m: nôtre cher Frère TEledeur de Brande-

hourgy le Marquis Ernefi de Brandenbourg,

& Nous Comte Palatin Wolfgang-GuillauTney

comme Délégués particuliers dans les Pays

de Juiiers & de Berg, avons été obligés par

de preflantes raifons , & pour prévenir de
certains périls & dommages , de convenir

provilionellement par la médiation& parl'in-

terpofition de Son Alteiïe Sereniffime , le

Seigneur Maurice, Landgrave de Hefre,&c.
notre très-cher Cou fin^ Parain5& pour le bien

de tous les InterefTés , & même des Etats de

ces Pays , d'un Traité d'Intérim dans la Ville

de Dortmund, le ^o. de Mai de l'année paP
fée ; mais comme la Princeffe Madeleine,

Ducheffe née de Juiiers, Cleves & Berg,

& Mère du Serenilîîme i^rince Jean^ Com-
te Palatin du Rhyn, nôtre cher Coufin, fils,

& frère, n'a pa^ été contenre de cette Con-
vention , non obftan: la Reiervation

,
qu'on

y avoit inlerée tant par rapport à Elle, que
par rapport au Marquis de Burgau & à fon

Epoufe, ôc qu'Elie l'a crû préjudiciable à El-

le 6c aux droits, (jui lui appartiennent dans la

Suc-
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Succeffion de ces Pays de Juliers , comme
Elle Ta marqué dans fa Lettre, qu'Elle a

écrite le i. de Juillet 1609. z.nMàx(\\i\sErneft

de Brandenbourg 5 & à Nous IVoIfgang- Guil-

laume^ Comte Palatin; que Nous, le Duc
Woifgang-Guillaume , ôc Son Akeffe le Mar-
quis Erneft y avons fait affurer par une Dé-
puration particulière Son Akeffe le Duc ^^/îw,

& Madame fa mère
,

que notre Intention

n'étoit ni n'avoit été, de leur faire le moin-
dre préjudice par la dite Convention; enfor-

te que Leurs dites Akeiïes , fur les admoni-
tions & interpofitions continuelles de Leurs

Akefîes Serenifïimes Eledorales , des Comtes
Palatin, de Wurtemberg, & de Baade, s*en

font enfin contentées de leur côté, en con-
formité de leurs Lettres Déclaratoires au
^^arquis Erneft de Brandebourg , à Nous
Wolfgang-Guillaume ^ Comte Palatin, & à

tous les Etats de ces Pays
,
pourvu que Nous

nous délaraffions l'î-defTus un peu plus claire-

ment , & leur fiffîons délivrer fur cela un Ac-
te particulier ; c'eft pourquoi Nous avoiions,

& Nous déclarons en vertu de ces préfentes,

de la manière la plus efficace, que cela fe

puiffe faire, que par la fufdite Convention.
Fait à Dortmund le 30. de Mai de l'année

pafïée, laquelle Nous avons fignée & ratifiée

enfuite, nous n'avons rien traité ni conclu,

qui puilfe être préjudiciable en aucune ma-
nière, ni in poffejjorio ^ ni in petitorio à la

Princefle Doiiairiére de Deux-Ponts, ou à

ks Enfans & Héritiers, Nos chers Coufine,

Belle-Sœur, Coufin, Fils & Frère; & que
tout ce que nous pourrions encore traiter ou

con-
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conclure au fujèr de ces Pays, en vertu de

ladite Convention de Dortmund , ne leur

portera aucun préjudice ni à leurs droits, 6c

prétenfions à cette Succciïion , mais qu'il

leur fera refervé dans fon entier tout droit ôc

prétenfions , qu'ils peuvent former fur la Suc-

ceflion defdits Pays de Juliers, comme fi la

Convention de Dortmund n'avoit jamais été

faite
, jufqu'à ce que cette affaire foit finie en-

tièrement par une décifion amiable ou juri-

dique. Auquel cas Nous promettons fur no-

tre foi & parole, d'être content,& de Nous
conformer entièrement à ce qui fera adjugé

à un chacun de cette manière j &c Nous dé-

clarons encore par celle-ci
,
que Leurs Altel^

fes SerenifUmes font comprifes auffi bien que
NouSj dans ladite Convention faite à Dort-
mund le dernier de Mai de Tannée pafîëe,

entre le Marquis Ernefl de Brandebourg,

6c entre Nous Wolfgang-Guillaunie ^ Comte
Palatin, 6c qu'EUes feront toujours compri-
fes dans tout ce qui pourroit être encore con-
clu entre Nous; 6c qu'Elles feront auffi bien

que Nous, invitées ^ admifes par les Juges
ou par d'autres Amis, lorfqu'on fera le Trai-

té de décilion,- qu'on y examinera leurs droits

te prétenfions ; enforte que cette affaire fera

traitée 6c décidée conjunâim ^ pari pajffu ; en.

foi dequoi Nous mentionnés Eledteur ôc
Princes, avons figné le préfent Adte de nos
propres mains, 6c y avons fait appofer Nos
Sceaux fecrèts. FaitàHallenSuabe,le 24.de
Janvier 1610, Jean SiGisMUND,Eledteur,

Philippe Louis, Comte Palatin.

WoLFGANG-GuiLLAUME, Comte Pal.

[K.]
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[K.]

Second Traité ^rovifionnel de Dnjfeldorp con-^

du entre l'Eleveur de Brandebourg ^
le Duc de Neuhourg le n. de Mars
j6i^. [Tiré d'Aitzema Hift. Pacis

pag. 57-]

QUoniam inter Sereniffimum Principem

& Eledorem , Dominum Georgium
Guiielmum Marchionem Brandenburgenlem,

Sacri Romani Imperii Archicamerarium at-

que Eledorem , BorulTise , Juliaci , MonriuiHy

Clivi^ , Stetini, Pomeranorum, CafTabio-

rum , ac Wendorum , arque in Silefia Cros-

nse 6c J'âgerndorpii Ducem, Arcis Neobur-
genfis Comîtem, Rugx Principem, Marcae

ac Ravensbergii Comitem , Dominum Ra-
vefteinii, ôcc. arque inrer Dominum Wolf-
gangum Guiielmum, Comitem Palarinum,

Bavariae , J uliaci, & Clivias Monrium Ducem
,

Comirem Veldenrzii , Spanheimii , Marcae ,

Ravensbergii 5 & Morfae Ravefteinii Do-
minum , &c. Plurimae diverfxque exortae

fuerunt diflentiones , fuper adminiftratione

ac gabernacione , fimul etiam fuper poffeC-

iGone 5 Ditionum ôc Ducatuum Juliaci , Mon-
tium, Clivige, caeterorumque Comiratuum
ac Dominiorum eôdem pertinentium &
fubjicentium

,
qucmadmodum ea omnia

Serenifïimus princeps ac Dommus , D. Jo-

hannes Gulielmus gloriofiffimae Memoriae,
Dux



de Chves, Berg^ Jpilkrs ^ c^c. 95
Dux Juliacij Montium, Cliviae , Ravensber-

gii de Morf?e Cornes, Dominus Raveileinii,

dum viveretj polTedir.

Idcirco fummè prîçmeraorati Principes

poft maturam & diuturnam deliberationem

ob oculos fibi pofueriint , quod (i conten-

tiones illae malorum fertiles ac fœcundac

,

producantur ac foveantur, non tantum Cel-

litudines fuas in perpétua damnifque plena

follicicudine verfari, verum etiam Territorii

Ordines, Subditoique everti, ac tandem Iç-

gitimis Hxredibus fuis defticui , atque ah

Iviperio Romano ^eniîus divelll pojje.

Quibus malis aerumnifque exinde oritu-

ris ut fuccurrerent , tam proprer araicitiara

& confanguinitatem, qua Cellitudines inter

fe tam ardtè tencntur devindas
, quàm prop-

ter amorem, quo Subditos fuos profequun-

tur, Contradum Provifionalem, quem vo-
cant, annorum viginti fupra quinque ((i hoçc

de jure pofTelïionis lis & contentio intra

diâ:i temporis fpatium , iive jure debito
,

five eum bona gratia non componeretur
)

inierunt & confirmarunt.

I. Utriufque Partis Celfitudines cavebunt^

ne praefens Contradlus aut fibi , auc aliis ,

quibus fupra diéta Dominia, Comitatus , Di-
tionesque quidquam juris reliquum eft , a-

liquid derogare po(Tit in eo, quod fibi jure

optimo competere arbitrabuntur
, quodque

légitimé ad eofdem pertinere judicabi:ur :

ac proindè à nullo tertio adverfus Celficu-

dines fuas neque .alio quocunque pado in

'damnum aut detrimentum deputari quear.

II. Quapropter etiam Cçiiuudines liios

com-
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Communi confenfu Sacri R. Imperii Casfa-

reae Majeftati , ut pote clementilîimo fuo

Feudi Domino ac fummo Principi eum
,

quem debent, honorem exhibebunc, Con-
tra(5lumque Provifionalem

, quàm fieri pote-

rit, humillime indicabunt, idque fumma fpe

ac fiducia
,
quoniam hoc paâo neutri Cel-

fîtudinum fuarum de jure fuo quidquam de-

cedit 5 fed potius Dominia , Comicatus &
Ditiones S. R. Imperio alligantur, infuper-

que Subditorum faluti & tranquilîitati con-
fuliturjfore ut Caefarea Sua Majeftas benig-

no animo fufceptura fit.

III. Celfitudines Suae fupramemoratum
Contradtum Provifionalem Régi Hifpania-

rum 5 Sereniiïîmae Infanti & Fœderati Bel-

gii Prxpotentibus D. D. Ordinibus Gencra-

libus exhibebunt , atque ab iirdem majorera

in modum pètent, ut copias fuas, propter-

ea quod Celfitudines Suae jam inter fe conve-

nerunt, ex omnibus Principatuum , Comi-
tatuum, Dominiorum, Ditionumque locis e-

ducere , neve fupra unum utriufque Celfitu-

dinis locum Milite prœfidiario obtinere;Mi-

litibus infuper , ut iti^ manibus contineant

neutrive Parti quidquam damni aut détri-

ment! inférant, praecipere ac demandare ve-

lint : fed & omnimodos hoftilitatis adlus,

Repetitiones violentas , vulgo Reprefifalia
,

ada & fadta omnia quo tandem nomine ve-

niant à Principatibus , Comitatibus Ditioni-

bus , Dominiis , atque ab eorundem Inco-

larum Subditorumque cervicibus avertere at-

que amoliri ftudeant. Ac fi quidam Incola-

rum Subditorumque in Praefidiis & ftationi-

bus
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bus militaribus dctenti invenLintur, eofdem

abfque ullo Redemtionis pretio ab utraque

Parte dimirtant; &: pv^rfcripta folemnicer Dé-
créta tam CtrUitudiiiibus ,

quam ipfamet Cel-

fitudines fibi mutuo promittant & poUicean-

tur , fe prsefàtos Principatus , Comitatus
,

Ditiones , Dominiaque tam univerfa quam
fmgula qujecunque Militum metatis exemp-
turas prorfusque liberaturas efTe ; aur,{i ejus-

modi neceiïîcas immineret , Caftra in di(^is

Celfitudinura fuarum Comitatibus, principa-

tibus,&c. metari cogerentur, non diûtamen
effe commoraturas j ac fi perno6landum fo-

ret 5 optima dilciplina , éc fine Incolarum

Subditorumque damno, fecundum S. R.Im-
perii Confiitutioncs , tranfitufque ordinem,

cum prioribus Principibus Elecloribus confl:i

-

tutum decretumque omnia adminiltraturas

,

atque à contraventoribus fupiicium fumptu-

ras, nifi damnum à fe illatum refarciverint

Subditi^quîn etiam nulle praetextu , aut quo-
cunque tandem nomine veniat , exaélionibus

aliisve modis, moleftia, damna vel injuria

afficientur, verumomni loco ac tempore op-
tima Neutralitate, quam vocant, ac liberta-

te fruentur. Ac fi quis alterutrius Partis Mi-
litibus fe oppofuiiïe , & Neutralitatem violaf^

fc comperietur in ejusmodi exemplum ut

ftatuatur, damnumquc illatum reflituatur, à

Magiftratibus legitimis , quorum Imperio
fubfunt , eo quo decet modo poftulabitur.

IV. Omni quin etiam cura , ftudio ac di-

ligentia ab utriufque Partis Copiis auxiliariis

inquireturjne quis alterius Partis locum Prîe-

fidiario Milite munire , occupare, five quas-

Tome II, G cun-
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cunque in aliquem Machinationes clandefti-

nas, aut in Celfitudinum fuarum, five Ordi-
nis Equeftris perfonas , in Oppida , Ditiones ôc

Dominia, Subditos, Confiliarios , Praefedtos

,

tam miiitares quam civiles, five Adminiftra-

torcs ôc Diredores quoscumque ejusmodi

quidquam occipiant , neve occipere permit-

tant. Sed fi quid ipfis , ipforumque Subditis

,

Adminiftratoribus aut Diredoribus cum Prin-

cipatibus, Ditionibus Dominiifque eorum-
que Pofleflbribus 5 Subditis, Territorii Audi-
tionis Ordinibus privatim aut publiée fuerit,

id omne , hoftilitatis adtibus , & vi©lentis

Repetitionibus femotis , cum bona gratia,

optimoque jure fecundum confuetas Padtio
nés ac Conventiones, prout sequum juftum-
que futurum eft^decidetur & confietur.

V. Quapropter etiam afTerere minime du-
bitabunt, fe neutrum PolTidentium Princi-

pum juxta Confœderationis articules in Prin-

cipatibus, Comitatibus , Ditionibus Domi-
niifque, eorumque Gonftitutionibus & Pri-

vilegiis, vel denique in alterius reditibus ac
Dominorum frudibus , que prsetextu tandem
fieri pofîet, nihil quidquam moleftiae fivede-

trimenti illaturos, neque ut per fuos infera-

tur permifTuros.

VI. Quem in modum etiam Celfitudines

fuse utrique Parti militanti fincerè cave-

bunt, fidemque dabuntj quamvis altéra huic,

altéra illi Parti opem auxiliumque ferat, ut

fe juxta reliquos Celfitudinum fuarum Subdi-

tos adverius fe invicem tam privatim quam
generatim gerere velint , prout fidos decet

Sttrimos, optimae & fincerae Neutralitati o-



de Cleves , Berg
, Juliers , cJr, 99

peram dare , feque in diffenrionibus ac liti-

bus oboricuris, ex veterum paclorum praef^

cripco fcjundlos habere , omnique prorfu»

contrarietaïc abftinere velint.

Vil. Q^iidquid ab urriufque Partis fubditis

in hune ufque Diem perpetratum , didum-
que fueric , atque diiTenfionibus caufam prae-

buerit , id omne ab utraque Parte iince-

rè condonabitur nuliique dehinc imputabi-

tur.

VIII. Contra vero utriufque Partis Celfî-

tudines jam nunc provifionaliter compofitae,

fide, qux eft optima Principutn, oninia in-

ter fe agent , atque ad finem univerfae deci-

Honis omnia ad mutuam utriufque Dominorum
confervaîionem confèrent

,
quin etiam adver-

fus quascunque hoftiles, adtuales, & ab om-
ni jure aliénas prxtenfiones fe mutuo auxilio

lincerè & fideliter propugnabunt.

IX. Sin vero inter Sereniffimos Principes,

eorumdemve Confiliarios , Prxfedos, Mi-
niftros, Subditosque dillenfio nonnulia obo-
riatur, à qua tamen omni fludio, cura ac

diligentia cavendum erit , non de faBo fed

pro ejufdem rei circumltantia agetur: ac pri«

mo quidem Praefedorum & Confiiiariorum

habebitur Conventus, ortaque lis & conten-

tio ex equicate rei decideturj fed ii tantse ac
tam graves oboriantur difficultates

,
quae à

Celfitudinum fuarum Pr3efe(5tis Confiliarif^

que confici neutiquara poterunt, jam tum
infignes ordine locoque viri , de quorum
modeftia rerumque experientia fatis conftat,

aequali numéro, rem cum bona gratia com^
pofituri deligentur :aut fi neque id fieri queat,

G X es-
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expeditiffimo atque ab omni partium iludio

alieniffimo jure anni intra fpatium decidetur.

Ea lege tamen ac conditione, ut, dum ejus-

modi caufa agetur, ac dicetur non ultra bina

cuique Parti litiganti fcripta adhibere liceat.

Ea propter etiam ii
, qui ad litem hanc àç.Q\.'

dendam atque expediendam deligentur, jura-

mento ab utraque parte obligabuntur , fefe rem
omnem abfque ullo partiuna ftudio confec-

turos elTe. Ac proinde etiam , quidquid ab
iifdem in tali negotio per majora ftatuetur ac

decernetur, id omne ad legitimam totius rei

decifionem refervabitur. Vcrûm enimvero
Il ^aria fuerint Jujfragia^ utraque pars sequum

,

& cujus animus nullo partium ftudio turba-

tuseft, Arhitmm eiiget, deindeque ex nu-
méro hoc binario unum per fonem nominà-
bitur; atque ejusmcdi, qui, ut didlum eft

fupra, juramento ad id devindus tenetur.

X. Quod fi quis Serenifïîmorum Princf-

pum jam nunc invita comm.orantium , eorum-
ve Haeredes & fucceflbres ante viginti quin-

que annorum fpatium fupra memoratum, fî-

ve ante totius rei^vel jure légitime vel bona
gratia compofitionem ac decifionem

,
(D?<7 y^t

juhente) nature concederet; ejusdem Hsres
ac fuccefTor horum Principatuum, Comita-
îuum, Ditionumque Imperium folemniter

capelTeret, ille, quotiescunque evenerit, al-

teri adhuc vitam degenti Principi ejufdemque

fucceffori , tribus menfibus ante fignificarc

tenebitur 5 ut is ,
qui adhuc in vivis eft,

Legatum fuum deputare fimul etiam profpi-

cere queat , ne quidquam in ejusmodi auspi-

catione Imperii contingat ,
quod vel huic

Con-
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Contradtui, vel Domino fuo obeflTe poflit;

verum ut ad illud animadvertatur , atque
Ordines Subditique id temporis eodem fe ja-

ramento obllringani: ac dcviiiciant, quum ea-

dem imperii Aurpicatio futura eft, ac Lega-
tus à Principe, qui imperium fubibit, eo^
quo decet, modo excipietur.

XI Uciique Celiitudini fuae, ejufdemque
Hiercdibuscc Succefloribus^ad totius rei de-
ciiionem , aliumve Contra<ttum perpetuum,
live ad aniiorum viginci fupra quinque jàm
memoratorum expirationem , omnes ac lin-

guli Diicum Juliaci, Montium, Cliviae eo-

rumdemque pertinentium Comitatuum, Do-
niorum Dicioniumque Tituli & Gentilitia

Signa conccdeatur, iifdem fe mutua tam in

liceris quam in fermonibus infignire tene-

bunturj quod, ut à Subditis fuis iimiliter ôc

Canceliariis obfervetur , fedalo curabjnt.

XI [. Quod autem ad Provilionalem Co-
mitatuum , Dominiorum 6c Ditionum divifio-

nem, adminiftrationem, PofTelfionem, Redi-

tusque annuos attinet , Sereniiïimo Princi-

pi Electori Brandenburgenfi concedencur ei-

demque attribuentur Ducatus Cliviiff ^ uter^

que Marca <^ Ravsnsbergii Comitatus , cutn

omnibus & (ingulis eorundem Rcgalibjs
,

Jurisdiâionibus, Privilegiis, Juribulque.

X[[I. Contra vero Serenillîmo Principi

Neoburgenli uterque Juliaci & Montium
Ducacus acque utraque Ravepeinii 6c Bres-

kefaiitii Ditio cum omnibus ôc iingulis eo-
rundem Regalibus, Jurifdidionibus, Privi-

legiis, Juribusque attribuentur.

XIV. Qaemadmodum eciim SerenifTimus

G 3
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Princeps falvum fibi cupic atque integrum

jus in executionem adionis quam habec in

reliqua Dominia, jiirisdidiones, ac Dotalia

quïe yohannes Guîwlmus Dux JuliacenGs
,

gloriofiiïimas mémorise, vel poft vitam fuam
rcliquit , vel unquam in hac vita pofTedit,

quaeque hoc tempore ab aliis occupata te-

nentur.

XV. Ordinarii ut & Extraordinarii Re-
ditus annui j Fru6tus , Vectigalia, Tributa

& quidquid cognomine venit,utriufque Cli-

*vije Montium^ue Ducatus quîe Kalendis Mail

proxime vencuri exfolvenda venient Com-
muni aerario deponentur , cumque iis , ut

fequentibus narrabitur, agerur.

XVI. Quamvis enim Sereniffimo Princi-

pi Eledori Ducatus divine cum omni ejuf-

dem Imperio, Regalibus, Privilegiis juribus

que, vi prselentis Contradius affignatus, eo-

demque modo ac forma Montium Ducatus

Sereniflîmo Principi Neoburgenfi attnbutus

concefîusque eft , nikilominus tamen cum
Ordinarii tum Extraordinarii Reditus annui,

Vedigalia, Tributa, Onera, Multae ôc Sub-

ditorum confenfus inter utramque Celfitudi-

nem aequalicer dividentur.

XVII. Quoniam vero Se'reniiTimus Prin-

ceps £leâ:or Brandenburgenfis certoquodam
refpedtu, seque Montium ac Clivice Ducatum
fibi affignari cupiat

,
quumque Celfitudini

fuae Neoburgenii eligere conceflum fit , ne-

que tam cico ad akerutrum inclinare queat,

Celfitudini fute Neoburgenfi poft hune Diem
univerfi anni fpatium cogitandi deliberandi-

que dabicur, ea iege ac conditione, ubi an-

tc
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te didi anni fpatium Celfitudo fua Neobur-
genlis Clivias Ducatum eligere fibiqae rcti-

ncre , Montium vero Ducatum renunciare

conftitueric , tum Communionem fupradic-

tam tam Ordinariorum quam Extraordina-

riorum TributorutrijOnerum, Rcdituumquc
annuorum ceiraturani efife , fimplicicerque

ucriimque Ducatum commutatum, arque ab

utraque Parte pari modo , fine uUo alio

Coiicradu five Conventa inftituendo tradi-

tum iri: ubi tum Sereniffimo Priiicipi Elec^

tori Brandenburgenli Montium Ducatus Se-

reniiïirao autem Priiicipi Neoburgenil C//-

vicB Ducatus , codemque cafu Serenillimo

Priacipi Eledlori Brandenburgenfi Montium
Ducatus cum utroque Marca q^ Ravenshergii

Comitatu SerenilTimo autem Principi Neo-
burgenfi, (falvo tameii atque integro jure

praecenfioiiis in reliqua Dominia Ditioncs-

que ) uterque Juîiaci Cliviaque Ducatus , fi-

mul cum utraque 'Ravenfteijni &c Breskezantii

Ditione , ejusque poITefTione , adrainiftra*

tione, annuisque Reditibus concedetur at-

que ailîgnabitur.

XVIII. Et quia Collatio VrapofituYaruin

cxterorumque EccUJiaflicorum Beneftciorum

in Collegialtbus Ecclefiis ac infuper Vicaria-

tuum in aliis Ecclefiis Territorii Principibus

eodem modo haud competit , eadem Béné-

ficia in didis Principatibus & Comitaribus

per vices Menftruas ab utraque Celiitudine

fua conferentur, ea iege ac conditione, uc

queifcunque in jurisdidtionibus , Dominiis

ëc Ditionibus CoUationes in totum Serenif-

fimo Principi Neoburgenfi fmt proprije,Se-

G 4 rc-
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reniflimo Principi Electori Brandenburgi-

co aliis conferre integrum eric , ea omnia
Bénéficia qu-JZ lucnfe ya?2uario^ Martio^Ma'
jo^ Julio ^ Septembri ac Novemhri cxpirabunc

,

quseque ad manus Celiitudinis fuoe refigna-

buntur'j Eum quoque ad modum Scrcniffi-

mo Principi Neoburgenli , in queifcunque

jurifdidrionibuSjDoininiis ôc Diiionibus CoL
Jationes in totum SerenifFimc Principi Elec-

tori Brandenburgenfi lunt prc'prise, aiiis con.

ferre integrum eric ea Bénéficia quje Menfe
Fehruario j Aprili^ Junio^ Auguflo ^ Odohri

^ Dece?nbrt conferenda, quxque ad manus
Celiitudinis fuae refignanda venient. Ac vero

in iis-jurisdidiionibus, Dominiis & Ditioni-

bus, in quibus fuperiores principes lèx Men-
{qs integros obdnuerunt, cuique très Mcnfes
refervabuntur , adeo Serenillimo Principi

Eledori Brandenburgenii in iifdem locis

Menfe yanuario^ Majo ^ Septembri^ ac Se-

reniffimo Principi Neoburgenfi Menfe Mar^
tiOy Junio ^ Novembri bénéficia aliis confe-

renda veniant. Quocirca etiam Decani &
Capitulares eorumdem Beneficiorum

,
quae-

cunque de hac re conftituta ac décréta funt,

admonebuntiir , ut quotiescunque bénéficia

aliqua vacare intelligent quam primum u-

trumque Principem five eorumdem Confilia-

rios de omnibus circumliantiis faciant cer-

tiores & quantum poterunt, conftituta ha:c

atque Décréta executioni mandent.

XiX. Ditionum ,
jurisdidlionum , Dominio-

rumque prisfatorum Contraétu provifionali in-

ter utramque Celfitudinem diviforum admini-

ftratio prout Principe dignum erir^ &: privilegiis

at-



de Cleves , Berg , 'Julien , ^c. 105

âtque immuniratibus conveniet, ac fummo
Numini, Cxlârese Majeltati poileri-^que ra-

tio reddi poterie, inftiruetur.

XX. Verum ubi quinque & vigiaci anno»
rum Ipacium rupradidtam elapfum , idqae

jufta ac légitima Dacataum, Comiratiium,

OominiorunijDitionumque divilio noa fub-

fequuta, auc alia denique compolitio five

Tradatio inter utramque Celiuudinem non
faerit inica, jus fuum ôc adio intégra calque

manebic.

XXI. Archiva^ Regijira jura y Se Rcgefla

pro Ducacuum, Coinitaciium, Djminorum,
DitionumquCj qu.c cuique concedencur, op-

portunitate , fincerc fideliterque. uradentur.

XXII. Qiiotiescumqae autcm alterutri

five Serenifliiîio Priiicipi Eleîtori Branden-

bargenfi, (ive Serenilîiino Priacipi Neobjr-
genti Documentis quibjfdam f:ripcisque ex
alterias Cancellariis aut R?gefii: opus fueric,

eaque petierit in Originali^ ut vocanc, ora-

ni do'o ac fraude excepîis tradentur.

XX[II. Itus ac Redi:us, icemque Com»
mercia

,
quce Terri Marique inilituentur,

nemini utriufque Partis Subdirorum interdi-

cencur,* led eodem plané modopermittencur,
quo veterum gloriofuTimjs mernorix Princi*

pum tempore concelTa ac permiiTa Fuere.

XXIV. Quod autem ImpeKi &c Circule-

rum onera , negoriaque ipectac. in iis (non
obilante tamen pr-jelenti Contrafla Provido-

nali) unusquifque Dacatas , Comicatus &
Jurisdiclio partem fuam feret.

XXV. In quorum omnium Teftimonium,
corundemque firmam , perpe:uam atque in-

G 5 dif-
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difTolubilera obfervationem & confèrvatio*
nem, Celfiiîimi Domini Comités Palatini

,

Sereniffimus Princeps pro fe^ Celfitudinis &
Eledoralis nomine locoque perilluftris D. D.
^damus

^ Cornes Svjartzenburgenfts Ordinis
Sandti Johannis in Marchia Eques, Saxoniae,
Pomeranorum & Wendlandise Praefcdus

,
Dominus in Hogenlansbergh & Gimborn,
Legati qualitate (viLiterarum fuarum au6to-
ritatis, atque utriufque Mandati in Originali
ut vocant, à Celfitudine Eledorali confcrip-
ti) praefenti Contradui propria fua manu
fubfignarunt , figiliifque munierunt.
Adum DufTeldorpii , nono die Marris

,

Anno millefimo , fexcentefimo , nono &
vigefimo. Notatum erac.

WoLFGANGUS-GuLlELMUS

Adamus Cornes Svjartfeiibergenfis.

[L.]

Refolmiom de Leurs Hautes Pijfmces par
raport aux intérêts de l'Electeur de Bran-
debourg dans les Etats de Juliers , Berg y

Cleves &c. [Tirées d'Aitzema Saken '

van Staet en Oorlog dcc. Tom. I.]

T Eurs Hautes Puiffances, les Seigneurs E-
•-' tats Généraux des Provinces - Unies

,

ayant dans une bonne intention fait de fe-

rieufes reflexions fur la fituation préfente des
affaires dans les Duchés de Juliers ^Ao, Cleves

ôc
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& de Berg , & dans les Comtés de la Marcky

& de Ravensberg y & ayant mûrement con-

fideré, qu'après la mort du Sereniffime Prin-

ce & Seigneur Jean Guillaume de G. M.,
Duc & Comte de ces Pays pendant fa vie

,

le Très SereniflTime Eledeur de Brandebourg

&c. &c. & le Sereniffime Comte Palatin de

Neubourg &c. &c. ont formé àts prétenfions

fur ces Duchés & Comtés , au Nom , Ôc de

la part des PrincefTes Héréditaires de c^s

Pays, Leurs Illuftres Epoufesj Et après que

tous deux s'en font mis actuellement en pof-

felîion , ils ont conclu entre eux une Con-
vention Provifionelle à Dortmund

y
pour

foutenir leurs prétendus Droits réciproques,

& leur pofleffion aduelle j Dont ils ont don-
né les Notifications nécelTaires, par Leurs

Miniftres refpedifs , à Leurs Maj. les Rois

de France & d'Angleterre, Aux Electeurs

,

& Princes Unis de l'Empire , & à Nous, en

même tems; Et Nous ayant requis de vouloir

apuyer leur dite Convention Provifionelle

,

conjointement avec les Rois de France &
d'Angleterre, & avec les Eleâ:eurs,& Prin-

ces Unis, 6c Proteftans de l'Empire j Nous
n'avons pas feulement confenti à Leur De-
mande y Mais ayant enluite fait plufieurs ,

inftances, amiables, pour redrefler,^: pour
reparer les infradions violentes, ôc les in-

vafions arbitraires de ces Pays ; Nous a-

vons été obligés à la fin de les redrefler

par des forces combinées. Que cette

affaire étant enfuice reliée dans une paili-

ble iituation pendant quelques années, il a

pourtant paru avec év^idence l'année 1614..

que
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que l'on cherchoit de nouveau à recommen-
cer les premières adtions injuftes, & à fe

mettre dans une pcfTefTicn illégale des dits

Duchés & Comtés, contre la teneur de la

Convention Provifionelle , ôc au préjudice

des Droits Ôc à^s poiTefiTions aduelles de S.

A. S. Electorale &: de S. A. S. le Comte
Palatin ; Que nous, comvie 1)01fins les plus pro-

ches j c^ les plus intercffés dans cette importaîi-

te affaire , ^ pour narre propre conservation ,

Nous fommes oppoies à cette infraction, &
invafion violente, dans Fefperance, que les

Rois de France & d'Angleterre, les Elec-

teurs, & les Princes de l'Empire feroicnt la

même chofe ; Et en confideration que quel-

cues-uns de la NoblefiTe , ôc àt?, Etats du
Duché de Berg , & de la Comté de la

Marck
,

par un attachement lîncere aux

Droits de S. A. S E. & de S. A. S. le

Comte Palatin, ont très fincerement deteflé

ladite violation & cette invafion violente de
leur Patrie , & ont pris la genereufe Refo-
lution de s'y oppofer de toutes leurs forces ^

Enforte que
,

pour l'avantage , ôc pour la

fureté du Duché, & des Sujets, de Berg,
6c de la Marck, & avec le confentement de
S. A. S. ElecStorale de Brandebourg , Geor-

ge-Guillaume &c. &c. & de la fusdite No-
bieffe 6c Eirats, Nous avons donné la Com-
miffion, ^ ordonné au Noble Seigneur He»-
ry-Louis de Hatz>velt à Wiidefiberg , de défen-

dre en notre Nom ces dits Duché, 6c Com-
té, 5c tous leurs bons habitans , avec des Sol-

dats , 6c par leurs propres habitans mêmes ,

contre toutes les violences 6c invafions ^ Et
quant
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quant aux fraix & payement des Troupes,

de lever la fomme nécelTaire fur les Sujets

de ces Pays avec le confentement de la No-
bleiïe & des Villes de ces Duché & Comté,
& dans la meilleure manière

,
que cela fe

peut; Comme efFedlivement le dit Hatzvelt

s'eft dignement acquité de cette Commifllon,

à notre grand contentement, & à celui de
S. Excellence, ce dont Nous le remercions

en même tems.

Et comme Nous fommes encore dans les

mêmes bonnes intentions, de contribuer a-

vec les autres Puilïances & Princes, à pré-

ferver ces Pays de cette invafion violente,

& de faire obfcrver & exécuter le Traité de
Santeny qui a été fait en l'année 1614. avec
la concurrence des Ambafladeurs de France,

d'Angleterre, des Elcdeurs & des Princes

Unis de l'Empire & d^s nôtres; Et que nous
avons la ferme confiance , que les fusdits

Rois, Eleéteurs & Princes Unis de l'Empi-

re feront & refteronc dans les mêmes fen-

timens; Nous avons trouvé convenable, &
très-néceffaire , que le très-Noble He-^ri-

'Louis de Hatzveh remette fcs Troupes fur

leur ancien pied , & entretien , (fuppofé que
la NoblefTe & les Villes de ces Pays y con-
fentenc auflî , pendant l'abfence de Leurs Al-

tères Serenirfimes) & qu'il prenne foin de
pourvoir toutes les Fortereires de chofes né-

cefïàires, pour être en état de défenfe corï-

tre toutes les Hoililités, violences, & inva*

fions étrangères; Q^ie d'ailleurs Leurs Hau-
tes Puifïances ont refolu de continuer pour

l'a-
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l'avenir , avec l'alTiftance Divine, de prê-

ter leur affiftance à S. A. S. E. & aux rel^

pedables Etats de ces Pays , contre toutes

fortes d hoftilités & de procédures violentes,

qu'on leur pourroit encore faire j ce que le

très Noble Seigneur Henri-Louis deHatzvelf

eft chargé de notre part, de faire infinuer

par tout où befoin fera, & de conduire au
refte toutes ces affaires avec toute la dextéri-

té , & circonfpedtion pofTible ; fait dans

l'AfTemblée de Leurs Hautes PuifTances les

Etats Généraux des Provinces-Unies, le 21.

de Juin 16 16.

[ j^utre. ]

Leurs Hautes PuifTances les Etats Géné-
raux des Provinces-Unies, ayant voulu aug-

menter l'Aporulle 5 qu'ils ont fait expédier

le 25. d'Août fur le Mémoire, qui leur fût

préfenté par le Capitaine Firr^; déclarent,

qu'elles entendent, & qu'elles ordonnent en
même tems

,
que les Commandeurs , mention-

nés dans ce dit Mémoire , doivent empê-
cher, chacun dans fon quartier, les invafions

& les logemens des Soldats de la Partie en-

nemie j & qu'ils tâchent par toutes fortes de

moyens, de maintenir le Prince de Brande-

bourg dans fes droits, & dans la Récepte des

Rentes & Contributions, qui fe payent dans

ces Quartiers, ôc qui y ont été payées dès

le commencement & plufeurs années de fui-

te j lur le même pied, que la Partie adverfe

foutient le Comte Palatin de Neubourg,
Fait
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Fait à rAlTemblée de Leurs Hautes PuifTan-

ces , le fixiéme de Décembre 1617.

(Paragraphe) B. Gruys.

En bas
y

Par Ordonnance de L. H. P. les

Seigneurs Etats Généraux des
Provinces-Unies,

{Signf) C. Aersens.

[M.]

Traité de la Haye entre l'EleBef^r de Bran^

deboHrg é" Lenrs Hautes Pmjfances ^-ponr

VexécHtion du Traité des Dujfeldorp , dfi

^. de Mars 1(529. & P^''^
raport a ce

que Sort Altère SeremJJîme EleEiorale , de-

vait aux Etats ^ co/icUi'le 31. Juillet

1629. [Tiré de Londorp Ada Publi-

ca T. III. pag. 1098.]

D'Autant que Son AltefTe Sereniiïîme

Eledtorale de Brandebourg , a fait in-

fHiuer à tiCurs Hautes PuilTances
, par fon

Envoyé, Monlieur le Comte de Swartzen-
herg

5
qu'Elle étoit provifionellement convenue

avec Son Altefîe Serenifîime Palatine
,
pour le

tems de vingt-cinq années, touchant TAdmi-
niftration àc l'Ulufruit des Pays de Juliers &
deCleves, e^ confornûté du Traité conclu

entre
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entre eux , à Dujfeldorp ^ en date du 9. de
Mars 1629. ôc qu'Elle a fait requérir Leurs
Hautes PuilTances, de vouloir coopérer de
leur côté à l'exécution de cet Accord, d'au-

tant que S. A. S. E. tomberoit fans doute
dans de grands inconveniens , & dans d^s

malheurs inévitables, fi Leurs Hautes Puif-

fances continuoient à faire lever par leurs Of-
ficiers les Contributions, & les réceptes des

Doiianes de ces Pays
,

par des exécutions

Militaires, ôc que par conféquent il plairoit

à L. H. P. de faire ceffer toutes fortes d'e-

xécutions Militaires.

Et L. H. P. ayant déclaré le 20. de Juin,

qu'elles étoient efFedivement intentionnées,

de fuipendre toutes ces exécutions, pourvu
qu'on mît ordre du côté de S. A. S. E.

que les Troupes reçuffent leur entretien en
conformité du XV'l. Article de leur Allian-

ce, & que le Capital de 100000. écus avec

les Intérêts , & les autres Penfions fuflent

payées.

C'eft pourquoi il a été convenu entre Mr.
l'Envoyé de S. A. S. E & les Seigneurs

Députés de L. H. P. après plufieurs Con-
férences ôc communications préalables tant

par écrit, que de bouche.

Premièrement; L. H. P. feront calTer ôc

celTer dès-à-préfent dans les Duchés de Ju-
liers ôc de Cleves, ôc dans les Pays, qui y
appartiennent , toutes les exécutions fur les

contributions ôc fur les réceptes des Doua-
nes, quel nom qu'on leur puifTe donner, Ôc

elles laiflèront tranquilement jouir L. A. S.

E. ôc Palatine de tout le Territoire de ces

Pays,



pays, de la Jurifdidtion, des revenus or-
dinaires Ôc extraordinaires^ & elles ordonne-
ront très-ferieufement à tous leurs Officiers,

qui fe trouvent dans ces Pays , de fe confor-
mer exadtement fur cette Convention , &
bien fpécialcmment de faire inceiTament relâ-

cher les Perfonnes & les Marchandifcs , s'il

s'en trouvoit encore d'arrêtées.

Secondement , S. A. S, E. s'eft engagée de
fon côté

5
que les looooo. écus avec leurs

intérêts feront payés à L. H. P. des Doiia-
nes , & des Contributions des Duchés de
Juliers & de Cieves, ôc que ce payemenc
leur fera affigné de nouveau par écrit fur ces
Pays, qui tombent en partage à S. A. S, E.
par le Contrat

,
qu'elle a fait avec S. A. S.

Palatine, qu'après la liquidation & défalca-
tion préalable, ce dit payemenc avec les

intérêts fera fait en cinq ans, & en cinq ter-

mes; ce qui fera continué jufqu'à leur entier
payement; dont S. A. S. E. fera remettre à
L. H. P. une Obligation fuffifante fignée de
fa propre main, & Icellée de fes Sceaux; &
lorfque cela fera fait, que L. H. P. feront
remettre de leur côté à S. A. S. E. , tou-
tes les premières aiîignations fur les Douanes
& fur les Contributions dans les Pays de Ju-
liers, de Cleves , de Berg , & de Ravens*
berg, & les Originaux des autres ancienne*
Obligations, qui pourront encore fe trouver
entre les mains de L H. P.

Troificmement , comme on a été de diffé-
rens femimens fur l'entretien des Troupes,
& qu'on a été d'opinion , que cette aflaire

pouvoir être traitée plus commodément pen-
Tomell, H dant
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dant l'Hiver, qu'à préfent, que les Armées
de L. H. P. font réellement en Campagne,
& qu'il ne fe trouve dans l'Aiïèmblée de L.
H. P. qu'un petit nombre de Députés, on
eft convenu que S. A. S. E. payera à L. H.
P. 15000. florins, en confidéiation des deux
Compagnies d'Arquebutiers

,
qui font fous

les ordres du Colonel Gent^ & du Seigneur

de Suppenbourg; ayant été déclaré par Mon-
fîeur l'Envoyé, qu'il ne pouvoit pas les ac-

cepter au fervice de S. A. S. £., comme
étant contraire à its ordres & à ks inftruc-

tionsi que S, A. S. E. entretiendra encore

1000. hommes de pied pendant 3. mois à

compter du i. d'Août; lefquels 100©. hom-
mes de pied feront mis en Garnifon dans les

Places , où les Milices de S. A. S. E- le

trouvent à préfent
j

que S. A. S. E. aura

foin , & pourvoira au payement de ces 1000.

hommes avant l'écoulement de ces trois

mois, afin qu'on n'ait pas raifonde s'en plain-

dre , & dont les Pays & les Seigneuries de

S. A. S. E. feront caution & relponfables

,

que le refte des Milices de S. A. S. E. juf-

qu'au nombre de ces loco. hommes, fera

cafTé, & congédié hors de fon fervice.

Pendant ces trois mois on s'afTemblera en-

core pour traiter fur ce que l'une des Parties

peut prétendre de l'autre, en vertu de leur

Alliance, fans que ce préfent Accord provi-

iionel puiffe préjudicier aux droits de l'un ou
de l'autre.

On eft encore convenu, que L. H. P. or-

donneront à tous leurs OtHciers, qui ont été

employés à la Récepte des Contributions &
de*
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àts Douanes dans les Pays de Juliers & de

Cleves, de dreffcrinceflamment leurs comp»
its^ & de les livrer à la kégence de S. A.

S. E.

Et enfin , qu'on fera enfemblè les liquida-

tions de,ces iooopo.,écusj qu'on s'informe-

ra àts prétcnfions de »ces Officiers & Sol-

dats, qui feront congédiés, & qu'on leur fera

leur 'décompte j & qu'on ne paflbfa pas les

comptes des Exécuteurs & des Receveurs,

ni ne leur donnera pas qui tance, avant que

Ton foit ducment informé de leur, conduite,

lefqueJs Points. -&: Articles doivent être ob-

fervés des deux côtés fidèlement ; en foi de-

quoi on a fait drelTer deux Ades , dont

l'un fignê de L. H. P, Ôc fcellé de leur

Sceau, a été délivré à Monfieur rEnvpyé;
& l'autre figné de Mr. l'Envoyé, & confîr-

mé par fes Armes ordinaires , a été remis à

Leurs Hautes Puiflances, à la Haye ce 31. de

Juillet 162p.

^g?

Ha (N.)
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[ N. ]

Cenventton de U Haje entre Son ^Itejfe Se^

reniffime de Brandebourg , & Son /îl-

tejfe Serenijjîme le Dhc de Nenhonrg
, fom

la médiation de Leurs Hautes Puijfances
,

four la correFiion ç^ exécution du Traité

de Duffeldorp du 9. Mars 1629. Jignée

k la Haye le 16» j^out 1630. [ Tirée

de Londorp JtBa Publica T. IIL pag.

IOS)I.]

QUoniam nono die Martii, Anno mille-

(imo fexcentefimo & vigefimo Duffel-

^dorpii inter Seréniflîmum Principem

Eleâorem, DominumGuilielmum Marchio-

nem Brandeburgenfem , Sacri Romani Im-
perii Archi-Camerarium & Eledtorem, Bo-
ruiïise, Juliaci, CliviîE , Montium, Stetini,

Pomeranorum, Caflubiorum ac Wendorum,
itemque in Sileiia , Crofnae & Jagerndorpii

Ducem, Burgravium Norinburgenfem , Ru-
gae Principem , Ravensbergii iVlarcieque Co-
initem, Ravefteinii Dominum, ab una, at-

que inter Dominum Wolfgangum-Guiliel-

mum Comitem Palatinum Rheni^Bavariae
, Ju-

liaci 3 Clivise & Montium Ducem, &c. ab al-

téra parte, Contradtus quidam provilîonalis

viginti & quinque annorum [p nimirum ante

di6iorum annorum fpatium lis ac Contentio fuper

Ducatuum , <& Comitatuumfuccejjîone ohorta
, Ji^

/VfJure legitimo
^ Jive mm hona gratia aut alio



de CleveSy ^^^^y yulierSy é'c, ny
fttvcun^ue modo confici atque expediri neuti*

quam pojjet
)
propter Ducatuum Juliaci , Cli-

viae, Montium, MarcîE , Ravcnsbergi, Ra-
vefteinii & Brcskefantii pofleflionem ut latius

dido Contradlu indicatur ac brevitatis ergo

eodem legentes ablegancur , initus confirma-

tufque fuit j eodemque Contradu indicatutn

Sereniffimo videliccc Principi Neoburgenû
permifiTum, concefflimque eÔc ut anno poft

concractum initum enunciaret , utrum CelQ-
tudo fua Clivix Ducatum eligeret, ac proeo
Montium Ducatum Sereniflimo Principi E-
ledori Brandenburgenli concederet; an vero

Ducatuum, Comitatuum casterorumque Do-
miniorum & Ditionum partitionem ac divi-

{ionem prout contradu iuperiori fuerat infti-

tuta, hoc modo immucatam vellet: Cumquc
interea temporis diflentiones nonnuilae fupra

memoratam eledionem concernentes fe ob-

tulerunt ,
quse nifi confedcÇ

,
prxdidti contra-

dus provilionalis efîedtum plurima ex parte

remoratae fuilTent ^ ea propter praepotentes

D. D. Ordines Générales Celfiflimo, Arau-

fionenfium Principe confulto , per Députâ-

tes iuos varias colhtiones conventusque in-

ter utriusque Celfitudinis , Brandenburgenfis

& NeoburgenlîSj Legatos inilirui curarunr,

quibus tandem , cognito CelfilTimi Araufio-

nenfium Principis confilio , rem eo perduxe-

runt, ut utriufque Celfitudinis Legati neuti-

quam fibi difplicere dicerent, Sereniflimum

Principem Ëledorem Brandenburgenfem pro-

vilionaiiter ad viginti & quinque annorum
fpatium, nifiintràid tempus omnis lis accon-
tentio de pofleffione , fwe jure légitime, five

H
3

cum
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cum bona gratia compofita foret, Ducatum
Clivia , atque univerjurn Marca Comifatum
obtinere, Sereniiïjmum vèro principem Neo-
burgenfem Juliaci ^ Montium Buuituvt Ha^
*uùjîeinu ^ Breskefantii Ditionèm fibi rétine-

rc Ravensbergii ,. âuiem Comitatus indivifi

asquali parte & quo ad fupremam poteftatem,

jurifdidionem , & qubad reditus> frudusque

ahnuos utrique Cellîtudini refervatâ. Quin
etiam vifum confultumqûe fuit, ut fupra me-
moratus Contradus quoad reliqua fua pun<fta.

Articules & Claufulas prorfus immutatus per-

nianeret, haud fecus, ac fi prsefens Conrra-

(Stus propior neutiquam fuperadditus . fuifTet.

Quem etiam Côntradum hune propiorem
Serenifîimus Princeps Neoburgenfis approba*

vit eundemque accepit
,

quemadmodum
quoque per praefentes eum approbat atque ac-

cipit. At vero quoniam fumme didti depu^
tati eo ufque inter fe agendi remque eo per-

ducendi nullam autoritatem nullamque po-
teftatem fîbi datafn dicerent , liihilominus

tamen propter amieam Praepotentium D. D.
Ordinum Generalium admonitionem didam
propiorem tradatibnem fufceperunc , eam-
que Celfitudini Eledorali Brandenburgenfi

unà cum rationibus ac perfuafionibus eo

fpedantibus fe tradituros efîe promiferunt :

quem in finem quoque fummè didi Ordines

Générales huic incumbent fuosque nervos

inténdentjquo Sereniffimus Princeps Eledor
Brandenburgenfis Tradationem banc propio-

rem approbct, atquê accipiat, fuamque deea
fententiam intra trium, vel ad fummum qua-

tuor menfium fpatium declaret. Sin vero Se-

renif^
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renifTimus Princeps Eledor Brandenburgenfis

prxcer fpem atque opinionem difficulrates

quasdam moverec quominus Tradtationem

hanc propiorem approbaret atque acciperer,

eo cai'u SereniflTimo Principi Neoburgenfi de

jure fuo , vi Contradus praecedenris nono
Die Marcii anno millefimo rexcentefimo vi-

gefimo nono initi confirmatique fibi compé-
tente, nihil quidquamderogabitur.

In quorum omnium teftimonium ac con-

firmationem majorem Sereniffimus Princeps

Neoburgenfis 6c Prxpocentium D. D. Ordi-

num Deputari pracfentibus propria manu fub

fignarunt annulisque fîgnatoriis obfignarunt.

Adtum fcxto 6c vigefimo die Auguili anno

millefimo fexcenteûmo& trigenteûmo. Nota-

tum erat.

WOLFGANGUS-GUILIELMWS.
FloreNTius, Comes Culenburgenjïsy

NlCOLAUS A BoECKHORST.

Casparus a Vosbergen.

J. AB EySSINGA.

s. AB Haarsolte.

H 4 CO.]
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[O]

Tr/iité de Cleves entre l'EUBeur de Bran^

debourg^ Frédéric Guillaume çfr le Duc
de Neuhourg^ Wblfgang-Guillaume ^ con-

clu le 11» O^obre 1651. [ Tiré d'Ait-

zema , Saken van Staet en Oorlog

,

Liv. 31.]

COfnme Sa Majefté Impériale notre très-

gracieuv Seigneur, en conféquence de

fa dignité d'Empereur, & du foin Paternel

qu'il a pour les chofes qui touchent les Sere-

niflimes Elcdeurs & Princes de Brandebourg,

& Palatin de Neubourg, &c. a de fa grâce

envoyé en Députation avec Commifîion &
Mandement, favoir le Sieur Melchior, Com-
te de Gieichen, & Hatfevelt, Seigneur de

Wildenberg , Confeiller intime de Sa Ma-
jefté Impériale, Maréchal de Camp; comme
aufTi le Noble & Savant , le Sieur Jean Ane-
thanus, Licentié es Droits & Confeiller de

Sa Majefté Impériale, pour terminer les dif-

férents d'entre leidts £le<5lear & Prince,

fuivant la teneur de la Commifîion de SV
dite iVlajefté ; 6c faire enfcrte que l'affaire

foit tellement conduire, qi:epar le moyen de
l'autorité de Sa Majel^é Impériale, les deux

Parties, favoir l'Eledeur 6c le Prince fufdirs,

foient remis au même état, qu'avant la prife

dQs Armes, qu'elles foient miie^- bas, 6c que
Jes différents furvenus entre lefdites Parties

/bknt
5

par les Commiiffaires ordonnez par

Sa
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5a Majefté Impériale , terminés au plutôt >

& fans délai, qu'en conféquence par l'inter-

polition des futciits Envoyez de Sa Majeité

Impériale, comme aulîi par le moyen deplu-

iieurs Négociations amiables d'entre leidites

deux Parties , il a été fait & arrêté en la

manière fuivante.

Premièrement , la Commiffion Impériale eft

agréée par ces préfentes par lefdits Elc6teur

& Prince Sereniffimes, de telle manière qu'a-

vec les CommifTaires établis par Sa Majefté

Impériale, (avoir le Sieur Evêque de Munf-
ter & le Duc de Brunfvvic

,
pour le bien de

TEglife ôc de la Religion, dans les Pays de

Juliers, Cleves, Berg, àc Dépendances, fe-

ront du côté de Sa Sérénité Electorale de
Brandebourg, nommez de jx perfonnes <^zx\^

tre les Etats de l'Empire, favoir le Sieur Au-
gufte d'Anhalt & le Sieur Louis-Henri,

Comte de Naffau Dillebourg, & du côté du
Screnifîîme Prince le Comte Palatin , au(ïi

deux d'entre les Etats de TEmpire, favoir le

Sieur Evêque de Paderborn, ôcc. & le Sieur

Evêque d'Ofnabrug , ôcc. Et fera donné à

Sadite Mijeilé Impériale avis de ladite Com-
midîon & obtenu ordre là deflus dans fix fe-

maints , après hq jelle obtention fera ladite

CommiiTioa Impériale defdirs Sieurs Députez
Com-nilliiresoa de leurs SubJéleguez,com'
mencée & exécutée de cette manière, à fa-

voir que lefdits Subdéleguez Impériaux, &
d* FEmpire entendront lefdits Electeur ôc
Prince lur les fufdits différents de Religion:

de rendront leur fentence ôc décifion, favoir

fi & comment, à l'égard de leurs difFérens

H 5 ôc
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& débats au Tujet des Eglifes, de leurs Re-
venus & Rentes, comme aufîi à l'égard de

l'exercice Public & Privé , comme aparte-

nant à la régie & obfervance établie par Tin-

ftrument de Paix de Tannée mille fix cens

vingt quatre, iefdirs Electeur & Prince y ont

leur partage, 6c s'il faut qu'il foit accompli&
exécuté fuivan t fa teneur, ou s'il faut qu'ils

foient réglez félon les Reverfales de l'année mil

fix cens & neuf, 6c félon TAccord provifio-

nelle de l'année mil fix cens quarante-fept.

Et afin que la chofè fbit terminée d'autant plus

vite , & que la forme de la Religion , ôc des

Eglifes ibit d'autant plutôt remife en état ôc

en ordre dans les fufdites Principautés &
Comtés , 6c que l'on prévienne autant qu'il fé

pourra \ts peines, depenfes inutiles 6c la per-

te du tems defdits CommifTaires Impériaux

ou de leurs Subdeleguez, il eft ftipulé 6c ac-

cordé hinc inde^ que fa Sérénité Electorale

de Brandebourg , ^ c. déduira par écrit les

Raifons 6c Argumens qui la meuvent, favoir

pourquoi l'état de la Religion 6c Texercice

d'icelle, fe raporte ou regarde les Reverfales

^ l'Accord proviûonel de l'année quarante--

fept 6c non pas au tems de l'année vingt-qua-

tre , mis dans l'inftrument de Paix. Comme
auffi que le Sereniffime Prince 6c Comte Pa-

latin du Rhin , mettra aufli par écrit quel

fondement ^ raifons, il a fur ce point ea
queftion , 6c chacun dans le tems d'un mois
pour le plus j à compter du jour que les fus-

dits Sieurs Commilïàires auront été établis

par Sa Majeflé Impériale, fuivant le Proto-

cole, les mettront immanquablement es mains

des
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des Confeillers & Secrétaires des fufdits E-
ledeur & Prince 5 à ce i'pécialcment ordon-

nez, lefquelles à cette fin s'alïembleront à

Cologne j mais en après chaque Ele6teur &
Prince fournira aux fufdits Confeillers ôc Se-

crétaires, dans deux mois à compter de la

date de la Communication & réception de

leurs Ecrits, les raifbns finales & les Droits

qu'ils prétendent avoir in hoc pun^io^ en con-

formité du Protocole j tk ne fera plus rien

traité par écrit, mais on procédera à la dér

ciiion finale à laquelle on fe fou mettra.

Quand chaque Electeur 6c Prince aura

procédé, ainfi qu'il eft mentionné précédem-

ment, par leurs deux Ecrits- il en fera en-

voyé des Copies coilationnées & de même
teneur à chacun des Sieurs Commiiïaires Im-
périaux en particulier; & feront aufïi parti-

culièrement priés en vertu des préfentes qu'Us

les faiïent diligemment lire & examiner par un
ou plufieurs Confeillers honnêtes, fmceres,

aimant 1 équité , & expérimentés
,
qui ne

foient point dévoués par ferment ou devoir

à Si Sérénité Eledorale de Brandebourg , ou
audit Prince Serenillîme le Comte Palatin,

ni qu'ils ne leur foient point obligez par quel-

que autre raifon, ni intérelTez dans cette af-

faire, ôc enconféquence qu'un chacun d'eux

fera ouverture à fon maître , fous le Serment
& devoir à lui prêté de fa fincère intention

& penfée, comme devant en répondre de-

vant Dieu & devant le monde, fans aucun
é2;ard des perfonnes , ni à fa Religion ou
Confelîion particulière, mais conformément
au Droit ôc à l'initruinenc de Paix, comme

auffî
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^ufîi les Sieurs Commiflaires Impériaux &
deidits Electeur & Prince, feront convena-
blement fupliez par un Ecrit commun (avec
la Jondion d*un Extrait du préfent Traité

,

pour ce qui concerne le point de Religion
)

de faire de part & d'autre enforte de joindre

promptement & de fournir leurs fentimens

,

fur la fufdite queftion , afin que les fufdits

Commiflaires Impériaux puiffent , le plutôt

qu'il fera poiîible, donner leur décifion.

Que fi donc les Sieurs GommifTaires ou
leurs Subdeleguez , en traitant pour terminer

C€ point, ne pouvoient trouver que les dif-

férents de la Religion «Se de rEglife étoient

déjà décidés par le contenu & obfervance de
l'année mille lîx cens vingt-quatre; mais

qu'ils regardoient les fufdites Revcrfales &
Accord provifionel , lefdits Sieurs Commif-
faires Impériaux & de l'Empire entendront

les Députez defdits Eleéleur & Prince Se-

renilTimes, fur le Sens & TEfprit des fufdi-

tes Reverfales & du Traité, conformément
au contenu des deux Ecrits , comme il eft

dit ci-dcflus , 6c décideront en droit fur ce
point

,
fecundum aîhgata (ér probata , & ce

qui ainfi , auditis^ cxaminatis uîriufque Partis

rationthtts
,

Jurihus <^' Fundamentis per ma-
jora, aura été décidé fur le fufdit point, on
s'en tiendra entièrement à cela , fuivant le

Préliminaire & le Recès principal , fans au-

cune apeilation, revifion , ni fupplication.

Mais s'il arrivoit quelques doutes fur cette

Commiflion, qui ne puflent pas être termi-

nez à la pluralité des voix des Commiififaires
j

en tel cas Sa xMajefté, en prenant quelques

autres
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autres Electeurs & Etats des deux Religions

en nombre égal , ou à la Diète général pro»

chaîne, fera décider au plutôt Icfdits doutes

par devant les Commillàires , & les Griefs

fufdits touchant les Eglifes & leurs Rentes,

comme aufli, Ratione pui>iici <^ privâti exer-

âtii Religionis per Proceres hnperii p^es nu^

mero utrwfque ReligmiiSy en conformité dii

Traité de Paix , & ce qui fera ainfi ftatué ôc

ordonné à l'égard des fufdits differens par les

CommifTaires , ou par Sa Majefté Impériale,

&c. avec jonction d'autres Eledeurs & Etats

non partiaux des deux Religions en nombre
égal ou par la Diète générale, en la manière

que deffus, aura la même force& vertu, que s'il

étoit inféré de mot à mot dans le Traité de

Paix , & obtiendra la même exécution 6c

garantie qui eil ordonnée, comme les autres

Ordonnances & Conititutions qui y font fai-

tes, & fera en conféquence ce qui feia ainfî

déduit & fait , au plutôt mis à exécution par

les Commiflaires établis par Sa Majeiié Impé-
riale & par l'Empire; le tout félon la déduc-
tion du iufdit Inifrument de Paix, exécutions

Impériales EdiBt aréîiores mcdï exequejidi
, à

la garantie de tout TEmpire en général ; mais
cependant & jufques à ce que la juridique

décifion des fufdits differens s'en foit enfui-

vie, l'état de l'Eglife fera lailTé tel qu'il éroit

avant le commencement des troubles del'Em.
pire entre leidits Seigneurs Electeur & Prin-
ce, ou en cas qu'il s'y fut introduit quelque
nouveauté au contraire, les chofes feront re-

mifesen l'état qu'elles étoient précédemment,
& ne fera foufferc qu'il foit rien entrepris à

l'en-
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rencontre ni permis ou confenti, qu'il y foit

rien fait par d'autres, fans molefte d'aucun
en quelque lieu que ce foit au fujet de la Re-
ligion <Sc de la confcience, fous quelque pré-

texte que ce puille être ; mais s'il arrivoit

qu'il fut fait quelque vexation , quelle qu'elle

foit, à l'un ou l'autre des fufdits ou Habitans

Ecclé(iaftiques ou Séculiers, celui ou ceux
qui auront fouffert le -dommage n'en atten-

dront ou demanderont la réparation par de-

vant aucun autre que lefdits Electeur 6c Prin-

ce, fous la jurididion duquel le complaignant

fera réiidant.

De plus promettent lefdits Eleâ:eur &
Prince pour eux, leurs Defcendans 6c Suc-

cefleurs fur leur parole d'EIe(5teur & de Prin-

ce, àc fur peine d'être réputeZ. pour infrac-

teurs de Paix 6c de perte du Droit de Suc-
cefîion, qu'un chacun jufques àpréfent a pré-

tendu fur Juliers , Cleves 6c Pays en dépen-

dans, qu'une Partie n'attentera point fur l'au-

tre à l'avenir , ni n'entreprendra rien par au-

cune voye d'Armes ni de fait, fous quelque

prétexte ni pour quelque raifon que ce puifle

être^ mais au cas de quelques nouveaux dif-

férées, chacun demandera fa fatisfadion par

les voyes amiables de Droit , fuivant la falu-

taire Conftitution de l'Empire, 6c auffi-tôc

que ce préfent Traité fera amené à fa per-

fection par la fignature 6c les Sceaux qui y
feront apofeî. dic en vertu d'icelui, cefleronc

les préparatifs de Guerre commencez , 6c fe-

ront congédiées les Troupes Lorraines qui

ont été levées 6c prifes nouvellement pour

fecours, fans préjudice ni dommage des deux

Par-
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Parties intéreffées , non plus que des Eledeurs

& Etats Voifins , hormis celles dont chacun

des Electeurs & Prince a befoin pour la fure-

té de {ç.s Places, defquelles pourtant on ne

fe pourra fervir dans les différents qui pour-

roient arriver.

Et feront auflî , àhs que ce préfent Traité

aura été figné par leldits Electeurs & Prince

Serenilîîmes, relâchez les prifonniers de part

& d'autre fans aucune rançon, comme aulîi

jouiront d'une Amniflie générale tous les Ha-
bitans. Officiers, CavaHers , & Soldats de

part & d'autre, qui fe feront engagez au fer-

vice de l'un ou de l'autre Electeur & Prince

pendant cette Guerre & cts differens , & ne

fera fait aucun dommage à leurs Perfonnes,

ni Biens, mais au contraire au cas qu'on ait

ôté les Biens à l'un ou à Tautre, il leur fera

reftitué fans dépens.

Dans les affaires Politiques reftantes , à

l'égard defquelles, il n'elf ici rien ordonné,

on s'en tiendra à cet égard aux Reverfales

fusmentionnées , & à l'Accord Provifionnel

& nouveaux Recès, & tout feraobfervé iui-

vant le contenu d'iceux, comme ils ont été

drefîés & faits par lefdits Electeur ôc Prince

es années vingt- neuf, trente, quarante-lept

le huitième d'Avril, & ne fera, comme il

eft mentionné ci-deffus , ôté à aucun Pré-

tendant, par les préfentes, rien de fon Droit
fur les Succefîions de Juliers.

En témoin Ôc confirmation de quoi lesdits

deux Eledeur & Prince , ont figné ce Re-
cès de leur propre main éç confirmé de leurs

Sceaux , & pour plus de force , 1 ont ai|fli

fait
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fait figner par les fufdits deux Seigneurs Am«
bafladeurs Plénipotentiaires Impériaux

, qui

Tonc auffi figné de leurs Cachets. Fait à

Cleves le II. Odobre mil fix cent cinquan-

te un.

Frederic-Gujllaume, Elcdeur.

( L. S.
)

M. Hat7,veldt.
( L. s.

)

WOLFGANG-GUILLAUME.
(L.S.)

Johan-Anethanus.
( L. S. )

LP.]

Traité de Partage définitif entre l*Electeur

de Brandebourg ç^ le Comte Palatin Dh€
de Nenhourg

, four la Succejfion de Cle-^

l'es (fr Jtiliers c^r, conclu a Cleves le 9,

Sepemh, \ 666, [ Tiré de Londorp Ac-
ta Publica Tom. IX. Liv. 10. pag,

4.55.]

SOit notoire par ces préfentes à un chacun
qu'il appartiendra, c'eft à favoir, qu'après

le décès du Seigneur Jean-Guillaume dernier

Duc de Juliers & de Cleves d'heureufe Mé-
moire, divers Accords & par intérim & Pro-
vifionels avoient été dreffez entre le Sérénif-

fime Prince & Seigneur, le Seigneur Frédé-

ric-Guillaume, Marcgrave de Brandebourg,

Archî-Chambellan 6c Eledeur du Saint Em-
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pire Romain, Duc de PriifTe, Magdebourg,

Juliers, Cleves, Berg, Stecin, Pomeranie,

Caffubie , & Vendalie comme auffi de Sile-

fîe, Crolfen & Jagerndorp j Burgrave de Nu-
renberg, Prince de Halberftadt, Minden ôc

Camin , Comte de la Marck, Ôc Ravens-

bcrg , Seigneur de Raveftein, & aufTi des

Pays de Lauwenbourg 6z Buttaun , & le Sé-

réniflîme Prince ôc Seigneur , le Seigneur

Philippe-Guillaume Comte Palatin du Rhin,

Duc de Bavière, de Juliers,Cleves, & Berg,

Comte de Veldents, Spanheim,de la Marclc,

Ravensberg & Meurs, Seigneur de Raves-

tein &c. Comme aulTi entre les Prédecelleurs

de leurs diies deux Sérénitez Eledorales,

d'heureufc mémoire , à caulè des Pays de

Juliers & de Cleves & Dépendances , &
qu'on étoit convenu entre autres chofes de

cet Article, qu'à l'égard du partage des Pays,

il attendroienc une Sentence définitive , ôc

qu'aucune des Parties , fur peine de perdre

fon Droit, n'attcnteroient rien au contrai-

re ; l'expérience néanmoins auroit fait voir

que bien loin
,

que les dites Négociations

Provifionelles ayent affermi l'Amitié d'entre

fa Sérénité Eledorale & le Prince Scrénifli-

me , & avoir mis leurs Pays & Habitans

dans la Paix & le repos qu'on avoit fouhai-

té, le but propofé n'ayant pas réuflî, les dits

Pays & Habitans ont été réduits à plufieurs

încommoditez , Guerres & troubles , par où
ils ont été précipitez non feulement dans des

Dommages infurmontables , mais qu'il étoit

à craindre au cas que les différens
,
(dont la

décifion & la fin ne peut pas à caufe de l'im-

Tome IL I por-
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portance de r-affaire & du Pouvoir àcs Pré-^

tendans fe faire fi- tôt) ne foient pas tout à

fait terminez , ils ne çaufent enfin la totale

ruine des dites Seigneuries & Pays au grand

préjudice & defavantage du Cercle de Weft-
phalie, qui feroit fans doute fuivi de celui de

tout l'Empire Romain , leurs dites Sérénités

fe font mis devant les yeux le devoir auquel

ils font obligez à l'Empire ôc à leur Patrie

,

dont ils font tenus de procurer la fureté &
la profperité, qui ne dépendent pas peu de la

confervation des Pays en queftion comme é-

tant fuuez fur les Frontières du dit Empire,
mais qu'ils ont auffi fur tout confideré, que
Sa Majcfté Impériale préfentement régnante,

& fur tout auffi l'Empereur Ferdinand III.

d'heureufe Mémoire, auffi bien que les con-

fidérables Potentats qui ont affifté aux Trai-

tez Généraux de Paix d'Osnabrug 6c de
i\4unfler , ont recommandé ôc con&illé très

inftamment à leurs Sérénitez Eledtorales de
préférer les voyes amiables à celles de fait

pour terminer les difFérens ôc difputes^ leurs

dites Sérénitez pour témoigner le refpedt^

qu'ils doivent à Sa Majefté Impériale & au
Saint Empire Romain , pour l'édification ôs

augmentation d'une fmcere ôc ferme Amitié

& Voifmage , ôc par une Confiance de pa-

renté entr'eux , ôc leurs Maiibns, auffi bien

que par un mouvement d'affeétion qu'ils onc
pour leur Patrie, leurs Pays, Villes & Ha-
bitans d'icelles, qui fe font plaints plufleurs

fois que ces affaires litigieufes & indécifês,

étoient la fource & l'origine de tous leurs

nialheurs ^ Ôc qu'à cet égard il étoic fort à
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fouhaiter d'en voir une fin par une Compofi-
tion amiable, mettant à part toutes leurs vues

& leurs avantages particuliers pour ce qui

concerne les différens nez au (ujet des dits

Pays de Juliers, Cleves 6c dépendances, ils

ont tant pour eux
,

que pour leurs Succcf»

feurs au nom de la Sainte Trinité , à l'hon-

neur du nom du Très-Haut, mais particuliè-

rement pour la profpérité & édification de
ces Pays & de leurs Habicans , en confé-

quence des Articles 6c Conditions fuivantes,

qui ont été dreflfées par les Députez ci-deJGTus

nommez en vertu de leur Inilrudion , fa-

voir de la part de fa Sérénité Eleétorale de
Brandebourg, Thonorable Seigneur Otton,
Baron de Suerin Seigneur d'Oudenlansberg

& de Zaeghen , 6cc. Chambellan Héréditai-

re de r£leâ:orat &C Marquilat de Brande»

bourg, premier Préfident 6c Confeiller privé

6c Féodal de fa dite Sérénité Electorale de
Brandebourg , 6c Commandant d'Orange-

burg de la part de l'Epoufe du dit Eleâ:eur;

comme auffi , le très-noble èc favant Sei-

gneur Warnard-Guillaume Blafpiel Confeiller

de la Régence &: Chambre de Cleves 6c de
la Marck,6c Noble ^ favant Seigneur Fran-

çois Mainders aufli Confeiller intime 6c Se-»,

cretaire de Guerre du dit Eledeur , 6c de la

part du Prince Sérénilîime Palatin de Neu-
bourg le Seigneur Jean^Henri Baron deWin-
keihuyfen, Rimberg 6c Morp 6cc. ConfeiU
kr intime du dit Prince de Neubourg 6ç
Chancelier de Juliers &C Berg, 6cc. Officiai

à Dufîcld->rp , d<^ audi le Noble Seigneur

François de Ciefe , Seigneur de Lutmans-
1 a tein.
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tein , Simmegen , & Sibeldorp, Confeiller

intime du Prince Palatin de Neubourg , Vi-
ce-Chancelier de Juliers & de Berg, &c.
font après une Négociation diligente & fer-

mement, héréditairement 5 pour toujours Ôc
irrévocablement accordez ôc convenus.

1. Premièrement fa dite Sérénité ElexStora-

le , & le Prince Séréniffime ont expreffe-

ment ftipulé , & confefîent par ces préfen-
tes, que par ce Traité leur intention n'eft

pas de préjudicier au Droit àt% autres Pré-
tendans & de ceux qui ont quelque chofe à
dire à l'égard des fufdits Pays de Juliers & de
Cleves , ni en tout ni en partie , mais il fera

libre à chacun de pcurfuivre fon Droit au
lieu où il appartient & de pouvoir y attendre
lâ-defiTus Jugement 6c Sentence.

IL Et en fécond lieu , comme fa Sérénité

Ele(5torale & le Prince Séréniffime ont en
vue par ce Traité qu'à l'avenir entre eux &
leurs Defcendans il y ait une fmccre amitié

6c bonne intelligence ai qu'auffi toute divi-

fion, mésintelligence, 6c débats foient tota-

lement ôtécs , accordées 6c annullées , ^
qu'il ne foit plus jamais parlé de ce qui s'eft

pafTé au dcfavantage de l'un ou l'autre, leurs

dites Sérénitez s'obligent 6c promettent en
vertu des préfentes qu'elles vivront dorfena-

vant l'un avec l'autre comme fidelles Amis,
Voifins ^ Coufms, cherchant fidèlement, ^
de leur mieux à procurer 6c avancer la prof,

périté l'un de l'autre , 6c de détourner leur

Dommage de tout leur pouvoir , 6c même
de fe témoigner l'un à l'autre dans les occa-
fions qui fe repréfenteront , toute Amitié

fin-
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{încere & Voifinage , ôc qu'en cela aucune

confidération ne les empêchera de recom-

mander à leurs Enfans & Defcendans la con-

tinuation fidèle & ibigneule de cette fincerc

Amitié & bon deflein.

III. Comme aulTi en troifième lieu, que
les Pais de Julicrs, Cleves & Dépendances
par le moyen de ces Traités, ne feront plus

molertez ni divifez, mais plutôt reunis, 6c

les Villes, Habitans & Sujets, le comporte-
ront en bons Amis & bons Voifins , comme
femblablement les Privilèges & Libertez de
leurs Serenitez dans Je Gouvernement de
ces Pays ne feront ôtez ni amoindris le

moins du monde , mais par ce Traité com-
me il eil: dit , feront ramenez les dits Pays

dans un repos & fureté folide , & demeure-
ront délivrez de tous troubles. Dommages
& ruine de la Guerre.

IV. En quatrième lieu , demeureront Sa

Sérénité Electorale & fes Defcendans en plei-

ne & pailible poflelTion des Duchez de Cle-

ves, & des deux Comtez de la Marck ôc

Ravensberg , enfemble dans toutes fes Réga-
les, Droits ,Juftices , Fiefs , revenus ordinaires

& extraordinaires de quelque manière qu'on

les puifTe nommer, mais que le Séréniffimc

Prince Palatin de Neubourg & (qs Defcen-
dans retiendront les deux Duchez de Juliers

& de Berg , enfemble les Seigneuries de Wy-
nendael & Brefques avec toutes les Régales ,

Droits
, Juftices , Contrées , revenus ordi-

naires & extraordinaires
,
quelque nom qu'on

leur puifle donner , de la manière que les

ont & pofledcnt prcfenteracnc fa dite Sercni-

I 3
te
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té Eledorale &c le dit Prince Séréniffime &
à regard du Droit qu'elles ont aux dits Du-
chez ôc Comtez , & ne pourra une Partie à

l'autre mouvoir aucune difficulté ou contro-

verfe à cet égard , foit par les yoyes de la

Juftice ou autrement: mais feront dorfena-

vant entre Sa Sérénité Electorale & le Sere-

nifllme Prince les difputes & différens qui ont

régné jufques à préfent au Sujet des^ dits Pays

,

entièrement afToupis.

V. En cinquième lieu
,

par l'Accord qui

concerne la Seigneurie de Raveftein , Sa Sé-

rénité Electorale a allégué que la dite Sei-

gneurie lui doit être lailîëe en vertu de la

Convention du dixième Avril mil fix cens

quarante Tept, faite après le décès du Com-
te Palatin WolfFgang- Guillaume d'heureufe

Mémoire , mais le Prince Séréniiîîme pré-

tend de la retenir pour lui par le Traité du
vingtième Mai de Tannée mil fix cens qua-

rante neuf, enforte que lès deux Parties vou-
lant Tune ôc Tautre infifter fur leurs Droits

,

elles ont trouvé bon de le remettre à un
Compromis, & d'en attendre TifFue, & que
ce qui fera fait par le dit Compromis aura

k même force & vertu que sil éroit inféré

4e mot à mot dans le préfent Traité.

VI. Mais en fixiéme lieu ,
quoiqije ces

Pays foient partagez de la manière que def-

fus entre Sa Sérénité Electorale Ôc le dit Prm-
€6 Séréniffime, & que chacune dçs Parties »

pour l'amour de la Paix Ôc de la Tranquilité

de c^s Pays àc de leurs Habitans fe départe

du Droit qu'elle y a 5 tous les dits Pays, com-
me il ell porté ai troiffcme Article ^ demeu-

re-
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feront néanmoins inviokblement & infépara-

blement unis & liez cnfemble , & retiendront

conjointement & en particulier leurs com-
muns & fpéciaux Privilèges , cnfortc qu'ils

ne pourront dorienavant être détachez les

uns dQS autres, ni que rien ne pourra cire a-

liené; ^ au cas que l'un ou Tautre des dits

Pays vienne à fouffrir quelque molette ou ir-

ruption injafte , en ce cas les autres Pays^

comme Membres appartenans à fa dite Ser.

Eled. & au fufdit Prince Séréniflfime , s'aflTifte-

ront l'un l'autre comme fidèles Contedérez^

Amis & Voilins & avec des Forces unies iè

donneront les fecours nécefTaires, pour fe ti-

rer ôc libérer d'oppredion , pour plus grande

fureté de quoi fa Sérénité Eledorale & le

Prince Séréniffime ont renouvelle l'union ,

faite entre le Duc Guillaume de Juliers, &c.
& le Duc Jean de Cleves d'heureufe Mé-
moire 5 6c approuvé & ratifié par l'Empire

Romain, par le moyen de quoi, au cas que
Tun ou l'autre des Droits Ôc Régales , vinf-

fcnt à être violez, & la Jurisdiâ;ion,ou un
dQs Pays ou une partie d'ieelui vint à être

détaché de l'autre , on pourra jun6iis co?ifiliis

^ 'viribus l'empêcher & détourner jetant o-
bligez l'un l'autre ad mutuam ^ ple?iij]îmat»:

evièiioneTn , & procurer l'indemnité au pro

rata j néanmoins quand une des Parties fera

menacée de quelque danger, elle fera obligée,

auffi'tôt que cela fera venu à fa connoifTan-

cejd'en donner avis à l'autre, afin qu'on fe

puiflè, félon l'occafion , tant mieux mettre en
pofture , ôc en intervenant par des voycs

raifonnables détourner le tout , le mieux qu'il

I ^ fe
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fe pourra , ainli qu'en effet fa dite Sérénité

Electorale , & le dit Prince Séréniffime s'en-

gagent réciproquement , au cas que Tun ou
l'autre des Pays vînt à être molefté de quel-

que charge injufte , de le détourner par tous

moyens permis & utiles , & par ce moyen
délivrer les dits Pays & les Sujets d'iceux.

VU. En feptiéme lieu , Sa Sérénité Eledo-
ralc , & le Séréniffime Prince , au cas que
ces leurs Pays & Sujets vinflent ex capite

Succejjîonis univerfalis ér particularis ^ à être

attaquez en tout ou en partie pour quelque

Droit qu'on y prétendroit avoir, joindront

leurs Forces pour les défendre conjointement

& l'un prenant le parti de l'autre, le mainte-

nir fidèlement dans fa Principauté & fesPays.

où cependant, on ne prétend ôter à perfon-

ne de pouffer fon prétendu droit in foro corn-

fêtenti^ & au cas que par cette ifluë fa Séré-

nité Electorale , & le Séréniffime Prince

vinflent , contre toute attente , à être privez

de quelque chofe , en tels cas ils s'affifteront

l'un l'autre à en obtenir l'indemnité , & ce
que l'une ou l'autre Partie aura perdu, le dé-

dommagement en fera fait à proportion de la

part de la Partie des dits Pays qui fera per-

due.

VlII. En huitième lieu encore qu'il foie

dit, comme il fe voit par l'Article quatrième,

que les Pays partagez , & chacune des Vil-

les , leurs Habitans & Sujets font obligez

tous & un chacun de rendre leur devoir, o-

béïflance, fidélité, & foumiffion, fadite Sé-

rénité Electorale , & le Séréniffime Prince,

& leurs Defcendans retiendront cependant à
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l'avenir le Titre & les Armes de tous les Pays

entièrement 5 & non divifées , comme on en
a ufé jufques à préfent; mais un Eledeur &
Prince écrivant aux autres Villes & Sujets

defdics Pays de Juliers, Cleves & Dépendan-
ces continuera de fe fervir àç.% mots de fidel-

Ic Améj pour plus grande union & fermeté de
ces Pays , fauf néanmoins la fupériorité &
Prérogative Territoriale d*un chacun

,
qui de-

meurera fans atteinte.

IX. En neuvième lieu , auflî-tôt que ce
Traité fera amené à fa perfedlion , on fera

pour ces Pays un Règlement convenable , &
chaque Ele<àeur & Prince recevra les foi &
hommage du fien , de la manière & comme
on en elt particulièrement convenu & Ton
établira le Gouvernement & Adminiftration

du Pais d'une telle manière que cela foit à

fon avantage & profpérité, & conformément
aux Privilèges du Pays , enforte que chaque

Ele6teur & Prince en foit refponlable devant

Dieu , Sa Majefté Impériale 6c le Saint

Empire, puisqu'on leur confie la profpérité

defdits Pays.

X. En dixième lieu , les Archives, Docu-
ments , Regiftres & Reconnoiflances mis en
main de l'un & de l'autre Eledteur & Prince

qui concernent les Principautés , Comtés 6c
Seigneurie de l'autre, feront de bonne foi,

& réciproquement produits & livrés , fans

en rien retenir. Mais les Inftrumens com-
muns feront gardez dorfenavant , aux lieux ou
ils fe trouvent préfentement ,& toutes fois&
quantes l'un ou l'autre desEledeurôc Prmce
aura befoin de quelque Document, ou Inf-

I 5 trudtionj
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trudion , des Archives , Chancellerie ou Re-
giftres de l'autre , & qu'il les dernandera , il

lui en fera accordé communication, fans qu'on
ufe en cela de tromperie.

XI. En onzième lieu , le Commerce 8ç

Négoce par Eau 6c par terre ne fera fermé à

perfonne dans ces Pays , mais lui fera par

tout accordé un Hbre cours , & perfonne n'y

fera injuftement & contre la coutume fur-

chargé,

XII. En douzième lieu
,

quant à ce qui

concerne la Monnoye, chaque Eledeur ôc
Prince

,
permet dans fa Principauté & Pays

les Pregues e^ Cirici , fi cela fe trouve , félon

la conjondure des tems, profitables & pour
le bien des Sujets, comme auffi nécefTaires

& utiles pour l'avancement du Commerce,
dont il répondra au jour des Aflemblées des

Cercles, & s'il fc trouve en effet que ce«

Frontières , & particulièrement ces Pays ce

remplirent trop de méchante petite Monno-
ye, & que cela tende au defavantage du Pu^
blic & à la ruine d'iceux Pays, leurs Séréni-

tés FEledeur Ôc le Prince
,
penferont aux voyes

6c moyens de prévenir un tel mal, en dé-*

criant telle méchante Monnoye , en com-
muniquant cette affaire aux Voifins , comme
il a toujours été ufité , afin qu'il y foit mis

bon ordre.

XIII. En treizième Heu , chaque Souverain

du Pays , ôc les Officiers , tant dans les Vil-

les que du plat Pays , 6c quand les Habitans

de l'autre Pays, auront quelque chofe à de-

mander oufoUiciter , il leur fera fait bonne,
prompte, & brieve Juftice , fans différence

de
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de Religion , fans les crainer en longueur &
les confbmer en frais. Cependant in cajibus

denegata ^'vel projirata jufiitiie yon fous quel-

que autre prétexte ou lujèt , fur le donné à

entendre des Parties , ne fera procédé à la

rcprefaille, mais un Prince avertira l'autre &:

its Officiers auparavant, pour éviter, en don-

nant inftruclion circonftanciée de l'affaire &
de l'importance d'icelle , toutes voyes de

fait 3 Saifies , Arrêts & autres Procédures , con-

traires à l'Amitié quelles qu'elles foient , mais

on entretiendra du mieux un bon Voifina-

ge, & en outre l'on vivra conformément au

Droit commun, les Conftitutions de l'Em-

pire, Tordre du Pays & les ufages & loua-

bles Coutumes : ferablablement aucun Elec-

teur ne pourra protéger dans fon Pays les

Fugitifs & Relégués de Taurre , ni leur

accorder de Saufconduits , Pafïeports , Re-
traite, fureté ou autre avantage; mais quand
telles perfonnes viendront des Pays d'un Sou-
verain dans le Pays de l'autre, ils feront, fur

la demande qui en fera faite, ramenez au lieu

d'où ils feront venus.

XIV. En quatorzième lieu, fi contre tou-

te efperance , il arrivoit entre les Defcen-
dans defdits Eledteur & Prince quelque dif-

férent ou mésintelligence au fujèt du préfenc

Traité, perfbnne ne pourra fe fervir des ar-

mes ni recourir aux autres voyes de fait,

mais tels abus <Sc difputes
,

quelles qu'elles

(oient ou puilfent être nommées , ne feront

vuidées que par la voye de la Juil:ice,ou par

compofition amiable
,

par devant des Arbi-

tres 3 ôç celui qui fera grevé Ôc iezé , aura la

li-
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liberté de choifir laquelle il voudra de ces

deux voyes , enforte que les deux Eledeur

& Prince entreprendront Tun avec l'autre

la Sentence modo compromitendi^ fuivant le-

quel Formulaire \ts mésintelligences qui au-

ront été mues entre eux , fi TafFaire n*eft pas

réduite en Procès formel, feront accordées

& décidées , abfque firepitu <^ prolixitate j Et

,

fingulierement fi au fujèt de quelqu'un de
l'un ou l'autre Pays ou Souveraineté , il fur-

vient quelque abus à l'égard de quelques

Biens fitués fur l'autre. Sujets, Exemptions

& Prérogatives prétendues ou pour quelques

preftations & cas mixtes,& au fujèt de quel-

ques affaires concernant les Limites des deux

Pays, les Eleâ:eur & Prince nommeront aul-

fî-tôt des Commiflaires pour entrer en bonne
Négociation , afin que par telles mefintelli-

gences , ce bon deffein & l'Amitié & Voifi-

nage ne puifTe recevoir d'atteinte.

XV. Les deux Eledeur & Prince feront

leur pofHble pour obtenir de Sa Majefté Im-
périale l'invefetnre de ces Pays , 6c le Titre

de la Chancelerie Impériale & de l'Empire,

& ne feront & travailleront pas moins de

leur mieux, qu'à Tun & Tautrc Eledeur &
Vnncc in Commis Imperii^ votum débita fef-

fio?ie leur foit accordé à chacun en particu-

lier, afin qu^on ne doute pas que Sa Majefté

Impériale ôc les Cercles de l'Empire y con-

fentent, & qu'on foit de tant meilleure vo-

lonté quand il s'agira dé la levée des charges

de l'Empire :^ & comme les Ducs de Juliers,

Cleves & Berg , &c. d'ancienneté ont été

ordonnez à là Dépuration ordinaire de l'Em-

pire
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pire iefdits deux Eledeur & Prince, feront

leur diligence
,

pour n'en être pas davanta-

ge exclus, mais qu'ils y foient admis, &afia
qu'il n'y ait plus de débat au fujet de la Re-
ligion

, que comme Ducs de Juliers, Cleves,

& Berg, & à caufe des autres Principautez,

& Pays qu'ils ont dans le Saint Empire Ro-
main leur Place leur foit admife dans la Dé-
puration de l'Empire; Aufïî fcra-t on tout le

polïible que les Frajentatio?ies ad Cameram^
foient dorfenavant exécutées à l'égard du Cer-
cle de Weftphalie & puiflent avoir leur

efFer.

XVI. Par les revenus & charges de l'Em-
pire & des Cercles, Sa Sérénité Electorale

de Brandebourg , s'eft plaint dQs pregrava»

tions de fon Pays de Cleves & Dépendances^
mais comme Sa Sérénité de Neubourg a re-

montré contre cela, que cette affaire regarde

tout l'Empire, & qu'il n'étoit pas en fon pou-
voir de faire aucun changement dans les Co-
tifations, à Tégard des Pays de Julicrs, Cle-
ves, & Dépendances, ayant femblablemenC
fujet de fe plaindre tous deux à caufe de la

grande impofition du Duché de Juliers, &
quoiqu'on ait ainli laifTé fur ce point la chofe
par les anciennes Matricules de l'Empire,

que chaque Principauté & Comté retiendroic

fes anciennes quotes , dans les revenus de
l'Empire & des Cercles , néanmoins les deux
Eled:eur & Prince fe réfervent de demander
en tems & lieu convenable une modération
convenable pour leur Pays, & de foutenirÔc

aflifter autant qu'il fe pourra les Villes & Su-
jets qui fe plaindront dcfdites Vré^ravations

-^

dans
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dans les autres occa{îons néanmoins qui ar*

riveront , les deux Electeur & Prince ne fe-

ront rien pour la fureté & avantage de leur

Pays , fans l'intérêt commun de l'Empire &
des Cercles j mais aflifteront iceux pour la

défefne de ces Pays.

XVII. Et comme le Point delà Religion

êc ce qui en dépend , a caufé jufques à pré-

fent beaucoup de mésintelligence, comme le

fujet le plus grand & le plus important, après

plufieurs pénibles Négociations , on eft en-

fin convenu par des raifons à ce mouvantes

que les Collations àts Prélatures Eccléfiafti-

ques j Prébendes & Bénéfices qui apartien-

nent auxdits Princes dans lefdits Pays de Ju-
liers , Cleves 6c Dépendances feront confé-

rez alternativement de mois en mois
,

par

lefdits deux Electeur &c Prince, fuivant Tor-

dre ufîté dans les Recès , ôc qui feront ob-
fervés inviolablement en tous leurs Points&
Articles

,
par leurs Serenitez ôc par leurs Dti-

cendans j &: ne fera agi en aucune manière

au contraire , ôc feront de telle force ôc va-

leur que s'ils étoient contenus mot pour mot
dans ces préfentes.

XVIII. Le différent à l'égard du VireBoire

dans le Cercle de Weftphalie eft ainfi accor-

dé j
que ce qui a été ci-devant traité ôc con-

venu entre les deux Electeur ôc Prince à
Dorften , par la Médiation ôc progrès du Sei-

gneur Evéque de Munfler, demeurera en fa

force , ôc dorfenavant le Directoire fera con-
duit par l'Electeur à caufe àts Pays dejuliers,

ÇleveS) ôc Dépendances avec l'Evêque de

Mjijji^er, ôc ce alternativemecit, avec cette

Claufc
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Chufe néanmoins que pour le Directoire , les

deux Eledteur & Prince n'auront qu'une voix

& l'Evêque de Munfter une comme jufques

à préfcnt ; & ainfi déformais dans toutes les

Allemblées générales &c particulières des Cer-

cles quand 6z toutes les fois qu'il y aura quel-

que chofe à délibérer avec leldits Princes feuls

ou avec les autres Cercles enfemblemcnt au

fujet de l'état des Cercles, les Princes au-

ront la première voix , les Eleiiieur & Prin-

ce, s'accorderont aufîi chaque fois avec le-

dit Evêque à l'égard des proportions & con-

cluions ^ & perfonne d'eux trois ne drefTe-

ronc aucun A^um Direéiorii Circularis en
particulier , fans le communiquer entre eux
auparavant d'une manière convenable j ils ne
donneront non plus aucune expédition ou
exécution

,
que lefdits deux Eledleur & Prin-

ce n'en ayent communiqué avec ledit Evê-
que 5 & qu'ils ne fe foient accordez fur ce
ftjjct i

quand il y aura une AfTemblée de Pays

à tenir, tous les Diredleurs, favoir le Sei-

gneur Evêque de Munfter 6c Leurs Serenitez

aflembleronc leur Confeil, & fe communi-
queront les chofes par écrit en confcience,

mais l'un ne fera rien en cela fans le fçu de
l'autre j & au cas qu'il y eût quelque diffen-

timent dans les voix , on tâchera par une Né-
gociation amiable & autres voyes convena-
bles de tomber dans un même fentiment.

Mais fi la chofe ne fe peut , l'Evêque de
Munfter avec l'Electeur de Brandebourg , ou
avec le Prince Sercniffime de Neubourg
l'emporteront , dans les autres Adtes du Di-
rectoire, ôc ce qui en dépend, comme aulîi

dans
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dans les Séances, & Propofitions, item dans
le recueillement des voix ( ce que les deux
Electeur & Prince feulement promettent)

ils auront chacun leur tour par jour; il eft

suffi convenu qu'on donnera connoifTance du
préfent Traité à la première Afîemblée de
Pays qui fe tiendra : le Palatin de Neubourg
fera la première Propofition , & l'Eledeur de
Brandebourg le jour d'après conduira le Di-
re6toire 5 & ainfi chaque fois, alternativement.

Mais dans TAlTemblée fuivantc l'Elefteur de
Brandebourg fera la Propoiition , & ainfi fera

fait alternativement d'un jour d'Affemblée à

l'autre ;
quand donc les Princes appeliez &

les Directeurs auront accordé leurs Propor-
tions, & les auront manifeftées aux Cercles,

& que les voix auront été recueillies, elles fe-

ront dihg^mment examinées félon la pluralité

des voix , fera au nom de tout le DireBorium

dreffé le Conclufum , & prononcé par lefdits

Electeur & Prince, qui fe jour-là condui-

ront le Direftoire, & toutes les Expéditions

feront dreflees au nom de la Communauté :

6c comme les précedens Ducs de Juliers
,

Cleves & Berg
,

gardoient toujours les Ar-
chives du Pays, à DufTeldorp & que c'étoic

à eux d'écrire au nom du Pays & de coucher

les Expéditions fur le papier , cela demeurera

encore au même état , mais les deux Elec-

teur & Prince pourront avoir leur accès li-

bre ôc fans empêchement auxdites Archives,

& leur fera communiqué ce qu'ils défireronc

ce préalablement ayant été révu 6c approu-

ve
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Vé par les deux Eledleur & Prince ou leurs
Regens Succeireurs , laquelle foufcription
fera obfervée de la manière fuivance.

Tremiérement.

De la part du •> r .., 7 De fa part du Dlrec-
Diredoire

\)l..
' Uoire de Juiiers ôcdc

Muniter. y"*'^'
JCleves.

La première pir l'Evêquede Munfter feul,

& l'autre par l'Eleveur de BranddboUrg &
Palatin Neubourg conjointement,, mais li-

gné de telle manière que les Electeur & Prin-
ce auront chacun leur tourj & quand il

écherra d'expédier les Ecritures particulières

dans le Cercle , ils fignéront les premiers,
autrement ce fera alternativement, mais dans
les cas où les Expéditions feront données à
tous les Cercles, ou à la plus grande partie,
il eft jugé à propos de fuivre l'ordre ufité

préfentement dans lefdits Cercles , & ain ii dans
les premières Expéditions générales du J^andu
dag , Palatin Neubourg& Faderborn , & Bran-
debourg, & ainli de fuite, mais après
l'Eledeur de Brandebourg , Palatin Neubourg,
& . auront la première (îgnature , & ainli

fera fait fucceffivement tour à tour: néan-
moins il eft convenu par ces préfentes, que
fi Sa Sérénité Eledorale de Brandebourg li-

gne le premicr,& qu'ils ne le fafTe pas lui-même,
mais qu'il le falTe figner par ceux de la Ré-
gence de Cleves, alors la iignature ou nom
du Confeil fousligné, ne fera pas fur une mê-
me ligne avec les Principaux Seigneurs , mais

ToTTjQ IL K corn-
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,

comme on le peut voir ci-deflbus, ôc où il

y a N. N. de la manière fuivante.

Soufcription de

Christof. Frédéric.
Bernard. Guil.
pour le titre

y
pur le titre

^

Philippe.
Guil.
four le titre.

Christof.

Bernard.

Soufcription.

Au lieu & de la

part de S. A. Gl.

S. El. Seren. de

Brandebourg.

N. N.

Philip.

Guil.

A moins que celui qui fignera au nom de

Sa Sérénité Eleûorale , ne fût un Prince

d'une ancienne Maifon , auquel cas il ne

fera Cgné qu'en une même ligne , & afin

que Sa Sérénité de Brandebourg à cauie

de fes Pays de Cleves , Marck, & Ravens-

berg, comme aufli Sa Sérénité deNeubourg

à caufe de Tes Pays de Juliers, Eerg, puifTent

donner une valable voix au Landtdag^ cela

fera pourtant dirigé de cette manière jufqu'à

la fusdite Affemblée ou Landtdag , au premier

recueillement de voix, le Palatin Neubourg

votera pour Cleves après Munfter, & ainii

par échange depuis le Banc Eccléfiaftique

,

en continuant par le Séculier prendra les voix

julques à la fin 5 ôc déclarera alors la fienne.

A^ais dans telle Affemblée l'Eledeur de Bran-

debourg fuivra Munfter pour demander les

voix
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voix à caufe de Juliers, ôc continuera de la

manière fasdite jufquesà la fin,rarquoiIa con-
clufion fera formée j comnie ci-deflus , fuivanc

les voix, qui feront recueillies, outre cela la

manière iuivante fera obfervée entre Munfter

& les deux Ele6tcar 6c Prince, comme il a

déjà été mentionné en partie, à favoir que
toutes les affaires du Pays feront délibérées,

expédiées , & ex'cepiées en commun & qu'il

ne fera rien fait par Tune ou l'autre des

Parties fépiremsnt, mais feront obfervez les

Articles fuivants. Les Etats des Pays feront

affcmblés , & un Laizdtdag aiïigné au defir

de Sa M.ijefté Impériale, ou pour quelqu'au-

trc néceiïité importante 5 & ceux qui l'affi-

gneronc de la part àts Elecftcur & Prince
tant de materia propouenda^ que pour la Pla»

ce qui fera choifie, s'accorderont au préalable,

ou par écrit ou en envoyant leurs Confeillers,

& avant que cela foit fait, il ne fera poinc

fait d'Aflemblée , ni n'y aura de Landtdag
aflTigné , & fi Sa Majeflé Impériale ou l'un

ou l'autre de ces Princes afïignenc un jour

cfAfTemblée pour des affaires concernant les

Cercles, il ne fera en cela rien fait ni entre-

pris que Conjun&iîs co?ifdus <^ votif.

Secondement, il eft auffi convenu que
dans toutes les Affemblées des Cercles, ledit

Prince Evêque de Munfler , fuivant fon Etat

Eccléfiaftique aura toujours la Préféance fans

contradidion, foit qu'on foit affis, foit qu'on
ibit debout , foit pour voter , figner , fceiler

& ainfi dans tous les Aétes qui concerneront
les affaires du Pays , comme il eft ici men-
tionné plus amplement. •

K 2 En
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En troifième lieu , dans les AfTemblées &
I^a?idtdags , les Propofitions de la parc du

Directoire de Juliers ôc de Cleves, fe feront

bien par avis commun , foit que tous trois

Eledeur & Princes fuffent d'accord ou qu'il

arrivât quelques différences dans les voix , fur*

quoi il feroit conclu à la pluralité, de la ma-
nière que deflus , ôc prononcé au nom du

fufdit Diredoire , mais en recueillant les voiXj

foit en faifant quelque Propofition aux Etats,

TEvêque de Muniler donnera toujours fon

iuiFrage & fa voix le premier.

En quatrième lieu, quand les Etats afîem-

blés auront donné leur voix , ôc que le Di»

reCtoire les aura fait enregiftrer par les trois

Secrétaires , avec la diligence requife , les

voix données feront conférées , Ôc ce qui fera

conclu conjointement 5 fera auffi enregiftré

^ pour lors prononcé par le Diredtoire de

Juliers ôc de Cleves, enforte que le Regiftre

ou Protocole fera gardé par le Secrétaire Ju-
ré du Pays, Ôc fera néanmoins libre, à cha-

que Eledeur ôc Prince, d'adjoindre quel-

qu'un au Protocole.

Que fi, en cinquième lieu, quelques Con-
cepts ou Ecrits fe donnoient au nom des Cer-

cles ou Princes DirecSteurs, ils feront dreiîëz

par les Secrétaires jurez, du Pays, quand mê-
mes ce feroient àes Patentes ou Lettres mif-

lives, avec des fuperfcriptions ou des figna-

tures accompagnées de titres , félon l'occur-

rence des cas, ôc la Condition de ceux, à

quilefdites Lettres ou Patentes font envoyées,

ce fera l'Evêque de Munlter qui précédera

comme il eft mentionné dans la parc. 2. ci-

deffuss
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diffus 5 dans les ex'pédicions
,

qui en feronc

faites , mais ils ne feronc envoyez qu'après

qu'ils auront été aprouvcz 6c Ibufcrits par

ledit Evêquede Munlter, & par lefdits deux
Elc^5teur 6c Prince, en quoi il fera aufli ioi-

fible audit Evéque de chinger, diminuer ou
ajouter aux luidices choks, mais il en fera au

préalable communiqué, ii le changement fe

fait avec leurs Serenitcz, avant que de les

envoyer, 6c afin que le tout fe fa{re,& quant

à la forme, & quant à la matière, unanime-
ment de tout coté: & s'il arrivoit que l'E-

ledeur de Brandebourg & le Palatin de Neu-
bourg, à caule de Juliers & de Cleves, ne
fail'ent pas d'accord en cela , elles feronc

adreilccii, comme a été dit, à la pluralité

des Voix , aux Cercles par le Syndic du
Pays , ou vlaitre des Deniers.

En hsième lieu, la nomination des Offi-

ciers aux Charges, fe fera conjointement, &
ils feront payez des Deniers communs qui

feront levez avec la connoifDnce des Etats,

En feptième lieu, par les Elecfleur & Prin-

ce Directeurs , le lieu pour la garde de la

Caille commune fera ordonné félon que les

tems 6c les occafions le permettront fur la

Convocation qui fe fera (\qs Etats, 6c fuivanc

que Tmcerêc du Pays le requerra, 6c ce afin

que les Etats conjomtement en répondent.

Enfin & en huitième lieu les exécutions 6c

ce qui fera entrepris de plus dans les affaires

du Pays, feront pouffez par les Eledleur ÔC
Prince Direâreurs, 6c par l'un ou l'autre en
particulier, mais il ne fera rien entrepris par

l'un fans le fcû 6c confentement de Tautre,

K 3 c'efl;
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c*eft pourquoi à l'égard de la défenfe ci-de(^

fus mentionnée encre Juliers ôc Cleves, elle

fera obfervée comme elle y eft exprimée ,

comme aufli il a à cet égard été expédié à

Ratisbonne un Recès particulier de la m.êm.e

teneur entre le Prince de Munfter & celui

de Neubourg en date du deuxième Juillet

mille fix cens cinquante-trois, icelui, (com-
me il eft am.pîifié à Tégard du Duché de Cle-

ves) confirmé par ces préfentes , en quoi

aulîi ce Point eft équitable, & ce qui, à cet

égard , de la fufdite manière eft convenu
,

& tenu pour ferme, & afin qu'il ne foit

rien fait au contraire en fera de tout com-
muniqué un Extrait au Seigneur Evêque de

Munfter, & fera convenablement requis par

\ç.s deux Eledeur 6c Prince
,
qu'elle y tienne

fa place,

XIX. Et comme par la grâce du Très-

Haut, les deux Eledeur & Prince font con-
venus enfemble de la manière fusdite, & que
le Traité provifionel & par intérim y ci-de-

vant dreflé eft par là cefTé & arrêté, par les

Articles ci defTus, ils veulent en vertu des

préfentes qu'au Procès agité jufques à prélenc

par-devant le grand Confeil Impérial &: de

l'Empire à caufc de ces Pays, & à l'égard

du Droit de Succeiîion prétendu par les deux
Parries, il foit entièrement renoncé & qu'il

fbit an nulle & veulent le faire fivoir à Sa

Alajéfté Impériale, & la prier en même tems

de càfïer abfolumenc ledit procès ,
pour ce

qui concerne ledit Electeur & le Prince Se-

reniiTinie, & leurs Defcendans, mais Idàks
deux Eh^t\xï ôc Prince s'aftifteront de là

meil-



de Cleveî , Berg
, Juliers , c^c, 151

meilleure manière Socïetatis <^ confoHditatis

jitribus j ôc feront tout leur poffible que ce

qui relte de Procès pour ces Pays foie termi-

né, & que par Sentence détînitive ils pui(^

fent être mis en paitible polTciîîon deidits

Pays, enforte qu'ils puiiïent fe confier par-

faitement leurs affaires «3c joaïr d'une parfai-

te fureté.

XX. Et afin que ce Traité foie defdits deux
Electeur 6c Prmce ôc leurs Defcendans ob-
fervé plus fermement , lefdits Electeur &
Prince , fupliéront très-humblemen: Sa Ma-
jeité impériale de fe charger de la garantie

d'icelui , &c la garantie contenue dans celui

conclu a Munfter 5c à Ofnabrug, fera en la

même manière raportée ici , que fur larequi-

licion faite, les Parties contradtantes fe con-
formeront elles-mêmes à ce préfent Traité

,

mais entre ces Contradans ne feront com-
pris, ni par aucun requis, ceux qui forment

<^cs prétenhons fur la Succefïion des Pays de
juliers & Dépendances, enforte que fous

quelque prétexte que ce foit, il ne fera nul-

lement permis de rétarder ou empêcher, ce
qui eft accordé fur la matière mentionnée,

non plus que d'entreprendre aucune chofe

foit en affaires Politiques, ou de la Religion,

ou Eccléfiaitiques contre ce Traité.

Et 11 , contre toute opinion , il fe faifoit par

l'un ou par l'autre quelque chofe a rencontre,

la Partie lézée fera en droit, d'appeller à fon

fecours un ou plufieurs dts Garans acceptez

par lequel la Contravention fera aufli jugée

avec réparation de tous dépens & dommages^
mais fi ce Contrevenant s'y oppofe, & qu'il

K 4. vou-
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voulut ainfi troubler, & prendre les armes,

& qu'il entreprit quelque chofe contre 1 un
par reprélàilles ou par la force des Aimes,
il encourra ipjo faéîo^ la peine d'Infradeur

de la Paix, & perdra par là tout le Droit

qu'il pourroit avoir fur lefdits Pays, fcit mc"
nie par cet Accord , au profit de l'autre Par-

tie, & rcftiruera celui qui aura fouffert le

dommage , dans l'état auquel il étoit avant ce

Traité, & y fera maintenu par les garans ac-

ceptez, & fans perdre de tems fera fecouru

à main forte auffi-tôt que l'oflFence fera faite,

& fera fortement reftitué ôc maintenu cutn

omni eaufa ^ & quoique pour ce qui concerne

les affaires de la Religion , on s'eft pour l'a-

mour de la Paix, départi dans l'un & l'autre

des règles Injirumenti Pacis, tout ce qui effc

néanmoins convenu par ces préfentes, fera

compris fous la garantie & conclufion géné^

rai de la Paix , & fera maintenu par iceux ga-

rants.

XXI. Enfin lefdits Eledeur & Prince fup-

plieront très-hurnblement Sa Majefté Impé-
riale, de vouloir confirmer le préfent Traité

pour plus grande fermeté d'icelui , mais juf-

ques à ce que cela fe faffe, ledit Traité &
^e qui eft conclu , comme aufïî toutes les

Claufes & Conditions d'icelui, n'en oblige-

ront pas moins chaque Eledeur & Prince

,

de ne rien faire ni foufirir être fait à rencon-

tre,- & que tout fera obfervé par lefdits Elec-

teur & Prince, & leurs Defcendans (ans coji-

tradidion, objedion ou exception, ou d'a-

vantage ou de lefion , eriam enormis vel enor»

wiffima , 6ç ne feront ni foufffiront être fait

autre--
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autrement qu'il eft conclu ci-defTas
,
pir qui

que ce foie, ni en quoi que ce foie. En té-

moin dequoi les Confeillers défaits Electeur

6c Prince , dont le Plein-pouvoir eft mis cî-

defTouSj ont figné cqs préfences de leurs pro-

pres mams 5 Ôc fcellé, & ont promis d'en

procurer la Ratification, des Seigneurs leurs

Principaux dans le tems de dix jours. Ain(î

fait , accordé & conclu fous les fignatures 6c

Sceaux des Députez & Plénipotentiaires fuf-

dï\:s^ à Cleves le dix-neuvième Septembre
mil lix cens foixance-Iîx.

Signé
y

f':

(L. S.) Otton, Baron deSwerin.

(L. S.) Werner Guillaume
Blaspiel.

(L. S.) Frédéric Meynders.
(L. S.) Jean-Henri, Baron de

Winckel-Haufen.

(L. S.) François de Giesen,

(L. S.) Henr. Schnelle,

s?^

Kj CQ:]
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Convention ultérieure fur le foint de la Re-
ligion y conclue a Cleves ^ le ip. Septer/i-

hre \666, [Traduite de l'Alleman de

Londorp , Ada Publica Tom. IX.
Liv. X. ch. 120.]

t^ Omme les Miniflres Plénipotentiaires ref-
^^ pea^fs de Son AlteiTe Sereniffime Eled.
le Seigneur 'Frédéric - Guilhume ^ Marquis de
Brandebourg, Archi-Chambellan & Eledcur
du S. E. , Duc de PrufTe, de Magdebourg,
dejuliers, de Cleves, de Berg, deStettin ,

de la Pomeranie, à^^ CafTubes, ôc des Ven-
dales 3 de Croflen , & de Jagerndorff , Burg-
Grave de Nurenbcrg, Prince deHalberftadr,
de Minden & de Gamin, Comte de la Mark
& de Ravensberg- Seigneur de Ravenftein,
6c des Pays deLauenbourgôc de Riitau : ôcc.

&c. & de S. A. S. le Seigneur ôc Prince
Thilippe-Guillaumey Comte Palatin du Rhyn,
Duc de Bavière, de Juliers, de Cleves, &
de Berg, Comte de Veldenz, de Spanheim,
de la Marck, de Ravensberg, & de Meurs,
Seigneur de Ravenftein, &c. ôcc. ont con-
clu dans la Ville de Dorjien , en date du 4.
Février 166^. une Convention provifionellc

in FurMo Religionis ^ ÔC que pourtant on a
rencontré plufieurs difficultés , tant Ratione
JExercitii Religionis

,
que Ratione bonorum Ec-

elefîafiicorum^ avant qu'on ait pu échanger les

Ratifications réciproques ^ ce qui a été caufe,

que

1
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que cette Convention n'a pu avoir fon efï-et >

6c qu'on a trouvé à préient tant d'un c6ié>

que de l'autre
,

qu'il (croit très-néceflaire

d'applanir ces ditnrulcés, & au lieu de cette

Convention provilionelle, de convenir d'un

Règlement conilant & perpétuel, & confor-

me aux Conllitutions de l'Empire pour la

confolation, ôc pour la fureté des Sujets ré-

ciproques de S. A. S. E. ôc S. A. S. P.;

c'eft pourquoi les Miniftres Députés de part

& d'autre font convenus, & ont conclu en

attendant une Ratification ultérieure, ce qui

fuit.

I. Que quoique ladite Convention provi^

fionclle de Dorften refte inaltérable, & con-»

ferve toute la force dans tous (qs points &
Claufes, néanmoins les élucidations, excep-

tions, & limitations fuivantes feront obfer-

vées exactement » & feront auffi valides , que
le Contrat provifionel de Dorfien, & com-
me Il elles y avoient été inférées mot à

mot.

IL Qu'en conformité de la préfente , la

Commifîion Impériale, dont on étoic con-
venu dans la Convention provifionelle , cefTera

dès ce moment
;
qu'on y renoncera de parc

& d'autre pour à préfent, & pour toujours;

enforte que les difFerens fur l'Efprit des Re-
verlales , & des Conventions de l'année

164.;. ôc de 1651. au fujet des affaires de la

Religion, & des Eglifes, feront abfolumenc
levés entre L. A. S. E. & P.^ & comme la

préfente Convention entre les deux SerenifTi-

mes Princes, a été con lue dans la gracieufê

intention, d'établir une règle confiante dans

les
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les afïàires de la Religion
,
pour qu'on %^y

puiiïc régler pour l'avenir , fans avoir plus

à ie plaindre de part &: d'autre, & que pour-
tant S. A. S. P. a propofé

,
qu'Elle fouhai-

toit 5 que les affaires de la Religion, reftaflenc

dans le même état, où Elles s'étoient trou-

vées en conformité de la Convention prcvi-

ficnelle de Dorften ^ & de l'inftrument de la

paix, parceque comme Prince Séculier, Elle

avoir de juftes railcns de n'y ftatuer la moin-
dre chofe par rapport aux affaires Eccléfiafti-

ques- & qu'Elle a pourtant promis, que ks
Sujets Proteftans feroient gratifiés de tous

les avantages promis ,* & que nonobfhnc
tout cela S. A. S. E. a infifté de fon côté

par les raifons alléguées fur les élucidations

,

& fur les limitations de l'affaire.

III. C'eft pourquoi, pour applanir tous les

differens, qui font furvenus jufqu'à préfenc

fur h Religion, & qui pourroient encore

fu venir, on a accordé, & on eft convenu,
qu'en biffera toutes chofes dans les Duchés
de juliers & de Berg , fuivant l'inlirument

de la paix générale, 6c les Ordtmnances,
qu'on ;• a établi à ce fujet, & qu'en con-
formité de cela, S. A. S. P. de Neubourg,
êcc. fera jouir (ç.s Sujets Proteftans des Egli-

{^Sy des Ecoles & de toutes les Maifons y
appartenantes, des Rentes, & de tous les

exercices, gui leur appartiennent en confor-
mité de l'Infbrument de la paix

;
qu'Elle leur

reflituera tout ce, qu'on leur a enlevé, ( fup-

pofé que même dans un Endroit , il ne fe

trouve que quatre ou cinq familles ) &
qu'Elle exécutera au relie fidèlement tout ce

qui
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qui a éré ftipulé par la paix générale, fans

vouloir Ibaffirir, qu'on leur fafïe le moindre
tore, ni préjadiccj & comme flir ce point

il a écé mu toutes fortes de di.'Hcultés de la

part de S. A. S. E. On eT: à la (în convenu,

que par rapport aux Duchés de Juliers, &
de Bergj que tout y feroit confervé fuivant la rè-

gle prefcrite dans la paix générale de Manf-
ter & d'Ofnabrug, fur le pié où toutes cao-
{qs fe font trouvées en i6z.\.. <Sc comme Son
A. S. E. a très inilammentfouhaité, qu^on laii-

fàt aux Evangéliques l'exercice publique de
leur Religion dans les endroits fuivans des

Duchés de Juiiers ôcde Berg, comme Bragby

Brugge/Zj Hei?i^berge:-i^ Kaldenkirchen ^ Such»

tele:t^ 6c Waldniet
^
quoique faivant la teneur

de la paix générale, iis ne jouïroient pas de
ces Privilèges ; S A. S. de Neubourg par

une afreflion particulière envers S. A. S. E.
a bien voulu confendr, que les Sujets de ces

Places fullent confervés & maintenus dans

l'exercice de leur Religion, comme s'ils en
avoient efFe(3:ivemcnt joui" l'année 1624.
mais que pour le refte on obfervcroit reli-

gieufcment dans les Duchés de Juliers, ^ào.
Berg, les Ordonnances de la Paix générale;

ôc que les Proteftans à Hambach yEnskirchen^

Mu7ifler Eifet , Rathu77ib , Hihert , Kirchbo-

njen , XJrmund , Hoengen , Saifelen , Fuche
^

Straaten^ 6c Groeteruth ^ qui prétendent l'e-

xercice de leur Religion vi reguU pacis y s'en

défuieronc en même tems; èc il pourtant il

fe rrouvoit que l'un ou l'autre de ces en-

droKs, n'eût pas joui du hbre exercice de la

^
Religion , luiyant la régie mentionnée del'an-

ncc
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née 1624. & que par conféquent ils ne de-

vroient pas être reftituez aux Evangéliques,

qu'on leur abandonneroit , & reftitueroit dans

les Duchés de Juliersôc de Berg, un équiva-

lent convenable, ôc fi d'autre côté il Te trou-

voit quelques endroits entre les Bourgs men-
tionnées de Bracht ^ Bruggen , Heimbergy

Kaldenkirche7i , Suchtelen , ôc Walàniet
,

qui

luivant la règle de Tannée 1624. devroienc

être maintenus , on les laifTeroit jouir tran-

quilement de leurs Privilèges, fans qu'on fût

obligé d'en reftituer d'autres à leurs places^

& en cas qu'il fe trouve encore d'autres

Communautés de la Religion Proteftante
,

qui en conformité de ladite règle de l'année

1624. ne pourroient pas être reftituées , il

dépendra de S. A. S. de Neubourg, fi (fup-

pofé qu'il ne s'agit que de deux , ou de

trois ) elle voudra bien les reftituer contre

un double nombre d'autres Communautés
,

qui dévoient être reftituées fuivant ladite rè-

gle i que pour le refte S. A. S. deNeubourg,

& fes Succeflèurs ne feront obligés en aucu-

ne manière, de reftituer pour l'avenir aux

Evangéliques. aucuns endroits , hormis les fix

Communautés menr'Dnnées, 6c les endroits,

qui leur doivent revenir vi Infirumenti Fa-^

ciSy par rapport à l'exercice de la Religion

Evangélique dans la Ville de Juliers , (
qui

fuivant l'inftrument de la paix doit être refti-

tué) S. A. S. de Neubourg permettra vo-

lontiers
,
que les Evangéliques y faffent bâtir

hors de la Ville, & dans un endroit conve-

nable à S. A. S. P. , une Eglife à leurs pro-

pres fraix j ôc que pour leur prétendue fureté

ils
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ils ayent dans la Ville même un Domicile pour

leurs Pafteurs , & une Ecole pour la jeane(^

fe. Pour ce qui regarde les Pays de Cleves

,

de la Marck , ôc de Ravensberg j & par

rapport à la fureté des Sujets réciproques , &
de quelqaes Eglifes de la Religion Proteftan-

te, comme aulïî des Maifons Paftorales, de
leurs Revenus, Rentes, 6c Emolumens, &
de l'exercice de cette Religion, 6c pour pré-

venir enfin toute difpute 6c différent, leurs

A. S E. èic. ôc Palatin de Neubourg, 6cc.

font convenu , ôc confcntent, que li dans

les Pays de Cleves, de la Marck, 6c de Ra-
vensbercr Us fs trouvent des Eî^lifes , des

Communautés, 6c des Ecoles, qui ont eu
l'année 1609. le libre Exercice de la Reli-

gion Catholique, ou Proteilante, ôc qui en-

tre ce tems &c l'année 1624.., ont été dépôt-

fedés £ie facîo , vel per 'vim 7najorcm
, par des

Ordonnances, ou par la force de la Guerre,

^ qui enfuite ont été rellitués dans leur pre-

mière fituation, àc s'y trouvent encore ac-

tuellement, qu'on les comprendra fous la rè-

gle de l'année 1624., 6c qu'on les laifTera

jouir tranquillement de leur préfente fitua-

tion j mais s'il fe trouve dans ces dits Pays de
Cleves, de la Marck ^ de Ravensberg, des

Eglifes, des Communautés, d>c dQs Ecoles,

qui ont eu l'année 1609. le libre Exercice de
la Religion Catholique, &c en ont été dépof-

fedés entre ce tems 6c l'année 1624. defado
'vel ^er vim majurem^ par des Ordonnances
particulières , ou par la force des Troupes
Etrangères , 6c enfuite ont été remifes dans la

jouïiTance de leur Religion , on ne fera au-

cune
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cune attention , à ce que les Evangéliques

ont fait l'Exercice de leur Religion entre les

années 1609. & 1614. ^^"^ ^^^ endroits, qui

auroient appartenu legi:imement aux Catho-
liques les années 1609. & 1614. mais on per-

mettra fans aucune Conteftation aux Catho^

liques dans ces dites Egliles, Communautés,
6c Rentes (nonobftanc la poflTeffion pallée

& préfenre ) le fimultaneuvi , & un partage

égal des Rentes & des Revenus ordinaires

( iuppofé que dans chaque endroit il ne fe

trouvât que quatre ou cinq familles Catholi*

ques ) & il dans un endroit on trouve deux

Égiifes ou Chapelles, les Commiflàires éta-

blis par la Convention provifionelle de Dor-

fien auront foin
,
que chaque Religion aura

ion Eglife particulière, comme ils feront en

même tems tout leur poffiblc, pour engager

les Pafteurs, & les Sujets refpedifs , de vi-

vre dans une bonne harmonie; de ne fe por-

ter réciproquement aucun empêchement dans

l'Exercice de leur Religion; chacun fe con-

tentant de l'endroit affigné , & du tems,

qu'on leur a prefcrit pour l'Exercice de leur

Religion, & enfin qu'on obferve un partage

égal des Rentes & des Revenus
,
qui onc

appartenu à ces Egiifes ante turbationem ;

mais pour ce qui regarde le libre Exercice de
la Religion dans les Villes, qui font actuelle-

ment occupées par les Troupes de la Répu-
blique , comme dans les Villes de Wee*
feiy deReeSy d'Ewmerkhy & à'OrJoy^ 6c les

fondations. Cures, Couvents, ôc ks Cha-
pelles Catholiques, qui ont écé enlevées par

les Troupes de l'Eut, 6c qu'on leur retient

encore
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encore aduellement , on eft convenu, qu'on

nommeroic hinc inde de la part de L. A. S.

E. & P. deux Miniftres Plénipotentiaires,

qui s'afTembleront dans les Villes mention-
nées , t>C après avoir fait venir devant eux les

întérefles dans les deux Religions , s'infor-

meront exactement d'eux , de quelle manière
on pourroit le mieux accommoder cette af-

faire, & que s'il eft poffible, cesdits MiniA
très Plénipotentiaires fe conformeront à leur

Avis ^ mais que fi contre toute attente on né
s'accordoit pas, ils mettroient leur Rcfulrat

par écrit , & en fcroient leur très-humblô

Raport à L. A. S. £. & Palat., qui après

en avoir conféré enfemble, en informeront
les Seigneurs Etats Généraux des Provinces-

Unies , & tâcheront par toutes fortes de
moyens , de les perfuader à y coopérer de
leur part, & à entrer dans leurs fentimens.

IV. Pour prévenir encore pour l'avenir

toutes les difputes, & afin que les Commi(^
faites établis dans la Convention provifionelle

de Dorftèn puilîent d'autant mieux obferver

les règles de l'Inftrument de la Paix ratîone

luibertatis Eccîejîajiica^ Civica , dont il a été

difpofé §. I. Art. V. & dans plufieurs autres

endroits dudit inftrument, à favoir : que les

Religions, qui ont été permifes dans le S.

Empire y feroient traitées également; on a
trouvé convenable d'expliquer & d'éclaircir

lefdits Articles de la manière fuivante. Qu'il

fera permis en conformité de l'Inftrument de
la Paix à S. A. S. Eled. & à S. A. S. PJ.,
d'introduire dans chaque portion de ces Pays,
qu'Elle poffedc , l'Exercice libre 6c public , à
Tome n. L fes
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fes propres frais, ôc fans préjudice d^s autres

Religions- ôc que par conféquent les Catho-
liques Romains , auffi bien que les Luthé-

riens , d>c les Reformés, qui jouïfTent de l'E-

xercice public & du Jure vocandi , ou qui

en ont à préfent obtenu le droit , auront li-

berté entière de faire bâtir des Eglifes , des

Presbytères, des Ecoles, 6c des Chapelles^& de
conftituer des Pafteurs & des Maîtres d'Eco-

les, pourvu que cela fe faflc à leurs propres

frais, & fans préjudice des autres Religions,

enforte qu'un feul Pafteur puifTe deuervir

deux ou plusieurs Eglifes, fuivant lebonplai-

llr àts intéreffez
,
qui pourtant feront obli-

gés, en cas que le Prince du Pays en foit

Patronus & Collator^ de demander & d'ob-

tenir de lui la Collation, la Confirmation,

&

le pîacitunt'^ ce qui ne leur fera pas refufé,

mais tout au contraire incontinent accordé,

lorfqu'on produira des Certificats fuffifans
, que

la perfonne propofée a les qualifications né-

ceflaires & requifes, qu*Elle a été choifie par

toute la Communauté , & qu'on ne trouve

rien à rédire fur fa conduite, & fi même un
autre, que le Prince du Pays , en étoit le

Patron, & le CoUateur , le Pafteur élu fera

pourtant obligé de délivrer à la Régence un
Certificat de fa vocation & qualification,

après quoi il entrera en Charge fans aucune
oppofition , & y fera maintenu ôc protégé

par le Prince. 2. Que les Catholiques Ro-
mains Saculares & Regulares , des deux Sexes

peuvent jouir & difpofer librement & tran-

quillement dans leurs Fondations, Collèges,

Cures, Eglifes, Chapelles, ôc dans les Mai-
ions,
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fons, qui y appartiennent, de leurs Terres,

Bénéfices, Rentes, & émolumens. Que de
même les Pafteurs Reformés, ôc de la Con-
feflion d'Augsbourg auront une liberté entiè-

re dans les endroits de leur Domicile, tant

pour leurs perfonnes
,
que pour leurs biens,

dans quel endroit du Pays, qu'ils fe trouvent,

fans qu'on puiile les charger contre la Cou-
tume, ôc contre le droit, d'aucune charge,

tailles, ou Contributions. Q^ie les Couvens,
6c les Moines, qui vivent d'aumônes, & qui

hormis leurs Couvens, & leurs Jardins ne
pofîédent pas d'autres terres particulières, fe-

ront entièrement exempts de toutes fortes

de Tailles & de Contributions; qu'il fera en-

core permis -n VOrd'maire de la Religion Ca-
tholique Romaine, aux Archi- Diacres, Pré-

lats , Capitulaires , Provinciaux , Abbés

,

Prieurs, & aux autres jurifdidtions Eccléfiaf-

tiques, comme auffi Frafidibus ç^ Moderato^

ribus Synodormn aut Clajfium^ de veiller fui-

vant leurs Ordres & Règles à la vifite &
corredion 'vita <^ morum, & d'entretenir

la Difcipline Eccléfiaftique, comme ils le trou-

vent être convenable, que le Bras Séculier

ne fe mêlera en aucune manière de ce qui

aura été ordonné par ÏOrdiiiaire^ les Archi-

diacres, les Prélats , ou par les Supérieurs

en conformité des Regularium Ordinum\
de leurs Statuts & Ordonnances , au fujet ûqs

châtimens
,

qu'ils infligeront à leurs infé-

rieurs, lorfqu'ils feront convaincus de mau-
vaife vie, encore moins, protégera-t-elle les

Corrigendos vel Correéïos contre leurs Supé-

rieurs, mais en cas que le Viftatus^ Corri^

L 2 ^ex-.
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gendus vel CorreSius , s'adreilât là-defTus à k
jurifdidtion Séculière, qu'on le renvoieroit

plutôt 5 & prêteroit la main aux Vifiteurs &
Supérieurs contre le Correéium-^ cependant il

fera défendu aux Vifiteurs , de fe mêler des

jurisdiSîionalia , qui compétent , dans le Pays y

au Prince, & ils feront obligés, fuivantran-

cien ufage du tems des Ducs de Cleves, &
des Comtes de la Marck & de Ravensberg

,

d'en avertir à tems S. A. S. E. ou fa Régen-

ce, qui alors aura la liberté de leur joindre

quelqu'un de fes Officiers, de la Religion du
Vifitéur & du Vifitandi

^
pour affifter à la

vifite 5 lequel ne doit pas (e mêler dans ce
qui regarde l'examen de la Vie ôc des Mœurs
des Eccléfiaftiques

,
qu'il laiflera entièrement

aux foins du Viliteur j & il fe contentera feu-

lement d'obferver ,
qu'on ne porte aucun

préjudice aux jurisdi6iio7îalibus
, qui compé-

tent à S. A. S. E. com^me Prince du Pays^

& en cas que l'Ajoint de S. A. S. E. n'y ar-

rivât pas au tems marqué, il fera alors per-

mis au Vifiteur de commencer & de conti-

nuer la vifite j les Eccléfiaftiques Catholiques

Romains feront encore obligés , après avoir

obtenu la préfentation de leurs Supérieurs

>

de demander l'inftallation& l'inveftiture, fui-

van t l'ufage ôc les Ordonnances Catholiques

,

pour être enfuite qualifiés pour les Bénéfices

obtenus, ôc fans cette qualification aucun Ec-
cléfiaftiquc Catholique Romain ne fera ad-

mis par le Prince du Pays. Que les Pafteurs

Evangéliques feront maintenus & protégés

dans leurs Réglemens, Statuts, Coutumes,
Cérémonies , 5ç Difeiplines , comme auflî

dans
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dans leurs Airemblces générales, Provincia-

les, Synodales, Clatricales, & Presbyceria-

les'., que ni eux, ni aucun autre Evangélique,

ne feront obligés d'aiTifter contre leur bon
gré aux Cérémonies, qui ne font pas d'ufage

dans leur Religion j comme p: e: de jcrrcr

àss fleurs &c des herbes aux Proceffions Ca-
tholiques, de planter des Arbres le premier

jour du mois de Mai, de fonner les Cloches,

de préfenter les Armes
j
que pourtant les E-

vangéliques dans les Pays de Juliers & de

Berg , ne donneront aucun fcandale efFedif

aux Catholix]ues , lorfqu'ils rencontreront leurs

Proceffions, & le S. Sacrement; mais qu'ils

obferveront plutôt une honnête décence, <Sc

lorfqu'ils rencontreront le Prêtre, qui porte

le S. Sacrement à tête découverte, ils ôte-

ront auffi leurs chapeaux, & que ceux qui ne

veulent pas le faire relieront dans leurs mai-

fons, ou (e retireront à l'écart jufqu'à ce que
le Prêtre foit pafTe ; & comme il n'eit que
jufte

,
que les Sujets fuivent l'exemple de

leur Prince Territorial, & qu'en conféquen-

ce ceux de la Religion Evangélique, pour
marquer leur rcfped Se obéiiïance à leur

Prince, & pour conferver une égaliré avec

leurs Voifms, devroient s'abftenir de tout

travail de leurs mains pendant les jours des

Fèces Catholiques, qui fuivant l'ufage com-
mun des Fêtes ordonnées, font annoncées au-

paravant publiquement des Chaires, cepen-
dant S. A. S. P. 6c (es SuccelTeurs, comme
Ducs de Juliers & de Berg, ne font pas inten-

tionnés de contraindre les Conlciences de leurs

Sujè:s Evangéliques , ni delei obliger àfemcr

L 3 des
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des fleurs > à planter des Arbres, à préfenter

les Armes, ni aux autres Cérémonies Catho-
liques Romaines ^ comme S. A, S. Palatin

nefoufïrira non plus, que fes Officiers inquiè-

tent \qs Evangéliques dans leurs maifons,

fous prétexte , qu'ils y travaillent fous main
les jours de Fêtes , ni qu'ils foient contraints

d'obferver les jours de fête des Catholiques,

contre l'obfervance de l'année 1614. mais que
tout au contraire tout fera obfervé pour 1 a^

venir de la même manière, & fans diftinc-

tion & exception, comme il a été en ufage

cette année 1624. quant aux Villes d'JS^-

*uerfeldj de Barmen , & de Solmgen , S. A. S.

y a envoyé aujourd'hui une Ordonnance fi

confiante , & fi perpétuelle ( laquelle y fera

exécutée à la rigueur) qu'elles n'auront plus

raifon pour l'avenir , de fe plaindre à caufe de
leur Commerce^ & s'il arrivoit, que S. A.
S. P. ou ÏQS SuccefTeurs fuffent obliges d'or^.

donner dans ces Pays des jours de pénitence

ôc de prières pour obtenir du Tout-Puiflant

d'être délivré d'une Guerre, de la Pefte, ou
d'un autre malheur Public j ou qu'ils ordon-

naffent des jours d'aâ:ions de grâce pour le

remercier de quelque bienfait répandu fur le

Public 5 les Evangéliques auffi bien que les

Catholiques feront obligés de les célébrer

,

chacun fuivant les rites & les Cérémonies de
fon Eglife; de la même manière il fera libre

& permis aux Sujets Catholiques de S. A. S.

Eiedt. d'obferver dans leurs maifons leurs fê-

tes marquées, & de faire leurs Proceffions

6c leurs autres Cérémonies, comme ils ont

fait auparavant , fans que les Evangéliques y
puif^
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paiffent aporter le moindre obftacle, ou com-
mettre des infolences aux Proceirions & au-

tres Cérémonies Catholiques; mais que tout

au contraire les tranfgrelfeurs feront châtiés

à la rigueur par S. A. S. E. ou par ï^s Offi-

ciers ; & comme il convient également aux-

dits Sujets Catholiques de S. A. S. Eledora-
Ic de fuivre Ton exemple comme de leur

Prince Territorial, ils fe conduiront de la

même manière, qu'il eft marqué plus haut

des Sujets de S. A. S. Palat. : au fujet des

fêtes & des jours de prières, en forte qu'il

fera obiervé en toutes chofes une parité en-

tre les Sujets réciproques , mais fans aucune
contrainte de Confcience.

V. Pour ce qui regarde Yexercitium priva'

tum vel do?neflicum Religmiii , on eft convenu
de part 6c d'autre, que la Noblefle Catholi-

que ôc Evangélique , & bien nommément
ceux d'entre eux, qui font trop éloignés du
Service Divin, auront pleine liberté, de fai-

re faire fans aucun empêchement l'exercice

de leur Religion dans leurs propres maifons

pour eux, ôc pour leurs Domeftiques, (mais

non pour des Etrangers ) ôc que pour cette

fin ils peuvent engager & entretenir à leurs

fraix des Chapelains, & des Vicaires; qu'il

fera encore permis à un chacun des autres

Sujets, qui ne peut pas avoir le Service Di-
vin dans l'endroit de fon Domicile, de (è

faire adminiftrer extraordinairement les Sacra

dans fa propre maifon par un Curé , Pafteur,

ou Vicaire, lorfque lui ou l'un de fes Do-
meftiques fe trouvent dangcreufement mala-

des , 6c pas autrement. Et comme il eft

L 4 arri-
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arrivé encore plufieurs difFerens & disputes

entre les Curés & Pafteurs de l'une & de
l'autre Religion à caufe de l'Adminillration

du Baptême , parce que le Curé ou Pafteur

a prétendu baptifer les Enfans des Habitans
de fon Domicile, quoiqu'ils fufTent d'une au-

tre Religion que lui , ou lorfque ces Habitans

porteront leurs Enfans autre part , pour y
être baptilés fuivant les Cérémonies de leur

Religion , le Curé ou Palleur de cet endroic

prétendit également les Jura Stola ^ ou les

émolumens pour le Baptême, c'eft pourquoi
pour entretenir la paix & l'union , on eft

convenu , que les Sujets àç.^ différentes Re-
ligions

, qui habitent dans le même Domicile
d'un Pafteur ou Curé, auront pleine liberté

de faire bâtifer leurs Enfans par un Ecclé-*

fiâftique de leur propie Religion dans une
àts plus proches places de leur Domicile

;& qu'en hyver , ou lorfque leurs Enfans fe

trouvent trop foibles , ou qu'il fe rencon-
trera d'autres empêchemcns fuffifans, qu'ils

peuvent leur faire adminiftrer le Baptême
frivatim dans leurs maifons par un EccléfiaP-

tique de leur Religion , & fuivant les Rites

de leur Eglife j & que le Pafteur ou Curé de
l'endroit n'y pourra porter aucun empêche-
ment, ni demander 3^»^^ StoU ^ ou les émo-
lumens ordinaires; que la même chofe fera

encore obfervée dans chaque Religion au fu-

jet du Sacrement de la Sainte Cène, & des

émolumens qui leur en reviennent.

VI. Il a été déterminé au fujet des Libertés

àts Bourgeois , dont il a été fait mention
dans rinftrument de Ja Paix

j qu'il fera permis

\
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à un chacun fans aucune diftindtion , de
transférer fon Domicile d'un endroit à l'au-

tre fuivant la Convenance de fes affaires

( hormis dans les endroits , où L. A. S. E.

& Palatine, & leurs iUuftres PrédecefTeurs

ont établi la coutume , que perfonne n'y peut

changer de Domicile lans le confentement

préalable de leur Prince Territorial
)

qu'il

peut fe marier dans l'endroit de fon Do-
micile j dans un autre du Pays , & même
hors du Pays , fans pouvoir être privé des

droits ôc des Privilèges, qui lui compétent

^

que perfonne , à caufe de fa Religion , ne
fera méprifé, ni exclu du Commerce, des

Corps de Métiers , des Communautés ,

ni du droit de pouvoir vendre , & ache-

ter , ni de tout ce dont il peut honnêtement
gagner fa vie, encore moins fera t-il privé

pour cela de la Magiftrature , 6c de la Pro-»

motion à d'autres Charges honorables, (en-

tant que cela a été en ulage l'année 1624.)
encore moins des Hôpitaux, des Maifons des

Orphelins, des Maladeries & des Incurables
;

des Aumônes , & des autres prérogatives &
adions Bourgeoifes, des Cimetières publics,

& des Enterremens honorables
j

que pour

leurs Enterremens on ne pourra demander »

que ce que les autres payent, & qui a été

une fois établi pour le profit de l'Eglife; que

les Evangéiiques dans les endroits , où ils ont

leurs Cimetières particuliers, fe doivent ab-

ftenir de ceux des Catholiques, Cï ce n'efl:

qu'ils y ayent des Tombeaux héréditaires;

que pourtant on ne faiïe pas un Sermon aux

Enterremens de ceux de l'une ou l'autre Re-?

l 5 ^^g^°"i
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ligion, dans les Eglifes, qui ne font pas de
la leur; mais que le Sermon, & les autres

Cérémonies le fafTent alors dans l'endroit de
leurs Aiïemblées ordinaires

,
qu'en ceci ,

comme dans tous les autres cas, tous les Su-
jets & Habitans defdits Duchés ôc Pays

,

jouiront réciproquement d'un même droit,

protedion & égalité , & que Tun ne fera

chargé plus que l'autre d'Impôts, de Contri-

butions, de Services, & des autres Charges
Bourgeoifes.

VII. Que tout homme, qui viendra d'un

Pays étranger, & voudra prendre fon Domi-
cile dans lefdits Duchés de Juliers, de Cle-
ves, & de Berg, & dans les Comtés de la

Mark & de Ravensbergj qu'il peut fe qua-

lifier fuivant le Règlement de la Police , en
tant qu'EUe regarde tous les Bourgeois en
général; & qu'il peut produire des témoigna-

ges (ufEfans de fa bonne conduite, ne lera

pas refufé , ni renvoyé à caufe de fa Religion;

à caufe de quoi, toutes les Ordonnances, &
Reglemens, qui jufqu'à préfent ont été faits

par l'un ou l'autre Prince du Pays , ou par
;

les Magiftrats des Villes in 'vim retorjionis^

ou par d'autres raifons, pour exclure les Su-
jets de l'un & de l'autre réciproquement du
droit de Bourgeoifie, & des offices honora-
bles, feront cafTés & annullés par ces pré-

fentes; & on obfervera pour l'avenir une pa-

rité entière entre les trois Religions, & on
admettra un chacun, pourvu, comme il efl:

dit , qu'il puifTe- fe qualifier en conformité

des Reglemens de Police ;
qu'outre cela on

acceptera & admettra une perfonne non feu-

lement
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lemenc defdites trois Religions , mais auffi

lorfqu'il trouvera bon de changer de Reli-

gion (pourvu que celle, qu'il embrafTe, foit

permife dans le Saint Empire ôc dans l'In-

Itrument de la Paix) & il lui fera permis,

lorfque le libre exercice de la Religion , qu'il

a embraflée, n'eft pas permis dans l'endroit,

qu'il a choiii pour Ion Domicile, de vaquer

privatim aux fonctions de fa Religion dans là

propre mailbn avec fa famille, & Tes Domef-

tiques, (fans pourtant qu'il en puilTe intro-

duire l'exercice pour d'autres
, ) mais que

dans le voifinage, & dans tous les endroits

où cet exercice public eft permis, il pourra

fe rendre, quand il lui plaira, avec fa famil-

le & ks Domeftiqucs, pour y affifter aux

Cérémonies Publiques de fa Religion ^
qu'il

pourra envoyer fes Enfans par tout dans les

Ecoles de fa Religion , où s'il veut prendre

dans fa mailbn un Précepteur, pour l'inftruc-

tion de fes Enfans
^
que pour le refte iljouira

en tout, & par tout de toutes les Libertés&
Privilèges des Bourgeois, qui ont été fpeci-

fiés dans le §. précèdent^ que pourtant il ne

lui fera pas permis, de donner un fcandale

cfFedtif aux autres Religions ^ mais qu'il ob-

fervera en toutes chofes une Décence Chré-

tienne & raifonnablej qu'il faffe l'exercice de

fa fondion avec toute fujettion ^ obéïflan-

ce fuivant les Ordonnances de Police du Pays

( entant qu'elles ne concernent point les Re-

ligions ,
qui ont été permifes par l'Inftrument

de la Paix , & qu'elles ne fo^t pas contraires

au préfent Contrat ) ôc enfin qu'il ne donne

Qccafion à la confufion , ôc aux troubles ;

ce-
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cependant on eft convenu en même tems,*

parce que la Société libre & Civile des Sti-

jèts réciproques des deux Religions, fans au-

cune diitindtion, doit être, & refter libre,

& fans empêchement, fuivant la teneur de
rinftrument de la Paix , 6c du préfent Con-
trat, que par conféquent aucune perfonne de
ces trois dites Religions ne fera obligée, foit

à préfent ou pour l'avenir , de changer de
Domicile à caufe de fa Religion , & ne pour-

ra être refufée, ou chafTée, fuivant l'inftru-

ment de la paix Art, 5. §. Conventum autem

eft y ut à Territorïorum Dominis , &c. que
pourtant ceux ,

qui veulent (c^ fervir de la

permiflion de l'inftrument delà Paix, & fai-

re dans leurs maifons un exercice privé

de leur Religion
,

quoiqu'il pût arriver
,

que dans une même Ville, Cure, ou Com-
munauté il fe rencontrât plufieurs de ces

fortes de familles, ne feront pas par là en droit

d^y introduire un exercitium puhikum vel corn'»

tnune , fans en avoir préalablement obtenu
une permiiTion fpéciale du Prince Territorial,

ou de fa Régence; mais quils fe contente-

ront dans leurs maifons pour eux, pour leurs

familles, & pour leurs Domeftiques de l'exer-

cice privé ; ôc s'ils veulent y afiifber en pu-
blic, qu'ils fe rendent dans \^s endroits de
leurs Voifinages, où il eft permis de le faire

publiquement.

Vlll. Et afin que les Règles prefcrires dans

rinftrument delà Paix ratione bonoru?n Eccle-

fiafticorum
,

puiffent être obfervés d'autant

mieux dans les Duchés & dans les pays men-
tionnés; on a premièrement trouvé bon, on

eft
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feft convenu , ôc on a confenti , que toutes

les Eglifes, Couvens, Fondations, Chapel-

les, Hôpitaujr, Prélatures, Prébendes, Ca-
conicats, Paftorats , Vicairies, & tous les

autres Bénéfices, comme aulFi toutes les Eco-
les, leurs Rentes, Revenus, & émolumens,
qui fe trouvent dans les Duchés dejuliers,

de Cieves, ôc de Berg, & dans les Comtés
de la Marck, & de Ravensberg, refteront,

& feront refpedivemenc reftitués, & main-
tenus dans la même fituation, où ils fe lonc

trouvés le premier de Janvier 1624. bien en-

tendu, que lorfqueces Bénéfices deviendront

vacants pour l'avenir, ils feront inceflamcnr,

fans aucune diminution, ni Charges réelles,

conférés & remplacés par les Patrons, & par

les CoUateurs au profit de la Religion, à la-

quelle ils ont été attachés en 1624. & que
fpécialemcnt toutes les Prélatures, Canonicars,

Prébendes, 6c Vicairies, qui fe trouvenrdans

les Duchés de Juliers, de Cieves ,& deBerr^,

& entre autres St. Tatrode 3. Soefi ^ comtr.e

aufîi tous les autres, qui ont appartenu aux
Catholiques, en ladite année 1624. ne feront

conférés qu'à des Catholiques Romains biea

qualifiés, ôc d'une réputation irréprochable

j

éc qu'au fujet de tous les autres Bénéfices,

tels qu'ils peuvent être, de leurs Rentes Se
de leurs Bénéfices , on fe conformera con-
ftamment pour l'avenir dans lefdits Duchés
ôc Pays fuivant les Règles prefcrites par l'in-

ftrument de la Faix, fans qu'il foie befoind'eii

faire plus de difputcsj mais commue S. A. S.

E. de Brandebourg a été d'opinion
,

qu'on
renconcreroit toute forte de difficultés, &

dcp-
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d'oppofitions j fi on vouloir introduire ces

mêmes Règles par tout dans les Pays de Cle-
ves, de la Marck, & de Ravensberg, c'eft

pourquoi pour applanir ces Difficultés, il a

été trouvé bon , 6c S. A. S. de Neubourg
veut bien confcntir à caufe dts raifons allé-

guées, I. Que les Vicairies , les Bénéfices,

ôc les biensEccIéfîaftiques, qui ont été réel-

lement appliqués dans les Pays de Cleves, de
la Marck, 6c de Ravensberg au Service Di*
vin, aux Ecoles, ^ aux Etudians de la Re-
ligion Evangélique avant Tannée i6çi., leur

refteront pour l'avenir j mais que ce qui a

été converti à Tufage Séculier j ou à d'autre

qu'à celui , dont on a fait mention j ou donc
les Patrons , èz les Collateurs eux-mêmes
ont profité, ^ qui pourtant doivent revenir

aux Catholiques en conformité du préfent

Contraâ: j leur fera reftitué fans aucune con-
teftation lorfque ce Contrad fera mis en exé-

cution, ou qu'en cas de négligence, ^ do-
miiîion, il en fera ordonné équitablement

par les Commiflaires, qui ont été conftitués

par la Convention de Dorflen^ mais fi quel-

ques-uns de ces Bénéfices, dont les Paileurs

Catholiques ont été privés, avoient été ap-

pliqués au profit des Evangéliques avant l'an-

née 1651., àc que par conféquent il pût man-
quer à leur entretien nécefTaire , S. A. S. E.
promet de vouloir y remédier, ^ qu'elle

pourvoira les Pafteurs Catholiques Romains
de ces Bénéfices , lorfqu'ils deviendront va-

cans, ou d'autres 6c des premiers, qui va-

queront • d>c qu'en attendant, 6c julqu'à ce

que cela arrive, il leur fera donner pour leur

entre*
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entretien julqu'à 200. Ecus, ou autant que
chacun a eu de fa Cure, ou de Ton Bénéfice

( ce qui leur fera payé Tans aucun retarde-

ment). Et 2. lorfquc dans un endroic il fè

trouvera au-delà de ^00. Communians de la

Religion Catholique Romaine, & que le

Pafteur y a été anciennement aiïifté par un
Chapelain, S. A. S. E. fera donner audit

Chapelain cent Ecus, ou autant que fon Bé-

néfice lui a raporté alors, ou qu'elle lui fera

reftituer fon ancien Bénéfice, îorfqu'on pro-

cédera Texécution du prélent Contrat. Ce-
pendant 3. qu'entre ces Biens applicables on
ne peut pas comprendre, ni Ibusentendre,

aucunes fondations Eccléfiaftiques & Sécu-
lières, aucun Couvent, ni leurs Rentes, Re-
venus, & émolumens, qui ont encore fub-

fifté en 1624. entre les mains des Catholi-

ques Romains , & qui ont été réellement pof-

fedés par des Eccléfiaftiques Catholiques Ro-
mains; mais qu'on fe réglera là-delTus de la

manière, qu'il en a été ordonné dans l'Inftru-

ment de la Paix, exxepté, ce dont il a été

difpofé du Couvent des Auguftins à IVefel

avant l'année 1651. au profit des Evangéli-

qucs, & qui enfuite a été appHqué à l'ufage

de rUniverfité de Duisbourg; comme aulïî

ce qui outre cela a été difpofé des Eglifes,

& des Couvens dans les Villes du Pays de
Cleves , où fe trouvent des Garnilbns Hol-
landoifes , comme aufli le Couvent à Lipp^

fiadt ; ce qui doit être obfervé religieufe-

ment. Mais fi 4. il fe trouve, que l'une ou
Tautre fondation Ecdéfiaftique ou Séculière,

&
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& Tun ou l'autre Couvent ( dont on fera

cnfuite la fpécification ) & même les Eglifes

Collégiales à Bikfeld^ & kHervorcie^ ont été

fujettesà plus d'une Religion en Tannée 1614.

on réduira les Prébendes , ou les fubjeBa^

dans les vacances fuivantesau même nombre,
comme elles fe font trouvées l'année 1624..

ce qui fera continué par L. A. S. E. & Pa-

latine, ôc par les autres Collateurs, Prélats,

Abbés, & Supérieurs, lorfque ces Bénéfices

tomberont dans leur tour
,

jufqu'à ce qu'ils

foient réduits dans le même état, où ils fe

font trouvés en 1614. dans lequel ils refteront

auGTi pour l'avenir, & furquoi les Collateurs,

& les Supérieurs auront à fe régler j & par-

ce que S. A. S. E. a été d'opinion, que les

fondations Séculières des femmes à Bedbur
^

Oberndorff , Freudenhurg , Geversberg^ Cla-

renbergy Herdike, comme aufïi^^^. Walpurgà

Soefi , ôc Schitfchede dans le Comté de Ra-
vensberg, ont été faites pour l'eritretien des

filles Nobles; & que la Noblefle dans les Pays

de Clevcs, delaMarckj& deRavensbergjfe

trouve pour la plupart attachée à la Religion

Evangelique, 5c que par confequent la plus

grande partie des Prétendes dévoient revenir

auxEvangeliques, & le refte aux Catholiques

Romains , furquoy il feroit néceflaire de con-

venir encore; mais que du côté de S. A. S.

de Neubourg on a fait là-defTus plufieurs Con-
fiderations importantes; On efl pourtant con-

venu à la fin
,
que les Catholiques Romains

,

qui fe trouvent à préfenc dans lesdites fonda-

tions , n'y feront troublés en aucune maniè-

re;
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rc; & qu'aux vacances futures , les Catholi-

ques, auffi bien que les Evangeliqucs , feront

admis , & avancés à ces Prébendes , de manière

pourtant^que la troifiéme partie de ces huit fon-

dations mentionnées fera, & reftera toujours

remplie de D^moifelles de la Religion Ca-
tholique Romaine j Et comme on n'a pas pu
déterminer, dans quelles fondations la troi-

fiéme partie doit confifler en Dcmoifelles Ca-
tholiques, cela fe fera aulfi-tôt, & dhs que
les CommiiTaircs nommes dans la Conven-
tion de Dorjlen feront arrivés dans les Pays de
Cleves, 6c de la Marck^ De la même maniè-
re on ell encore convenu, que dans ces fon-

dations , où les AbbclTes, les Prieures, 6c au-

tres Prélatures & Offices font élues par les

voix des Demoifelles , les Catholiques aufli

bien que les Evangeliques, fur lefquelles tom-
bera la pluralité des voix, feront cenfées être

habiles pour les Prélatures, & pour les Offi-

ces , lorfqu'elles y font éliies,oupoftulées,ou

que ces Prélatures leur ont été conférées, fui-

vant leurs anciens Privilèges, par l'Abbeffeou

par d'autres Supérieurs fans aucune Election

Capitulaire , enforte qu'elles y feront élues ,

poftulées, éc pourvues p fans aucune diftinc-

tion de Religion ; avec cette condition ex-

prelTe pourtant, que , la troifiéme ou qua-

trième AbbefTe y fera auffi pour le moins
de la même Religion, ou qu'une Dame ha-

bile & Catholique y fera poftulée. Que dans

tous les Collèges & fondations tant d'hom-
mes , que de femmes , où fe trouvent des
SubjeSia des deux Religions , il fera permis

Tome II, M aux
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aux Catholiques Romains d'y faire , fans aucun

empêchement jle libre exercice de leur Reli-

gion dans une heure convenable le matin &
Taprès midi , nonobftant que cette Religion

n'y ait pas joui de fon exercice libre Tannée

1624:, Et que pour cela on aflîgnera à leurs

Prévôts, ConfefTeurs , & Chapelains un en-

tretien raifonnable , des Rentes & Revenus

de ces Fondations 3
qui montera pour le moins

à deux cens Ecus , ou autant ,
qu'ils ont

eu ? du tems qu'elles ont été entre les

mains des Catholiques Romains , comme
d'autre part , il ne fera pas fait le moindre

empêchement , ou trouble , aux Evangeli-

ques, dans les heures, ou dans le tems, qui

leur a été affignépour l'exercice de leur Ser-

vice Divin , Ôc ils ne feront obligés ni char-

gés, d'affifter aux Cérémonies, qui ne s'ac-

cordent pas avec leur Religion ; Et comme

il n'y a point de doute, qu'il ne fût plus com-

mode,& plus convenable aux deux Religions

refpedives, lorfque cesdites Fondations , aulïî

bien que d'autres , ôc Couvens de Dames,

où fe trouvent des y«^7>(^<î des deux Religions,

fuffent échangés ^ & qu'il fût privativement

afligné certaines Fondations & Couvens , à

chacque branche de ces trois ReHgionis ,dont

chacune pourroit jouir feule, & fuivant les

rites ôc ftatuts; Ce qu'on a trouvé à propos

de .remettre à des Confultations ultérieures

,

&jufqu'àun tems plus convenable, S. A. S.

Electorale réitère , 6c recommande (5^0) à

S. A. S. Palatine la reftitution du Couvent

des Auguftins, qui autresfois s'eft trouvé à
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Lippftadt ^ au fujec duquel elle a fouvent fait

faire des inftancesj Et s'il (e trouvoit, que

cette Reftitution dik fe faire fuivant l'Inllru-

ment de la Paix, 6c la Règle de l'année 1624 j

on aura foin, parce que fuivant le Rapport,
ledit Couvent a été déjà fecularifé il y a plus

de cent ans, & que par confequent il a été

converti à d'autre ufage^ôc ne peut plus être

remis dans fon premier état, qu'on en faflè

la compenfation par un autre endroit
, qui

pour le moins fera aulïi bien, foit à Lunen^
XJnna^ Uatùngen , ou dans la Ville de Eilefeldy

ou de Hervorde , avec les Rentes, & reve-

nus, comme les Catholiques Romains les ont

poiTedez. l'année 1624; Pour ce qui regarde

les Rentes, & les Revenus, qui du Couvent
de Vloto ont été aiîïgnées depuis longues an-

nées à l'Ecole de DulFeldorp, & enfuite Tan-

née 1621. au Collège des Jefliitcs, on fe ré-

glera là-defïus, fuivant le Recès de l'année

1647 , & elles feront refpedivement refti-p-

tuées ; Que les Patrons , ôc les CoUateurs
n'auront pas les mains liées, & ne feront pas

troublés dans leurs J-ura conferendi^ par les

Princes territoriaux, par les Régences ,& par

leurs Officiers; mais qu'il ne leur fera pas en
même tems perm.is d'appliquer pour l'ave-

nir les Prébendes 3 les Bénéfices, Chapelles ,&
Vicairies

,
qui fuivant l'Inllrumentde la Paix,

& ce préfent Contraét , relieront aux Catho-
liques , à d'autres Eglifes , qu'à celles , où el-

les ont auparavant appartenu; ni de les con-
férera une autre Religion, qu'à celle, qui

les a eues auparavant, & à laquelle elles doi-

M 2 vent
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vent appartenir en conformité de ce prefent

Contraâ. Mais pour ce qui reguarde les fon-

dations 3 qui n'appartiennent pas à Texercice

de la R. C. R. , mais qui font feulement in-

ûkuées pro fiualiis & pour d'autres exercices,

il fera libre aux CoUateurs, d'en difpofer fui-

vant leur fondation.

IX. Que tout ce, dont on efl convenu
ici, doit être introduit, & exécuté fuivant

la Convention de Dorfie^^^. pro fecimdo^: Les
deux parties interejjees <^c. ôc comme il

en a été difpofé après, pour le repos & pour

la tranquilité des Sujets rerpedtiPs tant Eccle-

fiafiiques, que feculiers j Que la Convention
de Dorften , entant qu'elle n'a pas été expli-

quée ôc éclaircie , par le préfent Centrait,

doit erre religieufement obfervée
^ Que ce

prefent Contrat fera de la même validité,

&

ratifié de la même manière, comme en mê-
me tems L. A. S. Eleâr. ôc Palatine ordon-

nent très gracieufement à leurs Régences
,

Confeillers , & Officiers , d'obferver exaéte-

ment la Convention de Dorften & ce pre-

fent Contradt, & tout ce qui y a été ftipulé,

de maintenir chacun fans aucun égard de per-

fonne & de Religion , & de ne les furcbar-

ger en aucune manière. Qu'enfuite on for-

mera un Inftrument de la Convention de

Dorftejî èc du préfent Contradt, & enfuite

un Recès formel avec la Coopération de S.

A. l'Evêque de Munfter. En foi de quoi les

Miniftres Plénipotentiaires de L. A. S. E-

leét. & Palatine ont figné ce préfent Con-
uadt , jufg.u'aux Ratifications ultérieures

,

qu'on
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qu'on a promis réciproquement d'échanger

dans le tems de lo jours, faic à Clevres le 9
de Septembre i665.

Signé.

(LS.) Otto Baron de (LS.) Jean-Hrnry
,

Suerin. Baron de Winkel-
WoRNER-GuiL- hauién.

laumeBlaes- François de Guise
piEL. Henry Schnel-

Adolphe Wust- l e n j V. G.
HAUSEN. D.

Seconde Convention de Religion entre Fré-

déric-Guillaume EleEieur de Brandebourg

& Philippe -Guillaume Comte Palatin

du Rhin Duc de Neubourg , au fujet des

changemens arrivés , dans les Villes de

Wefel ^ Rhées y Emmerick^^ Orfoj ^ Bu--

rick^^ durant toccupation de ces -places

i(-r Pays dependans par l*Armée de Fran-

ce, Faite a Dujfeldorp le 10 Juillet i<57$.

avec la Ratification du Duc Philippe-

Guillaume du 16, Septembre I<^73.

^'[ Ous Philippe-Guillaume
^ par la Grâce de

^ Dieu, Comte Palatin du Rhin, Duc
de Bavière , de Juliers , de Cleves , 6c de
Berg, Comte de Veldemz, de Sponheim,de
la Marck, de Ravensberg,& de Meurs, Sei-

gneur de Ravefteia ,^
favoir faifons, tant pour

' M 3 nous
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nous que pour nos Héritiers, ôc fuccefTeurs

auffi Comtes Palatins du Rhin , & Ducs de

Juliers , de Cleves ôc de Berg, &c. qu'avec

le Séréniffime Prince & Seigneur Frédéric^

Guillaume^ par la Grâce de Dieu Marggrave
de Brandebourg , Grand Chambellan , ôc E-
ledeur du Se. Empire, Duc en PrufTe , à Mag-
debourg, de Juliers, Cleves, Berg, Stettin,

Pomeranie , CafTubie & des Vandales , en
Silefie , Croiïen , & J agersdorf , Burggrave de

Nuremberg, Prince de Halberftat,Minden,

& de Camin : Comte de la Marck & Ravcns-
bergjSeigneur de Raveftein & du Territoire de

Lawenbourg, & de Butau, ôcc. Nous fom-
rnes convenus en confideration de plufieurs

changemens
,

qu'après la Tranfadtion au fait

de Religion arrêtée l'année paflee, \t% Ar-
mées de France ont caufés dans les Villes de

Wefel, Rhées, Emmerick, Orfoy & de Bu-

irck, d'ordonner une AffembléedenosMini-
ftres & Confeillers , pour en prendre connoif-

iânce &lc5ajufterenforte que ceux qui ont été

députez par nous, ont accordé & conclujufqu'à

notr^ Ratification, ce qui s'enfuit de mot à mot.

Comme entre le Séréniffime Prince &Sei
gheur Frédéric-Guillaume Marggrave de Bran-

debourg , Grand Chambellan & Ëledeur

du S. Empire, &c. d'une part , & entre le

Séréniffime Prince & Seigneur Philippe- Guil-

laume , Comte Palatin du Rhin, Duc de
Bavière, ôcc. de l'autre part , on a fait des Tran-
fàdtions fur le fait de Religion le 9 Septem-
bre de l'an 1666. & le 16 d'Avril de Tan

1672. où l'on convint entr'autreschofes, qu'à

regard des Eglifes, Gloitres, Biens Eccleûa-
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ftiques. Rentes & Bénéfices, que les Catho-
liques avoient pofledez ci-devant dans les Vil-

les de Wezelj Rées, Emmerick, ôc de Bu-
rick & dont ils étoient pourtant dépof-

fedcz, foit Tan i6i8. ou depuis, foit par les

Armes des Etats, qui y avoicnt Garnilon ou
autrement , on accordcroit le tout à l'amia-

ble : & comme il fe trouve prefentemenr

,

que plufieurs chofes y ont été changées, &
que plulieurs desdites Eglifes , Cloitres &c

Biens , ont été donnez, aux Catholiques par

les Armées de France, qui ont depuis occupé
ces places-là j L. A. E. & S. ont trouvé a

propos 5 ôc pour ôter toute confufion & més-
intelligences, de s'y accorder à l'amiable , ôc

de la manière qui fuit.

I. Que S. A. E. de Brandebourg protége-

ra & maintiendra les Catholiques Romains
dans la jouifTance de tout ce qu'ils ont pre-

fentement en Eglifes, Cloitres, Chapelles,

Maifons pour leurs Ecclefiaftiques , Biens &
Revenus, de quelque norp qu'ils puilTcnt être,

s'ils les poflédent en conformité des Traitez

de Paix , & des Tranfadions faites fur les at-

faires de Religion.

IL Que l'Eglife Paroiffiale à Wefel, fi-

tuée fur la Matena, dont on s'eft fervi pour
Magazin à blé , fera rendue aux Reformez,
que l'Eglife & la Chapelle qui appartiennenc

à la Commanderie de S. Jean , feront ren-

dues aux Catholiques ; & qu'en vertu des

Traitez de Paix & des Tranfadtions fur le faic

de Religion, encore le relie des Eglifes, 6c

des Cloitres, y fera refpedtivement laifTé, ou
M 4.

'

re-
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reftitué aux Reformez, & aux Catholiques

Romains.
III. Qu'on laififera auffi aux Catholiques l'E-

glife Collégiale & l'Eglife Paroiffiale à Rhées
avec le Vicariat des trois Rois , dont les Ren-
tes font pour l'entretien des Orgues de ladi-

te Eglifè. Mais qu'il fera permis aufîi aux

Reformez de faire l'office à leur gré dans l'E*

glife qu'ils polTédent dans ladite Ville.

I V. Aufdits Catholiques Romains demeu-
reront de plus, & en conformité des Traité*

de Weflphalie, & des dires Tranfadtions,

l'Archidiaconat de St. Martin fondé dans la Vil-

le d'Emmerick, & l'Eglife Paroiffiale de S. Al-

degonde, comme auffi celle des Pères Jefui-

te^, celle des Frères de la Croix, & celle des

Frères de St. George , mais à condition que
les Catholiques contribuent par convenance,

pour l'agrandiffiement ou l'établiflement des

Eglifes, & de l'exercice desProteftansàEm-
merick la fomme de mille cinq cens Ecus,ôc
en la payant effisdiivement en exécution de

cette Tranfadion ; ôc qu'ils leur quittent auffi

la Chapelle de Notre Dame, nommée Ma-
rienbourg avec le Cimetière y joint, & dont

les Reformez & les Luthériens s'accommo-
deront à l'amiable : & que pareillement Xqs^

dits Frères de St. George s'accorderont équi-

tâblement avec les Luthériens fur la préten-

tion que ceux-ci ont fait au fujet des répara-

tions & des ornemens des Orgues.

V. Puifque d'un côté les Reformez pré-

tendent
,
qu'ayant eu TExercice public dans

l'Eglife Paroiffiale à Orfoy l'an 1609. en-

core qu'ils en ayenc écé dépofTedez Tan 1622.

y



de Cleves ^ ^^'X» Jtiliers^ Crr. 185

y ayant pourtant été remis dans la fuire du
rems , ladite Eglife ParoiGTiale , qui par la

dernière prife de la Ville , a été transférée

aux Catholiques , devroit d'autant plus être

rendue, que la plus grande partie de la Com-
munauté à Orloy , eft effectivement de la

Religion Reformée : & que de l'autre côté

les Catholiques Romains foutiennenc , que
la dite Eglife ParoifTiale leur appartenoitdans

les années 1609. & 1624. jufqu'à celle de

\6\i. oii la Garnifon des Etarts la leur ôta

an{îî bien que les Maifons du Pafteur & de
l'Ecole 5 avec fes Rentes &; Vicariats, on a

trouvé & accordé pour la convenance , la

commodité & le repos de l'une & de l'autre

Religion qu'on rendra aux Réformés ladite

Eglife ParoilTiale avec les Maifons du Pafteur

& de l'Ecole& tous les Revenus Ôc Vicariats y
appartenants

;,
& qu'on donnera aux Catho-

liques pour leur exercice public TEglife de la

Maifon des Vieillards , nommée Gafthaus ^

dans laquelle on donnera aufti un appartemenc

convenable au Curé des Catholiques avec
une penfion annuelle de foixante Ecus pour
lubfïftance ôc que les Catholique.'^ en rece-

vront des cautions ou affurances , comme
auffi leur Autel

,
qui avoit été ôté de ladite

Eglife Paroifîiale Ôc qui fe trouve encore entre

les mains àts Proteftans.

VI. Les Catholiques conferveront leur ex-

ercice public avec tous les annexes dans TE-
glife du Cloitre, qui fe trouve encore à Bu-
rick & puifqu'ils fe plaignent' que cette E-
gliie là ell trop étroite pour le grand nombre
de leur Communauté, on leur y donnera tou-

M 5 te
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te commodité par l'agrandidement de la-

dite Eglife
5
qui fe fera pour une moitié à

leurs dépens , & pour l'autre aux dépens des

Reformez , où on leur baillera le Chœur de
TEglife Paroiluale à Burick, & en cas qu*il

fût trop étroit, on l'élargira en y comprenant
une telle partie de l'Eglife Paroiiïiale même,
qui feroir furfifante , & on fera cette fepara-

tion de l'Eglife par une muraille aux dépens
àss Reformez feuls, c'eft ce qu'on laifïera

aux Catholiques avec la Sacriftie jointe audit

Chœur pour l'ufage de leur exercice, mais

l'autre partie de ladite Eglife ParoiOTiale aufli

bien que les Rentes de cette ParoifTe , & les

Vicariats feront donnez & remis aux Refor-
mez, à condition qu'ils en payent immanqua-
blement pour la lubfiilance du Paiieur Ca-
tholique cent écus annuels & qu'ils en donnent
fuffifamment caution & fureté aux Catholiques

Romains , lefquels pourront librement faire j &
continuer leur exercice dans cctteEglifeParoif-

fialc jufqu'à ce que ladite extention ou fépa-

ration foit efFedivement faite pour leur fervice.

VII. Comme les Catholiques Romains
ont l'exercice public ou l'auront en vertu de

cette Tranfaétion dans les Villes & places de

Wefel , Rhées , Emmerick , Orfoy & Bu-

rick, ainfi l'y pourront-ils faire de la même
manière que TEghfe Romaine l'ordonne, dans

tous {es points & annexes , fans qu'ils y puif-

fent être aucunement empêchez ou troublez,

le tout en conformité des fusdites Tranfac-

tions au fujet des différentes Religions.

VIII. Ainfi les Proteflans , tant Refor-

mez, que Luthériens, auront à fe comporter
pai-
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paifiblcment avec les Catholique- Romains
dans les fufdites Villes, tout ce qui s'eftpafle

de part & d'autre à l'occafion des change-

mens pour les Religions, & leurs annexes,

fera tellement oublié Ôciliprimc, queperfon-

ne n'enpuiflè plus être charge ou incommodé.
IX. Et comme dans le tems de cette né-

gociation 3 tant de la part des Catholiques

que de celle des Proteftans, on a prefenté

encore des pretenfions ôc des griefs, que ni le

tems ni d'autres cmpêchemens ne permettent

pas d'ajufter prefentement, on déclare qu'on

en prendra au plutôt les connoiflances necef-

faires, & qu'on y remédiera conformément
aux Traitez de paix 6c aux Tranfa(!tions faites

fur la Religion.

X. Tous ces articles feront ratifiez de S;

A. E. de Brandebourg , & de S. A. S. de
Neubourg,&le3 Ratificatigns en bonne for-

me échangées dans le tems de ri:v femaines,

à compter du jour de la fignature, ou plu-

tôt fi faire fe peut. En foi de quoi les Mi-
niftres Confeillers , en vertu de leurs pou^
voirs refpeéiifs, ont figné ces prefentes, &
y ont appofé les Cachets de leurs Armes.
Fait à DufTeldorp le 20. Juillet de l'an 1673.

(L. S) François Meinders.
(L. S.) Melchior Voetz.

Nous, n'ayant pas difficulté de ratifier, &
d'aprouver cette Tranfaclion dans tous ces

points ôc claufes, l'aprouvons & ratifions par

ces prefentes, 6c promettons de nous y tenir

inviolâbleraenr. En témoignage de quoi

,

Nous
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Nous avons fait mettre notre fceau aux pre-

fentes; figné de notre main. Fait à Bans-

bergh le i6. de Septembre l'an 1673.

Philippe Guillaume. (L. S.)

[S.]

Lettre de Chrétien Aiigufte Comte Paladin

de Siiltzbach 5 k Philippe- Guillaume^

Dm de Neubourg^ datée du 12. Nov.

\666, ati fujet delà TransaBion hérédi-

'taire
, gt du terme général de Defcen-

dants de la Maifon Palatine de Neu-
bourg qui sj trouve»

LA Lettre que votre Altefîe nous a écrite

le ç. du mois pafTé de Bansberg, nouseft

bien parvenue le 22. la raifon pour laquelle

nous n'avons pas encore pu y répondre , eft

,

q-u'ii n'a pas pîù à Votre AkefTe de nous
communiquer d'une manière convenable, le

Traité qui a été pendant quelque tems en

négociation entre Votre AltefTe & la Maifon de

Brandebourg, lequel vous nous marquez être

àpréfent conclu, moyennant une Transaction
héréditaire ferme ôc durable, ni de nous fai-

re donner des aflurances
,
que ladite Trans-

aâ:ion foit favorable à nous & aux nôtres,

joint que nous n'avons pas fu
,
que Votre

Alteffe eût deffein de conclure un tel acco-

modement , & que jufques à préfent nous
n'avons pas eu à ce fujet la moindre corref-

pondance particulière avec Votre Altefle,

quoi-
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quoique nous foyons indubitablement , & fi

fore intércllés d.ins cette affaire (comme cela

cft certainement connu à Votre Alteire, par

les Papiers de notre Maifon
)
que s'il plaifbic

à pieu de retirer V. A. ( ce que nous Tom-
mes bien éloignés de fouhaiter ) fans qu'elle

lailTât d'enfans mâles, nous & nos héritiers,

aufTi-bien que notre frère Philippe & ks hé-

ritiers mâles, fommes fans contredit les feuls

SuccelTeurs , & par cette raifoh nous lou-

haitons d'avoir une connoiiTance raifonnable

de cette affaire , 6c ne voulons en aucune
manière y être omis. Nous fouhaitons à V.
A. & à tous vos Sujets toute forte de paix

& d'union , & à toute notre Patrie une fe-

curité 6c tranquillité durables, nous voulons
aufli croire que vous n'avez pas eu vos pro-

pres intérêts en vue en pourfuivant cette af-

faire, cependant nous avons reçu avis d'un
autre endroit, que dans la fufdite Transa£lion

V. A. n'a feulement pas penfé aux intérêts

ôc droits irréfragables de vos cohéritiers àc
Succefléurs, 8<, de plus que vous renonciez
entièrement au droit de Succcffion, que no-
tre Maifona jufques à préfent défendu contre

celle de Brandebourg, 6c qui plus eft encore
que vous confentiez à lacafTation de tous les

Adles préfenrés au Confeil Aulique, pendant
la durée de cette difpute , 6c que vous aviez

auffi réfolu de ne demander à l'Empereur,
que l'inveftiture des Duchés de Juliers ^ de
Berg , 6c cela pour vous 6c vos defcendants

feulement. Comme donc par toutes ces dan-
gereufes circonftances 6c principalement par

le terme de Vefcsndmtf^ il nous parole qu'on
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a voulu déterminer cette Succeffion en fa-

veur des héritiers de V. A. de l'un & de
l'autre fexe (& il n'y a nul doute que l'Elec-

teur de Brandebourg ne l'entende ainfi ) Ôc

que nous trouvons nos juftes craintes à cefu-

jet augmentées, parce que dans le précédent

hom.mage on nous a omis, par un tour de la

même nature , & que ce défaut n'a jufques à

préfent pas été réparé
j qu'au contraire on

nous afTure, ôc par votre confentement à

la demande de caffation de tout ce qui s'eft

paffé jufques à préfent dans le Procès au fu-

jet de cette Succefîion devant l'Empereur,

nous avons tout lieu de préfumer, que cette

affaire fe paffant fans notre participation ôc

confentement, quoique des plus intéreffés,

on pourroit aufïî en même tems demander

,

que Tune & l'autre des deux Parties fuffent

forcées à quitter la pourfuite de ce Procès &
par là nous priver de notre jufte part dans

cette Succeffion , fans compter le tort qui nous

pourroit arriver par rapport à l'augmentation

éventuelle de notre Apanage (ur Juliers.

Nous ne pouvons concevoir comment cette

Transaction nous eft profitable , ni que nos

intérêts foient faufs, car il n'efl pas queftion

ici des droits que fe font réfcrvés les préten-

dants, parmi lefqueîs nous ne nous comptons
pas 5 nos droits à cette SucceflRon étant les

mêmes que ceux de V. A. beaucoup moins
pouvons-nous nous réjouir avec V. A. ni la

féliciter fur cet Accord, par lequel nous nous

trouvons très lezés j
' à caufe de quoi nous

n'avons pas pu éviter de repréfenter à V. A.

ôc de lui demander réparation du grand tort

qu'elle
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qu'elle nous fait, la priant de ne pas trouver

mauvais, que pour notre propre fureté, &
en attendant que nous aions reçu une iacis-

fadlion convenable par rapport aux intérêts

que nous avons dans cette affaire, nous nous

oppofions à la confirmation du fufdit Accord,

qu'on a fait demander à la Cour de l'Empe-
reur^ Nous prions cependant V. A. de vou-
loir bien faire inférer dans le prochain hom-
mage qu'on nous apprend devoir bientôt ar-

river , notre nom , celui de nos héritiers mâ-
les, & celui de notre frère & de (es héritiers

mâles, com.me cela fe doit en conféquence
des droits de notre mailbn, furquoi nous ref-

tonsj 6cc. &c.

De Suitzbach cè 12. Nov. 16G6.

Lettre de Chrétien Aug-uile , Comte Pala-

tin de Suitzbach , a L'EleElcur de Bran*

debourg^ datée dn 19. Nov, 1666, an

fujet du terme général de Defcendants de

la Maifon Palatine de Neubourg
,
qui fi

trouve dans la Transaction héréditaire,

NOus faifons favoir par la préfente à Vo-
tre Altefle

,
que notre Coufm le Duc

du Neubourg nous a notifié, qu'il avoir paiïé

avec Votre Altefle une Transaélion hérédi-

taire finale, au fujet du partage & de la Suc-

ceflion des Duchés de Juliers, Cleves &Pays
appartenants, fans que pour cela il nous mar-
que de quelle manière cela a été réglé j mais

nous avons vu par un Exemplaire imprimé,
qui
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qui nous a été remis par une autre main
,
que

Votre AltefTe non-feulement rénonce entiè-

rement à tous les droits qu'elle a fur une par-

tie de ce Pays, & auffi qu'on a conditionné

que tous les A6tes du Procès qui a jafques à

préfent pendu devant le Confeil Impér. Auli-

que 5 leroient calTés & abolis , mais que de

plus dans tout le cours de cet Adle , la Suc-

ceffion ôc it^ Dépendances & Finveftiture

obtenue eft accordée à vos Defcendants de

l'un & de l'autre coté, & que le terme de

Vefcendaîîts eil partout mis d'une manière ii

générale & indifférente qu'on peut l'étendre

jafques aux femmes & qu'il femble que cela

foit fait à ce deflein.

Mais comme un tel Accord efl: entière-

ment contraire aux Padtes faits avec notre

Maifon & nomm.ément aux Accommodements
paffés entre nous 6c le Duc de Neubourg,

où il eft cxprefTement dit, que ii Votre Al-

tefTe mouroit fans laiiTcr de Defcendants mâ-
les ( ce que nous fommes bien éloignés de

fouhaiter) la Succefïion devoit écheoirànous

ou à notre frère & nos héritiers rnâlcs fui-

vant les droits & degré de primogéniture ,

& que jufques à ce que par la volonté de

Dieu tel cas arrive , fi on obtenoit quelque par-

tie des Pays que Votre AltefTe a en fa PoA
fefTion 5 nos Apanages , 6c ceux de notre pof-

terité mâle feroient augmentés à proportion.

De forte que nous ne voyons pas de quelle

manière, notre Coufin a pu pafTer, comme
il a fait, l'Accord fufdit, fans la participation

de nous ou de notre frère.

C'eft pourquoi, comme ces termes géné-

rauic
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raux nous paroifTent fi extrêmement préjudH

ciables à nous , à notre frère & à nos héri-

tiers mâles, nous avons cru qu'il étoit nécel-

fairc pour l'entretien de la bonne intelligence

entre nous, de vous prier amiablement, de

ne pas prendre en mauvaife part , puifque
'

dans la préfente fituation des affaires nous

nous y trouvons obliges
,
que nous employons

tous les moyens permis, pour veiller à lacon-

fervation de nos Droits ,
qui le trouvent dans

un fi grand danger, & qu'à cette fin nous

nous oppofions à la Confirmation demandée
à l'Empereur, jufqu'à ce que nous ayons re-

çu une fatisfadion convenable par rapport

aux intérêts, que nous avons dans cette af-

faire, & qu'on fe foit accordé avec nous là-

defllisj ne doutant nullement , vu l'amour

que nous vous connoilTons pour la juftice,

que vous nefoyez perfuadé de l'équité de nos

prétentions, 6c que vous n'y foyez porté de

votre propre mouvement, dans laquelle con-

fiance nous vous recommandons à la garde

de Dieu, Ôc fommes, &c. ôcc.

Lettre en forme de Troteftation de Chré-

tien Augufte & Philippe Comtes Pala^

tins de Sultzbach, a l'Empereur ^ datée

le 5. Aiars \66j, an fnjet du terme gé^

néral de Defcendants de la Maifon Pala-

tine de Neubourg
,

qui fe tropive dans U
Transaiiion héréditaire.

QU'il plaife à Votre Majefté Impériale de
fe fouvenir , à quelle occafion ôc pour

TQme II, N quelles
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quelles importantes caufes nous avon« été

mus le 3. Nov. de l'année pafîee, après avoir

expofé nos Droits ^ ôc imploré le Tecours de
VoireMajeflé impériale, de lafupplier inllam-

ment de vouloir bien nous défendre , nous

& les intérêts y déduits , contre l'Accord pal^

fé entre l'Eledteur de Brandebourg 6c le Duc
de Neubourg, au fujèt de la Succeffion aux

Pays de Juliers , Cleves & leurs appartenan-

ces 3 & contre divers Articles qui nous pa-

roiflènt très-préjudiciables, & en particulier

contre l'exclufiond "hommage &inveftiture fi-

multanée & de tous autres droits y apparte-

«antSj en conféquence de la Succeflîon éven-

tuelle, qui nous revient & à nos héritiers

mâles après la mort de notre Coufin le Duc
de Neubourg, & de (es héritiers mâles, tant

en ccnfèquence des Privilèges des Empe-
reurs, que des Pactes faits avec nos Ancê-
tres, & à cette fin de vouloir bien ne. pas

confirmer le fufdit Accord ni en entrepren-

dre la garantie , ou bien ,
par raifon de l'abo-

lition du Procès & à caufe de l'inveititure,

d'ordonner que la chofe ne foit pas poufTee

plus avant , jufqu'à ce qu'on nous ait laie

quelque fatisfaélion convenable & agréable,

au fujèt de l'efperance que nous avions, &
que nous perdons par là, de l'augmentation

de nos Apanages annuels^ ôc fur nos autres

intérêts. Et quoique fur la notification à nous
faite par notre Coufin le Duc de Neuboorg,.

nous n'ayons pas manqué de notre coté de
nous addrelTer à l'Eledieur , de Brandebourg

Ôc au fufdit Duc de Neubourg pour recevoir

quelque fatisfa^ion fur cet Accord , npus

na-
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n'avons jufques à préfent reçu aucune répon-

fe dudic Ele3:eur , ôc quant aux afTûrances

de fincerité que le Duc de Neubourg nous
fait dans fa réponfe, elles font conçues en
termes (i généraux , que nous ne pouvons
pas, pour des raifons très-importantes, nou3

en contenter. Comme cependant nous avons
appris que fur ces entrefaites les deux parties

contradiantes ne ceflfent de demander à Vo-
tre Majefté Impériale la confirmation de leur

fufdit Accord , 6c cela fous le fpécieux pré-

texte que par le premier Article les droits 6é

prétentions fur ces Pays de tous les autres

prétendants font laiiTées en leur entier. Nous
avons cru qu'il étoit néceffairc , de repré-

fenter de la manière la plus foumife à Votre
Majcfcé Impériale, que fuivant l'écIaircifTe-

ment du feptième Article les autres Préten-

dants font en partie aflurés par la claufe in-

férée dans le premier Article ; mais que nous
aufîi bien que la Mailon de Saxe & celle de
Deux-Ponts prétendons à une Succefîîon gé-

nérale & particulière & cela fondés fur d'au-

tres droits, que ne le font les Parties con«
tradantes. Or comme notre droit de Suc-
ceffion & fes fondemens ne font pas différents

de ceux du Duc de Neubourg, mais abfolu-

ment les mêmes, 6c que nous y participons

avec lui fuivant le rang de primogeniture
,

de forte que nous ne prétendons pas pour le

préfent à aucune Succeffion réelle, vu que
les Pades fur lefquels ce droit eft fondé n'ont

de force, par rapport à nous, qu'après le dé-

cès dudit Duc à de fes Defcendants mâles

,

& cela , à ce qu'il nous paroit
, par le même

N i droic
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droit par lequel il en jouît j
par conféquent

perfonne n'eft autant lezé par l'Accord faic

entre le fufdit Duc ôc l'Eleâieur de Brande-
bourg que nous 6: nos héritiers mâles ,3 cauie

du terme illimité è^Defiendants ^ fans diftinc-

tion de Sexe & fi nous ne nous pourvoyons
contre, nous ne ferions pas alTés ralïurés par

la claufe inférée dans le premier Article. Et
afin que Votre Majefté Impériale puilTe être

d'autant mieux informée en quoi propremenc
\qs Droits du Duc de Neubourg & les nôtres

fur ces Pays confiitent , & en quoi particuliè-

rement nous Ibmmes lezés par cet Accord
paiïé, fans nous avoir été communiqué & fans

notre corfentement , & même à notre entiè-

re exciulion ,
Qu'il piaife à Votre Majefté

Impériale de fe faire rapporter hors des Actes

qui ont été jufqaù préfent mis devant votre

Confeii Aulique , ou pour éviter cette re-

cherche 3 hors des pièces ci-jointes , commenr>
les Pays de Cleves, Juliers & autres appar-

tenans, ayant toujours été d^s Fièfs Mafcu-
Jins & regardés comme tels, Guillaume Duc
de Cleves, Juliers, &c ayant épouféen i^^6.

Marie Archiducheûe d'Autriche , fille de

Ferdinand I. depuis créé Roi des Romains,
de glorieufe mémoire, auroit obtenu de l'Em-

pereur Charles V. un Privilège, portant que
s'il ne laiRoit point d'enfans mâles, ou que
ceux qu'il laiiléroit vinilent à mourir fans

lailïer de fils, alors fes filles procréées de fon

mariage avec ladite Archi-Duchelle Marie &
leurs héritiers mâles feuls fuccederoient aux-

dits Pays , & que comme il pourroit y en

avoir plufieurs , que cependant ces Pays ne"le-
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feroienc point partagés; Qu'enfuite le CnÇ-

dic Duc Guillaume auroit obcenu de foa

Bsaupere Ferdinand l.lors Empereur, la con-

firmation du fufdit Privilège, avec cette

Clauie, que tant qu'il y auroit quelques héri-

tiers de lai capables de recevoir i'inveftiture

dcfdits Pays, fjivant la teneur du {lifdit Pri-

vilège, tojs les Duchés, Comcés, Seigneu-

ries, écc. apportés en mariage par Jean Duc
de Cleves 6c fon Epjufe, Marie Duchelle
de Juliers, feroient inlépirables 6c gouvernés

par un Çci\i6c môme héritier
;
par ou le Droit

de Primogeniture eil plu» fermement étabU,

qu'enfliite le Duc Cillaume n'auroit laifle

qu'un fils nommé Jean-Guillaume, mort en

1609. fans poilerité 6c qu'alors en confequen-

ce du fufdit Privilège , la Succeiîion ieroic

échue à la Sœur aînée du Duc Jean Guillau-

me, fille du Duc Guillaume, Anne Du-
chelle de Cleves , 6cc. nocre Aycule & à

fes fils, & qu'elle auroit fait prendre poJP-

felîion aclacUe, par ion fils aine Wolfgang-
Guillaume, Comte Palatin de Noubourgjôc
que pour prévenir toutes les difputes qui pour-

roient furvenir entre fes fils , & pour plus

grande fureté du Pade d'union, elle auroit

conjointement avec fon Epoux notre Ayeul

Philippe -Louis , Comte Palatin 6c leurs

fils Wolfgang-Guillaume , Père de notre Cou-
lin le Duc de Neubourg, 6c Augufte Com-
te Palatin notre Père, pour eux 6c pour leurs

héritiers, fait un Accord en manière de Pa6te

de famille perpétuel, par lequel ils leroient

convenus, que tant q'je leurs fils ou leur pot-

tçrité mîie vivroient, 1^ Succeiîion defdits

N 3 Pay^
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Pays ne pourroit écheoir à aucune de
leurs filles, ni à leur pofterité, mais qu'elle

feroit reftreinte à leurs fils & à leurs héritiers

mâles, fuivanr les droits & degrés de primo-

genirure, & qu'enfuite après la mort de no-
tre iuidite Ayeule, la Succeffion feroit échûë '

à fon fils aine Wolfgang- Guillaume & à

fa poftériré mâle, à Texclufion des femmes
& qu'en cas de défaut de fes héririers mâles,

la Succeifîon tomberoit à notre Père & à fes

héritiers mâles , ôc qu'en attendant qu'un tel

défaut arrivât, notredit Père, nous, (es héri-

tiers mâles 6c notre pofterité mâle, comme
un Indice de l'expedative de ladite Succef^

fign non-feulement porterions le même nom
ôc nous fervirions des mêmes Armes , & que
toutes les fois qu'il arriveroit une ouverture

de Fièf , nous recevrions l'inveftiture fi-

multanée & l'hommage, mais auffi que hors

les revenus de ces Pays, que le Duc deNeu-
bourgaaduellement en fa poifefïion, il nous
feroit payé annuellement une certaine fomme
réglée, avec certe Claufe, que quand le refle

defdits Pays qui efl: à préfent entre les mains

de l'iLleéleur de Brandebourg, feroit, foit

par le jugerneni' du Procès pendant au Con-
ieil Aulique, foit par quelque autre moyen
que ce fût, obtenu, nos Apanages annuels,

réglez par mterim, nous feroient augmen-
tés à proportion , lequel Accord de nos

Ayeuls 3 & Pères refpedifs a été renouvelle

non-feulement en général mais en propres

termes par le préient Duc de Neubourg, &
nous Chrétien xAugafte en 1652. & 1656.

par un Contraél ligné par nous mêmes &
fcellé
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fcellé de nos Sceaux, & que le Duc deNeu-
bourg a jure far i\ foi & parole de Prince

d'obfcrvcr en tout. Comme donc il paroit

clairement par tour ce que dellus
,

que le

Duc fans nous confulter, nous qui fommes
co-intereffés & avons les même; droits que
lui, n'a pas eu le pouvoir de paiïer une telle

Transaction héréditaire, qu'autant qu'elle peut

le regarder lui & fa polterité mâle, ni qu'il

n'a pas eu le droit d'attacher le droit de Suc-
ceffion après le décès de fi pofterité mâle , à

fes héritiers feuls & cela de l'un & l'autre

Sexe, contre les Privilèges exprès accordés

par les Empereurs à notre Maifon & contre

des Accords faits avec lui-même, ni de s'ap-

proprier à lui feul à notre exclufiori le droic

d'inveftiture ôc de garantie; encore moins,

comme on nous avertit que cela eft arrivé, de
recevoir l'hommage; mais que tout ce qui

s'eft fait dans cette affaire à notre préjudice

n'eft par rapport à nous d'aucune force, ni

valeur. Nous efpérons donc que puifque

par la difpofition du préfent Accord , per-

Ibnne n'y eft autant préjudicié que nous &
que pour les raifons que nous avons déduites

la proteftation inférée dans le premier Arti-

cle ne nous donne pas une fatisfaction futH-

fante, qu'on ne pourra pas trouver mauvais

que nous prenions toutes les précautions pof-

libles pour nos intérêts , & à cette fin, nous
renouvelions par la préfente, nos précéden-

tes demandes auprès de Votre Majellc Impé-
riale en lui rcpréfentant très-humblement

,

que nous ne nous oppofons aucunement à ce

que Votre M^^jcfté Impériale accorde au Djc
N 4. Ôc
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& à {t^ Defee7tdants mâles ^ mais non pas à

tous fes Defcendants indifféremment, bien
moins à ceux de l'autre Sexe , l'inveAituie

àcs Duchés de Juliers , Çleves & leurs dé-

pendances, mais en même tems à nous & à
nos Defcendants mâles , conformément aux
Pades & Privilèges accordés à ce fujèr, la

fîmultanée reçue dans l'inveftiture ôc hom-
mage , que quant au refte nos droits fur le

Duché de Cleves, les Comtés de Marck &
Ravensberg, & les autres parties éi:is Pays
en difpute

, que les Electeurs de Brandebourg
pofTedent, reftent en leur entier; & que le

Procès pendant à ce fujet devant le Confeil

Aulique ne foit^boli ni cafTé, fans que notre
Coafin le Duc de Neubourg, renonce pour
lui 6c pour (ts Defcendants ôc SuccefTëurs

aux droits fur lefdits Pays poffedés par l'Elec-

teur de Brandebourg, & qu'ainfi par rapport
audit Pays, ils ne foient regardés que comme
fro civiliter non ampîius exifièntihus y & que par
confequent fon droit foit regardé comme nous
étant dévolu. Que permiiTion nous foit don-
née de pourfuivre ledit Procès, qu'à cette fin

on nous communique copie de tous \ts Ac-
tes ci-devant palTés, que nous obtenions les

ordres nécefïaires pour ladite pourfuite, &c.
Nous nous ferons un devoir de mériter par
les fervices les plus fidèles, que Votre Ma-
jeilé Impériale nous faffe la grâce de nous
rendre cette juftice; furquoi recommandant
V. iM. I. à la Protedion de Dieu, & nous
à votre faveur, nous referons tous les jours

de notre vie, ôcç. &c.
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McmoWe en forme de Prote(lation
, frefente

a I4 Dicte de l'Empire de la part de la

Maifon de Saxe , contre le Traité de Par»

tage de la SHccejJion de Cleves ^ du ij,

de Septembre 1679. [ Tiré de Londorp

AHa Publicay Liv. XL pag. 751. ]

P. P.

IL efl plus que faffifamment connu, & no-

toire dans l'Empire , tant par les A des
Publics, que par les Ecrits, qui ont été pu-

bliés depuis le commencement de ce Siècle

jufqu'à préfent, tout ce qui s'ell: pailé, & a

été négocié iîz- ^ extrajudtcialiter entre les

très SéréniiTimes Maifons Eledorales ôc Du-
cales de Saxe, de Brandebourg & de Neu-
bourg, au fujècde la Succellion dans les Du-
chés de Juliers, de Cleves, de Berg, ôc des

autres Pays, qui y appartiennent.

Et quoique du côté de la Maifon Electo-

rale, éc ^Qs Maifons Ducales de Saxe, on
auroit eu raifon d'efpcrer , qu'en vertu de
leurs droits, & de leurs prétentions, fonda-

rnentalement déduites , & des Inveftitures

folemnelles, qu'elles ont fuccefïïvement ob-
tenues de pluùeurs Empereurs, S, A. S. E.

de Brandebourg , & S. A S. P. de Neu-
bourg , fe feroient contentés des voyes ordi-

naires de la Jullice; cependant les très-Séré-

îiiffimes Maifons Eleélor. & Duc. de Saxe,

N 5 fe
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fe font appcrçues de tems à autre, & par des
éfets réels, qu'au lieu de terminer une af-
faire fi importante par une difculïion , & par
une décifion judiciaire; on ne s'eft fervi, der
Tautre côté

, que de moyens & d'attentats
défendus, pour parvenir au but qu'on s'étoit

propofé. Ez c'eft pour cela , qu'il fût fait en
l'année 1666. entre S. A. S. E. de Brande-
bourg, & S. A. S. Palat. à l'infçu, Ôc fans
le confentement de mon très-Séréniffime
Maître, une convention préjudiciable, par
raport aux Duchés de Juliers, de Cleves, &
de Berg, ôcaux autres Pays, qui y appartien-
nent

, pour leur partage , leur Adminiftra-
tion, leurs Inveftitures, leurs Titres SeJJîonh

& votij dans le Collège des Princes dans
l'Empire , & le Condiredtoire du Cercle de
Weitphalie, les moyens d'obtenir une garan-
tie convenable & fuffifante, & pour plufieurs

autres chofes, dont on a, à plufieurs repri-
fes, inftamment follicité la confirmation de
S. M. I. Et quoique S. A. S. E. de Bran-
debourg, & S. A. S. P. de Neubourg, aient
déjà ofé auparavant faire entre eux de pareil-

les Conventions préjudiciables , & en de»
mander la gracieufe Confirmation à S. M. 1,

cependant lorfque les très-Séréniilimes Mai-
fons Electorale & Ducale de Saxe ont été in-
formées de ces attentats préjudiciables , elles

en ont protefté fclemnellement dans tous les

endroits convenables , & ont demandé la

Révocation, & la Calfation de tout ce qui
s'étoit pafTé à leur préjudice, Lité pendente ^ ôc
pendant ce tems, elles ont pourfuivi juridique-

ment leurs droits, C'eit pourquoi les Em-
pe-



àe Clevcs ^ 5^^^? jHlierSy ç^c. zoj

pereurs de gl. mcm. ont toujours fait une fé-

rieufe reflexion fur les remoncrances fondai

mentales de la Maifon de Saxe
,

qu'ils onç

toujours trouvé li jufles, qu'ils n'ont pas

voulu condefcendre à la moindre chofe, qui

pût lui être préjudiciable i encore moins, ont-

ils jamais voulu confirmer les Conventions

faites nulliter , d>c à i'infçu de la Mailon dç

Saxe, ce qui le vérifie par les Refultats de la

Cour Impériale du 5. de Mars 1627. & du

24. de Novembre 1628. ce qui fait encore

voir que les inftances réitérées de la Maifon

de Saxe, ne furent pas feulement continuées

les années 1629. 1657. & 1647. mais que

l'Empereur défunt , de glorieufe mémoire re-

fufa toujours malgré toutes les inftances de

Brandebourg & de Neubourg , de leur en
accorder les Inveftitures , la Sefîion , & voix

dans les Diètes générales & Députatoires, le

Condireâoire dans le Cercle de Weftpha-
lie, & tous les autres Titres y appartenans.

Et comme enfuite les haut prétendans opo-
fez continuèrent de pourfuivre cette affaire,

de faire en 1666. cette Convention préjudi-

ciable & mentionnée, & que par conféquent

ils aggravèrent cette difpute, 6c l'afFaire Ca-
pitale, contre tous les droits de l'Empire, &
contre la teneur de l'Inftrument de la Paix

générale de Weftphalie , & qu'ils s'adreflé-

rent enfuite à S. M. I, pour en obtenir la

Confirmation de cette prétendue Conven-
tion, ôc que la Maifon Electorale, & Du-
cale de Saxe , en fit protefter folemnellemenc

tant de bouche par fes Ambaffadeurs
,
que

par des Ecrits Publics du 26. Juillet &du 11.

d'Octo-
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(d'06lobre 1666. ôc du 14. de Mars fuivant&
qu'elle fit infinuer a la Cour Impériale, que
cette prétendue Convention ne pouvoit pas

fubUfter, Salvâ Jujiicia^ & contre la teneur

du Traité de Weftphalie , qu'encore moins
pouvoit-elle être confirmée par S. M. Impé-
riale, ôc qu'en tour cas la Maifon Eledorale,
& Ducale de Saxe s'étoi: Tuffifamment pour-

vue contre tous les préjudices
, qui lui en

pourroient revenir. C'eli; pourquoi on n'a

pas manqué alors d'y réfléchir feneufement à

la Cour impériale laquelle ne promit pas feu-

lement à différentes fois au Miniftre de Saxe,

mais lui fit auffi fjffifamment entendre par les

Refuhats & par les Conclufions du Confeil

Auliquedu i tjined'Aouftjdu^. Novembre de
l'année 1666. 6c du 6"ie d'Avril 1667, qu'on

n'étoit pas intentionné d'approuver de pareils

attentats injuftes
,

qui croient tout à fait

contraires au Traité de WeRphalie, encore

moins qu'on les confirmeroit.

Cependant S. A. S. Eled. de Brande-

bourg, & S. A. S. P. de Neubourg ne fe

font pas rebutées pour cela, & tout nouvel-

lement, dans l'efperance d'avoir trouvé une
occafion favorable d'avoir encore recours à

S. M. Impériale, elles ont recommencé leurs

premières inftances pour en obtenir la Con-
firmation; ce qui à la fin a efïeâ:ué, que S.

M. Impériale à l'inlçu de la très Séréniffime

Maifon de Saxe, fans lui avoir communiqué
(es intentions, & fans avoir le moindre égard

à Ces proteftations folemnelles, Ôc auxRelul-

tats précecfens
, y a à la fin confenti par une

Conclufion ultérieure & publique en date du
i6.
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16 de Novembre d^ l'année dernière. Mais

comme par cette C:)nvention injjlle^ & par

ladite Confirmation Impériale (luppofé qae

contre toute attente elle eut Ton elfet:) La
Ser. Mâilbn Eledt: & Djc: de S.ix^ ieroic

notoirement prejaJiciée ^ Elle s'cil trouvée

dans une obligation indilpenfabie, de prendre

fes précautions dans tous les endroirs conve-

nables j Comme pour cet effet elle s'addrefTj

en même tems à cecte illultre Dietce généra-

le, pour y remontrer les véritables circon-

ftances de toute cette affaire, & pour y cher-

cher les remèdes neceffaires , d'aurant qu'il

e(t notoire dans tout l'Empire, que les dif-

ferens fur la fucceiîion de Juiiers, de Cleves,

& de Berg, onc été portés en Procès formel

devant S. M. Impt^riale comme immediato

fupremo Judice , 6c devant le louable Confeil

Aulique de l'Empire, où les préteniions réci-

proques de Saxe , de Brandebourg , 6c de

Neubourg fur les dits pays, ont été dédui-

tes
i ôc bien ipecialement du côté de Bran-

debourg & de Neubourg, ^ fur l^fq^elles

on a déjà réciproquement répondu. Qj'enfuite

les Maifjns Electorale ôc Oucale de Saxe
fpeciatim conteftatts fuut litem ^ fi particuliè-

rement contre les plaintes dt- BrandeDourg

& de Neubourg; qu'on y avoir déjà ordon-
né /^r Vecretum C(efai?um aux pretendans ré-

ciproques, 6c particulièrement à S. A. S. P.

de Neubourg , d'y produire leurs preuves

fuffifantes; en forte que tant par là, que par

plulieurs autres voyes on a dJji* ^//^y/contrac*

té in judicioj que par confequent la préten-

due polîédion de Brandebourg 6ç de Neu-
bourg,
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bourg
5

qu'ils ont entrepris /)ro/>r/^ autorîtaièy

ôc nonobliant tant d'inhibitions Impériales

préalables, a été reconnue vicieufe, & que
les Parties litigantes ont été réduites par ce-
la même

,
pemie?iteLîfe é^ Proceffu , à ne pou

J

voir 5 ni ne devoir entreprendre la moindre
chofe au préjudice de l'autre , toutes les loix

ordonnant exprefîement
j
que „ Lite fendent

35 te^ rien ne peut être entrepris de préjudicia-

„ ble ni du côté du Juge , ni du côté des

3, Parties , mais que tout doit refter dans la

3, fituation 5 où l'affaire fe trouve dans ce

55 tems, enforte que fi d'un côté 5 ou d'autre

3 5 on entreprenait quelque chofe de préjudi-

35 ciable pendant ce tems , cela feroit cafTé

35 Ôc annullé de fait
; qu'autrement les atten'

35 tata à parte commijfa feroient cenfés être

35 faits in contemptum Judicis (^ iliius Jnrif-

35 diSiionis ^ èc iji prajudicium partis^\ La Li-

tis-pendance ayant d'un autre côté cette for-

ce & cet effet
5

qu'elle oblige les Parties

litigantes à fe tenir dans les bornes ordi-

naires du Procès , ôc de lui laifîer fon cours

Ordinaire , ôc qu'elle rend vicieufe & invali-

de 5 tout ce qu'on entreprend de fon propre

mouvement (quoi que cela pourroit être per-

mis dans un autre tems) , Tout ceci 5 & bien

particulièrement la raifon d'empêcher dans

l'Empire de nouveaux troubles par cts fortes

d'attentats 3 obligea les hauts intereffés dans

la Paix de WeUphalie, d'y faire de ferieufes

réflexions : 6c après avoir examiné exadtement

toutes les circonftances de la Succeffion de
Juliers 5 il y fût conclu exprefifement Arr.

IV. §. 57. â^'» veto etiam caufa fuUacejTJîs

Suc-
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Succejjïonis i7ttcr interejfatos nifi praveniatur

magnas aliquando turhas ni, hn^erio excitare

fojfet , ideo NB. co7iventum cji ^ ut ea quo-

que Pace conféra , ordinario proceffu cora?n Ccsf.

Maj. vel amkabili compofitionc ^ l'ci aiio legiti-

mo modo
, fine mora dirimatur. Cette difpo-

fition générale, ôc cette Loi pragmatique non
feulement a été agréée , & approuvée de la

Maifon de Brandebourg , & de celle de
Neubourg; mais S. M. Impériale aulîi biea
que les Electeurs, les Princes, & les Etats de
l'Empire ont trouvé enfuirc, que cette diP
pcfition étoit li nécelTaire & fi falutaire, qu'ils

n'ont pas oublié de la repeter, & de la con-
firmer dans le Recès de l'Empire, qui fut

fait l'année 1654. d'autant qu'on eut déjà a-

lors la haute prudence de prévoir , que (fans

alléguer des motifs plus importants) on ne
pourroit entreprendre dans cette affaire la

moindre chofe de faBa^ ni itatuer quoi que
ce foie touchant le Diredloirc du feul Cer-
cle de Weftphalie , fans avoir à craindre

beaucoup de troubles ôc d'inconveniens dans

l'Empire.

Les Seren. Maifons Ele6t.& Duc. de Saxe,,

quoi qu'elles en foufFrenC le plus, ^ qu'elles

fe voycnt jufqu'à préfent fruxlrées de ce qui

leur appartient , Ibnt pourtant reliées tran-

quiles , & contentes , & elles n'ont de-
mandé , ni cherché jufqu'à préfent

, qu'à

infpirer à leurs Parties oppofces , de fuivre leur

exemple , & d'attendre la fin de cette im-
portante affaire

,
qui concerne plufieurs Du-

chés, Comtés , &. Seigneuries , foit d'une

decifion juridique , ou d'un Traité amiable

,

eu
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en conformité du Traité de Paix deWeftpha-
lie, ôc du Refultât de FEttipire. Cependant
il eft notoire ,

qu'il n'a pas été poffible jus-

qu'à préfent de parvenir à un but fi falutaire,

mais que tout au contraire les Sérénifl'. Mai-
fons de Brandebourg & de Neubourg y ont

toujours contrevenu, & elles ont fait à la fin,

iiefaéio, cette Convention préjudiciable , non-

obftant qu'il en eût été tout autrement ordon-

né par lînftrumentde la Paix^ôc par laCon-
ftitution de l'Empire. £t quoi qu'on voulût

prétexter d'un côté ou d'autre, que cette pré-

tendue Convention ne pouvoir préjudicier aux

Sérénifïimes Maifons Eledloraie ôc Ducale

de Saxe, ni à qui que ce foit des autres Pré-

tendans, Ôc que même S. M. Impériale, en
confirmant cette Convention , auroit tou-

jours la très gracieufe intention, que cela fe

feroit fans préjudice de riTiftrument de la Faix^

de S. M. Impériale , du St. Empire
^ ^ de

tous les hauts interejjés. Cependant il paroit

d'abord clair comme le jour, que ces fortes

de Refervations & de Déclarations font vi-

cieufes invita altéra parte
,

qu'elles font

contradidoires ipfofaSfOjdc qu'il eft impofTi-

bie qu'elles aient un autre effet, d'autant

qu'elles ôtent tout à une Partie, & donnent

tout à l'autre ; Ce que pourtant la Se- .

réniffime Maifon de Saxe ne pourroit fouf-

frir plus longtems. Or fi la prétendue necef^

fité par rapport au Condirectoire du Cercle

de Weftphaiie s'étoit eflPedivement trouvée

fi grande
,
qu'on eut été obligé de le remplir

per modum provijwnis ; il eft certain
, que cet-

te Commiinon provifionnelle n'auroit appar-

ie-
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tenue à perf^Dnne qu'à la Serenifïîme

Maifon de Saxe, en confideration , qu'autre-

ment il auroit été ouvertement contrevenu

à toutes les Invcftitures paflees , & qu'on

n'auroic laiiïj à cette ^éréniirime Maifon
,

que ces vaines & inutiles refervarions
, pour

obtenir un jour ce qui lui appartient légitime-

ment, d'autant qu'après la paix faite, ce pré-

texte tombe de lui même, & n'clt plus d'au-

cune neceflirc. On abandonne encore à la

decilion de tous les gcjis raifonnables, fi de
cette manière on pourroit fe tranq.ili er , ôc

i'e contenter de ces prérendues Refervations

6c Déclarations, d'autant plus que, pendant

lés Troubles d^r la Guerre paiïee le Cercle de
Wellphalie s'eft maintenu, /ans prendre parc

à ces nouveautés & infractions préjudiciables
j

& fuppolé même
,

qu'il eût été ablolumenc

befoin d'un 'Remedhim provifionale ratione

Conàire^orii ^ ne pouvoit-on trouver d'au-

tre expédient
,

que de faire un accord ?

De pareilles Claufes refervatoires fuffifent-

elles pour remédier à cette affaire, mettre la

Maifon de Saxe en fureté , & prévenir de
plus grands inconveniens qu'on aura certai-

nement lieu de craindre ? d'autant qu'il eft

notoire
,

que la Maifon de Saxe a été déjà

invertie en 1610. des Duchés de Juliers, de
Cleves, & de Berg, & des autres pais

,
qui

y appartiennent , comme aulîi de tous les

Droits , & Regales , qui y lont annexés ,

qu'elle en a même obtenu le renouvellement
jufqu'à préfent, lorfque les cas requis fe font

preientes^quc depuis l'année 1613. elle a été

appellée, daris cette qualité
^
par S. M. Im-

llme IL O pC"
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périale à toutes les Diettes générales & parff-

culieres de l'Empire, qu'elle a été reconnue

en tout tems & fans aucune oppofition de S.

M. Impériale y des Eled^eurs^ & des autres

Etats de l'Empire pour Duc de Juliers, de
Cleves, & de Berg, &c QjJe tout au cou-

traire les inveftitures, les Titres, la féancc

& les voix in Comitiis ont été toujours con-

ftamment refulés par S. M. Impériale, par le

Confeil Aulique , & par le Directoire de
l'Empire à TEledieur de Brandebourg , &.
au Comte Palatin de Neubourg.

Si donc S. A. S. E.de Brandebourg, & S,

A. S. de Neubourg étoient affés heureux pour
parvenir à leur but de cette manière, quoique
contre toute attente, ils n'obtiendroient pas

feulement, tout d'un coup, extra procejfum ^
avte fententiam definitivam , tout ce qu'ils ont

demandé jufqu'à préfent, & ce que pourtant

ils n'ont pas pu obtenir pendant 70. ans
, par

les voyes de lajufticej mais toute la Maiion
de Saxe en recevroit un préjudice (i nota-

ble in Cau/a principali^ôcdzns les juftes droits

& prétendons , dont au moins elle a joui de-

puis tant d'années, qu'il feroit impoffible d'y

plus trouver de remède, & bien particuliè-

rement , a S. M. Impériale (è chargeoit en-

core , comme Elle en efb requife , de la Ga-
rantie de cette Convention faite en 1666^
d'autant que S. M. Impériale reprefente dans

cette affaire la perfonne Judicis fupremi , &
ne fe trouve pas même en état de fe char-

ger de cette garantie avant l'entière difcuffion

& la decifion de cette affaire. Tout ceci

ayant été déjà très-humblement, & très Cai-

re-
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remenc remontré à S. M, Impériale par S.

A. S. E. de Saxe , mon très gratieux Maî-
tre, par it% Lettres du i+. de Mars 1557. ôc

du 2. ÔC 29. de Novembre 1678.

Ceft pourquoi je m'addrefle , au nom , &
par les ordres exprès de S. A. S. Eleâ:. de
Saxe , mon très gracieux Maître , à Vôtre
Excellence , 6c à tous les autres illuftres

Seigneurs , vous priant de vouloir très-hum-

blement remontrer à S. M. Impériale, l'im-

portance de cette affaire
,
par un Refultat or-

dinaire de TEmpire, & défaire en forte, que
cette Convention mentionnée , avec tous k%
points , foit annullée , révoquée & caflec com-
me un attentat défendu, & que la prétendue

Confirmation Impériale,& tout ce qui pour-

roit déjà avoir été fait au préjudice de la Sé-
réniffime Maifon de Saxe, foit tenu pour nul

& d'aucune valeur. Qu'il fera très ferieufe-

ment défendu à L. A. S. Ele6t. & Palatin

d'entreprendre à l'avenir de pareils attentats,

avec injondion d'attendre tranquilement la

difcuffion & la dccifion du Procès , en con-
formité de l'Inftrument de IaPaix,&duRe-
cès de l'Empire de l'année 16^4.

Ay^t l'honneur d'être

De Vôtre Excellence, &de
vous Meffieurs &c. &c.

Antoine Schott, Confeiller

& Envoyé de S. A. S. Ele(5t.

de Saxe.

\ Ratisbonnc ce 17 de
Septembre 1679.

O a [U.]
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[U.]

Extrait de la Convention faite à Hamhach
entre le Comte Palatin Philippe-Guilla^'

me de Neuhourg
, ^ le Comte Palatin

Frédéric - Louis de Landsberg , dn \Z

(28; d'Aoaft \66q,

QUe pour l'honneur du Tout-puiflant
,
pour

. la tranquiliré , & le bien des Pays, &
des Sujets, que Dieu nous a confiez, & en-

fin pour la profperiré & pour l'accroiflèmenc

de nos illuftres Maifons, nous femmes enfin

fpecialement convenus entre nous, que nous

le Comte Palatin Frideric-Louis cédons , tran(^

portons, & abandonnons pour nous, pour

nos SuccelTeurs, ^ pour nos héritiers > à nô-

tre mentionné cher Coufin ôc frère, le Sei-

gneur Comte Palatin Fhilippe-Guillaume , à

fes Hoirs mâles, & à fes Agnats de la Maifon
Palatine de Neubourg , à favoir au Comte
Palatin Chrétien-Augufie ^ & à fon frère le

Comte Palatin Philippe , tant que par la gra-

cieufe volonté de Dieu, leurs Hoirs mâles fub-

fifterontj tous nos droits ôc prétenfions
, qui

nous appartiennent légitimement, & que nous

avons obtenus par le droit d'héritage, par des

inveftiturts, & en propriété, foit meubles,

immeubles, de nôtre très gracieufe, & très

honorée Ayeule , la Princeffe Madeleine
y

Comteffe Palatine du Rhyn , &c. comme
auffi de notre très gracieux & très -honoré

Père le Seigneur Comte Palatin Frederic-Ca'
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fmir^ tant en vertu du Contradt de Maria-

ge, que par la difpofition paternelle: c'eft-à-

dire: une jufte troilicme porrion du droit de

Deux Ponts
j
(parce que les autres deux por-

tions de cette adtion, appartiennent à nôtre

cher Coufm , Frère, bcaufrerc, &" compère

le Comte Palatin Frédéric de Deux - pons

,

à Sa Majefté le Roi de Suéde, & à Ton On-
cle Paternel , !e Comte Palatin Adolphe , com-
me étant les Hoirs mâles, & les héritiers lé-'

gitimes des Frères de feu nôtre très honore

Père).

LV.]

Extrait de la Convention ultérieure faite à

G-nmlinghaufe le 20"^^ de Afai 1(567.

entre Philippe Guillaume , Comte Palatin

de Ncuhourg
, c^ Frédéric-Louis , Com-

te Palatin de L^ndsberg,

E'
T comme en attendant, par la volonté im-

* muable de Dieu Tout puifTant , nôtre

très cher Coufm & frère, le Seigneur Com-
te Palatin Frideric de Deux-ponts , eft mort
fans avoir laiiïé des hoirs mâles ^ ôc que par

ccnfequent la portion de l'adtion , Ôc d^s

prétentions de Deux- ponts dans la Succeffion

de Juliers, qu'il avoir hérité de feu (on perc,

le Comte Palatin & Duc Jean de gl. mem,
c'cil-à-dire la moitié d un tiers, ou un jufte

lixième, vient d'échjir à nous Frederic-Louis

Comte Palatin j Et que l'autre moitié du tiers

elt échùè à S. M. le Roy de Suéde, & au

O
j

Sci^_
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Seigneur Comte Palatin Adolphe , en forte

que toute Tadion , Ôc les prétenfions de Deux*
Ponts fontà préfent partagées en deux portions

égales 5 l'une appartenant à S. M. le Roi de
Suéde , & à ibn Coufin Germain le Comte
Palatin Adolphe-Jean ,& Tautre à nous j C'eft

pourquoi nous lommes convenus fur nôtre
portion d'une manière confiante & irrevoca-»

ble avec nôtre Coufin & cher frère , le Stw
gneur Comte Palatin Philippe-Guillaume

, que
au defTus de la fomme 3 déjà accordée par la

première Convention , il doit encore nous
payer: &c. &c.

[X.]

Extrait d'me Lettre de S. Jt. S. Ele^.

Palatine , écrite en forme de Reponfe à S,

ji, S. le Comte Palatin , ç^ Duc de

Deux-ponts , Gujlavc'Samuel-Leopold, da-*

tée a Schivetz^ingen le 8. d'Aouft iji6,

POur ce qui regarde les prétenfions de V.
A. S. fur la Succedion de Juliers & de

Berg, il fe rencontre pour à préfent des cir-

conftances fi importantes
,
que nous efperons,

qu'elle ne voudroit pas refufer de prendre en-

core quelque peu de patience fur cette affai-

C^
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Copie d'tine Lettre , écrite par S, A, S> E,

P.ïUtine an Duc de DeHX-ponts ; de Man^
heim le 50^"^ de Décembre iji6,

P. P.

NOus avons appris par les Lettres, qu'iî

a plu à V. A. S. de nous écrire à diffé-

rentes fois, & bien particulièrement parcelle

du i2me de Sept, dernier, ce qu'elle a trou-

vé à propos de nous propofer par rapport à la

Convention, qui a été faite l'année 1660. au

fujèt de la Succeffion dans les Duchez deju-
liers & de Berg , entre nôtre père , l'Eleéteur

rhilippe-Guillaume de Gl. Mem. , & feu le

Comte Palatin Fr^^(?nV-£.o//>V de Deux-ponts,

& par rapport aux fommes d'argent, ftipulées

dans cette Convention. Mais co::nme il fe-

ra facile à V. A. S. de comprendre d'elle-

même, que fuppofc que fes précenfions fuf-

fent d'une évidence à ne pouvoir être

conteflées, il nous feroit pourtant impoiîi-

ble à préfent de nous acquiter d'un fi gros

Capital, & conforme à vos prétenfions, wu.

les dépenfes exceGTives & onereufes , donc
nous nous trouvons à préfent chargés , & qui

fans doute ne vous feront pas inconnues j &
que d'ailleurs elle fe fouviendra encore, que
c'eft de vôtre propre confentement,que ledit

point des pretenfionsde V. A. S. a été renvoyé

à la Conférence, que nos Minières tiennent

à IVorms; & que par confequcnt il a été re-

mis jufques à la difcufiTion des autres points,

O 4 qu'on
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<^u'on y examinera , ôc dont on conviendra."

C'eft pourquoi Nous vous laiflbns juger^fi vou^

voudriez faire revivre cette affaire autrement

que par vos Miniftres , qui en ont été chargés
j

parce qu'on y poui roit alors entrer fur cette at-

faire dans un examen & dans une Ccmmu*
nication plus particulière j Etant au refte&c.

^c. à Manheim le 30^6 de Dec: 1726.

Charles Philippe Elecfleur,

avec paraphe.

[Y.]

Mémoire du Baron ^(?StraIeî^eim, Envoyé

Extraordinaire de Suéde , j>refenté a la

Cour Impériale
, Jfi^^fiitie le ^ai de Pruf-

fe requit VInvefiittire de i'E\npereHr
J
Q-»

feph.

Sacra Csefarea Regiaque Majeftas^

Domine Clementifïime.

CUm tnihi notum fit, Miniflros Branden-

burgicos Anno MDCXCIX. ad reci-

piendam à Divo Parente Sacras Ciefareae Ma-
jeftatis Veftrx inveflituram ablegacos , ean;î

quoque requifivifTe ratione Ditionum Julia-

cenlmm, adeoque verifimile fi: eandem re-

quifitionem haç etiam vice nomine SereniflTi-

mi Régis Horuflix fien.,ex aéiis autem ^ do-

cumentis publias
,

q?ia per inî^gruvi fa^culum

tam judicialîter c^uam extrajudicialitet in eaufa

fucçeffioriis Juilacenfis prodierunt
^
jus J^omu^
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falatinO'Bipont'î7ia ad hafce Ditmies ahunde

elucefcat^valtdîpjue innitatur fundamentïs: id-

circo officii mei elle duxi , nomiiie Regias

Majeftatis SueciiS, Domini mei Cicmenniri-

mi, hifcedecentimodoprxcavere, ac lacram

Cxfaream Majeilatem Vieftram - eaquâ par eft

fubmilTione, requircre, ne occcfions hifiantis

Invejiitura: SeYS7iïfjimi Regts Borujjiie
,
qutccjuam

admittatur^ quod juri Regia ALijcyatis Suecia

Cr Domus Bipontnae in Juccejj^jnem Juliacen-

fem nocuum ejfe queat ,
jed ut illud owni modo

jartum teèlumfue conjervetur»

CZ-]

Injïrument de U frife de PoJpjJIon par U
Aîaifon EleFtorale de BriT.ndeboHrg , des

Duchés de Cleves Qr de Berg , en 1 609.

AU Nom de Dieu , Amen ; faifons favoir

à un chacun par ce préfent Inftrument

Public, que dans Tannée de notre Seigneur

& Sauveur Jefus Chrift 160-;. le 7. de l'In-

didtion Romaine, pendant la Régence du
très-Séréniffime, très-Puillànt, & invincible

Prince, & Seigneur , Rodolphe 11. élu Em-
pereur des Romains, toujours Augufte, Roi
en Germanie, de Hongrie, de Bohême, de
Dalmatie, de Croatie, d'Efclavonie, Archi-

fiuc d'Autriche, Duc de Bourgogne, de Sti-

rie, de Carinchie, du Carniole, & de Wur-
tenberg, Comte de Tirol, ôcc. &c. notre

très- gracieux Seigneur, & dans la 7^4.' année

de la Régence dç S. M. I. dans l'Empire,

O 5
Di,
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Dimanche le 4. jour du mois d'Avril, envi
ron entre 2. àc 5. heures de l'après-midi^
eft venu, & comparu perfonnellement , de-
vant moi

5 Notaire public Impérial, & devant
les témoins marqués ci-après , le très-Noble
& très- Excellent Etienne de Hertefeld à Kolc-
ke^ Confeiller & Miniftre de S. A. S. £. de
Brandebourg , & qu'il m'a remis entre les

mains une Déclaration écrite fur papier, qui
contenoit ce qui fuit. Ceft devant Vous ,
Monfieur le Notaire Impérial , & les té-
moins préfens , expreffemcnt requis pour cela>

que moi Etienne de Hertefeld à Kolcke
,

Confeiller & Miniftre du très-Séréniffime
Prince & Seigneur

, Jean Sigismond^ Mar-
quis de Brandebourg , Archi-Chambellan &
Eledeur du S. Empire, Duc en PrufTe, de
Stecm , de la Pomeranie, des Caflubes, ôc
des Vendales, comme auffien Silelie à Cro(-
fen & à JagerndorfF, Burgrave de Nurem*
berg, & Prince de Rugen, &c. 6cc. & bien
fpécialement fon Miniftre Plénipotentiaire

pour TAde fuivant , viens comparoître, &
vous déclarer, que feu le très-Séréniirime ôc
trèsJUuftre Prince & Seigneur Jean-Guillau-
we^ Duc dejuliers, de Clcves, 6: de Berg,
Comte de la Marck, de Ravensberg, & de
Meurs , Seigneur de Ravenftein, 6cc, &c.
de glorieufe mémoire , vient depuis peu de tems
de quiter ce monde, par la volonté immua-
ble de Dieu Tout-Puiflànt , c'eft pourquoi
tous ks Duchés, Comtés, 6c Seigneuries
avec leurs droits & Dépendances, qui autres-

fois ont appartenu à fa défunte AltefTe Séré-

nifîimc, font échus & dévolus à la très-Sé-

reniiU'
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rcniirime Princeiïe ^7me , Epoufe de S. A*
S. E. & DuchefTe née de Prufle , &c. &
aux Enfans

, que S. A. S. E. a procréés avec

Elle , en vertu de certaines Conventions &
Ordonnances expreflw ,

jure primogenitura y

& des Loix écrites & générales j d'autant

que S. A. S. E. au nom & de la part de fou

Illuflrre Epoufe s'elt déjà eftedtivement dé-

clarée Haredem^ ôç qu'elle m'a ordonné très-

gracieufement d'en prendre la polTeffion réelle

(d'autant qu'EUe vient à préfent de vaquer

& d'être dévolue) ; c'eft pourquoi je vous
exhorte , Monfieur le Notaire, d'exercer votra

fondion Notariale , & je vous requiers , en
même tems, que, en vous payant, vous &
les témoins préfens , vous vous rendiez avec
moi aux endroits , où je me rendrai pour
cette caufe, que vous alliftiez en perfonnes

à la réelle & à TefiFedive apprehenjioni pojjèp-

fionis
^ que j'exécuterai au Nom de montres*

gracieux Prince & Seigneur , que vous voyiez;

& entendiez tout, que vous le mettiez hdé-K

lement par écrit, & que vous me donniez
un Inftrument public de tout ce qui fe fera

paflé. Et m'ayant remis en main cette dite

Déclaration; voici ce qui s'eft fait en bas de
la porte de la Chancellerie de Cleves. Le Sei^

gneur Hertefeld fe faifit de l'anneau
, qui

étoit attaché à cette porte , ouvrit la Cham-
bre de la Chancellerie , où fe tiennent les

Audiences juridiques , il ouvrit la porte du
Portail , frappa à la porte de la Chambre du
Confeil, & lorfque perfonne n'ouvrit cette

porte, il regarda de cette Chambre & parles

fenêtres la Ville d'Emmeric. ÔC le petit H^wr,

&
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6c les montra à moi le Notaire , delà Son
Excellence retourna à TEfcalier , ouvrit la

porte de la Chambre des Secrétaires de la

Chancellerie, ôc la ferma enfuice ; après Son
Excellence étant revenu à la porte mention-

née, elle y fit afficher les Armes Eledorales

de Brandebourg, &c déclara en même tems,

que fadite Excellence fe faififlbit & appré-

hendoir, au nom, & de la part de S. A. S.

£. de Brandebourg Ôc de Ton liluftre Epoufe,

la PrincelTe A?nie^ née Ducbefle & fille aî-

née en Pruflè, realejn <^ a^ualem pojjèjjionem

ijacantem ce ladite Chancellerie Ducale (dans

laquelle on a toujours géré la Régence du
Duché de Cleves^ & des affaires de la Marck,
& de Ravenftein , ôc où leurs Archives font

en Depot ) comme auiïi de tous les Pays,

Sujets, Villes, Châteaux, Bourgs, ôc Villa-

ges, qui y appartiennent, avec leurs Regales,

Hautes Ôc Bafles Juftices , ap- ôc dépendan-
ces, ôc bien fpécialement de cç.% endroits,,

que Son Excellence avoit régardée de la

Chambre, ôc qu'Eile avoit montré à moi
Notaire , ce qu'il faifoic a^ima ^ corpore

cnmi rneliori modo ; ÔC il protefta en même
tems d'une manière très-modefte, qu'il fal-

loir s'afTurer, que tout ce que S. A. S. E.
feroit pour l'avenir, foit en général , ou en
particulier dans les mentionnés Duché, Com-
té ôc Seigneurie, foit par Elle même, ou par

iês CommifTaires, fe feroit dans l'intention

,

de continuer de défendre, ôc de maintenir

cette dite poffeiÏÏon par les meilleures voyes
de la Jufticc.

Delà nous nou§ rendimes au Château , où
iQ
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,
Juliers , &€. lit

le très-llluftre Seigneur de Hertefe/d, fe faiGc

encore de Tanneau ,
qui étoit attaché à la

porce, & ouvrit & ferma à deux fois la pe^

tire Guérite, qui s'y trouva, Son Excellence

s'avança enfuite dans l'in-Lérieur du Château

^

ouvrit'ôc referma la deuxième porte, & étant

montée far la gallerie du Château , il y dé-

clara, qu'il continuoit de la meilleure forme

de la JuAicc, les Ades mentionnés de la pof-

feilion , & entant qu'il en feroit befoin

,

qu'il fe faifiilbic de nouveau de la poÛelîîoii

de ce Château , failant en même tems les

Proteftations précédentes; en fortant du Châ-

teau , il annonça aux Soldats ,
qui étaient de

garde à la première porte, tout ce qu'il avoic

fait dans le Château , & que pour l'avenir ils

avoient à reconnoître S. A. S. E. de Bran-

debourg pour leur très gracieux Prince &
Seigneur , furquoi les Soldats répondirent ,

qu'ils favoient bien, qu'il étoit bon Maître,

auquel ils étoienc prêts de fervir. Son Excel-

lence fit enfuite attacher les Armes Eledora-

les de Brandebourg à cette porce du Châ-

teau.

Nous nous rendîmes de là à cette porte de

la Ville , communément appellée celle de la

Haye, où le Seigneur de Hertefeîd ayant faic

attacher les Armes Electorales , réitéra in ef-

feèiu la Déclaration , & la Proteftation , qu'il

avoit déjà faire au Château j Nous montâmes

eniuite à Cheval , & nous nous rendîmes à

Kirmesdahl^ où Son Excellence, le Seigneur

de Hertefeldy regarda les Villes de Griethau^

fen , de Rhees , de Kalker , le Château de Mun-
derherg , & tous leurs environs ^ Son Excel-

lence
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lence s'arrêta enfuite dans le Flackmyt^ entife

Biersbaum & Schneppenbautn ^ & regarda delà

Goch & Wies j & me dit , qu'il prenoit la

polTeffion vacante de ces endroits
,
qu'il avoit

regardé, vifu & afpeéfu^ en la meilleure for»

me de droit , & qu'il les appréhendoit /» fi;?;^.

lum de novo.

Le même jour l'après diné à peu près efl-

tre 6. & 7, heures nous arrivâmes 2.Udem^

où le Seigneur de Hertefeîd ouvrit , & refer-

ma la porte, par laquelle nous fortimes, &
Lfit clouer les Armes Electorales de Brande-

>urg 5 6c y déclara en même tems
, qu'il

continuoit omni meliori modo la pofleflion de

cette Ville
,

qu'il avoit déjà pris à la Chan-
cellerie de Cleves, & qu'il appréhendoit 3'»<«-

tenus opus de novo.

La même année, indidion, & Régence
Impériale, Dimanche le 5ine. jour du mois
d'Avril, à 5. heures du matin, le Seigneur de
Mertefeld ouvrit , & referma la guérite fur le

Pont de la Mailbn de Loo , ou nous avions

Couché cette nuit, & fe mit par là ultérieu-

rement dans la pofleffion ;w eventum de cette

Maifon, & y fit les mênies Proteftations

précédentes.

Le Dimanche fuivant entre 6. & 7. heu-

res le Seigneur Etienne de Hertefeîd, moi
Notaire, & les témoins mentionnés arrivâ-

mes à DuJJeldorp , & y entrâmes par la porte

de Latinger ^ en y entrant ledit Seigneur ou-

vrit ôc réferma cette porte, & déclara, que

Son Excellence au Nom de fon haut Princi-

pal , fe faififlbit de la polTeffion réelle de cette

Ville avec fes Hautes 6c BalTes Juftices, delà

nous
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nous ne tardâmes pas, de nous rendre au plus

vite au Château de cette Ville
(
parce que ic

bruit couroir par toute la Ville, que le Sci*

gneur Comte Palatin y arriveroic certaine-

ment ce même foir ) ; mais comme la porte

du Château étoit fermée , & que par confé-

quent le Seigneur de Hertefeld ne pût pas y
entrer, il fe faifit de l'anneau, qui pendoit à

cette porte , & déclara expreftement, qu'il

prenoit de la meilleure forme la pofTeffion de

ce Château, avec tout ce qui y appartenoit

au Nom de fon très-gracieux Makre S. A. S.

E. de Brandebourg j Nous étant rendus delà

au plus vite à la Chancellerie , ledit Seigneur

defcendit de Cheval
, y entra , Ôc ayant ou-

vert & fermé à deux fois la porte de la Chan-
cellerie, il déclara tant de bouche, que par

moi le Notaire, en me préfentant un Ecrit,

qu'il appréhendoit par TAâre préfent animoé*
corpore omni meliori modo^ au Nom de fbn

gracieux Maître, TEledeur de Brandebourg,

& de la part de fon llluftre Epoufe, reatem

H^ a^ualem pQjJejJtonem vacaiitem de cette

Chancellerie Ducale, dans laquelle on avoit pris

foin de teras en tems de Tadminiltration des

Duchés de Juliers & de Berg, ôc de la Sei-

gneurie de Ravensberg, 6c où les Archives

dés affaires de ces Pays mentionnés étoient

pour lors confervées, & en même tems de
tous les Pays 6c Sujets, Villes, Bourgades 6c

Villages, leurs ap- 6c dépandences, ^ de
leurs Regales, Hautes 6c Baflesju (lices, 6c

il proterta en même tems, que tout ce qui

en fuite feroit entrepris, fait, 6c exécuté dans

ces Duchés 6c Pays au nom de S. A. S. E.
de
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de Brandebourg , foit par elle même , oU
en fon nom , feroit toujours fait dans l'in-

tention , de continuer, de défendre, & de
maintenir cette pofleffion par \z% feules voyes
de iajuftice ordinaire.

Ft lorlqu'enfuite la nuit s'approcha, &que
le Seigneur de Hertefeld^ pour exécuter les

ordres' gracieux de fon haut Principal, réfoluC

de fortir de la Ville , nous montâmes tous à Che-
val y& nou>= nous rendîmes à la porte de Slinger,

laquelle nous trouvâmes fermée , c'eft pourquoi

nous tournâmes fur le R empart du côté de la

porte de E^rg, par laquelle nous fortimes auiîi ;

mais étant arrivés dans le Hamey , les Soldats,qui

s'y trouvèrent pour lors, nous préfentèrentle

bout de leurs Fufils , & les pointes de leurs Hal-

lebardes j ilrj fermèrent en même tems le Ha*
7ney^ & nous dirent, qu'il leur avoit été or-

donné de la part des IVliniftres du Due de
Neubourg , de n'y laifTer pafler perfonne

à Cheval jufqu'à des ordres ultérieurs , le Sei-

gneur de Kerîefeîd y répondit :
(
parce qu'il

voyoit bien, que tout ceci regardoit fa per-

fonne, & qu'on cherchoit par-là de Tempc-
chcr d'effe6iuer les ordres gracieux de fon

très-gracieux Maître
)

qu'il proteftoit de la

manière la plus folemnelle de tout ce qui

s'y pafîbit, au Nom de S. A. S. E. de Bran-

debourg, qui ne manqueroit pas de fé dé-

dommager par les voyes de la Juftice, des

cmpêchemens; qu'on lui faifoit ici j fur ces

entrefaites arriva le Sieur Conrad Frohn^ Ju-
ge de la Ville de Bujjeldorp^ auquel Son Ex-
cellence dit en peu de paroles , de quelle ma-
nière il avoit appréhendé au Nom de Scm Al-

teffe
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la pofTeiïion éventuelle de la Ville , di; Châ-
teau, & de la Chancellerie de DulTeldorp;

qu'il étoit enluite forci de la Ville
, pour exé-

cuter le refle de fcs ordres; mais parce qu'il

en avoit été empêché, qu'il en avoit protefté

dans la meilleure ferme, laquelle Proceihtioa

il répéta en préfénce dudit Juge; lequel offrit

d'abord au Seigneur de Hertefeld^ qu'il iroic

voir les Miniftres du Comcc Palatin, pour
leur en faire rapport , ôc: pour s'mformer là-

deffus de leurs rélblucions; en attendant nous
rétournâmes par la porte de Berg, dans la

rue du même nom, pour y attendre la Ré-
folution des Minillres; mais comme elle tar-

doit de venir , le Seigneur de Hertefeld répê-

ta (qs Proteftitions précédentes en préfénce

dé moi le Notaire, dQs témoins mentionnés,
& d'un grand nombre de Bourgeois notables,

& même de la Populace
,

qui s'y étoit at-

troupée à cette occalion; il y ajouta en mê-
me tems, qu'on ne devoit pas croire, que
cette injure étoit faite à fa perfonne, mais
qu'elle regardoit directement S. A. S. £. de
Brandebourg , fon gracieux Maître & Prin-
cipal ; il envoya enluite à la Chancellerie un
de ks Domeftiques , & enfuite fuccefîîve-

ment deux autres perfonnes , pour y prefler

la réponfe, & pour y faire dire, que S. E.
ne defcendroit pas de fon Cheval, avant que
de favoir leur Réfolution , s'il pouvoic pour-
fuivre fon chemin pour exécucer fes ordres

^

ledit Juge arriva à la fin , après que nous
nous fûmes arrêcés fur le pavé de cette rue
au-delà de deux heures , 6c nous apporta en ré-»

TQme IL P ponfe,



2 2 (5 Hiftoîre de la Succefjlon

ponfe
5
qu'en cas qu'il plût au Seigneur de

Hertefeld de defcendre de fon Cheval, ôc

d'entrer dans une Auberge, qu'il en feroit le

maître, fi-non, qu'on lui avoit donné ordre,

d'ouvrir les portes , & de nous donner un li-

bre paffage; Son Excellence lui répondit:

Que non-obilant ,
qu'on l'avolt arrêté en

Ville jufqu'à la nuit, & que par conféquent

on l'avoit notablement empêché d'exécuter

fes ordres, qiie pourtant il ne s'arrêteroit pas

en Ville, mais qu'il pourfuivroit fon chemin-

C'eft pourquoi la Porte de Berg fût ouverte,

où le Seigneur de Hertefeld ordonna de s'ar-

rêter ; ôc pour plus d'affirmation de la pofTef-

fion appréhendée, il y fit attacher les Armes

Eledorales de Brandebourg^ & il requit de

moi. Notaire, de lui expédier, & de lui

délivrer les inftruments nécefTaires 6c requis

fur tout ce qui s'y étoit paffé.

Tout ceci s'eft pafle, & négocié dans les

endroits, dans l'année, indidion, Régence

Impériale , dans le mois , les jours , & les

heures, mentionnées ci-deflus; où, avec moi

Notaire, ont affiité les témoins honorables

Gerhard Ijferman , ôc Winnich de Bruch ; com-

me auiTi à tout ce qui s'eft paffé à DufTel-

dorp, le Seigneur Conrad de Bryyien^ Doc-

teur en Droit, a affilié comme témoin ocu-

laire lur la réquifition fpéciale du Seigneur

de Hertefeld.

La même année, Indidion, ôc Régence

Impériale , Lundi le fixième jour du mois

d'Avril, le matin à ic, heures, comparut de-

vant moi Notaire Impérial Public , ôc en

•fréfeûce des témoins mentionnés à la porte

de
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de 'Ratîhzgen , le Seigneur Dodeur Cotirad de

Bryne?ij comme ayant cté fubllicué par le Sei-

gneur de Hertcfeld à Kolck ^ &c dont il me
produifit la procuration , lequel ayant ouvert

& fermé cette porte en ma picfence, & en

celle defdits témoins, Nous dit en mêms
tems, que c'éroit au Nom, & pour les in-

térêts de la PrinceiTe Aîine^ née Ducheflë,

& fille ainée en Prude, & Epoufe de S. A.
S. E. de Brandebourg, qu'il continuoir par

rAâ:e préfent , omiii meliori modo , & qu'il

appréhendoit
,

^uatenus opus de liovo ^ la ré-

elle & efFec^live poilcffion de la Ville de Rat-
tingen^ avec tous Tes autres endroits , Tes Hau-
tes ôc Balles Juftices, Tes Régales, ap.6c dé-

pendances, fans en excepter aucune chofe;

& il déclara en même tems , que tout ce que
S. A. S. E. y entreprendrcit, feroit, ôcexé-

cuteroit enfuite par elle même ou par d'au-

tres, feroit toujours fait dans l'intention , de
foutenir, de défendre, ôc de maintenir cette

pofTefîion éventuelle ; ledit Seigneur Dodeur
exhorta enfuite les Bourgeois 5c les Soldats

préfens, de ne pas reconnoître d'autre pour

leur Prince & Seigneur légitime, que S. A.
S. E. de Brandebourg, ôc il fit afficher en
même temà à la porte une déclaration écrite,

& fignée de fa propre main , dans laquelle

furent expofés toutes les chofes, qui s'étoient

paflees dans cette expédition.

Plufieurs Bourgeois de cette Ville fouhaite-

rent
, que S. A. S. E. de Brandebourg

obtiendroit à la fin la paifible Polleffion de

ces Pays. Le Seigneur Docteur me pria enfuite,

de lui expédier les inftrumens nécefîaires fur

P 2 le
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le pafle. Tout ceci s'étant^pafTé véritablement

en préfence de moi , Notaire , ôc en
préfence de Luther Peitzer , Bourgeois de
cette Ville, & de Bemhard Birckner de
Meurs, comme témoins irréprochables, 6c

expreflèment requis pour alTifter au prélent

Ade.
Nous allâmes tous enfemble de là à Fîuer-

feldt , où le Seigneur Dodleur ouvrit , & fer-

ma à peu près à fix heures du foir la Porte,

par laquelle on va à Grefrath , communé-
ment appellée la Porte baffe, & y déclara in

ejfeBu^ qu'il continuoit de fe mettre en pof-

feffion de cet endroit , & au furplus il fît af-

ficher cette Déclaration à la porte , de la mê-
me manière, ôc avec les mêmes circonftan-

ces, comme il avoit fait à 'Rattingen ^^ covix»

me nous l'avons déjà marqué plus au long;

Cet Aélc fe fit en préfence de plufieurs Bour-

geois, qui furent en même tems exhortés à

ne reconnoître pour leur légitime Prince ôc

Seigneur, que S. A. S. E. de Brandebourg,

5c en préfence de Henri Knaah de Fluerfeldt ,

ôc de Birckner de Meurs , comme témoins.

Mardi, 7. d'Avril le matin à 8. heures,

le Seigneur Dodteur, moi Notaire, & les

témoins fouffignés, arrivâmes à Salingen^ où
il ouvrit ôc ferma la porte , par laquelle on
va à Cologne, en préfence des Bourguemaî-

tres, de quelques Echevins, 6c de plufieurs

Bourgeois de cette Ville
,

par quoi il conti-

nua 6c appréhenda la poffeffion éventuelle de
cette Ville j il y fit auffi les Proteftations pré-

cédentes, 6c exhorta les Bourguemaîtres, hs
Echevins, 6c les Bourgeois à reconnoître Son

A.
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A, S. E pour leur légitime Prince j il fit en-

fuite afficher fa Déclaration à la Porte, com-
me il Tavoit fait faire à 'Rattingcn^ le tout

s'y étant palTé en préfence de Henri Sibell de

Flucrfeldt , & de Bernhard Birckner de Meurs,

comme témoins j le même jour à peu près

entre 6. & 7. heures du foir , le Seigneur

Do6teur comparut devant moi Notaire, &
devant les témoins fousûgnés à la Maifoa

de Beflbur^ fituée dans le Bailliage de Fort
^

où il ouvrit & ferma la Porte, & s'étantlaifi

de Tanneau de la porte, il déclara publique-

ment, que c'étoit au Nom de S. A. S. E.

de Brandebourg, qu'il continuoit de fe met-

tre en pofleffion de cette Maifon, avec tou-

tes les Régales, &Jurirdiâ:ions, qui y appar-

tenoient; ôc il répéta en même tems fa pro-

teftation, & Tes exhortations aux Soldats, qui

s'y trouvèrent préfens, & après avoir fait af-

ficher fa Déclaration & Proteftation à la por-

te de la maifon , il me pria de lui expédier

les inftrumens néceffaires , à laquelle expédi-

tion affiftèrent comme témoins Cafpar Scbu^

man de Gladbach , ôc Bernhard Birckner ; En-
^n Mecredi le 8. d'Avril le matin à 8. heures

comparut devant moi , Notaire Public ôc

Impérial , le Seigneur Dodeur Conrad de

Bxynen , à Mulheim , & y ayant ouvert & fer-

mé la Porte, qui conduit fur le grand che-

min, il y fit les précédentes Déclarations,

Proteftations , & Exhortations aux Soldats,

i\ afficha enfuite fa Déclaration à la porte,

& me pria de lui fournir les inftrumens né-

eeflaires.

Ceci s etîuit fait en préfence dçf témoins

P 3
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BernhardBirck72er de Meurs ,& de Cuîoff Schef'

fer de la Comté de la Lippe.

Gerhardus Beckman^ civis Colonienfis
^

Puh. (^ Cam. Imp. Approhatus ^ <^
immatriculatus Notarius in pramijfo-

rum fidem requifitus
^ fuhfcripfit-^fi»

gno folito munivit.

G. Beckman, Not. 9.

hiflrument de lu prife de Pojfejfion par la

Maifon de Brandenhonrg dans le Duché

de Juliers , ç^ dans les autres fajs quiy
appartiennent i en 160^,

AU Nom <ie Dieu Amen. Faifons favoir

à chacun par ce préfent Inftrument

Notarial & public, que dans Tannée de nô-

tre Seigneur & Sauveur Jefus-Chrifl 1609. le

7 de rindidion Romaine , Jeudy le 9 du
mois d'Avril , entre onze & douze heures

du matin, & pendant la Régence du trésSé-

réniffime, très-PuifTant , &: invincible Prince

6c Seigneur, Rodolphe II, Elu Empereur des

Romains , toujours Augufte, Roy en Ger-
manie 5 de Hongrie , de Bohême , de Dal-

matie, de Croatie, d'Efclavonie , Archiduc

d'Autriche, Duc de Bourgogne, de Stirie,

Carinthie, de Carniole, & de Wurtenberg,
Comte de Tirol &c. &c. nôtre très-gra-

cieux Seigneur, & dans la trente-quatrième

année de k Régence Impériale, eft comparu
par
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par devant moi , Notaire public & Impé-
rial, ôc devant les témoins marqués cy après,

le très honorable & très dodte Seigneur C(7«-

rad de Bryneti , Docteur es Droits, Pléni-

potentiaire fubftitué du très SérénilTime Prin-

ce & Seigneur, Jean-Sigifmond ^ Marquis de

Brandebourg , Archi-Chambellan Ôc Elec-

teur du S. Empire, Duc de PrufTe, de Ste-

tin 5 de la Pomeranie , des Cafliibes & des

Vendales , comme aufll en Silelîe à Croflen

& à JagerndorfF, Burgruve de Nurenberg &
Prince de Rugen &c. &c. ôc me montra
deux Documens -difierens , dont le premier

regardoit fa lubftitution & fon Plein-pou-

voir , & l'autre la Conftitution & le Plein-

pouvoir de celui dont il avoit été fubftitué;

Apres il me dit de bouche, & me déclara,

qu'il avoit aulîi continué dans cet endroit-ci

ter a^îus pjJejJorios-^Xz. poffelTion de la Chan-
cellerie ôc de TArchive , qu'il avoit déjà ef-

fedtivement appréhendée à DufTeldorp, en pré-

fence de la Bourgeoiûe; ou plutôt qu'il ap-

prehendoit c^uate nus opus de novo , anmo à*

corpore , la poflèffion réelle & aétuellede cette

Ville de Juliers , du Château Ôc de la for-

terelTe, & de tour le Duché de Juliers, avec

tous {qs Comtés, Seigneuries, Pays, Sujets,

Jurifdiccions, Regales , appartenances & dé-

pendances , fans en excepter la moindre cho-

fe, ce qu'il faifoit à condition ôc en prote-

llanr, que S. A. S. E. fon très gracieux Prin-

cipal étoit dans la ferme ôcfmcere intention,

de continuer , de défendre & de mamtenir
cette poflcffion juftcment appréhendée ;

Qu'il

faifoic fouvenir> & qu'il exbortoit même très

P4 fe'.
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ferieufement tous les Officiers , Baillifs , Juges,

Magiftrars, Echevins , Bourgeois & Sujets

de ne reconnoître perlonne pour leur légiti-

me Prince & Seigneur, que S. A. S. Eled.

de Brandebourg , comme étant tuteur de fa

très chère Epoufe, Ôc des Enfans qu'il avoit

procréés avec elle, qui feuls étoient les vrais

héritiers ôc SuccelTeurs , ni qu'ils occupaf-

fent cette ForterefTe, Ville & Château que de

la part de fadite A. S. Eleft. comme in ft-

^nmn vera realis ^ aéîualis appreheizfionis <^
(ontinuatîpnis pojjejjïonis Le Seigneur Plé-

nipotentiaire le laifît de VHaviey 6c de la

Serrure, qui y étoit attachée, & fit attacher

devant le Château en dedans de la Ville de

Juliers,les Armes de fon Haut Principal , a-

vec la Déclaration ôc l'explication de cette

PofTefîion appréhendée j 11 me pria enfuite

de vouloir, comme Notaire public & Impé-

rial, affifter aux Ades fuivans, qui fe pafîe-

roient au fujèt de cette polTefïion , d'en ren~

dre témoignage en tout tems , ôc en toute

occafion, de tenir une notice exadle de ce

qui fe palTeroit, ôc d'expédier la deflus pour

lui ôc pour fon haut Principal les Inrtrumens

& les Documens néceflaires. Tout ceci s'é-

tant pafTé ôc ayant été ncgotié en dedans de

la Ville de Juliers, devant le Château Ôc la

Forterefle proche de VHaviey , en préfence de

plufieurs Bourgeois de la Ville de Juliers , ôc

de plufieurs Soldats, ôc où affiftérent comme
témoins requis Goddart Lanther^ ixBevîihard

Birckner.

Vendredi fuivant, le lo du moi?; d'Avril à

S heures du matin le Seigneur Pienipoten-
' ' ' "

'

tjai-'
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tiaire fe rendit à la Ville de 'Lynuich^ dans

l'intention de continuer fa Commiflion, &
d'y appréhender la podeflTion de cette Ville,

avec toutes les hautes & balTcs jurifdicftions,

ôc avec toutes {t^ ap-ôc dépendances, & é-

tant arrive en ma prcfence, 6c en celle des

témoins requis à la porte de 'Ruïr ^ il y ou-
vrit & ferma les porres, & pendant qu'il fe

iaiût de l'anneeu de la porte, il y fit afficher

les armes de fon Principal , avec une décla-

ration, qu'il apprehendoit & qu'il continuoit

cette pofïéffion ^ il déclara en même tems de
bouche , expreiïement

,
que la pofîelTion,

qu'il avoir appréhendé de la Chancellerie &
de Duffeldop , feroit auffi continuée & re-

nouvellée ici à 'Lynnicb ^per a^uvi poffejjbrium;

Et en cas qu'il fût beibin
,

qu'il ie mettoic

de nouveau en pofTeiïion de cette Ville par

le préfent adte. Et comme cela fe fit en pré-

fence de plufieurs Bourgeois de la Ville j le

•Juge, leBourguemaitre 6c plufieurs Echevins
s'y rendirent aulTi , en préfence defquels le

Seigneur Plénipotentiaire répéta de nouveau
fes premières propoGtions, afin que perfonne

ne put fe difculper fous prétexte d'ignorance.

Tout ceci ayant été fait dans le fauxbourgde
LinnJch^ & en préfence de Guillaume Noye^

êc de GaJert LéUthen ^ témoins expreiïement

requis à affilier à ce prcfent aéte.

Le même Vendredi entre ii & 12 heures

de l'av-ant midi le Seigneur Plénipotentiaire,

étant accompagné de moi , Notaire, & des

témoins requis & marqués en bas , arriva à la

porte de la Ville de Randenrath ^ communé-
ment appeiléc la porie de Bivfch^ & y ay^nt

P
5
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trouvé les portes ouvertes, il s'en faifit com-
me à l'ordinaire, les ouvrit 6c les ferma. Il

entra enfuite à Cheval dans la Ville, & s*y

rendit à la Maifon de Vilie , où en préfence

de plufieurs Bourgeois 3 il fit afficher les armes
de Ton haut Principal , & une Déclaration

par écrit des ades de cette poiïelïion. Ce
quil leur expliqua après de bouche, cpmme
il avoic fait à Lynfiichy en forte que le vrai

In fignum njer^s , realïs ^ a5îuaîis appehevfio^

nis ^ continuatîonis pojjejjionis a été affiché

dans la Ville de Randeradt^ & que les affai-

res fe ibnt paffées dans ces endroits de la

manière mentionnée.

Le même Vendredi à peu près à trois heu-

res de Taprès midi ledit Plénipotentiaire fe

rendit avec moi , Notaire ,& avec les témoins

fbusfignés à la Ville de Geile-Kircheu , Ôc y
entra par la porte dite la haute j ôc en pré-

fence du Magiflrat , & d'un grand nombre
de Bourgeois, qui accoururent pour voir ôc

pour entendre ce qui fc paffi^t, il y ouvrit,

Ôc ferma les portes, & pour marquer veram
app'ehe7}fam <ér' co7îtïnuafam pojfejjionem ^ il y
fit également afficher les Armes Electorales,

& une déclaradon par écrit de la poffeffion

appréhendée & continuée , & y répéta de

bouche la même chofe , comme il avoit fait

à L>y?imch; Enforte qu'il appréhenda, & con-

tinua la réelle & adtuelle poffeffion de cette

Ville, du Bailliage, ôc de la haute & baffe

Jurifdidlion.

Le Samedi fnivant 1 1 du mois d'Avril , à

6 heures du matin , le Seigneur Plénipoten-

tiaire de Brandebourg arriva dans la Ville de
Ganm
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Gangeh y ôc s'y rendit avec moi , Notaire, &
les témoins, à la Maiibn de Ville j Ecyaymc
trouvé alîèmblé le Magiftrat , & plufiears

Bourgeois , il leur dit les mêmes choies ,
qu'il

avoit dit à Lynnicb , & dans les autres Vil-

les; 11 y fit enfuite alScher en bas dans la

Maiibn de la Ville les armes Eledlorales, &
la déclaration ordinaire appreheiife <^ conti-

?tuatiS poJJeJJîoTiis^ comme une marque incon-

teftablej qu'il s'ctoit réellement & adluelle-

ment mis en poffeiTion de la Ville ôc du Bail-

liage de Ga7igelt j2yce fcs hautes & bafiTes ju-

ftices , & avec toutes fes ap-ôc dépendances ;

Et s'érant enfuite rendu à la porte de la Ville

de Gitngelt , appellée celle de Sittart ^ il a

faifit 3 l'ouvrit , 6c la referma; Et moi No-
taire public ôc Impérial atteil:e , que tout

ce que deifus a été fait dans la Ville de Gan^
gelt ^ dans la Maifon de Ville, & à la porte,

en marque 'vera apprehenfa <é^ co7itmuat£pop-

féjjioiîis.

Le même Samedi, ii du mois d'Avril, à

9 heures du matin le Seigneur Plénipoten-

tiaire arriva devant la Ville de Sittart ^ à la

porte de Futz^ moi, Notaire ,& les témoins

requis y ayant été préfent. Nous y trouvâ-

mes les barrières fermées , mais elles furent

ouvertes fur les inftances du Seigneur Pléni-

potentiaire ; Après qu'il eut ouvert & fermé
la porte , nous entrâmes dans la Ville , ôc

nous nous rendîmes à la Maifon de Ville, ou
le Seigneur Plénipotentiaire fur la grande pla-

ce devant la Maiibn de Ville 6c en préfence

d'un grand concours de Bourgeois & du peu-

ple, cxpofa de bouche les mêmes chofes,

com-
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comme dans les Villes précédentes. Enfiiite 3
fit afficher à la Maifon de Ville de Sittart

les armes Electorales, en figne de la poffef-

fion réelle & aduelle, qu'il avoir prife de la

Ville de Sittart ^ de Tes hautes & baffes ju-

rifdidions, ôc de toutes Tes ap & dépendan-
ces.

Le même Samedi, onzième du mois d'A-
vril, entre quatre & cinq heures de l'après

midi 3 ledit Plénipotentiaire de Brandebourg
arriva à la Maifon du Bailliage de Born^ il fe

faifit d'abord des poteaux de la porte de la

Maifon, en ma préfence & en celle des té-

moins requis , & y fit enfuite afficher aux
portes les Armes Eleâ:. & la déclaration de
la poileffion appréhendée ôc continuée , & il

dit de bouche en préfence de plusieurs habi-

tans de ce Bailliage, tout ce qui s'étoit pafTé

dans les Villes déjà mentionnées ^ en forte

qu'il a réellement & aduellement pris pof-

feffion de cedit Bailliage.

Le même Samedi & le même 1 1 d'Avril

,

moi Notaire , & les témoins requis ayant été

préfcnt,le Seigneur Plénipotentiaire &Com-
milTaire arriva devant la Ville de Sufiern , &
y étant entré par la porte de Winckel ^ il

ouvrit & ferma cette porte , entra en-

fuite dans la Ville, 6c s'étant rendu à la Mai-
fon de Viliô, il y fit afficher, en préfence de
plufieurs Bourgeois, les Armes Eledorales ,

&

une Déclaration contenant l'apprehenfion &
la continuation de la poffeffion de cette Vil-

le, de fes hautes 6c baffes jurisdiftions, 6e

de toutes ks appartenances j ce (jue j'attefte

s'être véritablement pafTé,

u
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Le Dimanche fuivant, le 12"^^ du même

tnoiSj à 7 heures du macin , le mentionné

Seigneur Plénipotentiaire & CommifTaire ,

moi. Notaire & les Témoins requis y ayant

été préfens, arriva à laMaifon du Bailliage de
Mtllen 5 où en prcfcnce de plufieurs voilins

de cette Maifon , de Soldats & de Gardes, il

fe faifit àts portes de cette Maifon , les ou-
vrit ôc referma , & y fit attacher les Armes
Eledlorales , & une déclaration de la poflef^

fion appréhendée & continuée. Il y dit en-

fuite débouche ce qu'il avoitdit dans les au-

tres Villes & ce qui a été marqué au long
dans les aâ:es de L.)nnkh; ce que je trouve

fuperflu de repeter ici Ôc dans les ades des

autres Villes ; mais que j'attefte en même
tems s'être véritablement palTé dans la Mai-
fon du Bailliage de Milkn.

Le même Dimanche , lamc jour du mois
d'Avril, entre i o 5c 1 1 heures du matinjle men-
tionné Seigneur Plénipotentiaire & Commif*
faire de Brandebourg, étant accompagné de
moi Notaire & des Témoins requis , arriva

dans la Ville de Hensherg , & annonça aux
Bourgeois & aux Soldats préfens , qu'il étoic

chargé de S. A. S. Eleà. de Brandebourg
fon gracieux Seigneur & Principal , de fe fai-

lir 3 d'appréhender , & de continuer la pofTef-

fion de cette Ville de He7isbérg ^zvqc la Mai-
fon du Bailliage , fes hautes & balles jurifdic-

tions, ôc avec tout ce qui y appartenoir. Et
il requit en même tems les Bourgeois & les

Soldats préfens de vouloir ouvrir les portes,

afin qu'il pût s'acquiter duement de fa Com-
jniflion. Et lorfque l'on refyfa fa demande ,

ii
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il protefta contre cette oppofition , & leur

dit, qu'il ne pouvoit pas s'empêcher de faire

fon très-humble rapport à S. A. S. Eled.

de ce qui s'y éroit pafTé. Mais nonobftant

tout cela il fit afficher en dehors de la porte,

qui mène aux Champs, les Armes de S. A.
S. E. & la Déclaration déjà mentionnée

,

qu'il avoit appréhendé , & qu'il continuoic

la pofTefTion de cette Ville j & leur notifia en
même tems de bouche les mêmes chofes, com-
me il avoit fait à 'Lynnkh^^ aux autres endroits.

Encore ce même Dimanche, i^mc d'A-

vril , entre 5 & 6 heures du Soir , le Seigneur

PJenipotentiaire fortit de Hensherg^ Ôcle ren-

dit à la Ville de Wajfeiiherg^ où étant arrivé

à la porte de Broel^ il fe faifit de la porte, la

ferma , ôc la r'ouvrit , en préfence de moi

,

Notaire public & Impérial, des Témoins
requis, Ôc de grand nombre de Bourgeois de
cette Ville , auxquels il déclara de bouche les

mêmes chofes 3 comme il avoit fait dans les

autres Villes , où nous étions pafTés aupara-

vant. Et étant enfuite entré dans la Ville, il

fe rendit à la Maifon du Bailliage, & y fie

pendre les armes de S. A. S. Eledoralc, &
la déclaration par écrit de la pofTeflion appré-

hendée & continuée, & il y réitéra de bou-

che aSium ap^rehenfwnis fofejjîonis^ comme
il avoit déjà fait à la porte de cette Ville j ce

que j'attefte être véritablement arrivé.

Le Lundi fuivant , 13 du mois d'Avril,

environ à 5 heures du Soir , le Seigneur

Plénipotentiaire & Commiffaire Electoral

deB randebourg , en préfence de moi. No-
taire Impérial public , ôc des Témoins re-

quis,
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quis, arriva devant la Ville de Br'ùgen , & à

ia porte, pir Inquelle on y cnrre, lorlquon

vient de lV.-ij[e7ihsrg , où nous trouvâmes la

porte fermée , & le pont levé; le Seigneur

Plénipotentiaire expofa aux Gardes la Corn-
mifTion, & pourquoi il y étoit venu; cepen-

dant on lui ret'ula de lui ouvrir les portes;

ceft pourquoi il Fût obligé, de faire attacher

au Hainey les armes de S. À. S. £, & la dé-

claration de la pofTeiTion appréhendée Ôc con-

tinuée ; Et lorfqu'on vint avertir le Seigneur

Plénipotentiaire
,

que ce Haviey étoit porté

fur le territoire
,
qui appartenoit au Roi d'E(^

pagne j dans la Gueldres, il ordonna incon-

tinent, qu'on en ôtât les armes Electorales , &
ladite déclaration , avec cette ptoteftation

pourtant, que s'il fe trouvoit enfuiie que ce

Hamey école iitué far le territoire de Ju-
liers, & non pas fur celai de Gueldres

,
que

S. A. S. E. fon Haut Principal ne recevroit

aucun préjudice de ce qu'on avoit ôté

du Hamey Çqs armer, & la decii ration , com-
me il ne fcroit pas préjudiciable au Roi d'Ei-

pagne, qu'on les y eiat attachées. Après ayant

fait le tour de ia Vilîe , il entra dans le

Fauxbourg, y ferma, & ouvrit les porte.,&
les ferma enfui :e , & notifia après à la Garde
ôcaux Soldats préfens,]a CommiiTion Electo-

rale , dont il étoit chargé , & y fît afficher

les armes Lie florales , & la déclaration fus-

dites de h. po(Te;T^.on appréhendée &c conti-

nuée, déclarai V en mênie tcms, que par ce

pr^fent aéte , l\ appchendoir réellement &
adtuellement la po^leP^on de la v^'Ue de Bru-

geny de la Maifon du Bailliage , Ôc toutes les

liau-
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hautes & baflfes jurildidions. Ce que je
vérifie s'être pa0é dans cette Ville.

Enfuite Mardi, le 14 du Mois d'Avril ^ en-

viron entre 8 & 9 heures du matin , ledit

Seigneur Plénipotentiaire & CommifTaire E-
ledoral de Brandebourg , moi le Notaire
Impérial public , & les témoins requis y
ayant été préfens, fe rendit à la Ville de D»-
leken-^ oû ayant pafle par la porte de Lynder^

il fe faifit des portes, les ouvrit, & les fer-

ma. 11 le rendit enfuite dans la Ville , fur la

place, & à la Maifon de Ville, où il fit at-

tacher les Armes Electorales , & afficher la

déclaration par écrit ,qu'il apprehendoit la pof-»

fèiîion réelle Ôc aduelle de cette dite Ville,

ce qu'il répéta de bouche aux Bourgeois pré-

fens avec toutes les circonftances , comme
il âvoit fait dans les autres Villes.

Le même Mardi 14 d'Avril environ entre

5 & 4 heures de l'après diné. Le dit Com-
mifTaire 6c Plénipotentiaire Ele6t. de Bran-

debourg arriva avec Nous mentionnés No-
taire & témoins devant la Ville de Dalen^

6 à la porte de Bremer , où il fe failit des

portes de cette Ville, les ouvrit & les ferma.

Et étant enfuite entré dans la Ville
, y fit at-

tacher les Armes Eledorales , & afficher la

déclaration imprimée aéîu^ poffèj/brii celebrati.

Il y expofa en même tems de bouche, en pré-

fence de plufieurs Bourgeois , la Commilîion
dont il étoit chargé de fon très illuftre Maî-
tre, ce qui fut fait dans cette Ville, comme
il avoit été fait dans tous les autres Endjroits

mentionnés.

Encore ce même Mardi ^ 14 du mois d'A-

vril
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vril, entre 5. & 6 heures du foir le mention-

né Plénipotentiaire & Commiflàire Electo-

ral de Brandebourg, moi, Notaire Impérial

& Public, ôc les témoins mentionnés y ayant

été préfent, arriva à la Ville de GiadhachyOÙ.

ayant trouvé la porte fermée, 6c un grand

nombre de Bourgeois, qui en avoient la gar-

de , le Seigneur Plénipotentiaire & Commif-
faire leur expofa fa Commiffion avec toutes

les circonftances ordinaires & requifcs j &
lorfque les Bourgeois refulèrent d'ouvrir la

Barrière , & ne voulurent pas permettre , qu'il

entra dans la Ville, ledit Seigneur Plénipo-

tentiaire & CommifTaire fit atïicher & ex*
polèr à VHamey ^ les Armes Electorales de
Brandebourg, & la Déclaration de la poflef^

fion appréhendée & continuée; & cet a&us
apprehejife ^ continuât^ pojfejjtonis ^ étant à
peine fait, le Syndic du Rev. Abbé dtGlad-^

bach y arriva, & notifia au Seigneur Pléni-

potentiaire, au nom du Seigneur Abbé, que
ledit Abbé étoit le Seigneur Territorial de
la Ville de GlaSach, & que le Duc de Ju-

liers en étoit feulement le Prince Proteâieur.'

Ceft pourquoi le Seigneur Syndic y étoit ve-

nu expreffement, pour protefter au Nom du
Seigneur Abbé , que le préfent y^Sius appre-^

henja; ^ co?ttimiata pejjeffionis ne pourroitpas

préjudicier aux Droits ôc Prérogatives du-

dit Seigneur Abbéj furquoi le Seigneur Plé-

nipotentiaire & CommifTaire répliqua, qu'il

n'avoic pas été exactement informé des Droits

de cette Ville , & qu'il n'avoit appréhendé la

poiTeffion réelle, ôc adtuelle de cette Ville,

qu'en tant, qu'elle feroit fujette au Duc de

T9me H. Q^ Ju-
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Juliers, 6c qu'il ne refufoit pas, de referver

en même tems au Seigneur Abbé it^ juftes

Droits^ Jurifdidion 3 ce qui s'eft pafîe ac-

tuellement à la porte de Weier, de la Ville

de Gladbàch.

Le Jeudi fuivant 16. du mois d'Avril entre

midi 6c i. heure de l'après-midi, le Seigneur

Plénipotentiaire ôc Commiiïàire entra dans la

Ville de Gfeyenbroch par la porte de Brahe^

ôc en y pafîànt, il en prit les portes, les ou-

vrit, ôt les ifermaj ôcVétant enfuite avancé

dans la Ville jurqu'à la Maifon de Ville, d>c y
ayant trouvé aflemblés le Bourguemaître, les

Echevins, !& grand nombre de Bourgeois, il

fît attacher Ôc afficher à, la Mailon de Ville

les .Armes Eleâorales de Brandebourg, ôc la

Dédafation de la pofleffion prife ôc conti-

nuée, ôc il y expofa en même rems de bou-

che en prélence de tous les affiftans, qu'il

avoit appréhendé ôc continué réellement, ôc

aâ:uclleraent la poiïeffion de la Ville ôc du
Bailliage àtGreveubroch^ avec toutes Tes Hau-
tes ôc Baflès Jurifdidions, ôc avec toutes fés

apparte'rtdnces j ce que j'affirme s'y être paiTé

aduelîement.

Le même jour, 16. d'Avril à 6. heures

du foir le Seigneur Plénipotentiaire de Bran-

debourg arriva à la Ville de Cafier^ ôc à la

porte é'Erf^ par laquelle on entre lorfqu'on

vient de Cologne , ôc s'étant faifi de cette

Porte , il l'ouvrit ôc la ferma ; il entra après

dans cette Ville , ôc fit attacher les Armes
Eledorales, Ôc la Déclaration ôc l'explication

aSius ap^rehenfa e^ continuâta pojjejjîonis ,* ôc

comi^ae plufieurs Bourgeois s'y étoicnt attrou-

péS3
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pés, pour regarder cette adion, il. expofa en
ieur prélènce h CommiGTion Eledorale dont
il étoit chargé , & de cctre manière il prit la

pofïëlîion aduelle & réelle de la Ville &c du
Bailliage de Cafter avec fes Hautes & Bafles

Jurifdiétions , & avec toutes [es appartenan-
ces & dépendances; ce que j'attelte.

Le lendemain Vendredi, 17. du mois d'A-
vril entre 9. 6c 10. heures de l'avant-midi,

le Seigneur Plénipotentiaire, moi. Notaire,
& les témoins requis, arrivâmes à la Ville de
Berchem, & à la porte, par laquelle on entre,

lorfqu'on vient de la Ville de Juliers, dans
l'intention d'y appréhender & dy continuer

la polTeifion de cette Ville, & de fon Bail-

liage, avec toutes fes appartenances & Dé-
pendances, & Ces Hautes & BafTes Jurifdic-

tions; d'y faire attacher èc afficher les Ar-
mes Éleétorales de Brandebourg, comme auf-

fi la Déclaration & l'Explication apprehenfte

C^ continua popjjioms , & d'y célébrer en
même tems les autres Ades folemnels & or-

dinaires à la porte; mais les Soldats, qui

étoient de garde à la porte, l'ayant empêché
d'efFeétuer fa CommilTion, & d'entrer dans
la Ville , il en protéfta de la manière la plus

folemnelle; & cependant il prit la précaution,

d'appréhender & de continuer anmo ^ vifuç^t*

afpeBu , la polTelTion de la Ville ôc du Baillia-

ge de Berchem^ avec fes Hautes & Bafles Ju-
rifdiétions, fans exception quelconque, ce-

pendant fans préjudice du Seigneur Diredt.

ce que j'attefle s'être fait de la manière men-
tionnée.

Le même Vendredi 17. jour du mois d'A-

Q 2 vril
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vril entre 2. ô: 5. heures de raprès-midi , le

Seigneur CommifTaire & Plénipotentiaire

Eledoral de Brandebourg , moi , Notaire,

& les témoins requis , y étant préfens arrivâ-

mes au Château de Hambach^ à la porte de
Eickeradty il demanda aux Gardes de cette

Porte, qu'on le laifîât pafîer avec fa fuite ^ mais

les Gardes s'étant apperçus
,

qu'il y étoit ar-

rivé dans l'intention d'appréhender & de con-

tinuer la poffelTion de ce Château au Nom
de fbn Haut Principal, ils refufèrent de lui

permettre qu'il exécutât cette Commiflion
j

c'eft pourquoi le Seigneur Plénipotentiaire &
Commiffaire Eleâ:orai fut obligé de leur fai-

re de bouche la Déclaration alius apprehenfa

^ co7ttinuata pojfejjtonis , à laquelle Déclaration

fe trouvèrent préfens tous les Soldats & plu-

fieurs Bourgeois, comme enfuite il fit affi-

cher à la porte du Château les Armes Elec-

torales, & la Déclaration fufdite par écrit
j

il fe faific en même tems de la porte, l'ou-

vrit & la ferma , & protefta folemnellement

contre l'empêchement ,
qu'on lui avoit fait

,

d'y exécuter fes ordres. Après que tout cela

fût fait i on vint avertir le Seigneur Plénipo-

tentiaire, que les Envoyés de S. A. S. P. de
Neubourg avoient été 2iHamhach^ & qu'ils

avoient fait clouer aux portes de ce Château
les Armes de S. A. S. Palatine, c'eft pour-

quoi ce Seigneur ne tarda pas, de protefter

folemnellement devant moi , & les témoins

requis de turhata pojfejjtone.

Le même Vendredi , 17. du mois d'Avril

,

entre 5. & 6. heures du foir. Nous nous

rendimes enfemble à la Ville de Deuren^ & à
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la porte de Caller-^ nous y trouvâmes la por-

te, ôc la Barrière fermée j les Soldats, &les
Bourgeois, qui s'y trouvèrent, refulercnt , de
les ouvrir j mais lorfqu'après quelque tems le

Bourguemaître, les Echevins , 6c plufîeurs

Bourgeois y arrivèrent, le Seigneur Plénipo-

tentiaire leur expofa tout au long laCommif-
fion 3 dont il étoit chargé de la part de Son
A. S. E. , & infifta de la manière la plus for-

te, qu'on lui permît l'entrée de cette Ville;

ôc qu'il pût y exécuter duëment, aéÎM?n ap"

prebenfio?iis <ê^ cont'muationis pojfcjjîonis ,' ce
qu'on lui refufa toujours avec obllination

;

quelque tems après le Secrétaire de la Ville

vint dire au Seigneur Plénipotentiaire, que
le M?.gi{lrat de la Ville de Dcure?i avoit re-

çu dcj ordres e.cprès du Confeil Dacal de
Dujfeldorp^ de ne pas permettre , qu'aucun

des Seigneurs Plénipotentiaires ôc Commif-
laires Eledoraux de Brandebourg entraffenc

dans leur Ville & fur leur Territoire , pour y
exercer VaBu?n pojfejforium , ce qui les empc-
choit abfolument de permettre qu'il entrâc

dans leur Ville, ni qu'il y exécutât fa Com-
milTion

^
qu'au refte ils étoient toujours prêts,

de témoigner leur très-humble obéifiTance à

S. A. S. E. Ôc aux autres Princes interefles,

d'abord que le difTereut fur la Succeffion au-

roit été applani; qu'en attendant ils vouloienc

bien fe flatter, que S. A, S. E. de Brande-

bourg ne le prendroit pas en mauvaife part,

mais qu'elle refteroit toujours leur crèi-gra-

cieux Seigneur; & comme le Seigneur Pléni-

potentiaire s'aperçut bien , que pour cette

fois il n'avanccroit pas beaacou»p, il fe con-

Q 3 tenta^
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tenta, que pour marque réelle de la poflTef-

fion appréhendée &c continuée de cette Ville

de Deureiiy de fbn Bailliage, de toutes ks
appartenances & dépendances Ôc de fes Hau-
tes Ôc BafTes Jurifdidiions, il fe faific de fes

mains de la Barrière ; ôc que de cette maniè-
re il s'eft efreârivement ôc réellement mis
dans la pofTefïion appréhendée ôc continuée

de la Ville de Deuren^ de Ton Bailliage, de
fes Hautes & Bafïes JurilHidions , 6c de tout

ce qui y appartient , fans aucune diftindion

,

ce que j'atteite par ces préfentes.

Le Samedi fuivant, i%. de ce mois à 7.

heures du matin, étant arrivés près de la Vil-

ie de Heuren ^ dans le Village de Bhckefiorffy

firué dans le Bailliage de Nor^venich^ le Sei-

gneur Plénipotentiaire, dans l'intention de fe

mettre en pofTeffion & en propriété dudit

Bailliage de Norvenichy fit clouer à la porte

de l'Eglife de ce Village de BirckeJ^orff les

Armes Eledorales de ^Brandebourg , ôc y af-

ficher en même tems la Déclaration api>re'

henpe ^ continuâta pojfejjiofiis ; ce que j'at-

tefte être arrivé dans le Village de Birckeflorff

en préfence de moi , Notaire Public Impé-
rial , Ôc en préfence des témoins requis.

Le même Samedi, iS. du mois d'Avril à

6. heures de l'après-midi, ledit Seigneur Plé-

nipotentiaire de Brandebourg , pour fe mettre

en poflefîion réelle Ôc adueile de la Métairie

héréditaire, ôc de la Prévôté de la Ville de
Achen , avec tout ce qui y appartient , ôc

avec les Hautes ôc Baffes Jurifdictions , qui

compétent au Duc de Juliers en .dedans, ôc

çn dehors^ de la Ville de Achen^ fit cxpofer

les



de Cleves , Berg
,
Juliers , ctt. 24^

'les Armes Electorales de Brandebourg, &
afficher la Déclaration par écrit de la poflèf-

fion appréhendée & continuée, au Château

des Ducs de Juliers, (itué dans la Ville de
Achen^ & à la rue de St. Jacques; après quoi

il evpofa de bouche, ôc tout au long,faCom- -

midion en préfence de plufieurs Bourgeois,

qui s'y étoient attroupés; ce qui étnnt vérita-

blement arrivé, «5c aïan t été exécuté, devant

le Château des Ducs de Juliers, (icué dans la

V\\\ç.AtAchen^ je l'attelle moi. Notaire Pu-
blic Impérial, & les témoins requis.

Enfuice Mardi le 21. du mois d'Avril, à

I. heure après diné, le Seigneur Plénipoten-

tiaire & Commiffaire Electoral de Brande-

bourg, étant arrivé à la Ville de Aldenhàufcn^

il y entra, defcendit avec nous a^jtres de Che-
val , & après y avoir diné, il fortit de la

Ville, & en paiTant, il fe failit des deux poi--

tes, les ouvrit, 6c les ferma, pour marque
inconceftable

,
que par cet Aifte mentionné

il s'écoit f'aili, ôc qu'il avoit continué îa pof-

feffion réelle 6c actuelle de la Ville, .t5c du
Bailliage de Aldenhaufen'^ auquel Aâ:é dans

cette Ville , comme à tous les autres déjà

mentionnés , ont afïifté comme témoiris Got-

hardt 'Luther ^ 6c Vïerre Schvûanenherg,

Et pour continuer la fufdite appréhenfion

^ continuation pojfejjtonis dans le Duché de
Juliers ; le Seigneur Dodeur Conrad de- Bry^
nen , Plénipotentiaire 6c Commiflaire de S.

A. S. E. de Brandebourg, fe rendit lundi,

le 27. du mois d'Avril de l'année 1609. en
préfence de moi, 6c des témoins foulîignés,

à la Ville de £»/ - Kirchen
,
pour y prendre

0,4 pof-
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pofîeffion, & pour la continuer in eventum

^uate?2us opus de novo^ du Bailliage de cette

Ville, avec fes Jurifdiûions Hautes & Bafles,

fans exception d'aucune chofe ; mais y ayant

trouvé la porte & la Barrière fermée, le Sei-

gneur Commiiïaire y expofa de bouche fa

Commiffion tout au long, & avec toutes les

circonftances, au Baillif , Bourgucmaître, ôc

aux Bourgeois, qui s'y étoient rendus; & il

les requit de lui ouvrir la porte & la Barriè-

re, & de lui permettre l'entrée de la Ville,

pour qu'il pût y exécuter , & s'acquiter de

la Commiffion, dont il étoit chargé, c'eft-à-

dire, faire afficher les Armes Eleâorales, &
la Déclaration de la pofTefïion appréhendée

& continuée, dans la Ville, & à la porte ;

6c comme cela fût refufé abfolument par le

Baillif, par le Bourguemaître, & par les E-
chevins & les Bourgeois; & qu'ils lui dirent

pour leurs excufes
,

qu'ils avoient reçu un
Mandement Impérial, & àts ordres exprès

des Seigneurs Confeiliers Régens de DuffeU
dorp^ de ne pas permettre à aucun Plénipo-

tentiaire ni CommifTaire Eledtoral de Brande-

bourg, & des autres Princes interefles , qu'ils

entraffent dans leur Ville, pour y exercer

l'Acte apprehenfr ç^ continuâta fojfejjionis j

ledit Seigneur Plénipotentiaire leur répondit

,

que cette continuatio er apprehenfio pojfejftoms^

ne pourroit abfolument pas être regardée

comme une efpècè d attentât , mais comme
un moyen permis par les Loix , & par lequel

Sa JVÎajefté Impériale, les Princes interefîes,

& les Etats de ce Pays ne pourroient abfolu-

ment pas être préjudiciés, 6c voyant enfin

,

qu'on
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qu'on perfifteroit toujours à lui réfufer l'en-

trée de la Ville, ôcde s'y acqaicer defaCom-
miffion, il fit pourtant afficher à un des po-
teaux de la Barrière, les Armes de S. A. S.

E. de Brandebourg, & la Déclaration ordi-

naire, par quel AÛe il appréhenda & conti-

nua réellement & aduellcment la poITeiTion

de cette Ville , de Ton Bailliage , 6c de tou-

tes Tes Hautes & Bafles Jurisdidions, avec
les autres appartenances; & lorfqu'enfuite le

Seigneur Plénipotentiaire apprit du Baillif &c
des autres, que quelque tems paflfé, il y avoic

été aufli des Commifïaires de Neubourg,pour

y exercer le même Adte de polTeffion, mais

qu'on leur avoit également refufé rentrée de
cette Ville , ledit Seigneur Plénipotentiaire

protefta folemnellement au Nom de S. A. S.

Eleâ:orale de Brandebourg de turbatâ adeptâ

poJPJJto»-e '^ après quoi ledit Baillif ôc les Bour-
geois préfents proteftèrent à leur tour, que
le préfcnc aSîus apprehenfie ^ continuâta pof-
fejjtonis^ s'étoit fait fans leur confentement,

& prièrent moi , Notaire , de prendre en mê-
me tems ad notam leur Proteftation ; & of-

frirent au refte leurs très-humbles fervices,&

leur obéïfïànce, quoique dans roccaûon pré-

fente ils feroient obligés d'obferver une exaâ:e

neutralité , jufqu'à ce que les hauts interefles

fuirent d'accord fur la Succeffion, ce qu'ils

fouhaitoient 6c attendoient avec impatience,

ce que moi , Notaire attelle être arrivé en
ma préfence & en celle des témoins mar-
qués, à la Ville de Enfi-Khchen devant U
Barrière

,
par laquelle on y encre lorfqu'on

vient de Call.

0.7 L€
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Le Mardi fuivant, le 28. du mois d*Avril
environ à 9. heures du matin, le Seigneur
Plénipotentiaire & Commiffaire Eledtoral de
Brandebourg, pour continuer la Comraiffion,
dont il étoic chargé de Ton haut Principal /fe
rendit à Munfier-Eyffil & devant la porte de
Werder. laquelle il trouva fermée, auffi-bien
que la Barrière,- & lorfqu'il expofa fa Com-
miflion aux Gardes de la porte, &aux Bour-
geois^ qui y étoier.t affemblés, & qu'il vou-
lût effedivement faire exécuter fa Commif-
fion

; les Bourgeois le prièrent d'une manière
très-honnête de vouloir feulement patienter
pour quelques momens, qu'on en feroit aver-
tir le Baiilif, le Bourguemaître, & les Echc-
vins, & qu'alors le Seigneur Commifïaire
pourroit exécuter (à Commiffion j lors donc
que le Magiftrar de cette Ville arriva, le Sei-
gneur CommifTaire & Plénipotentiaire lui
expofa de la manière la plus gracieufe la
CommilTion, dont il étoit chargé de Son A.
S. £. de Brandebourg fon haut Principal ; ^
il fc mit enfuite en état, d'y exécuter a^um
apprehenfionis é- continuationis pojfejftonis dehi^
to é* folenni modo ; mais le Baillif, le Bour-
guemaître & les Echevins lui ayant remon-
tré, qu'ils avoient reçu de Sa Majefté Impé-
riale, àts ordres très précis, de ne pas per-
mettre l'entrée de leur Ville, ni l'exercice de
la polïeffion à qui que ce foit des Princes in-
terefles^ le Seigneur Plénipotentiaire ÔcCom-
inilTaire ne laifla pas pour cela d'appréhender
vifu e^ afpeSiu , animo é^ corpore & de con-
tinuer la pofTefïïon réelle ôc aduelle de la

Ville (iQ.MunJier'Eyffel^ du BailHage, de fes

Ju-
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Jurifdiaions, de fes Hautes & Baffes Jufti ces,

6c de toutes fes appartenances ôc dépenaan-

ces j & comme ils ne voulurent pas permet-

tre, qu'il y fit afficher les Armes Electora-

les , & la Déclaration ordinaire , il leur

préfcnta les Armes^ ôc la Déclaration ,
pour

les voir pour les lire, & pour les garder j le

Magiftrat de cette Ville les ayant regardé ôc

lu 5 refufèrent de s'en charger, ôc il infiftade

la manière la plus folemncUe auprès du Sei-

gneur Plénipotentiaire ,
qu'il voulut bien

avoir la bonté, de n'y pas faire afficher les

Armes Electorales ôc la Déclaration, d'au-

tant que peu de jours paffés l'un des Com-
miffciires de Neubourg y avoit été tué d'un

coup de Fufilj qu'ils (croient toujours prêts

de rendre témoignage, ôc de noter en leurs

Regiilres, qu'il étoit venu là, pour prendre,

ôc pour continuer la poffeffion, ce qui vau-

droit mieux, que fi par l'Acfle réel il arri-

voit un tumulte dans cet endroit; ce qui obli-

gea à la fin le Seigneur Plénipotentiaire , de

fe défifter de TAcSe réel d'y faire afficher

les Armes Electorales, ôc la Déclaration en

queftion; cependant comme le Magiftrat lui

avoit dit
,
que les Commiffiires de Neubourg

avoient été devant cette Ville pour en prendre

poffeffion , il protefta folemnellement jtiper

îurbata pojjejfione de fon très-gracieux Maître,

Ôcde ce qu'on l'avoit forcé de furleoirfa Com-
miffion, ôc d'y exécuter l'Ac2:e réel ôc actuel

de la poffeffion de la part de S. A. S. E. de

Brandebourg j ôc lorfque tout ceci fut paffé,

le Baillif, le Bourguemaître ôc les Echevins

lui dirent , que quoiqu'il leur eût été exprel-
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fement défendu , de permettre aucun Ade
pofleflbire dans leur Ville de la part des Prin-
ces intereffés, que pourtant ils efpèroient,^ fupplioient très-humblement S. A. S. E.
de Brandebourg, de ne vouloir pas le prendre
en mauyaife part, ni de vouloir s'en reffen-
tir enfuite, mais qu'il refteroit toujours leur
gracieux Seigneur & Prince j ce que j'attefte
s'être effcdtivement paffé à la porte de M^^erder
de la Ville de Mu?ifter-EyffeL
Le même Mardi 28. du mois d'Avril en-

viron 34. heures de l'après-midi, le Seigneur
Plénipotentiaire & CommifTaire de Brande-
bourg arriva à la porte de Hilder devant la

VûIq de Wdecken-^ il y trouva la porte, & la
Barrière fermée, & les gardes lui refulèrenc
abfolument de paffer outre & d'entrer dans la
Ville- peu de tems après le Baillif.. le Bour-
guemaître, 6c les Echevins arrivèrent devant
la porte de la Ville de Niedecken^ où le Sei-
gneur Plénipotentiaire de Brandebourg leur
expofa fa Commiffion avec toutes les circon-
ftances, & Cérémonies ordinaires j il infifta

enfuite, qu'on lui ouvrit la porte & la Bar-
rière^, afin qu'il pût entrer dans la Ville, &
y exécuter fa Commiffion fol€m?iiter é^ in op^
timâ forma; le Baillif & tout le Magiftrat
lui répondirent: qu'il leur étoit exprelTement
défendu par S. M. Impériale, & par la Du-
chefle de Juliers, de permettre qu'aucun àts
Princes intereffés entrât dans leur Ville, pour
y exécuter a^us pojfejjbrios

-,
que S. A. S. la

DuchefTe Douairjére de Juliers, avoit déjà
auparavant fait prendre pofTeffion de cette
y^^^ comme étant une partiède fonDouaircj

Que
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^iae d'ailleurs les Commiflaires de S. A. S.
e Comte Palatin & Duc de Neubourg y a-
/oicnc été déjà avant eux, & qu'on les avoic
'eçus de la même manière, qu'ils rece-
/oient à préfent le Seigneur Plénipotentiai-
re de Brandebourg. Qu'ils le fupplioient
crès-humblement, d'en vouloir faire à S. A.
S. E. un rapport avantageux en leur faveur,
& qu'il n'étoit pas dans leur pouvoir de faire

davantage ; Que S. A. S. Eiedtoralc ne le pren-
droit pas en mauvaile part, mais qu'en tout
événement elle voudroit bien toujours reiter
leur très-gracieux Prince & Seigneur j lorf-

que tout cela fut paffé, & que le Seigneur
Plénipotentiaire s'aperçut, quil n'obtiendroic
rien , il ne laifTi pas d'appréhender , ôc de
continuer anima & corpore la pofTeffion réel-

le ôc aduelle de la Ville & du Bailliage de
Hiedecken avec leurs jurisdiction , Hautes ÔC
Baffes Juftices , & de protefter en même tems
folemnellement, qu'on n'avoit pas voulu lui

permettre d'entrer dans la Ville, 6c de s'y

acquiter duëment de la Commlifion, dont il

fe trouvoit chargé- il protefta enfuite parti-
culièrement contre les Entreprifes des Com-
miflaires de Neubourg de turhatione pojjejjio^

nïs. Ce que j'attefte être efFeélivement arrivé

à la porte de Zulgher de la Ville de Niedec^
hen\ comme enfuite le Seigneur Plénipoten-
tiaire de Brandebourg déclara pofitivement
en préfence de moi , Notaire , & des té-
moins requis, que par le mentionné adte de
pofTeffion

,
qu'il avoit exercé dans la Ville de

Niedeckm
, comme il Tavoit fait dans toutes

les autres Villes 6c endroits du Duché de Ju-
liers.
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liers, il n'avoit abiolument pas eu l'intention^

de préjudicièr aux droits de S. A. S. la Du-
cheffe Douairière de Juliers , ni au Douai-
re

,
qui lui avoit été deftiné mais que tout

cela lui ieroit toujours refervé, de quoi il me
pria de faire un ade particulier.

Le Mercredi fîjivant , 29. jour du Mois
d'Avril, à deux heures environ de l'après-

midi, le Seigneur Plénipotentiaire de Brande-

bourg arriva à Montjoy ^ à la porte fuperieu-

re; & Te rendit enfuire au Château des Ducs,

& à la Maifon du Bailliage , où il expofa fa

Commiffion en préfence de ceux, qui en a-

voient la garde, & lorfque cela fut fait, il fit

attacher aux portes de la Maifon du Baillia-

ge, & à la droite des Armes de Netibourg,

celles de S. A. S. Electorale de Brandebourg,

& la Déclaration ordinaire de la polTeiiion ap-

préhendée & continuée , ce qui pourtant fut

fait citra defpe&um de S. A. S. le Duc de
Neubourg , par quel ade il appréhenda , ôc

continua réellement & actuellement & omrà

meliori modo la poffeffion de la Maifon du
Bailliage de la Ville de Monjoy avec (es Juris-

didtions, fes hautes & baffes Juftices , & tou-

tes fes appertenances & dépendances , fans

en excepter aucune chofe , ce que j'attefle.

Le Vendredi fuivant le i. du mois de Mai,

environ entre i. & 2. heures de l'après-midi

le Plénipotentiaire ôc Commiflaire Elecftoral

de Brandebourg arriva à Schonforfl , Château
des Ducs de Juliers , pour y appréhender 6c

continuer la pofTeffion de ce Château , avec

tous fes revenus, fa jurisdiCtion , Haute ôc

bafTe Juftice, & tout le reite, qui y appar-

tient -
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tient, & qui en dépend. Mais y trouvant la

Barrière de la Maifon fermée, il dit aux Gar-
des la Commillion, dont il étoit chargé, &
pourquoi il y étoit venu cxprefTément ; les-

quels en ayant averti le Châtelain du Château,
celui-ci vint trouver le Seigneur Plénipoten-

tiaire, lequel lui expofa fa Commiiîion avec
toutes les Circonttances requifes, & ayant
enfuite voulu procéder à l'exécution réelle de
fa Commiiîion, à favoir d'y faire attacher les

Armes Eledorales , & la déclaration , le Châ-
telain refafa ablolument de le permettre,
parce que, comme il difoit, il avoit reçu des
ordres exprès du Confcil de la Régence de
DufTeldorp, de ne pas permettre

, qu'on y
innovât la moindre chofe, que d'ailleurs il y
étoit le Seigneur Hypothéquait e, & que \qs

années de fon Hypothèque n'étant pas encore
écoulées , il ne pouvoit pas abandonner la

pofTeffion de cette Maifon, à qui quecefoit,
avant qu'il ait é:é rembourfé de fes Deniers
avancés. Cependant nonobitant cette op-
pofition, & qu'on ne voulût pas permettre
au Seigneur Plénipotentiaire de fe rendre juf-

ques à la Maifon, il fe iaifit, ;>; fignum vera:

realis ç^ a^ualis apprehenfie poffeJ]to?iis y <^
cont'muatiOfùs ejufdem ^ de la Barrière, & ap-
préhenda, & continua par confequent cette
pofTelTion a?imo ^ corpore^ fans préjudice
pourtant des droits & juftes prétenfions, que
le Seigneur Hypothequaire pouvoit avoir fur

cette Maifon.. Et lorfqu'il lui fut encore dé-
fendu d'y attacher les Armes de S. A. S. Eleft.
fon très-gracieux Maitre , & la déclaration

,

& d'y effectuer folemncllement a^um pojjef-

fi-
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forium^ il en protefta meliori 7nodo\ ce que

j attefte être arrivé au Château de Schonforfl,

Le même Vendredi, i. du Mois de Mai
à peu près à 5. heures de l'après midi le Sei-

gneur Plénipotentiaire , moi , ISl otaire , & les

témoins requis , arrivâmes au Château des

Ducs de Juîiers, appelle Wilheîmftein^ où le-

dit Seigneur Commiffaire fit attacher à la pre-

mière porte, ou au Ha?ney de cette Maifon
les armes Electorales , & la Déclaration de la

pofreffion appréhendée & continuée. Il dé-

clara enfuite de bouche en préfence du Bail-

lif, & des Gardes de cette Maifon, tout ce

que contenoit fa Commiflion^ 6c de cette

manière il fe mit en poiTcffion réelle & ac-

tuelle de la Maifon du Bailliage de Wilhelnj^

flein^ avec toutes {qs hautes 6c baffes juris-

diétions, 6c avec tout ce qui y appartient,

ce quej'attefte être effedivcment arrivé de-

vant le Château 6c la Maifon jdu Bailliage de
Wilhelmfiein,

Le Dimanche fuivant
, 3. jour du Mois de

Mai, à peu près à 6. heures du matin, le Sei-

gneur Plénipotentiaire pourfuivit fon Chemin,
& fe rendit à Efchweiler^ où en paffant il

appréhenda &c continua vifu ^ afpeéîu la

poffeffionde ce Bailliage; 6c paffant ce même
Dimanche ^. du mois de Mai à 9. heures du
marin proche de Bojelaer^ il y appréhenda ôc

continua également en paffant vifu ^ afpec^

tu y la podeffion de ce Bailliage avec fes hau-

tes 6c baffes jurisdidlions, 6c avec toutes les

appartenances d:C dépendances, auxquels ac-

tes fe trouvèrent préfens avec moi , Notai-
re
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re Public & Impérial , les deux témoins God-
hart Luther & BabafMV Brackels.

Apres tous ces ades mentionnés j dans la

même année 1609.) Vendredi, iin^e. Jour du
JVlois de Juin, environ à trois heures de l'a-

près midi, le Seigneur Dodleur Conrad de

Bruynen^ Commiflaire & Plénipotentiaire E-
ledoral de Brandebourg comparut devant
moi , Notaire Impérial Public, & en pré-

fencedes témoins iouffignés, dans la Maifon
des Ducs de Clevcs, lîtuée dans la Ville Im-
périale de Cologne^ Se dans la rue de St. Jean,

ôc déclara ; qu'en conformité de ics Ordres

,

ôc pour parachever fa commiffion , il étoic

intentionné d'appréhender , 6c de continuer

au nom de fon A. S. Eledt. de Brandebourg,
la pofrelJion de cette mentionnée Maifon des

Ducs de Clevcs. Il npus déclara en même
tems ,

que les Duchés de Juliers , de Cleves,

& de Berg, comme aulli les Comtés de la

Marck de Ravensberg, & de Meurs, avec
leurs hautes & baiTes jurisdiétions, & avec
toutes leurs appartenances & dépendances,
avoient été déjà auparavant appréhendés par

les Archives , comme enfuite cette dite pof-

feffion avoit été continuée au Nom de fon

très-Sérénilîime Seigneur & Principal de Bran-

debourg par plufieurs aéfuf pojfefforios
, que

pourtant, ôc non obftant le paffé , il ap-

prehendoit, & qu'il continuoit pour à pré-

fent in eventum quatenus opus de novo la pof-

fellion de cette dite Maifon des Ducs de
Cleves , avec toutes fes appartenances 6c dé-
pendances, fes droits, 6c fes jurisdidtions , 6c

pour marque certaine 6c inconceftable de cet-

Tome IL R te
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te pofleflion appréhendée 6c prife , ledit Sei-

gneur Plénipotentiaire & Commiflaire de

Brandebourg entra dans la Cuifine de cette

maifon ^ fe faifit du Crochet de la Cheminée,

entra enfuite , 6c pafTa par la Sale , ^ par les

autres appartemens de la Maifon ; fe rendit

enfutte dans les jardins , diC dans les vignes

,

où j in [ignum njera realis^ aéîualis apprehen-

fionis <sè" continuationis pojjejjionis de cette di-

te Hîaifon des Ducs de Cleves avec fesdroits,

jurisdiâiians, 6c toutes fes appartenances, il

arracha quelques branches des arbres, 6c quel-

ques fueilles 6c raifins des Vignes.

Le même jour, 6c immédiatement après,

environ entre 3. 6c. 4. heures de l'après di-

né le Seigneur Plénipotentiaire 6c Commif-
fâire de Brandebourg , moi le Notaire d>c les

témoins requis y ayant été préiéns , fe rendit à

la maifon des Comtes de la Marck, au(îi fi-

tuée dans la Ville Impériale de Cologne , 6c

dans la rue de Ste. Marie, dans la même in-

tention d'y appréhender 6c de continuer la

pofleffion de cette maifon des Comtes de la

Marck, où étant entré, il fe faifit, pour mar-
que de la pofleffion prife 6c continuée, des

portes de la maifon j après il s'avança plus loin

jufques dans la Cour, les jardins, 6c les Vi-

gnes , eundo <^' ambulando , il arracha quelques

branches des arbres, 6c quelques feuilles 6c

raifins des Vignes. Et comme (ur ces en-

trefaites le Seigneur Châtelain arriva , le Sei-

gneur Commifîaire entra avec lui dans la Sa-

ie en prefence de moi , Notaire, où il dé-

clara, qu'en vertu de la Commillion ^ du

pkijç^-pQuygir j qu'il avoit reçu de S. A. S.
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Ele<Storale de Brandebourg il avoir appréhen-

dé & continué la pofTeirion de cette maiibn

avec toutes Ces jurisdidtions, droits & ap-

partenances, comnie il l'apprehendoit &c la

continuoic en vertu de ce préfent Inftrumenc

public.

Ce que j'attefte être arrive & fait hi verum

fig7iu??z vera realis ^ aéiuaiis apprehcKJionis

pojjejjto?iis c^ coiitinuation'ïs ejufdem du Duché
de Juliers , dQS Villes , Châteaux , ForterefTes

,

Bailliages, Archives & Chancelleries , avec

tout le pays ôc les Sujets, avec toute leur fu-

periorité, haute & balTe jurisditflion , & avec

tout ce qui y appartient , & qui en dépend.

Et le dit Seigneur Plénipotentiaire s'eft refer-

vé en même tems publiquement, que par Ie$

adtes mentj-onnés ilavoic été intentionné, d'a-

gir omni meîiori modo circa apprehejifi07iem ^
contmuationem pojejfionis, & comme il en é-

toic la coutume lUivant les Ordonnances, les

Coutumes & lesLoix des pays. Sur quoi ledit

Seigneur Plénipotentiaire de Brandebourg m'a
prié de vouloir expédier pour lui, ou plutôt

pour S. A. S. E. de Brandebourg, quelques

înftrumens publics, $c dans la meilleure for-

me. Le tout ayant été fait 6c exécuté dans

les Villes & autres places mentionnées, dans

les Années de notre Seigneur , l'Indidion , jour,

mois, heures, & Régence Impériale, corn-

me il a été marqué j les Sieurs Abraham
Bonen, àc Gothard Luther y ayant été pr4-

fens comme témoins.

[A.A.3
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[A. A.]

Requête des Hoirs mâles de la Maifon £-

le[ioraie àe Sultz,bach a S, M, Impe'ria'

le
^ fnr la Co-Inveftiture des Duchés de

JuUers ^
é' de Berg; l'année ijij»

'VI Otre Majefté Impériale fe fouviendra en-
^ core très gracieufement , ( & s'il é-

toit befoin, le Documentum mortis le pour-

roic prouver avec évidence) de quelle maniè-

re le très-SérénifTime Prince & SeigneurJf^»
Guillaume Comte Palatin du Rhin , Archi-

Traxes ôc Eledteur du Saint Empire , Duc de
Bavière, de Juliers, de Cleves, & de Berg,
Prince de Meurs, Comte de Veldentz , Spon-
heim, de la Marck & de Ravensberg, Sei-

gneur de Raveilein , &c> ôcc. Notre très-

gracieux Electeur & Seigneur, de glorieufe

Mémoire, a glorieufement fini fa vie dans fa

Refidence , la Ville & la Fortereûe de Duffel-

dorp, le 8. de Juin de Tannée pafTée, & que
par là notre très gracieux Eleâ:eur& Seigneur

à préfenc régnant, la Seigneur Charles-Vhilip-

pe^ Comte Palatin du Rhyn &c. &c. {cum

toto titulo) fe trouve dans une obligation in-

djfpenfable, de faire très-humblement recher-

cher 5 & recevoir de Votre Majefté Impéria-

le fuivant la coutume établie , tant pour foi-

inême, ôc pour fes Enfans mâles, qu'il pour-

roit un jour procréer par la grâce de Dieu,
& in cafum déficientia pour fes frères & leurs

defcendans maies, 6c à leur défaut pour fe«

Cott-
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Coufins les Comtes Palatins de la branche de

Sultzbach & leurs Héritiers mâles & Féo-

daux, Tinveftiture dcVEleéiorat
^ qui relève

de Votre Majefté Impériale Ôc du St. Empi-
re, avec le Vicariat de l'Empire, qui fuivant

les anciens Principes du Palatinat y cil if^fe-

parabiliier annexé, & comme il a été confé-

ré par des Lettres d'Inveftiture Impériales,

du Duché de Bavière & de la Prmcipau-

té de Simmeren, en conformité des dernières

Lettres féodales, avec toutes les dignités,

honneurs, & prérogatives Eledorales & Du-
cales, leurs Expectatives, & autres apparte-

tenances; comme auiTi du Duché de Neu-
bourg, avec toutes (es Seigneuries, Regalej,

jurisdid:ions
, prérogatives, & honneurs, fcs

Pays, ôc ks Sujets, en conformité àts der-

nières Lettres d'Inveftiture. Encore des Du-
chés de Juliers, de Cleves , & de Berg, delà

Principauté de Meurs , des Comtés de la

Marck, ôc de Ravensberg, avec tous les au-

tres Fiefs, qui y font enclavés, les Pays, Su-
jets, Régales, fuperiorités , ôc appartenan-

ces; comme après le Décès de feu le Séré-

niffime Prince ôc Seigneur Jean-Guillaume

de gl. mem. Duc de cefdits Duchés de Ju-
liers, de Cleves ôc de Berg , Comte de la

Marck, de Ravensberg, ôc de Meurs, Sei-

gneur de Raveftein, ils font échus par une
Succeflion notoirement légitime à feue la très

Séreniffime DuchefTe ôc Dame , ^««^ , Com-
tefle Palatine du Rhyn; ^z, ^z. ôc enfiite

au très-Sérénifîime Prince ôc Seigneur Woljf-

^ang'Guillaume , Comte Palatin du Rhyn , ôcç.

^ apr*5 le décès de feu S. A. S. le Seigneur

R 3 Vhir
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Thilippe-Guillaume Comte Palatin du Rhyn,&c.
à feu le Séréniiîime Prince ôc Seigneur J^^^a»-

Guillaume de gl. m. Comte Palatin du Rhyn,
&c, & que de cette manière ils font aufîî ve-

nu héréditairement & fucceiïivèment à S. A.

S. Eleâ:. , notre gracieux Eledéur& Seigneur

à préfent régnant. Et enfin toutes les préro-

gatives, droits & Privilèges, qui font infe-

parables des Fiefs de l'Empire
,
qui font mou-

vans de Votre Mâjefté Impériale, & qui a-

près le décès de S. A. S. Elect. Jean-Guïllau^

me de gl. m. font venu par Succeffion à no-
tre très-gracieux Eledeur & Seigneur, à pré-

fent régnant. Et quoique Sadite A, S. Elec-

torale nôtre très-gracieux Electeur & Sei-

gneur ait été indifpenfablement obligé, de
le mettre d'abord en efiPet , & d'en avoir fait

prendre Flnvefliture , après en avoir obtenu

préalablement le confentement.

Cependant comme cela n'a pas pu fe faire

dans ce tems par des Empechetnens très par-

ticuliers, & que pour cet effet elle a bien

voulu nous pourvoir des Pleinpouvoirs fuf-

fifans.

C'eft pourquoi, en conformité des Ordres

reçus, nous nous addreiïbns très-humblement

à V. M. Impériale, la fuppliant, de vouloir

pour cette fois très-gracieufement difpenférS.

A; S, Eleâ:. de fe fiiler en perfonne, & d'ad-

mettre en conformité des Pleinpou? oirs Men-
tionnés nous autres Pleinipotentiairés , afin que

nous puilîions faire le ferment féodal fui*

i'ame de S. A. S. Eledorale, & recevoir eh-

fuite les nouvelles Lettres d'inveftiturè avec

la dèîominatibn de tout te qai èft conteho

dans
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dans les Pleinpouvoirs, que nous avons très-

humblemenc préfentés j Nous ayant été en
nnême tems gracieurement ordonné de prêter

denuo qua.'ctnique praflaîida ^ & de les ceiti-

fier en tout tems réellement, ce que nous
ferons toujours prêt d'efFeéluer avec (oumif-

fion, & obeilTance. Et dans l'efperan ce d'u-

ne favorable & très-gracieufe réfolution , nous
nous recommandons très-humblement aux
bonnes grâces de Votre Majefté Impériale.

[B.B.]

Pacta Unionis, oh Convention en-

tre le DiiC Adolphe de Cleves , ^ les Vil-

les c^ Pajs de Cleves^ par laquelle ces

derniers promettent
^

qtiils accepteront a-

près la Mort dn Duc Adolphe
,
pour leur

Prince
, fon fils aine ^ cfr ^ fi^ défaut ,

pour

leur Princejfe territoriale fa fille ainée
,

fans vouloir foujfrir aucun partage de ces

Pays. [Tiré des Annales de Tefchenma'

cher, pag, 86.]

XTOus Adolphe., par la Grâce de Dieu, Duc
•^^ de Cleves, & Comte de la Marck, fai*

fons lavoir à tous & à un chacun , que nous
trouvant indifpenfablement obligé fuivan: les

Loix divines ôc huniaines , d'avoir un foin exaâ:

de la profperité de Nos Pays , Etats , & Su-
jets, êcbien particulièrement de leur confer-

ver la paix& une tranquilité parfaite après notre

mort. Et ayant en même tems penfé, ôçrou-
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rement coniideré, que la Divifion & le pai'-

tage de ces pays les feroit entièrement tom-
ber en ruine; C'efl: pourquoi nous avons prié

6c defiré inftamment, &de tout notre cœur,
que nos amées Villes & Pais de Cleves en gé-
néral, & chacun en particulier, le déclarai^

fent en vertu de ces Lettres Patentes, de la

matiiére , comme il s'enfuit : à lavoir que ces

dites nos Villes arr.ées ^ nos Pays de Cleves

refteront indiviiVolement après notre mort à

notre fils aiiu , & à Tes defcendans, &à leur

défaut à notre fille ainée, ôc à fes defcen-

dans, qu'ils les accepteront dans ce Cas pour

leur légitime Prince, ou Princefle territorial

le ; à quoi ils voudroient bien s'engager en-

tr'eux de la manière fuivantc.

A favoir, que nos dites Villes amées en-

iêmble, ôc indivifiblement, prendront &" ac-

cepteront après nôtre mort pour leur Prince

territorial notre fils aine, en cas que nous

kifîîons après nous des Hoirs mâles. Et en

cas que nous ne laifTafHons après nous que des

filles, qu'alors elles prendront & accepteront

pour leur Princefle territoriale , nôtre fille

ainée, qui pendant notre vie a éié déjà pour-

vue & mariée; & lorfqu'après notre mort nos
amés pays & Villes en général , ou en partie,

feront informées de notre décès, qu'elles ac-

cepteront & prendront alors pour leur légiti-

me Prince ou Princefle territoriale , notre dit

fis ainey ou notre dite file ainée , qu'elles leur

prêteront foi ôc hommage , & leur feront

féaux & obeiffans. Et s'il arrivoit, que nous

kifîaflions encore après notre mort,une ou plu-

tors ôllîis, outre ee fils, ou cette fille, que
no$
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nos amées Villes auroient reçu & accepté pour

leur Prince ou Princefl'e territoriale
^
qu'alors

ce fils ou cette fille devroit donner à nos au-

tres fils & nos autres filles de l'Argent comp-
tant 5 & des rentes annuelles , ou des Châteaux,

qui de tout tems ont appartenu à Nos Pais

de Cleves, ou qu'ils aideront nos autres fils

& filles, autant qu'il leur fera potïîble, à ob-
tenir des Bénéfices Eccléfiaftiques ou d'autres

avantages , enforte que toutes nos chères Vil-

les enfemble & indivifiblement, fans pouvoir

être vendues, changées , ou hypothéquées

refteronc à leur Prince, comme étant notre

légitime héritier, & leur légitime Prince ou
PrincefTe territoriale ; & que nos amées Vil-

les pour elles, & pour leurs héritiers conti-

nueront pour toujours de recevoir dans leurs

Villes, leurs Princes territoriaux de la ma-
nière préfcrite, qu'elles leur prêteront Foi &
Hommage, & leur promettront obeiffance

& fidélité, comme elles le feront après notre

mort dans leurs Villes à notre fils ou fille,&
l'accepteront pour leur Prince ou Princeffe

territoriale, lui prêteront Foi & Hommage
& toute fidélité & obeifTance j lefquels points

tant mentionés, que marqués enfuite, feront

obfervés pour toujours & inaltérablement.

En Foi de ce, que c'eft notre volonté, &
que nous y confentons, nous avons fait atta-

cher nos Iceaux à ces préicntes Lettres. Et
comme le Sérénilïime Prince & Seigneur -<^-

do/phe Duc de Cleves,& Comte dclaMarck,
notre cher «Se gracieux Seigneur, a propofé

& demandé ces chofes mentionnées à Nous
Bourguemaitres , Echevins, Confeillers , & à

R 5 tou-
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toutes les Communautés des Villes & Pays
de CJeves: nommément: Cleves^ IVefel^Em-
merick^ Eimhricb^ Kalkar ^ Rhées ^ Burick^
XJde7i^ Sombecke^ Dynjlachfen^ Orfoy ^ Holte^
Grieîe^ Huife?i^ Cranenberg^ Griethaufen^ ^
Schereiîbecke-^ Nous confefTons en vertu de
ces Lettre^^ Patentes pour nous, ôc pour nos
SucceiTeurs

, qui font à préfent Bourgeois &
Habitans de ces Villes , ou qui le feront pour
l'avenir, que Nous Bourguemaitres, Confeil-
1ers

3 & Bourgeois de ces dites Villes, pour
nous, ôc pour nos Succefîeurs, avons con-
fenti , ôc que nous nous fommes engagés fur les
inftantes prières de notre très-cher ôc gra-
cieux Seigneur, comme nous confentons , ôc
nous nous engageons en vertu de ces préfen-
tes Lettres- à lavoir : Qu'après la more de
notre cher ôc gracieux Maître , que le bon
Dieu veuille encore conferver longues an-
nées, nous conjointement ôc iqfeparablement,
voulons nommer, ôc accepter pour Prince
territorial

, nommément , le fils aine de no-
tre gracieux Prince ôc Seigneur , en cas qu'il
lailïât après lui des Hoirs mâles , Ôc en cas
qu'il ne laifTât pas un fih, ou des fils, que
nous conjointement Ôc infeparablement vou-
lons accepter ôc recevoir pour notre Princef-
fe territoriale , la plie atnée de notre gracieux
Prince ôc Seigneur, qui eft déjà efFedivement
lïîarjee, ou le fera encore avec le confente-
tnent, ôc le bon plaifir de toutes \^% Villes,
ou du moins d'uoe partie des Villes de ces
Pays de Cieves Et nous le choifirons ôc accep-
terons pour notre jufte ôc légitime Seigneur
<5a Panje territori^ale ^ pous Ju| prêterons

Foi
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Foi 6c Hommage, & lui Icrons féaux & o-

béiflans , comme il appartient à de bons

Sujets. Ce que nous promettons pour

nous & pour nos Succeireurs ,
d'héri-

tiers en héritiers, de vouloir obferver conf-

tamment , & de vouloir relier pour toujours

conjointement, & infeparablement fous le

légitime Prince héritier, ou la légitime Prm-

cedè héritière , fans que nous nous fepa-

rions jamais, ou que nous nous lai liions ja-

mais féparer par notre propre mouvement , ou

par rallillance d'un autre. Et en cas que no-

tre gracieux Prince &: Seigneur laifTe encore

après fa mort, d'autres fils ôc filles, alors no-

tre Prince ou Princeffe territoriale les pour-

voira, après de mures délibérations préala-

bles, ou avec l'argent comptant & des Ren-

tes, qui feront prifes des Revenus de ces pays

ou de Châteaux ,
qui de tout tems ont appar-

tenu au Pays dé Cleves, excepté les Villes de

Emhrick ôc de Rhées avec leurs appartenan-

ces, qui refteront unies à nos autres dites

Villes, & au Duché de Cleves; ou notre

Prince , ou Princefle territoriale aideront

de routes leurs forces leurs autres frères ^
fœurs, à obtenir de bons Bénéfices Ecclefiaf-

tiques ou d'autres biens fuffifans pour pouvoir

fubfiiter honorablement. Enforte que nous

les fufdites Villes devons , & voulons refter

infeparablement, fans pouvoir être vendues

,

changées, & aliénées, fous un feul Seigneur,

comme étant notre Prince ou Princefle légi-

time, & lequel ou laquelle nous avons choili

& accepté. Et tous ces points mentionnés,

comme ils font marqués ici> feronc acceptes^.
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& confirmés par Serment, par notre Prince
ou par notre PrincefTe territoriale , avant
que nous les recevions; & de cette manière,
comme il eft convenu ici, Nous & nosSuc-
cefTeurs , & héritiers promettons de vouloir
recevoir pour l'avenir , nos Princes ou Prm-
cefTes territoriales, leur prêter foi & Homma-
ge, & lenr être féaux & obéïflans.

Et Nous Bourguemaîtres , Echevins , Con-
feiUers, Bourgeois & Habitans des Villes
raentionnées afiurons & promettons pour
Nous & pour Nos Succeffeurs, qui habite-
ront après nous dans nos fufdites Villes, de
bonne foi, avec les doits élevés, & avec le
Serment ordinaire par tous les Saints, de
vouloir obferver religieufcment & inalrera-
blement tous les fufdits points en général, &
un chacun en particulier; & nous promet-
tons encore, que Nous ferons promettre, &
afllirer de bonne foi, avec les doits élevés,

& par le Serment ordinaire par tous les Saints,

à tous ceux, qui demeurent dans nos fufdites
Villes,^ & qui entre les hoirs mâles y ont ac-
quis l'âge compétant, qu'ils obferveront ces
points marqués en général f, & un chacun
d'eux en particulier, comme nous l'avons
promis nous mêmes ; le tout fans aucune
fraude, fubterfuge, ou exception des droits
Eccléiîaftiques & Séculiers

, qui pourroient
nous défendre ou venir en aide contre ces
points en général, ou contre un de ces points
en particulier.

A l'exceptioff pourtant, que toutes les Con-
ventions faites encre notre très-gracieux
Prince ôc Seigneur, & entre notre jeune Sei-

gneur
^
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gneur, fon frère, refteront dans leur entier

>

comme aufîi que tous les droits & Privilèges

de Nos fufdites Villes feront compris dans

ces points en général, & dans un chacun
d'eux en particulier, & bien fpécialement de
notre Ville de Cleves ,

qui fera quite de cette

promefTe, en cas qu'il arrive, qu'Elle foit

dégagée par notre très^- gracieux Seigneur

l'Archevêque de Cologne , ou de l'un de {'^^

SuccefTeurs. En foi de quoi, & pour confir-

mation de la vérité de tous ces points en gé-

néral, & d'un chacun d'eux en particulier,

Nous, Villes mentionnées, avons fait attacher

de notre Science certaine à ces préfentes

Lettres les Sceaux ordinaires de nos ViJIes, au

côté des Sceaux de notre très-gracieux Prin-

ce ôc Seigneur. Fait le jour du nouvel an de
l'année de notre Sauveur 1418.

[CC]

Invejïitnre de l'Empereur Louis ^ accordée

an Comte Thierri de Cleves en 13 17.

LUdovicus Romariorum Rex (èmper Au-
guftus, fpeftabili Viro Theodorico Co-

miti Clivenii confanguineo fuo diiedo, gra-

tiam fuam & omne bonum. Tuis exigenti-

bus meritis, & ut nobis & Imperio fortius

ad obfequendum ôc diligcncius adftringaris,

omnia ôc fingula bona quocunque nomine
cenfeantur ,

per Engelbertum Comitem de
Marca, à Nobis & Imperio, titulo Feodali

Icu quovis cbligationis modo haétenus habita
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& pofTefTa, quibus ipfum propter fqa deme^
rita, nec non ingratitudinis vitium & rehel-

lionem manifeftam contra nos & Imperium
babitam ,

per alias noftras literas privavimus

,

de plenitudine Rcgise Poteftatis , tibi tanquam
bene merito de Ipeciali gratia conferimus &
de ipfis te , audoricatc praefentium invefti-

nuis, volantes, ut eadem tam tu, quam ha-
redes tui legitimi de tuo corpore defcendentes à

nobis & Imperio titulo Feodali teneatis &
poffideatis ac etiam recognofcere debeatis,

quodque nobis & SuccefToribus noftris Impe-
ratoribus & Regibus Romanis proinde débita

fèrvitia faciatis |c praeftetis confuetum fideli-

tatis & homagii iacramentum. In cujus rei

teftimonium prsefentes confcribi, ac noftrae

Majeftatis Sigillo jufïîmus communiri. Da-
tumin Heidelberg XI. Calend. Junii, Anne
Domini M. CGC. feptimo decimo, Regni
vero noftri Anno tertio.

EreElion de Cleves en Duché par l'EmpS"

reur Sigismond^ en faveur du Duc A-
dolpheen 141 7. '

IN Nomine Sandtae & individu» Trinita-

îis féliciter Amen. Sigismundus Dei Gra-

tia Romanorum Rex femper Auguftus , ac

Hungarise, Dalmatiae, Croatiae, &c. Rex,
adperpetuam rei memoriam, llluftri Adolphe

Duci Clivenfi, noftro, & Imperii Sacri Prin-

cipi , confanguineo 6c fideli diledto ,
gratiam

Regiam & omne bonum. Ad inftar Summ»
Monarchiae Imperatorii «terni , qui de bea-

toruiB
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torum magnicudine & eledtorufn fuorumplu-
ralitate Ixtatur , digna quidem exiitimatione

trahcntes exemplum, liEcis Temper afFedtibus,

defiderac Imperialis nodra Screnitas , ut in

circuitu Sedis Auguitas llluftrium Principura

numerus inciementis felicibus augeatur, fuie

attendentes multiplicia merica probir dis , ac

prjeclarie devoti{jnis iniignia, quibus tu, &
laudabilis memorix progeniiorcs tui Domus
Clivenfis Prxdeceflbres noftros divse recor-

dationis Romanorum Iraperatores 6c Regej,
ac ipfum facrum Romanum Imperium, di-

gnis quidem ftuduiftis honoribus vener.icij II-

lum etiam ferWdumtuae mentis ardoremjquo
noftros & ejufdem Imperii procurandos ho-
nores inclinaris, attentius, Régime conlidera-

tionis intuitu, limpidus intuentes, anirao de-

liberato, faiio etiam venerabiiium Archi-Epil-

coporum, ac nonnullorum llluftrium noftri

& Imperii Sacri Eledtorum, & aliorum Prin-

cipum, Comitum , Baronum^ Procerum &
Nobilium noftrorum fidelium diledorum ac-

cedente coniïlio, Te5praefatum Adolphum,
cum haec tuae Nobilitatis origo, latitudoque

tui Dominii, ac ampla fubjeàa tu3eDitionis

Ipatia, nec non intemerata fides tua, acPro-
genitorum tuorum, qua vetuftojam tempo-
tc Sacrum Romanum honeraftis Imperium,
non immerito requirebanr, & requirunt, ho-
die in nomine Domini Salvatoris noftri , à

Quo omnis Principatus & honor provenire

dignorcitur ; illuftravimus , infigniviaiui , in

verumque Principem arque Ducem Cliven-
fem lljblimavimus, ereximus & decoravimus
kcjUuftramus, inCgnimus, fublimamus, eri-

gimus.
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gimus, de Romanxque Rcgiae Poteftatis pie-

nitudine ac de certa noftra Ij^icntia decora-

mus, decernentes & volentes exprefïe, quod

tu ac haredes ^ fuccejfores tut legitimi Duces
Clivenfes perpetuis in antea temporibus^om-
ni dignitate, praeeminemia, nobilirare, jure,

poteftate, libcrrate, honore & confuetudine

gaudere, ac frui continue debeatis, quibus

alii noftri &: Sacri Romani Imperii Principes

ac nominatim Duces Illuftresfruiti funchacàe-

nus & quotidie potiuntur , Terras quoque tuas

,

Oppida, Caftra) Munitiones, Villas, Pro-

vincias, Diftriétus, Montes, Colles & plana

cum omnibus fylvis, rubetis, pratis, aquis,

aquarum decurfibus, parcuis,Theloniis,Con-.

dudtibus, Monetis, Judiciis, Bannis, Inhi-

biiionibus , Venationibus , quod vulgariter

QBilbfp(!mic nominantur, & pœnis inde fe-

quentibus, confuetudine vel de jure Baroni-

bus, Baroniis 5 feudis, feudatariis, Vafallis,

Vafallagiis, militibus, Clientibus, Judicibus

civilibus, nobilibus, plebeis, rufticis, agrico-

lis, Judaeis, pauperibus & divitibus, ac om-
nibus eorum pertinentiis, ficut, & eorum
quselibet latitudo prsedidi tui Dominii Cli-

venfis comprehendit, in verum Principatum

& Ducatum Clivenfem ereximus, ac de prîe-

didas Regiae Poteltatis plenitudine erigimus

per prasfentes Tibi lUuflri Adolphe Duci Cli-

venfi Ducatum five Principatum hujusmodi,

cum omnibus honoribus, nobiUtationibus,

Juribus, Privilegiis & Immunitatibus
,
quem-

admodum Ducatus (ive Principatus infignes

ab lUuflribus Sacri Romani Imperii Principi-

bus poffidcntur feu tenentur, five poffidere

con-
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ponfueverunt hadtenus , & in quam à Sacro
Romano Imperio in feudum cfependent de
benignitate Régla conférences, decrevimus
etiam & hac edidtali Conftitutione fanximus,

quod tu, haredes ^ SucceJJbres tui pcrpetuo
Duces Clivenfes nominari Ôc appellari debea-
tis in antea & tanquam cacteri Imperii Sacri

Duces & Principes reneri & honorari, ac
ubique locorum, ab omnibus reputari, om-
nique jure, privilegio, honore & gracia ac
dignitate & imn:iunitace, absque omni impe-
dimenco perfrui, quibus alii Sacro-fandti Ro-
mani Imperii Duces & Principes, in dandis

& rccipiendis Juribus , in conferendis feu fu{^

cipiendis Ôc in omnibus & (îngulis aliis illu(â

trem ftatum & condicionem Ducum feu Prin-

cipum concernentibus fruiti funchaâienus feu

quomodolibet pociuntur ôcc.

CDD.]

Confirmation des Privilèges , accordée far
l'Empereur Charles IV, an Duc Gml"
lanme de JuUers , l'année 1377.

NOus Charles, par k grâce de Dieu;
toujours Augufte, Roi de Bohême,

&c. ConfefTons , & faifons favoir
,

par cqs

préfentes Lettres Patentes, à tous ceux, qui

les verront, & les entendront Hre, que nous
avons confirmé , & renouvelle de fcience

certaine, & par notre Autorité Impériale au
très-lUuftre Guillaume de Juliers, Comte de

Tome IL S U
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la Marck ôc de Ravensberg, notre Coufin^

& Confeiller féal & amé, & à tous fes Héri-

tiers ; comme nous confirmons , à renou-

velions en vertu de ces liCttres Patentes , tous

leurs Privilèges, Lettres d'Inveftitures , leurs

Comtés, Seigneuries, Pays, Fièfe , Péages

par eau & par terre , toutes leurs propriétés

,

Jurisdidions, Us & Coutumes, comment

& où ils foient fitués, de la même manière,

que leurs Ancêtres de glorieule mémoire, les

ont obtenus auparavant de Nous & de Nos
Prédeceffeurs dans l'Empire, les Empereurs

Ôc les Rois des Romains , & comme ils les

ont po([Qàé5juf^u'àpréfentj& Nous ordonnons

déclarons , & voulons
,
par notre pouvoir ôc

plénitude Impériale, qu'ils y foient confervés

tranquillement, fans aucun empêchement de

qui que ce foit , & de quelle NoblefTe , Di-

gnité, ou Condition, qu il pourroit être^ ôc

Nous ordonnons par ces préfentes à tous les

Princes Eccléliaftiques & Séculiers , aux

Comtes ,. .Barons , Nobles , Ecuyers , Mili-

taires, Chevaliers, Sujets & Villes, &à tous

les autres, de quelle qualité & Condition

qu'ils fcfient, qu'ils ne faflent rien de contrai-

re à Nos préfentes Lettres, ni ne portent au-

cun empcchement ou préjudice à notre dît

amé Coufin ôc Coniéiller, & à fes héritiet^

6c Succelïèars , les Comtes de la Marck &
de Ravensberg , fous peine d'encourir notrç

difgrace Impériale, ôc celle du St. Empire j

En foi dequoi ces préfentes Lettres ont été

fcelîées de Nos Sceaux Impériaux. Donné à

Aix-la-Chapeiie, après la Naiflance deChrift

I37>
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1^77. De nos Royaumes la trente-deuxième

année, & de notre Régence dans l'Empire

la 25.

Signé
^

De manu 'Domini Imperatorii

NicoLAUs Cauntenpptus.

[ EE. ]

Confirmation des Privilèges , accordée par

Wenceslas , Roi des Romains , an Dhc Gml"
laume de Cleves , Vannée 1380.

NOus Wenceslas 5 par la grâce de Dieuj

Roi des Romains ,& de Bohême, Fai-

fbns favoir par ces préfenres Lettres Patentes

à tous ceux, qui les verront, ou qui les en-

tendront lire 3 qu'en confidération de la fidé-

lité, 6c des fervices importans, que le Séré-

niffime Guillaume ^ Duc de Berg, Comte de
Ravensberg , êc Seigneur de Blanckenberg,

notre cher Coufin, Prince 6c Confeiller, a

fouvent rendu très-utilement, 6c de bon cœur
à Nous 6c au St. Empire, comme auffi par

l'amitié, ^ TafiPedion particulière, que nous
avons pour lui , Nous avons de Science cer-

taine , 6c avec les bons Confeils préalables

des Eledleurs, des Princes, ^ àts autres

Nobles <Sc Féaux de l'Empire , confirmé 6c

renouvelle à lui 6c à fcs Héritiers ^ comme
Nous leur confirmons, 6c renouvelions par

ces préîentes Lettres, de notre Science cer-

S 2 taine.
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taine , & par notre Pouvoir Royal , toutes

leurs Seigneuries, Pays, Fièfs, Sujets, Péa-

ges par terre ôc par eau, leurs Propriétés,

Juilices, Jurisdiâiions , Droits & Coutumes,

avec leurs Revenus & Appartenances, com-
ment Ôc où ils font fitués , de la même ma-

nière, qu'ils les ont poffédez auparavant, &
qu'ils les pofTedent encore actuellement; com-

me nous confirmons, & renouvelions en mê-
n^e tems toutes les Patentes, Lettres d'Invef-

tirure, & Privilèges, qu'ils ont obtenus des

Em.pereurs ôc des Rois, nos Prédecelïeur?,

& cela de la même manière, que ces Let-

tres Patentes & d'Inveftiture , & ces Pri-

vilèges ércient inférés de mot en mot dans

ces préfentes Lettres \ &c Nous ordonnons , fta-

tuons, & voulons, par notre PuifTance Sc

plénitude Pvoyale Romaine, que toutes ces

Seigneuries, Pays, & Sujets refirent tranquil-

îenrent & en tout tems à notre cher Coufin

le Duc Guillaume ^ &C ï fes héritiers , fans que

perlonne, de quelle Dignité & Condition
,

qu'il Toit
, y puiiïe porter le moindre empê-

chement.
C'eft pourquoi Nous ordonnons à tous les

Princes tant Eccléfiaftiques, que Séculiers,

aux Comtes, Barons, VafTaux , Chevaliers,

Ecuyers, Juges, Douaniers, Baillifs, Com-
munautés, Villes, Bourgs & Villes, & à tous

les autres Sujets & Féaux de Nous 6c du Sr.

Empire ,
qu'eux tous en général , ou quel-

qu'un en particulier ne fafïb le moindre em-
pêchement ni préjudice à cette Notre Royale

Confirmation, que nous avons accordée à

noire mentionné Coufin ôc Confeilier, & à

fes
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Tes héritiers les Ducs de Berg , Comtes de

Ravensberg, & Seigneurs de B'anckenberg,

fous peine d'encourir notre di(grace Royale,

& celle du St Empire. En foi de quoi Nous
avons fait appofer nos Sceaux Royaux à ces

prélenrcs Lettres. Fait à Aix-Ja Chapelle

Tannée après la Naiiïance de Chrilt i^So. le

jour du St. Sacrement j de nos Empires de

Bohême la 17. & Romain la 14.

( In plica fie ftihfcripum )

Ad Mandatuvî Heg.

p. J.^MEN,

[FF.]

Lettres d^Invefliture accoroiees par l'Empe^

reur Frédéric au Duc Gerhard^ pour les

Duchés de Juliers , de Gueldres , ^ les

Comtés de Zutphen ^ de Ravensberg y

ïannée 1442.

NOus Frédéric, par la grâce de Dieu,

Roi des Romains, toujours Augufie,

Duc d'Autriche & de Styrie, de Carinchie ôç

du Carniole, Comte deTirol, &c. &c. Fai-

ibns favoir par ces Lettres Patentes à tous

ceux qui les verront , ou qui lei entendront

lire, que lorfque Nous, & les Eiecleurs du

St. Empire, nous trouvâmes aujourd'hui ici

dans notre Ville d'Aix-la-Chapelle , couronné

^e notre Couronne Royale, ôc habillé denoj

ornemcns Royaux, le Séréniflime Gerhard^

S 3 Duc
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Duc de JulierSjde CleveSjÔc de Berg, Com-
te de Ziitphen & de Ravensberg , notre amé
Coufin ôc Prince, comparut devant Nous,
& nous pria très-humblement, de vouloir,

comme Roi Romain , conférer très-gracieu-

fem.ent à lui ,ôc à Tes héritiers légidmes, tous

fes Fièfs & Régales en général , & en parti-

culier, les Paya, Principautés, àc Duchés de

Juliers, de Cleves, & de Berg, les Comtés
de Zutphen &; de Ravensbjrg, ôc toutes Tes

autres Seigneuries & Fièfs, avec toutes (ts

autres Régales, Seigneuries, Comtés, Sei-

gneurs ôc VâflTaux, Chevaliers, & Habitans,

Propriétés , Hypothèques , Ecuyers , Pays , Su-
jets, Châteaux, FortereiTes, Villes, Bourgs,

Villages, Rentes, & Revenus^ fesjurisdic-

tions. Cours dejuftice, Bailliages, Chaffes,

Forêts, Prairies, Labourages, Eaux, Aque-
ducs, Etangs, Pèches, Douanes, Sauf-Con-
duits , Enfeignes , Etendars , Grands Chemins,
Monts, Mines, Monnoyes, Moulins, Val-

lées, & toutes \cs autres Appartenances, de
quelle nature qu'EUes puillent être, & fans,

en excepter aucune chofe, & enfin tous ks
Droits, comme ils font dévolus fur lui pat la

mort de feu fon Oncle, le Séréniffime j^dol-

fhe^ Duc de Juliers, de Cleves, & de Berg,

Comte de Zutphen & de Ravensberg , 6c qui

relèvent de ]SJous & du St. Empire j C'eft

pourquoi en confidération des très-humbles

fupplications du fufdit Gerhard^ & de fes fer-

vices utiles , importans & agréables
, qu'il

nous a rendu, comme auffi de ceux que le

mentionné Duc Adolphe a rendus autrefois à

nos Frédeceûeurs , \^^ Empereurs, 6c les Rois

Ro-
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Romains, & au St. Empire i & que le Duc
Gerhard nous rend encore aduellcment , ôc

peut & veut encore rendre à nous & à l'Em-

pire pour l'avenir. Nous avons très-gracieu-

femenc conféré de notre Science certaine ,

comme Empereur & Roi Romain , & en

préfence de nos Eleveurs, & de nos autres

Princes & Seigneurs , audit Gerhard , & à

fes héritiers légitimes^ tous fes flisdirs Fièfs,

les Duchés, ôc les Principautez de Juliers,

de Berg , & de Cleves , & les Comtes de

Zutphen Ôc de Ravensberg, & toutes fes au-

tres Seigneuries, Fièfe, & Hyporéques, qui

lui font dévolus par la mort de feu Ton On-
cle, le Duc Adolphe^ avec toutes leurs Ré-

gales ôc Dignités, Villes, Châteaux, ForterefTcs,

Villages, Pays, Habitans, Droits, Jurisdic-

xions. Cours dejuftice, Bailliages, Douanes,

Grands Chemins, Sauf-Conduits, Enfeignes,

Etendars, Gens de Guerre, Propriétés, Hy-
pothèques, Biens Allodiaux , Métiers, Ren-
tes, Revenus, ChafTes, Pêche;^, Eaux, A-

queducs. Mines, Monnoyes, Moulins, &
avec toutes les autres Appartenances, fans en

excepter aucune chofej comme nous lui con-

férons par ces préfentes Lettres, par autorité

& PuifTance Impériale, autant qu'il nous ap-

partient de conférer, ces dites Principautés,

Duchés, Comtés & Pays, comme ils relè-

vent de Nous iSc du St. Empire, & comme
le' Droit Féodal, & les Us y ont été en

ufage de tout tems , fans que perfonne l'y

puifTe troubler, & lui faire préjudice; le fut

dit Gerhard nous ayant cnfuite prêté foi ôc

hommage, 6c le Serment ordinaire , d'être

S 4 fi-
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fidèle 5& obéïflant envers nous , comme Roi
desRomains j de chercher notre utilité& avan-

tage, & de tâcher à prévenir tout ce qui

nous peut porter préjudice, & de prefter à

nous & au St. Empire tout ce qu'un Prin-

ce fidèle eft obligé de faire envers fon Seigneur

féodal, dired, ordinaire, & légitime, àc en-

vers le St. Empire j En foi dequoi Nous
avons fait fcéler ces préfentes Lettres de Nos
Sceaux Royaux. Fait à Aix-la-Chapelle, l'an-

née après la Naifïance de Chrift 1442. le

premier Mardi après St. Vincent, & de no*

%xt Empire la troifième.

Ad Mandatum Vomini "Régis
,

Hermanus Hecht.

[GG. ]

La co-lnvejîiture des Duchés de Juliers c^

de Berg , réqmje de Sa Majefté Impéria'

le
^ far l'EleBeur Palatin de Neubourg^

en faveur des Hoirs maies de la Aîaifon

Palatin de Sult^K^bach y l'anvée 16^2.

L'Eledeur Palatin iw pun6îo invejlitura , &
fpécialement de celle qui regarde les Du-

chés de Juliers, de Cleves, & de Berg, cum

ftppertinentîîs : Jive les Envoyez de S. A. S.

E. Paiarine, J-acques Covite de Harniltofi^ &c

Ernefi Julius Berfïus de Lohnftorff fub pjîo

hefierno producendo ^ leurs Lettres de Créance
d€
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de S. A. S. E. Palatine, & leur Plein-pou-

voir joint ici, demandent très -humblement,

de vouloir gracieufement conférer les invefti-

tures des Duchés de Juliers, de Cleves & de

Berg, & des Comtés de la Marck , & de

Ravensberg, à S. A. S. E. Palatine, pour

lui & pour l'es hoirs mâles & légitimes, ôc à

leur défaut aux Seigneurs fes frères & à leurs

Defcendans mâles & légitimes, & enfuite à

leur défaut aux Seigneurs fes Coufms de la

Maifon de Sultzbach^ & à leurs Defcendans

mâles & légitimes,comme aux autres Agnats

fuivant l'ordre de leur Succeffionj comme
auffi les Privilèges d'Union,& le droit de Pri-

mogenicure j comme ils ont été conférés 8z

confirmés auparavant par les Empereurs Ro-

mains ^ ôc de vouloir admettre au lieu d'euj:

Leurs Envoyez ad ^rafiandum prafiartda»

"Fiat votum ad Ctefarem^

François WiLDEKicH DE
Menschengen.

Ve?teris d. 12. Decemhris 1692.

s î
[HH.]
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[HH.]

Conclufion de la, Requête de la Maifon de
Saxe^ fréfentée an Confeil Impérial Ah-
lique en 1615. ^^^^ Vaffaire de la Prife
de Pojfeffion des Etats de Cleves ^ ^^^gy
Juliers^ Ô-c. far Brandebourg é' Neti*
bourg,

EN conféquence de tout ce &c. le Pro-
cureur Eledoral & Ducal de Saxe,con-

clud, à ce qu'il foit dit, que les Seigneurs
Défendeurs, l'Eledeur de Brandebourg ôc
l'EIedrice fon Epoufe, de même que la Du-
chefTe veuve de Neubourg, & le Comte Pa-
latin Wolfgang-Guillaume , n'ont point été
en droit de prendre la poiTeffion fubite defdi-
tes Principautés & Etats, & de leur propre
autorité , & de les détenir injuftemcnt , au
préjudice de la Maifon de Saxe, en quoi lef-

dits Eleâreur, Prince & PrincefTes ont agi
contre Droit &Juftice;que pour ce, les De-
mandeurs feront mis en pofïeflion réelle des-
dits Duchez de Juliers, Cleves & Berg, y
compris les Comtez de Ravensberg & de la

Ivîarck, avec leurs Appartenances, & ^ {q^

ront maintenus, non obitant toute oppoûtionj
Que fi contre toute efpçrance , cette deman-
de au poflefîbire ne leur étoit pas accordée,
auquel cas ils proteftent , lesdits Demandeurs,
par leur Procureur, concluant à ce qu'il foit

dit, que lefdits Etats libellés avec leurs Ap-
partenances, en qualité de Fiefs mafculinsde

l'Em-
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l'Empereur & de l'Empire, doivent aparté-

nir auxdits Demandeurs, quant au Domaine
utile, à l'effet de quoi leldirs Demandeurs fe-

ront déclarez les leul? Succelfeurs légitimes

d'iceux, & pour ce lefdits Seigneurs Eledeur

& Eledtrice de Brandebourg , la Dame Com-
teife Palatine veuve de Neubourg, & le

Comte Palatin Wolfgang-Guilkume, feront

obligez de rendre ôc reflituer aux demandeurs

lesdits Fièfs, avec les fruits perçus & à per-

cevoir, comme aufli que les Demandeurs, fi

befbin eft, & au cas de refus, feront admis

au Serment in litem ^ & les Défendeurs con-

damnez à tous dépens, dommages & intérêts,

6c d'ordonner au furplus ce qui pourroit , de

droit , être demandé & ordonné de plus avan-

tageux, implorant le très-noble OlHcc de Sa

Majeflé Impériale, &c.

[IL]

DéduEUon fuccinBe é' véritable des Droits

hien fondés de Sa Majefté Royale de Prpif-

fe ç^ A. S, E. de Brandebourg à la ShC"

cejjïon de Juliers ^ de Cleves :;• de Berg^

çfr de tous les Pajs^ qui y appartiennent^

&c, [Publiée en 173 2. J

Quoique la plupart ées Maifons Eleélo-

rales 6c Ducale; en Allemagne paroif-

fent être tranquiles
,
pendant le Repos

général , dont l'Empire joiiit à préfent , &
qu'elles ne tâchent pas de décider leurs dif-

ferens avec leurs voilins Tépée à la main ; il

s'en
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s'en trouve pourtant , quelques-unes
, quî

au milieu de la Paix penfent à la Guerre, qui
font revivre leurs vieilles prétenfions, & qui
fe donnent la torture, pour les défendre avec
la plume. S. A. S. le Comte Palatin de Deux-
Ponts, Guftave Leopold^ nous en donne un
témoignage évident

,
parce qu'il a recommen-

cé depuis deux ans , de faire revivre l'affaire

<3e la Succeffion dans les Pays de Juliers, de
Cleves ôc de Berg

,
qui avoit été déjà pen-

dante depuis tant de tems devant la fuprême
Cour de Jufbice de l'Empire, qu'il a renou-
velle Tes anciennes prétenfions, & qu'il s'eft

à préfent plaint particulièrement dans Çqs Dé-
ductions, que Notre Maifon Royale le pri-
voit de fa portion dans cet héritage, mais
comme les droits de Sa Majefté font trop
bien fondés, & fes prétenfions trop juftes,
pour qu'on puifïe avoir lieu de s'en inquiéter,
ou de faire là-delTus les moindres mouvemens;
c'eft pourquoi on n'a pas jugéauiTi que ce fut
la peine de réfuter les raifons, & les preuves
infuffifantes de Deux-Ponts; mais on le laiffe

fe^ flatter de (es prétendus Droits jufqu'à une
décifion judiciaire de l'Empire. Ainfi on le

laifTera tranquillement dans cette attente, fans

s'amufer à réfuter lés Remonftrances, qui ont
été depuis long tems combattues. Cependant
on ne parle à préfent dans le Monde politi-

que, de prefque autre chofe que de l'affaire

de la SucceiTion aux Pap de Juliers, de Cle-
ves, & de Berg, qui fera fans cela affez de
bruit, lorfqu'un lUuftre Prince aura paie le

tribut à la Nature
Chacun fouhaite d'être informé à fond de

cette
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cette affaire , afin de pouvoir juger à qui ap-*

partient ce droit j on s'cft propofé, de don-
ner ici cette fatisfadion au Public, en ti-

rant toute cette Déduftion d'un Livre [^)y
imprimé en 1655. & approuvé de tous \qs
honnêtes gens. Toute l'affaire y a été mife
dans fon jour, l'Auteur n'y a pas feulement
confulté tous les Ecrits, qui ont paru de parc
& d'autre fur l'affaire générale de la Succef-
fion à ces Pays, depuis les années 160^. &
1609. & les fuivantes, & en a choifi les rai-
fons, qui s'y trouvent par-ci par-là; mais il

a fait fa principale affaire, de tirer un Extrait
& une Déduction fuccinte de toutes les Né-
gociations & Ades prolixes de judicature
pour défendre les raifons & les argumens ju-
diciaires de la Maifon de Brandebourg

, &
pour réfuter en même tems les prétendus
Droits & prétenfions des autres Prétendans •

j'ai fait un Extrait ae cet Ouvrage, & après
avoir fait une courte narration de l'origine,

& de la fuite de cette affaire, je parlerai en-
fuite des Prétenfions

i mais il fera auparavant
néceffaire, de retourner aux fiécles paffés
& d'examiner dans quelle fituation fe font
alors trouvés ces Pays. Tous les Hiftoriens
conviennent, qu'ils ont été autrefois partagés
en plufieurs petits Diftridts , Comtés, &
Seigneuries

, dont chacune a été gouvernée
par fon Seigneur particulier,- mais étant arri^
vé enluite, que quelques-uns de ces petits
Seigneurs acquirent plus de terres, par des
héritages, par des mariages, ou par Achat

^

&
f lamulé Liber Triumphalis.
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ôc élargirent leurs Comtés & Seigneuries, el-

les furent érigées en Duchés, & leurs Poffef-

feurs furent crées Ducs par les Empereurs, à

condition de relever- de lui & de TEmpire.

Ces Princes, pour conferver & pour main-

tenir leur autorité contre la puiffance de leurs

voifins, s'engagèrent par pluiie;urs Conven-
tions, unions, & Contracts provinciaux, que

ces Duchés refteroient pour l'avenir indiviii-

bles , & feroient gouvernés par un fils , &
faute d'un hoir mâle, par la plus ancienne,

& première née des Prin cefles. Il arriva ef-

feélivemenc dans le 14. Siècle que ces Du-
chés & Pays échurent à deux PoflefTeurs

,

Guillaume Duc de JuUers & de Berg, &
Jean II. Duc de Cleves, qui marièrent en-

femble leurs Enfans
, J-eafi IIL Duc de Cle-

ves, ôc Marie Ducbefle de JuHers, &, pour
prévenir toutes les diiputes à l'avenir ils con-

vinrent dans le Coniraâ: de Mariage, que

ces Pays refteroient en tout tems unis 6c in-

divifibles, ôc y confirmèrent en même tems

le droit de primogeniture , qui y avoit été

déjà introduit auparavant, en vertu duquel

ces Pays ne tomberoient jamais qu'à un fils,

ou à la ligne mafculine, & à fon défaut à la

fille ainée ou première née- & lorfqu'enfin

Guillaume de Juliers fat décédé, tous ces Pays

échurent effedtivement en 1411. à Jean III,

De ce mariage entre Jean de Cleves Ôc Ma-
rie de Juliers naquirent un fils unique , le

Duc Guillauvie^ ôc trois filles, dont l'ainée

fut mariée à Jean Frideric Eledreur de Saxe j

la féconde, Amze^ à Henri KZII. Roi d'An-

gleterre j & la troifiéme, Amélie^ refta fans

enga«
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engagement. Le Duc Guillaume eut 2. Fils,
CharléS'Frideric ^ & Jea7i Guillaume^ & cinq
filles, Marie Eleoiiore^ qui fut mariée au Duc
Alhert-Frideric de PrufTej An?ie ^ fut mariée
à Philippe-Louis Comte Palatin de Neubourg^
Madeleine à Jean Comte Palatin de Deux-
Ponts, ôr enfin Sibylle à Charles Marquis de
Burgau j la cadette étant morte dans fon En-
fance. La Succeffion dans ces Duchés ap-
partenoit à Charles-Frideric , comme à l'ai-

néj il parvint aufïi à la pofTeffiondecesPays.
Et fon Cadet obligé de choifir l'Etat Eccle-
fiaftique, fut élu Evêque d'Ofnabrug. Mais
ce Frère aine étant mort à Rome, ou il étoit
allé par dévotion, fans laiiïer d'Enfans, pour
lui fucceder , fon frère

, Jean-Guillaume , qui-
ta fa dignité Epifcopale , & fc mit, comme
héritier légitime, comme deuxième fils, &
comme Duc féculier en pofTeffion de tous
ces Duchés & dts Seigneuries, qui en dé-
pendent

i Mais avant que tout ceci fe paffàr,
fon Père, le Duc Guillaume^ avoit déjà marié
Marie-Eleo-aore au Duc Albert ~ Frideric de
Pruiïe, 6c en même tems confenti & renou-
velle dans le Contrat de Mariage les pades
du pays dont il eft parlé ci-deflus & fuivant les-
quels, en cas qu'il ne iaiffât pas d'Hoirs mâles,
ou que ceux qu'il,auroit n'en laifTafTent pas après
eux, alors fes Duchés ^ fes autres pays fe-
roient hérités par fa fille ainée, Epoufede fon
Gendre le Duc Albert- Frideric de Pruffe. On
ne s'en contenta pas encore ; ceci fut encore
mis enfuice pour fondement dans les autres
Contrads de Mariage de Neubourg , de Deux-
Ponts^ & de Burgau, ôc on promit à ces trois

fil-
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filles en dot, & au-lieu de leurs Prétenûons^

une certaine fomme d*argent, dont elles fu»

rent contentes. Cependant on n'oublia pas

de faire influer dans ces Contrads de Maria-

ge, que s'il arrivoit que Marie-Eîeonore ve-

noit à mourir fans lai fler d'héritiers, Anne de

Neubourg comme la deuxième fille, & fi

celle-ci mouroit aullî fans laiiïer d'Ertfans,

Madeleine de Deux-Ponts , comme la troifié-

me , entreroient en fa place , & hériteroierit

tous les Pays, Sujets, Jurisdidtions , & Sei-

gneuries, qui auroient dû revenir àleurfoeur

ainée , ce qui fut aufïi accordé à Sibylle , la

quatrième. Toutes ayant enfuice renoncé

à ces Duchés ôc à toutes les prétenfions,

qu'elles pouvoient y avoir & promis fur leur

Foi & Parole ,
qu'elles obferveroient religieu-

fement leur renonciation. Comme tout ce

ci s'étoitpaffé longtems avant que le Duc^f^w-

Guillau?ne^ comme feul Hoir mâle, parvint

à la Régence, & que cet héritage caufa alors

de grands mouvemens , il arriva
,
que Marie-

Bleonore de Prufle , fille ainée du Duc Guillau^

me, vint à mourir en 1608, Ôc dix mois a-

vant que fon frère décédât. Cette Princefîe,

au grand bonheur de fa famille, laiiïaplufieurs

héritiers , & non pas feulement des filles , mais

aufli deux héritiers mâles , George-Guillau^ne,

enfuite Eledeur & Joachim Sigis?mnd ^ En-

fans de la Ducheffe Anne fille ainée de Ma-

rie Eleo7zore^ & de Jean Sigismond^ Marquis

de Brandebourg & enfuite Eledeur. La fuc-

ceflion héréditaire appartenoit à juftc titre à

l'Eleétrice A?me^ comme reprefentant fa mè-

re en qualité de fa fille ainée, tant en vertu

des
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des Pades du pays, qu'en vertu du Contraét
de Mariage de fa mère. Aulli fon époux yean
Sigis?/io?id ne manqua-r-il pas de s'en mettre

en pofleiîion au nom de lonEpouleen 1609.,
lorfqiie le Duc Gutilauvie fut décédé. Ec
quoi qu'à caufc des troubles, qui menacèrent
alors l'Empire , & dans Tintencion d'entrete-

nir la Paix , il permit en même tems la con-
pofTeffion au Comte Palatin de Neuhourg^ 6c

que tous deux conclurent la-deffjs une Con-
vention, il ne s'ell pourtant pas defifté de fes

droits, mais il fe les eft toujours refervés.

Ces Pais tombèrent après en partage à

George-Guillaume^ enfuite l Frideric-Guillau-

vie y à FrUeric I. Roi de Prulîe, ôc enfin à

notre glorieux Monarque, qui règne préfen-

tement. Voilà en racourci les différents, qui

font furvenus entre tant de grands ôc Puif-

fants Princes au fujèt de la fucceffion dans les

JDuchés de Juliers, de Cleves, & de Berg,
& qui font tant de bruit à préfent.

Quant aux prétenfions & aux droits de
Prufïè & de Brandebourg, dont nous tou-

cherons à préfent quelque chofe, il s'agit ici

de la fucceffion féminine, ôc particulièrement

. du droit d'Aineffe. Par rapport au premier
point, à favoir la fucceffion féminine, il pa-
roit avec évidence par les A des ôc Hiftoires

de l'Empire, qui nous en fourniffent beau-
coup d'Exemples, que les filles parviennent à
la Régence, lorfqu'il ne fe trouve plus d'hé-

ritiers mâles, en forte que cela ne mérite pas
de grandes preuves j Mais comme on pour-
roit dire : que fuppofé que ces pays duflênt

tomber à la ligne féminine, après l'extine-

Tom IL T tion
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tiorr entière Aqs Hoirs mâles , il ne s'enfm-

vroit pourtant pas de-là, que toute cette fuc-

celTion fut dévolue à l'Eleétriee, Anne ^ lèu-

le, & à fes héritiers j Nous y joindrons le 2.

point, c'eft à-dire le droit d'aînefife & de la

Primogéniture
,
qui a été en ufage en tout

tems dans ces pays , fuivant le témoignage de
•tous les Hiftoriens. Pour en alléguer un fcul

Exemple , le Duc Adolphe de Cleves éroit

convenu en 1418. avec les Etats de fes Pays,

que foa fils aîné feul, & après rextinâ:iofi

de fes Hoirs mâles , fa fille ainée , & première

née, d'héritiers en héritiers, devroient poffc-

der ces pays, fans interruption & en tout

tems. Tout dépend donc de ce qu'on fc

fafïè unejufte idée de la nature de ce droit,

qu'on le confidére dans toute fon étendue , ôc

qu'on l'explique fuivant les Conftitutions de
ces pays,- les Contraéts de Mariage, & les

Confirmations Impériales. Suivant ce droit,

c'eft le fils aine & ïç.s héritiers, & après leur

extindion la fille ainée & Tes héritiers, qui

héritent de ces pays, & lorfque ces derniers

*^em}ent encore à manquer, ce droit revient

premièrement aux autres filles Cadettes j Sui-

vant ce droit, les premiers nés ne fortent ja-

mais de la ligne, îorfqu'ils s'y trouvent une

fôïs/ Le premier né fe faifit de la fucceffion,

& de rhéritage, ^'^ qu'il vient au mondé;
Ion droit eft déjà fondé , lorfqu'il fort du
ventre de fa mère ^ en forte que s'il décé-

doit niêmé avant fon pere'ôc fa mère, fon

droit pyafle incontinent à fes héritiers , &
exclut par conféquent les oncles &- lé»

-tantes paternelles 6c materndles, ^ toute,lebr

jfï^:r .

"
-i- •^•^»-

fa-
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famille d'héritier en héritier. Ce droit cit

fondé fur les Contrats de Mariage, & fur

)es Conventions faites entre la Frujfe^ Ncit-

hourgy Deux-PcntSy êc Burgau. On n'a bcr

foin que d'eux pour affermu-les droits de no-

tre Maifon Royale. Voici les propres- ter-

pies,,qu'on y ;
trouve: „ Que s'il arrivoit,

,5 que les fils du Duc Guillaume , Charles-Frer-

„ deric & Jean-Guillaume venoient à rnan-

.,,
quer, fans laifler depofteriré, fa fille ainéc

,, & première née, Marie-Eleonore ôcfesEn-

„ fans, fi elle enaduDuc^/^fr/-Frfi/?;'/V,fc-

^, roient feuls héritiers de ces Païs Ôc de tou-

,5 tes leurs appartenances, & qu'on payeroit

,, aux autres filles pour leurs droits une cer-

„ taine fomme d'argent!*.

Lorfque la deuxième fille, Anne ^ fut ma-
riée au Comte Palatin Thilippe-lLouts^ cette

claufe ne fut pas feulement répétée, mais on

y ajouta encore: „ que fi la fille ainée, -Mizr/>

r„ Eleonore ^ decédoit aufiTi fans laiffer d'En-

;,, f^ns, la Princefle Anne^ comme l'ainée a-

],, près la Princeffe Marie-Eleonore y ou fes

,^ Enfans viendroient à fa place, & hérke-

3, roient ct^ Duchés , & tout ce qui y. ap-

„ partenoit , comme la Princelle Marie-Eleor

5, nore , ou fes Enfans auroient du faire".

Le troifième Contr^dt de Mariage , lorfque

Jean 1. Comte Palatin de Deux-Ponts é-

poufâ la troifième fMe y Madeleine ^ fut fait fur

le même pied. Et lorfque la quatrième,

Sihylle fut fiancée au Marquis de Burgau, on
jnlera la même Claufe dans leur Contraéi de

Mariage. Toutes les Parties intéreflees pro-

mirent fur leur honneur, ôc fur leur parole

T 2 d'ub-
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d'obferver religieufement cette Convention."

De tout cela il s'enfuit avec évidence, que le

droit d'Aine lie n'y eft pas feulement bien

fondé 5 mais que ce droit a été efFedtivement

acquis par la DuchefTe Marie -Eleonore de
Prufle, & par fes héritiers, qui pour le pré-

fent confident dans la perfonne de S. M. R.
de Pruffe & A. S. E. de Brandebourg. Quoi^-

que Marie 'Eleo7zore fût morte avant fon frè-

re 5 & n'eût pas vécu jufqu'à l'extindion de la

Ligne mafcuiine, fon droit fur ces pays' n'a pas

été éteint ; Elle l'avoit déjà transporté à (ts

Enfans 5 l'EIedrice An7ie cnixi à fa place dans

les mêmes droits ^ Marie Eleouore ^ & {qs hé-

ritiers Fcpréfentoient une même perfonne, ôc

c'ell pour cela
,

qu'ils étoient combinés infé-

parablement dans le Contrat de Mariage, &
dans les Confirmations Impériales. Les Hé-
ritiers y font delignés fous différents noms, le

droit héréditaire y eft confirmé non feulement

aux héritiers du premier né, mais à toute la

Tige, tant qu'elle durera & fubfiftera, en
forte que s'il y manquoit à la perfonne, il

n'y manqueroit pourtant pas à la famille; le

tout cependant fan» préjudicieràla ligne Mas-
culine. L'Empereur n'a pas d'ailleurs voulu

exclure exprefïèment aucun Enfant, foit mâle

ou femelle, mais plutôt favorifer tous les

deux, fans qu'il foit befoin de remarquer ici,

que lorfqu'il s'agit des affaires féodales, \qs

femelles font toujours fous-entendues fous les

héritiers L'Empereur y fait encore mention

de la ligne defcendante : ce qui fignifie beau-

coup plus: que de dire: pour eux <^ feur leurs

héritiers : pour eusç ^ pour leur pofierité: ou
poh\
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pur tous les héritiers. Dans ces fortes de

Cas , les Fiefe , fuivanc tour le droit , font cen-

fés être héréditaires, & font aufli conférés

aux filles. \^^ Y>\ic\vQ^^ Marié 'Bleonore ne

laifTi pas feulement des héritiers femelles,

mais aulTi des mâles , à favoir TEledeur Geor^

ge-Guillaume , & J-oachim Sigismmd^ qui é-

toient déjà en vie, lorfque leur ayeule Ma^
rie-Eleonore mourut , & par conféquent, fi.

même ils n'avoient pas pu fucceder du chef^

de leur mère , (ce que pourtant on n*accorde

.

pas) ils auroient eu d'eux mêmes toutes les^

qualités requifes pour cet héritage, dont ils

auroient exclus toutes les autres Lignes en ver-,

tu des Contrats de Mariage, & des Confira

mations Impériales, & Tauroient tranfporté

à leurs héritiers ôc SuccefTeurs. Comment
peuvent donc les autres Prétendans formée

encore des précenlions fur ces Etats, aufquels

ils ont déjà renoncé depuis long-tems pour
eux, & pour leurs héritiers, par ces Con-»

traéls de Mariages , & ont promis fi fainte-

ment de vouloir obferver leurs Conventions^
Si on n'eft pas obligé de s'en tenir à ce qu'on

a promis fur fon honneur ôc fur fa Foi , com-^

ment les Conventions humaines fubiifteront-

elles? La pofterité préfente veut-elle donc
annuller ce que fes ancêtres ont ftipulé, ôç

déclarer pour invalide , ce dont ils font con-
venus ? Ce feroic faire peu d'honneur à leurs

pères, & heurter terrible :iient la vénération,

qu'ils leur doivent. Ceux-là firent cette re-

nonciation, afin de recevoir d'un autre côté

ce qui leur appartenoit , comme les trois

fopurs fe contentèrent effeétivemenc d'uaQ

T 3 çer-
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certaine fbmrae d'argent ; Et le ComtePa-
\mnjean de .Deux-Ponts , lorfqu'il eut in-

tention de demander en Mariage la quatrième

Princefle de Juliers, jugea avec raifonj que
cette* Renonciation etoit fi claire & fi indu-

bitable, qu'il fît inférer les termes fuivans dans

les iriftruâions de fon Envoyé, qui fut char-

gé de la Négociation de cette affaire: §luaitt

à\la 'Renonciation ^ dont il faut faire mention

dans, le Contrat de Mariage , // nous feroit a--

gr^able^ qu'il ny fût pas parlé fpécialement du

Contrat de Mariage de FruJJe , mais qu^il y
fiii dit en général

^
qu^en Cas d'extin^ion de

la UgMprafculme yil en feroit de notre Epoufe

future ^ comine de VEpoufe de notre très^cher

frère k "Dui Phillippe Louis, fauf néan-

moins fa- préférence en cas que la Duchéjfe de

Truffe innt à mourir fans laijfer d héritiers^

Cette DuchefTe donc n'eft paj morte fans

pofterité, puifqu'elle fubfilte encore actuelle-

ment, & qu'elle ne foufrira pas ,
qu'on la

prive des droits , qui lui compétent avec juf-

ticc:

' En un mot, ce font les héritiers de l'ainée

des PrincefTés de Juliers, Marie -Eleonore,

qui à été mariée au Duc Albert-Frideric de

FrufTe, qui ont feuls de juftes & légitimes

prétendons, lefquelles font fondées fur plu-

ficûrs pades du Pays, & lur des Contradts de

Mariage, confirmées enfuite par les Empe-
reurs mêmes, 6c avouées des autres Princef-

fes de Juliers par des Renonciations, Padtcs,

& Conventions publiques, en forte que le

monde raifonnable jugera fans aucune peine,

auquel doivent revenir ce appartenir les pays

de
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de Juliers , de Cleves & de Berg. Il fuffic

d'en avoir fait une courte dédudion, afin

qu'on puifle fe former une jufte idée de cette

importance affaire; J'abandonne aux autres

d'examiner les raifons Pour & Contre fuivanc

la méthode du Barreau, &.à l'exemple du

Confeiller privé Seidel., il fuffit, que chacun

voye avec évidence par cette courte Déduc-

tion, & touche pour ainfî dire au doigt, que

le préfent Roi de Prufle eft le feul vrai hé-

ritier. Dieu veuille bénir les Confeils ,
qu'il

prendra à cette occafion, & lui donner un

Règne heureux & durable !

Tin du Tome IL
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